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I N T R O D U C T I O N 

Notre sujet est limité aux années comprises entre 1823 et 
1840, c'est-à-dire entre la prise de possession effective d'un 
Evêque nommé et la fin de l'épiscopat de ce premier Evêque: 
Maurice de BONALD. 

Ces limites auraient été plus valables pour wie étude de 
~ociologie religieuse que pour une étude de politig~e religieuse: 
11 aurait été indiqué de mesurer, sur l'opinion et la pratique 
catholiques en Haute-Loire, l'influence des lieux, du temps, de 
l'armatureJtérarchique reconstituée, de la personne même de 
Maurice de Bonald. 

Cette étude n'a pas été possible pour 1~ moment pour deux 
raisons: 

- d'abord, les sources ecclésiastiques facilement accessibles, 
c'est-à-dire centralisées au chef-lieu, manquent presque complè
tement; il;aurait fallu aller, de paroisse en paroisse, remuer 
les sacristies, fouiller les ngistres curiaux, - travail de 
docteur J ••• 

Ensuite nous avons dn borner notre enquête aux archives 
civiles qui ne concernent guère, de la vie du clergé, que les 
affaires contentieuses et les questions matérielles. A cette 
époque, le clergé était assez mêlé à la vie administrative pour 
que la matière soit assez abondante, sinon intéressante. 

En tout cas, nous ne présentons pas un tableau d'un diocèse de 
France, mais seulement quelques faits qui montrent le jeu, au 
niveau du département et de la commune, de l'ltat dans l'iglise 
et de l'lglise dans l'Etat, c'est-à-dire les rapports, à une 
échelle très humaine, - trop humaine, - du spirit_uel et du temporel. 

Ainsi défini par nécessité, notre travail laisse à l'écart 
quelques chapitres que les archives consultées auraient pourtant 
nourris, mais qui s'excluaient, par leur nature, du cadre adopté: 
les congrégations religieuses, un essai statistique du recrutement 
sacerdotal. 

Il a fallu hésiter longtemps avant de rejeter dans le futur 
une étude des.circonscriptions paroissiales: le Gouvernement les 
fixait et il négociait longuement à leur propos avec le clergé 
et avec les populations, - ce qui justifierait la présence ici 
de ce chapitre. Mais il exigeait, pour être exact, un examen 
géographique et social qui n'aurait tenu que sur des éléments 
puisés dans les archives curiales et communales. 

Tel.l quel, ce travail éclairera peut-être l'action d'un Maire, 
l'intervention d'un Préfet, le zèle de quelques prêtres; mais le 
grand absent sera le peuple chrétien. 



J3I:SLI OGRAPHIJI 
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Abréviationa .. 

~. • Arohivea Départnehtalea de la Haute-Loire 
.A..K. • ArohiYea KJ!nicipalea du~ 

Carte• 

carte du Diooèae du PSY:, par .Al.dring ( Iaème aièole), 
câlque • 

Dçart.l!Qat de la Haut••Loire, carte du Nouvel Atlaa 
National, I83~ 

Archives Départementale• de la Haute-Loir• 

Noua avons distingué lea dossier• qui noua ont roumi 
la bue de notre travail de ceux qui ne noue ont appor
té que des détailaincidenta. Cependant noue oroyona 
avoir vu toutes lea pièce• dea doaeiera appartenant 
aux deux catégoriel, quand oea pièce• conoeirnaient 
no tri période. 

Rn ettet, les aériee que noue avone consultée, 
n'ont été juequ'ici que sommairement claaaéea : noua 
avons évolué à traver• dea dossier• ae rapportant cha
oun à tout le I~me siècle et, pour certain•, mime au 
vingtième. A l'intérieur drun mime dossier, le• élé
ment• d'une mime affaire ae trouvaient diaperaéa sana 
organiaation chronolègiqul. 

Bntin, • on le relèYera au pae•as•, w pluaieura 
affaire• n'ont été aooeaaiblea que fragmentairement : 
dea correap9ndancea easentiellea manquaient, des troua 
de plusieurs années s'ouvraient dan• le• état• de aiw 
tuation le• plua important,, la collection dee rapport 
de• Préteta ~ a un vide pour toute la période antéri
eur• à 1830' pour la auite, elle n•eet paa complète. 
Il eat juatl d'ajouter que, limitantayatématiquement 
nojre enqtte aux aouro•• diaponiblea au~ mime, noua 
n'avons approoh, ni le matériel des archivee nationa~ 
le•. ni lea documenta oonservéa dans l•• mairiea et 
église• de notre département. C'••t dire oombien no
tre étude re1te fragile et comment il faudra la r•~ 
prendre. . .. / 



Bue• -

2 • K/2 - a. Rapporta d•• Préf'eta(Àn VIII - 1.873) 
, , ..... .. 

Lee liasse• I8 I3 w 18 Ii et I8 20-18 23 a ont épai••••, bien 
olaaaéea; elles ne nous intéressent guè~•. Il n'y a rien de Kara 
1823 à I83I. De I83I à I835 : 31 pièoea:5 ( aurtout del lettre• du 
Mini1tre au Préfet, quelque• minute• de rapports du Préfet), le 
tout fragmentaire. Le dossier est plus abondant à partir de ISOI , 

2-K/2-2 • Rapports dei Sous-Préfets de Brioud• {AN VIII-I876~ 
, , 
Rien de !.823 à 1.830. 7 rapporta généraux, I rapport parti

ulier, 2 minutes ,du Prétet pour I83I-I83C. Rien de I830 à 1843. 
Le doaaier ne s•épais•it qu'à partir de 1803. 

2d/2-3 • Sapporta du So~a-Prétet d'Yasingeaux -( Ml VIII - 19:Se/ 
6 pièoee jusqu'à 1817. Rien pour 1817 - 1834 et 1836 -1841. 

De 1834 à 1836, une lettre du llaire d6 Dunière•, 0 rçport• du 
Soua-Prétet dont 3 trèa o1roonatanci8•,cune m~i:;e · du Préfet. La 
aérie ne devient riche qu'à partir du ~eoond ire. 

Olill K/70 .- !olioe de• Cult•• • Trouble• cultu~ela.-(ra30-I843J 

Doaaier trèa important qui noua a fourni veauooup d'élemenW , 

N.-2e - ~!i~ Génétal. , Regiatrea • 

ce volwae comprend le procèa-verbal, asael1 d,ta111, du Con• 
seil Général, sans reproduction des débat• maie aveo liste dea 
pré••nte, rapport du Préfet ( paa toujoura1, détail du budget aé
partemental avec justification des aomm.e• et comparaiaon des pro 
position• et de• votea. ce registre intéresse l'.An VII, l'An IX, 

l8 2I , I8 23, I8 24, I8 20, I8 26 , 18 27 , I8 32, I8 33 , I8 40 • 
, .. ~ , ,, . 

'!.~ ao. Comité Gratuit d'inetruction 
men aaingeaux : 
libêration. 

Diffioile à conaulter paroeque privé de tout table et d'in• 
daxe, ce regiatre oontient beaucoup de renseignement• intéreeaan\) . 

T.SI. Registre dea délibération• du Comité4ratuit d'Instruo• 
ti on primaire de Ia "Reg ion du Puy : œ -ïa 13 • 

. , 
Le• obaervation• •ont le• mimes que pour T .ao. Le regia

tre est cependant moina rioh6 que le précédent• 

Noua n'avon• paa trouvé de registre semblable pout l'arw 
rondiaaement de ~rioude. 

. .. / 



V. I • Compte• dea dépense• du oul te O_!-t~olique, I8 I6.;.I8 48_ 

Un registre par an, mai• manquent les année• I8 24, oom
pri•ef à I829 oompriaef. Chaque regiatre comprend la lii•te de•-

ouré•, des•eYvanta et vioairea, des prltres aecouru•, àa men• 
tion des décédé•, muté•, démisaionnairl•. L'ordr~• duivi e•t 

celui du budget général dee cultes, mai•, la pré1enàtion de ce
lui-ci 8iY&nt varié pluaieu*• fois au cour• de notre période, la 
o•mparaieon entre les ohittrea de chaque année n'a paa été taci• 
le. 

V.36 • Cler é Paroiaeial 
v ue • ose era p 

tre lei ourla, de oontlita avec lea Kaire•, 
et les plu• volumineux, sont postérieur• à 

v.5I • Rétablissement du diocèse du Puy. 

Comprend une pétition de la Tille du Puy, aTec un histori
que de la que•ton ( An XIII) et une lett•e du Kini•tre de l'Inté
rieur, I8 I'7. 

V .53 • Organisation du Cul te:; : Police I Cloches, Ciru!air••.1 

Plusieurs liasses noua oht intéressée, : l'une concerne la 
maie on del J é•ui tes de Val• ( I8 33 et I8 34), d •autre• ti,ai ten t de 
contlit• entre maire• et curé•; il y a une liste de• paroi•••• 
par rapport au Dominé Salvua - tao de 1833, et auaaiquelquea oir~ 

Gulaires du Uiniatre. 

q. -



Autre• doe11era 

I .K/19 • Regiatr• de corre•Pondanoe P&S!i"fe I823-I830 

Registre de la oorreapondance re~ue, comprenant le nom de 
l'eXPéditeur, le lieu de départ, la date d'expédition et de ré
ception, un résumé trè a bret du •ntenu, trè • rarement la sui te 

donnée. 

I; •/20. neg1a~re de correapondanoe paseive _du 30/8/I830 au 
~ JuiÎlet fê32 • 

ll&mea obaervationa que pour le précédent. 

I .K/21 • asaiTe du I 8/18~2 au_ 

Kim•• obaervationa que pour I.Y/19. ~•• registre• exi•
tent pour lea années •u1vantea maia, le butin,( trep maigre et 
le dépouillement trè• long noua ont découragé d'aller plua loin. 

R•tt•tre• aervant ~ enreQi1trer la correaponda.nce 
fâ - fs2'. 

Concernent la aoua-préfecture d'Yasingeaux. Peu~ glaner. 

2 /-I. Préteta • (AnVIII ) 188 ~ • 

Ordonnances de nem1nation, quelques lettres classée• •1-
aiblement au haaard, quelques notices indiTiduellea sur dea Pré
t'ete.•tc •••• 

~itJI./$ - 1. Cellègea Oleotoraux a •arrondiaaementa et de départe• 
ment : .Liate• AN XII • I83~ , Arrlt•• reiat!8 aux -

lia~e· électoral•• ( fâ29-Ia~4 • 

J.Jiatea incomplète• jusqu'en !827. Trou de 182'1 ~ 1839. 
Li•te; de l 'Arrondiaeement du Puy pour Ià39. 
àt:t•hax•ft)llèi:•• 

3.M./3 - 2. Tableau des Tetant• 1820- ;'.}~9 . 

Ce aont lea listes émargées par les scrutateurs . 

3 .M./'J - 4. Collège élediral : Préaidentl, Prooés-verbaux, ra21>ort!. 
ê0rrcspone1anc• ... An fx - I8al. 

'Rien de I82a à 1829. Pour, I8::!7 : instructions aa:miniatra
tive•. Pour 1829 ! nomination du pr~siaent et ir.struotions adm1-
niatratiYe8 • Pour I830 ~ lettre, du Prisident au Collège du Puy. 

3.K/3 - ~ . Eleotiona législatiTea 1830 • 18~ 

!&30 : atrltée a.e convocation. procés-verbaux, quelque• le• 
trea. I8 tl : proeée--,erbaux etarrltéa, 2 lettres de Casimir Perier 

ai ~ré~et . I8~4 : une liasse Yolu~ineuee ·de lettres et de rapporta, 
un oesier d'annulation cie 1 • élection d'Yasingeaux • 1837 e+ !839: 



... / 
qu~u•• pièoea adminiatratiTea • 

3.ll/4 - Conseil ~énéral: nominatien•, él.&ten•~ 

c&te J : arrondissement de Brieude {An VIII-I8f8) 
Cite 2 : arrondiaaement du Puy ( An VIII• I8 f6) 
C8te 3 : arrondisaement d'TYasingeaux ( An IX - I8 59) 

Un grand nombre de lettr6a, de notioea, de rapporta, d1 ordonnan~ 
oea, de prooéa-Terbaux, surtout pour la périede poatérieure à la 
n8tre. Noua &Toni cependant trouTé quelques tait• intéressant~ 

la peli tique du Clergé • 

~.K/4 - 4. Conseil général: affaire• iénéral••. An VII - 1931 

Ce do1et•r oemplète le précédent: il comprend dea pièce, 
plus politiques ~u'adminiatratiTea, maia il y a aaaez peu de cho
aes pour notre periode. 

3.ll/6 - I Conseil général etd'arrondiaeement: éleotion1 1 atfai
:!e• diTeraea./ An VIII - 19'7.• 

QU•lq~•• decum.enta pe~--tique• inté1~••ant la monarchie de 
Juillet mai• l'easentiel •• rapport, au aloond Empire et à la 
IIIème République. 

3.)1./6 - 2 orta dea 
• 

RenseifP.:lem,nta intéressant• et no~~eux sur les oandidata, 
les campagnes electoralea, lea préTilione~•adminiatfatien, les ré
sultat•. 

Une seule lia••• - 1821 - appartient à notre périede et 
malheureusement paa à notrt sujet. 

O bia /K - 'I Kapports de gendarmerie t 1826 - I8'10 

Pour 1826, 1827, 1833, I$i2~, 1830, 1831, 1832, 1833, 1834, 
]836, I819, 1840 : état• des arre•tatiena et rapport• partiouliera 
èaauz court•. 

0 ter/ K .. Prooesaion solennelle de la F&te Dieu - .ln n .. IS f8 

QUelques invitatiene officielle.-.~ 

... / 
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6. • ter • Ie 

QUelquea pièce• du premier Empire~ une de la •••tauratien, une de la 
Konarohie de Juillet. 

O /JI ter - 23 - Proceasi•n• du Veeu de Leuia XIII( 1815 - 1871 ) • 

Contenu aaael mince. 

6/K - 74 : Peàitique générale : 1830- 1847_ 

Une quarantaine de documenta sans •uiteSmaia intéressants ( rap
porta dea •oua-prétete , des gendarmerie•, lettre• du Miniatre, let
tres de particuliers au Prétet , etc ••••• , 

6.11 • aI ; T_!2!!blea 1 cempleta, émeute• : _!831 - ISi5 

Documenta nombrlux et intéroasan•t• maie hora de la politique reli• 
gieuse. 

N ~ - Conslil d'arrondissement du Puy : 1800 - 185~-

Un regi1tre de délibération• ( ISI~ - 1857); des dossier• ( analyse 
de prooé1-Terbaux, rapporta du Prétot, lettres diTeraea); des procaa
verbaux d6 d'libération sur feuilles volante•; del procéa-verbaux du 
conseil d'arrondissement de Brioude et de celui d'Yaaingeaux. 

li II - Conseil d'arrondiaeement de :.Briou:è 1182& - Ia85 . 
Registres incompl•••• quelques lettràe du aou•-Prétet. 

N 14 - Conseil d'arrondiaeement d'Yasingeaux { 1820- 1885) . 
Procéa-Terbaux et rapports du sous-prétet. Q,Uelques procéa-verbaux de 
l'arrondiaaement de :.Brioude. 

T.29 w Enaei5:ent Primaire: : création d • écoJaea privées dana la villiil 
, le du_ 

QUatre pièce• de 1822 - 1821; le reate est de laa»me République. 

T.3I - Enseif;em.ent Primaire: arrondissement d'Y•aingeaux, ç~é~ 
tien icolea et affaires ginirâ!e• 

La plupart del documenta datent de la~e république; quelques un• 
aeulement de la Restauration. 

. .. / 



rivée•• 
••• 

La plupart del pièces se rapportent au ae~nd Empire et à la Troi• 
aièm.e République ; une trentaine intéresee,.~"'notre période ; il y a 
aussi une l iste des instituteur• { 1835) • 

Les pièces lee plus intéressante• sont postérieures; quelques lis
tes datent de 1835 - I8Z9 ; une lia11ae de ISIS contient une oorrea
pondan~ sur des instituteur• non autorisés. 

T. 42-. ; ... Enseignement Secondaire-: : Col].ège du P9 
, 

n>oumenta sur le Premier Empire et 1816; rapport• du proTiseur (S$
cond Empire et Troiaiè•e Républiqae. 

T.45 .- Ense~~ement Mutuel et div.!!! ••• 

QUelque• pièces importantes eur l'enseignement mutuel et le collège 
de crapè.nne. 

V .19 .~ 
v.20 
v.21 
V,22 
V.23 
v.a, 

C•• doaeier• contiennent en Trac dea pièce• , sans clâe
aeàent ohrenologiqutrJ'.e&1 dons et legs fai tsaux .iabrique•. 

:un nu: 
v.2~ .- .iabriqu•• : Eiens, rente•, aliénation•, conseils de Fabrique . 
Un grand nombre de renseignements d'i4'\égal intér&t, dans un déS(trr~ 
dre incroyable. 

V .23 et 29 .- _Qo_mmunautée religieue...!!_ 

Dee état•, dea lettre•, concernant aurtout la Tie matérielle , sana 
claes.ement, ee rapportant souvent à dea périodes postérieures~ la 
notre. 

V.29 bis ,. Pr~tre• et religieuses aesermentéea, Pension•. 

Intéresse surtout les année• &Tant 1819. 

V,30 .- Cc111tunautéa religieu_!!B : Legs, confrérie•, ordonnances roya-r..~, . -
Lana l'habituel déeor4re; Aea ordonnance• a•autoriaation, dei accep
tation• de lega, de statut•: le claeaement ne deTient cohérent qu•l 
partir de I8 :>3. 

. .. / 
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4:J. -
V .:u ... Clergé - nomination• ; muta.tio~~, peneiona I secoure_,_ 

Quelqueslettres des municipalités demandant des vicaires, des no• 
tificationa de nomination, de• enqlt•• de nomination, de• procés• 
yetbaux d'installation, beaucoup postérieure à notre étude. 

V.32 .~ Nominationa 1 mutations, pension•, eecoura. 
; 

Etat• généraux des vicaire• ( 18 I6-I8 IS ) ; prooés-Yerbaux d • ins
tallation, enq!&tee, mais la plupart postérieurs. 

v.33 .- Clergé : nominations, mutations. étata dee mutations • 

Nombreuaea enquit••• noabreux états pour notre période et pour 
bien d'autres~ 

V.34 .- Clergé: procés-verbaux de prise de possession 

Prooés-Yerbaux nombreux, mais sans intérlt. Des états de mutation 
pour 18?0 - 1880. 

V.35 .- Clergé ~aroi_!3...!!_!al : mutations 

Etats trimestriels, de 1823 à IS4e. manquent : ptemier trimestre
I824, deuxième trimestre I837, deuxième trdmeatre 1843, troiaième 
trimestre I84~. ces état• donnent les nomt, prénoms, dates de naia
eance>fonctions précédentes dee mutéa; le• nom• et cauaee de départ 

de• rémplaoé• • 

service 
r( trai temen ~ 

Doeeiers riohea,pour notre période/de documenta h,téroclit•• : 4•· 
pui• de• lettre• aur le traitement 4ea Yicaire• jusqu'à de• lettre• 

pastorale• 4e 1 •Eylque en passant par dee comptes de g&etion de la 
Fabrique de la Cathédrale et le tableau des anciens chanoines en 
I8I6. 

Dosaier fait de briques e, de morceaux. D'utiles descriptions des 
Presbytèi,ea en 1818, un dossier de subventions municipales du Puy 
(I8~), un dossier sur la commune de .Beaux (Ia40), une lettre de 
l'Eylque au Conseil Général ( 1824) • 

Succursales Annexe•, Cha elle• création•, dé• 
, euppreea c,,n1 

Un important document de 1802 (? ) relatif à la circonscription 
des paroisses ; une correspondance de 182~ eur la créati-.n de IO 
sucouraalea ; une oorreepondanoe de 1833 et I836 sur le Yioariat 
de St Rénv' ; diYere doeeieraEde création~1 

... / 
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V.40 •• Paroisse•, Succuraalea,_!nnexe•, Ch~ell••..1. _0ratoir6a (c~é

atione, déplacements, auppressiona) 

Corresuondancea 1ur lea érections de euccurealee ( l8I4, 1825, I826. 
1840); des enqttea de 1goz eur lee égli•e• et chapelle• non autorieéea 

v.4I •• ParoisaeeipSuocursale1, Anne~e• ... L. . ..C~ll•.!.t. Oratoire• (cré-
_!tiona, d __ lacemente, suppression•~ 

Un grand nombre de doeeier• relat1t1 à dee érection• de svouraaleaet 
de Ticariats. 

V.42 .~ ~Téché#: mobilier, diTera. 

Dea instructions comptables; le procée-Terbal de priae de possession 
de Maurice De Bonald ; état et prix du mobilier (!823-1824); inven t ai
res àu mobilier ( 18 24, 1832, 1835, 1836, I83~, eto ••• ) 

, .. 

V.43 • N Bdificee diocéaaina : séminaire 

Pièce• cohcernant des achat• de mobilier, des réparations, la bibliow 
thèque. 

v.44 •• ~diticea diocésaine : éTéché 

Dossiers d'acquisition et de réparation • 

V.44 bia .- Edifices diocésains - éTéché 

Nombreuse• pièce• concernant 4•• acquieition•, de• réparations, des 
conatructione ( lettres et deTil) • 

v.45 .- Bditices diocésain•: cathédral•, @yéché, séminaire · 

Quelques documents seulement pour notre période ( projeta, crédita 
accordée, lettres) . 

v.,~ •. Cathédrale; réparation•; entretien, tour St :U:avol, incendie 
Iéœ 

Plusieura documenta, lettres, rapporte, états de dépenses) sont de no 
tre période. 

V. 52 .- Culte c~tholique : créatiot11 de vicariats 
, 

Beaucoup de requltea : lettres de Mairie, délibér&tione de Cohaeile 
Kànicipaux, lettre de l'éTlque et du Préfet. 

V.75 •• Culte irotestant 

Vie matérielle des Eglise, rétorméea. 

. .. / 
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v.76 .- Culte Protestani 
num ra. i a dea a. • 

états 

Dossier intéressant mais ne concernant notre sujet qu'incidemment. 

Z. V. 5 .- Ar~-~B..!!!e!l t d 'Yssingeaux : cul te protestant ( 18 ~ -.
!8 431 

lllm•• obaerYationa que pour V.76 

.ArchiTea llunioipale• 4u Puy 

A.la différence de• archiTea départementales, lea archiTea 
municipales du Puy ont été classées en I866 - 1867 pour la période 
pos t érieure à 1790. Ce claaaement eat fait aaaez clairement: à l'in 
térieur de chaque oit•, les pièce• sont claeaéee dans l'ordre chrono 
logique. 

Il existe un Inventaire de ees arohiTea édité en 1867 au 
Puy, chez Karchessou, en un volume pouif1,a période contemporaine. 

Nous a.von• dépouillé lea aérie• D ( délibération• de la 
municipalité) , P (instruction publique), et R ( oultea). 

n.~I .~ D8lib8ration• de la Municipalité. 

Volume 8 : de 1820 à 1823 : 
Volume 9 : du 7 juillet ,I8 23 au 30 Décembre I8 ~ 
Volume IO: du 28 Janvier 18 29 au 21 j'évrier 1833 ; 
Volume II: du 2 liai 1833 au ,12 i'évrier 1836 ; 
Velum• I2: du 16 liai Iai6 au ag Novembre I8~ ; 
Volume I3: du I 5 :i'évrier I8 3~ ,au I8 Novembre I8 ,1 ; 

•• Projet de tranaformation du collège du ~uy en Petit Sémi-
naire ISI!-IâI~ - -

P.I4 

P.I5 

P.IS 

.... Bureau d'adminiatratien du cellège 

•• Délibération• du Bureau 

•• Principal d~ Collège 

P.19 et 20 .- Pers~nnel du Collèie 

P.3? .w Erection au 6ellège Royal 

P.93 .- Eneeigneaent Primaire en gén8ral 

P.II2 et suiTante .- Ecol,ele Chrétienne• Communale• 

.. / 



R.2 .- Ev.~~s du Puy 

R.3 •• SouYeraine Pontife• 

Contient des invitation• à dea oérémoniee en mémoire du Pape • 

R.~ .- Personnel 

R.II .- Etablissement de l'Evéché 

R.14 .- Conseils de iabri.9J:!!.._ 

R.15 .- Eglises et Presbytères 

R.20 •• Flte-Dieu 
; 

R.21 - 15 aoCt 
; 

R.22 .- Y&tes diYersea 
' ' 

R.23 .- Jubilée ... 
R.27 .- Croix de Mission 

R.29 .~ R.30 • 32 v3~ - 34 - Vicaire• 
... u 

R.45 .- Paroisse Fotre-Dtme Vicaires 
..;....--~--.;.....-.:..----------

R.46 .... Paroisse Nitre-Dame 1 :i'abrigu•! 

R.47 .... Paroisse N&tre-Dame • Logement . 
R.46 .... Legs 

R.50 .- Com;2tabili té 

R.51 .- ~udgete 

R. 52 bis .- SerTiee paroiseial 

R.?8 , fw Paroisae des Carmes : logement 

R.90 •• Congrégation• de Femm.ea 

R.91 .... Pénitents 

R.9e .- Communautés Reliiieuaee de iemmee 

Les côtes 64 à 73 con tienn ent des documente sur la Yie matérielle 
( réparations, -0onatruotion•, achats, budgets) 



llanuacrita de la Bibliothèque Ji{unicipale 

du Puy 

Un oolleotionneur looal a légué à la bibliothèque dÙ Puy, 
outre une riche bibliothèque d'histoire régionale, un certain nom
bre de manuaorita; ces don• sont groupée sous le titre de" Fonde 
.L éon Cortial" • Malheureusement, leur classement, qui a été :tait 
aTec beaucoup de conecience, n'est ni très heureux ni trèe clair; 
la consultation de ce" Fonda• est donc assez di:tfioile. 

llanuacri t N•~, •• Lettre du Procureur du Roi sur la_!,!te du Roi à 
Sauguea ( îi :llai m-m-

Kanueori t N°I~5 •• Chanoine De Lagard.e , journal du 16 NoTembre 
1827 au 30 lare I830 

Un fascicule ma.Duscrit et lié , qui doit appartenir à une série plue 
complète non retrouTée. Le catalogue attribuait ce journal au lieu

tenant De Sblilàao; nous sommes en mesure d'affirmer que le journal 
a été ÉO:it en réalitl par l'Abbé De Lagarde, vnLire à Yeaingeaux puis, 
en 1823, chanoine titu•aire de la cathédrale du Puy. 

' . 
Uanusorit N° 192 .- Lettres de Monseigneur De Bonald 

Deux le t tres de 1823 : l'une à un curé, l'autre à un Kiniatre. 

ArchiTea du Cgapitre du Puy 

---------------------------
Registre de délibérations du Chapitre de l'Eglise Cathédrale du Puy 

Deux registre reliée. La première délibération suit immédiatement 
le départ de Maurice De Bonald; Elle se présente comme si elle était 
la première depuis la reconstitution du Cha.pitre en 18 23 ; cependant, 
le fragment du journal du chanoine De Lagarde ax*&i::t oité oi-deaaua. 
mentionne plusieurs réunions du chapitre, à vrai dire sans régulari
té. 



Journaux 
.. --------------

Journal de la Haute-Loire ( affiches, annonces et avis divers) 
1813- I825 

Le Puy, La Combe , IO voJoimes ( in octavo) • 

Ce journal a existé pendant toute notre période mais, en dehors de la 
collection incomplète mentionnée ici, la bibliothèque municipale ne 
comp r end ( .tonds .i.;éon Corti al) que le• années I819 à I8 29 • 

ÂU siège du journal qui a succédé au • Journal de la Haute
Loire" {•La Voi& Républicaine• ) , nous n'aTona trouvé que l'an
née 18 32. 

Pourtant la collection complète doit exister puisque , dans 
lil!ulletin de la Société Académique du Puy, ont paru , de I9II à 
I9C, des éphémérides du siè ole dernier ; 1' auteur d.e ces éphémérides 
ncus a dit ne pas se souvenir de ses 1ource1 • 

.Annale• de la Soci4't8 DJIXJI d' Agriculture de la Haute~ire_I826 .... I897 

Le Puy, Paequet, 36 vo~ea ( inoctavo) 

A n n u a 1 r e • 
----------------

Annuaire de la. Haute-Loire, I835 
I837 
18~ 
1839 

Ordo du Diocèae du Pu.y 1822 
1823 
Iaa4 

Ne comprennent que le calendrier lithurgique, sans annuaire ecclësiaew 
tique. 

Ordo du :0 io cè se du Puy I8a3 
1829 

Comprennent une liete dee pr&tres avec leurs fonction•. 

Ordo du Diocè • e du PB.! ISiij 
1840 



Iconographie 

Portrait du Cazdinal De Eonal, ( archive• pereonnelle•~de K.l'Abbé Lee
pina•••• curé d•Auzon, auquel nous devona d'utile• conseil• et de pré~ 
cieux renseignements J • 

Sources imprimées 

.,.....Etat de la criminalité et de la~resaion dans le ressort de la Cour 
/ Royale .de Riom et particulièreni~dani ·1e Dêpartement de la Hte-Loire 

Clermont, I8 43, 28 t. 
~onald (:Monseigneur De) • Casus reaervati Summo Pontifici et Epiecopo 

Aniciensi 1824 et 183'7, ( ln octavo) . 
~onald ( :Monaeigneur De) , Lettr..!!_Jl.~~toral_!! 

Chaque lettre était imprimée; la bibliothèque municipale du Puy possède 
un dossier oontlnant plusieurs lettrea; mais l'éTéché du Puy détient 
un recueil relié, beaucoup plus complet, àont noua aTon1 uaé tout à loi
sir grâce à l'obligeance de notre ami, Jlonsieur le Chanoine Archaud, Se -
crétaire Général de l'ET~ché du Puy. 

___...,.B onalcl ( llons eigneur De) 

l8 36 , XVI - 4 78 p • 

Cérémonial à i•uaage de l'Egliae du Puy 

~onald ( Monseigneur De) , Discours comme Prési dent du Premier Collège 
Blectoral d'Arrondis•~ 

Le Puy, Paaq1.et , 8 p. 

/-Réflexions sur la lettre pastorale àe l':Bv!gue du Pu.y du IO juin l8œ 

Paris, Belin, 1. d., 8 p. ( et réponse?. ces réflexLona, une brochure 
de 8 p.) 

Cee deux brochures sont anonymes. 

~Sainte Colombe (De) , le rétablieeement du Diocèse du Puy : Poème 

l.: e Puy, Paaquet• I823, une plaquette ( in quarto) 

~eribier de Cheissac , descriÎtion 1tatistique du département de la 
Haute · oire 

Paria, Belin 1824 ( in octaTo) • 5~ p. . ' 

OuTrage riche de renseignements précis, clairement présenté, facile 
à consulter, établi par un chef de division de la Préfecture • 

. . . . / 



L 

~FROUT de iONTPERTUIS (Adhémard) • Chef de Division à la Préfecture, 

Anal3use des prooés-verbaux du Conseil l.énéral de 1 1 an VIII ~ Ia 4I 

Le Puy 18 57, 400 p. 

/ St Férreol ( Amédée ) , Ms 'oire•• Brioude, 1887, 2 Tolume• ( in 
e 26 et 228 p. 

, ' 

0 UV RAGES ET ARTIULES 
-------------- ------------

~•s travaux imprimé• relatifs à oette qwation et à oette époque eont 
rares, et ils ne nou• ont pae apporté grand ohoae. Ce sont essentiel
l ement des biobraphies d'ecolesiastiques et des monographies locale•, 
le• un•• et le• autre• abord.a*'•* le plus eouTent sana préparation 

technique ni esprit cri tique. 

Voioi cependant les publication• dont on a pu tirer quelques éléments 

Les ET&ques du Puy depuis la Révolution in l'A.Tenir ta la Haute.Loire, 
---------------------------------------· 

- , \ 
Lee Evfi:!9ues " nomm.ea du P~ 1oue la Reetauratio;. , in la Semaine Re-
rlgi~u•! du Diooè8ë-dU ,~~rgo7 - P.,s~ et p.i!b. 

Vie de son Eminence le Cardinal De Bonal~, Lyon I870 ( in octaTo), 
!M p. 

Notioes çhronolog!îuea et biographiqi!!._, Recueils reliée de la Bi
bliothèque Munioip e du Puy co~~enan en particulier des notices sur 
le ChanQ1.11• Ieeartel C 7 p.). ~ ouré Pelis•ier ( 6 p.),6l'abbé 
RaTel • d6lPrinoipal Pom,ier. 

IA9ttr•• de Val• : 1g2g, publiées par lea Pères Jésuites de Val•à l'oo
caaion du centenaire de leur Kaieon. 

Lee Fem~es et les Béates de la Haute-Loire, 1879 ( inoctavo) 64 p. 

Les Frères des Ecoëea Chrétiennes d'Yssingeaux, 1836, in La Semai• 
ne Religieuse du Puy> fâ§O::fâ9I, pp. 525 et suiv • 

. 
l'Abbé llarcon ( I780-I844) , in La Semaine Religie:use du Biooèse du 
Puz - IS83 - 1884, pp. soI: 517, 034. 

K1De ~arde I Chanoine { 1765 - 1833), in La Semaine Religieuse du 
Puy aa i-!aa 51 PP• ê4I- a,-1: 

Les Missionnaires Diocésaine , in La Semaine Rel~iieuae du P\ll 
I882-I8ë3- pp. 775-777. 

. ... / 



!J.0 

4t:Usq~ Abbé ) G, , La Chartreus!t .. de Notre Dame du Puz, 188 5, (in octa-,., _ *"'J•<. vo, .> P• 

Chaludet {abbé) : les Évêques de St Ffour, 2 volumes. 
\. 

in La 
533 et 

liv:(. i'")~ llonaieur l•aartel! Yicaire général, in La Semaine Religi
euse u iooèae au Puy, taa à I884, pp. 293, 300, 807. 

enut 
I8 

Chartreuse, 

Blanchon ( J.), le Cardinal De Bonald , Archev&Q,ue de ~o.i Iqon, 1870 
( in od&vo), 116 p., un pro trait. 

Brioude { Km.e llarie) Recherohes Hiatori uea ur une artie du Vel~ 
rinci alement la Vile et a aroiaae de enoe, Le Pizy-, 1960, C in 

ootavo p. 
Bon exemple de la compilation inintelligente. : ce volume conti

ent beaucoup de renseignements sur l~ Abbés é&la, mais tous ces élé
ments sont tirés des articles de la ~emaine li ieuse que nous ci-

ton•, de la biographie des Péala par :, a emar a Flli}"ette, de 
la Statistique , Be Deribier, des Etude• de Rioutol sur Berryer; la 
contribution Ôriginale se limite à quelques faits isoiéa pris dans les 
archives de Tence• La majeure par•e du volume est consacréeà la péri 

ode antérieure à. 1789. 

c. ( H.), 1• .A.bbé Gallet , ( in La Semaine Religieuse du Puz, !880 I8S 
pp.244-246 

Calemard De La Flli}"ette , Vie de M.Augusttn Péal!, Le Puy, I8 03, 216 pi. 

Calemard De La F&iYette, Notice nécrolo~ique de M.Pie~re Péala
1 

arohi
.12rltre de la Cathédrale, Doyen du Chapi re, Le Puy, I875, 46 p. 

Colly. { abbé H.) \ Yssingeaux : monographies religieuses, Le Puy, 
I893, ( inoctavo, 420 p. 

' 
Colly, ( abbé H.), Monoeraphie illustrée de la paroisse d'Aurec, St 
Etienne, (inoctavo), I 03 

.... / 



Coste ( J.), Notes historique• sur la Paroisse de Montusclat, Le Puy 
I~OI ( IN-IS), I32 p. 

, 
Coupe ( Ch.), L'Egliee de Brioude au I9ème Siècle, Recueil composé d'un 

t r avail paru dans un journâ! dê Brioude, de six autres articles, d'une 
coupure et de 3 lettres I Fonds Léon Cortial ( Bibliothèque Municipale 
du Puy) . 

Coupe ( Ch.), Histoire de la liaison d'E~o~ Chréti~~ne de Brioude , 
Brioude-, I8 94, f !4 p. · 

Dunglaa , ancien Recteur d'Aoadémie de la Haute-Loire, Lee Soeurs de 
l'Inatruction et les Béates, Paris, I855, 104 p. 

Habre ( abbé Fran~ois), Notes Historiques sur Cubelle• , Le Puy, I9GI 
( in-octavo) 

Faore ( abbé Fran~ois), Notice historique laugues, St Flour, 1900 

J ammee ( abbé) llonogra.phie de la Paroisse de St Privat d' Allier , 
Le Puy, I 933 , ( in octave), 378 p • 

.,Jerphagnon , ( abbé), Vie de \l'f :i'ran~ois De Lyarde I chanoine de la 
cathédrale ~u Puy, I volume e îfg p 

L. ( J), ?ilonsi eur l 'Abbé Blanchard , in La Semaine Religieuse du Dio
cè se du Puy , 188 I-I88 2, pp • f'8 ~ à E88 

, 

Lagrave ( F.v.). ,Essài sur l'histoire de l a ville de Langeac et la 
~~tistique d1LC!fl~, Clermont Ferrand, Iê57 , (In ot&vo) -

Lavialle (abbé), Monographie de la Paroisse de Bournoncle St Pierre..& 
I cahier polycopiè, 1902, 93 p. 

Le Blanc ( Paul), Le Collège de Brioude. Le Puy 1905, (in octave), 
~ p. 

L(tspinasse), (abbé J.) , L'Abbé Pierre Barrè1, ( in• l'Echo de Bri-
oude•, I3/8/I939. - -

on : re ard• sur son histoire, 

Uarchesaou ( Régie), Dé~utés de la Haute-Loire, 1789 - 1902, Le Puy, 
1902, 2 plaquettes ( In 6)~ . . 
Pestre ( abbé), Notice biographique sur l' ab1?é Eytaud, I8 49, in oota-

vo de 16 p. 

Peyron ( ab'bé Ed.), Histoire de Vieille Brioude; , Le Puy, 1900 , 2ème 
édition, ( in 16), 465 p. 

Peyron ( abbé Ed.); l 'Eco1e- des Frères de Vie ille Brioude : Histoire 
de son rétablissement, Genève• ï§oo ( In I6) 

... / 
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Pontvia.nne ( abbé B..) , No t i ce sur la P rois se de Boi B!le~-, Le Puy, 
I8 i~, 1n•I2. 

P.PontYi~nne ( abb é a.) , •oticea èur les Paroi sses de Rauret, St 
.2_!~n Lapra.de, St .Tulien d' An.=!• Le Puy :œO§ l i n 12 J 2fs p . 

Pontvianne \ aobe R.), la v1lle et le c ..... nt.o~ de Craponne, 2 
•olumer, ( in a} Le Puy IilS 

R . \P .), .ti1. . le Curé ltL4!RC!~R • in La s~a.ine Religieuse du !'uy, 
Iaao-I88X pp. &o5- bœ 

Ricard \ -onseigneur\ . Kone~igneur De .Bonald Ev! aue du Puy 
in ~a Sen1aine Religieuse du Puy, fê92 - 1893 , pp .7 02-'756 • 

Ri oufol ( li .... xime), ~errler 1 .:)eotttç de la H~aute-Lo!~• ( I6 30-~34) 
in _!,!l.,$L - Revue , 1900 . 

Bouchon ( vlys•e) ,...,a aicor,...tion d 'a. Ev~1 lque du P\.\9, in tt .1., ' AU• 
yergnat de Paria , I3/!lfI937* · 

s . P. a. , l,ea lb esion• d~ale_diooèse du J?uy ao~a le R~r a
tion, in .ua t:;emaine Reii gleuee du Puy, 188 5 - 188 6, pp . I2512f. -
T. ( A.) , J)outre ., grand. vioaire • in • .i.Ja Semai.ne Religieuse 

du Puy , I88l-fâ82 , p .43I ."11 " 

Theilliere {abbé) .le c unton ue :Sa.a en Baa~et , St Etie-nne , l883 
(in oet .:..vo) • -



PREMIERE PARTIE 

CHAPlirTRE I 

EAURICE DE BONALD : LES IDEES ET LES ACTES 
============= ============================ 

taJ.aurice de Bonald, né en 1787 , appartir·nt à une génération dont 
les enfants ont connu, tout j8unes , les scènes de la révolution 
et leurs conséqu,nces sur les persormes et l esfamilles : son père 
et ses fr~res ont énigré, sa m~re et ses soeurs sont allées en 
pr i son, lui-. êl',e a ~ ré d ' école en école . Ses souvenirs sont 
associés en lui à la crainte de revoir ces psrils, à l ' horreur des 
principes qui provoquent les r{volutions , ~ la volonté de préserver 
la soci~té restaurée et de rechercher des anouis séculiers contre 
une nouvelle r8volution. ~~ 

.:ü.:.1.si, toute l ' attitude politique de l ' _vêL-que, et toute sa 
pensée philoso:)hique sont elles ani mées oar des sou-qis de défense 
défense de l'église, défense de la dynastie, défense de la morale . 

.. Il sait que l ' église a été pf·rsécutée, que le clergé continue 
a être suspecté et critiqué , et il les justifie publiquement avec 
insistance, souvent avec lourdeur) contre ces attaques de l ' esprit 
r évolution_1aire . 

1.- L'Eglise et la Foi sont menacées . On soutient 11 hauternent11 

"que Jésus , fils de Dieu , a été juster1ent comdarnné ." ( 1 ) Sans cesse 
s ' élèvent de "nouvell es insultes prodiguées au signe auguste de 
notre Rédempt ion , non pas sur vos paisibles CTontagnes •• • mais dans 
ces contrées r:1oins heureuses où_ on est loin d ' avoir cor11pris la 
v~ritable liberté ." (2) 

..!.!n 1334 , Laurice de Bonald ~ pr5sente l ' église " en butte tout 
~1 tour et aux traits E::veni1r.és d ' une philosophiehâneuse et satyrique, 
et aux violences d ' un pouvoir ombraeeu...""C et irripie " qui attaquent 
l ' indissolubilité du mariage . (3 ) 

.,,;in 1835 il constate pour les fidèles ; "nous voyons les r1oeurs 
se cor rompre~ chaque jour . 11 (4) 

2 .- Le clergé est accusé: On le taxe d ' arrière pensées politiques 
et intéressées : 11 si nous élevons la voix , nos paroles passent 
aux uns pour l ' exâgération d ' une pi~té r::1al écléiirée , aux autres, 
pour l ' exJression d ' une intolér4U1ce i~pér i euse; à ceux ci , une 
provocation ~ la révolte, à ceux lh les effets d ' une ar:bi tion qui 
Vt ut tout clo,rinor . 11 (5) - 11 0n ne pourra pas, au r.,oins , cett8 fois,, 
nous accuser d ' oublier la miss i on que nous avons reçue ~our nous 
occuper d ' unG politique trop mondaine ." (6) 

... . 



---- ------- --
J.4 

En 183 7, ck vant l' Orc·uvre cle la Prppagation de la Foi, 11n' ~~t-on 
pas été jus u ' h voir dans ces cer.turics des léeions prêtes 
s ' ébranl~r, dans ces modcst~s of ·randes les trfsors oour subvenir 
aLlX frai~ ~e formidables exp~d!tions, et le noir drs;ein de faire 
rétrograder toutes les nations VLrs la barbarie ." ( l) 

L' ~c3lise est soui)çonnée aussi : -d' "er.c1pièteoent" ;>a:- ses 
oeuvres de charité et ses sermons (0);- de mauvaises n:oeurs : "la 
r_:,:-utation d~s pr " tr0s 11

• est " ~~. jow-,t c'!.e !'l~llc écrivains -l,.i~encieu.x; 11 

(5,) - d ' oubli de l ' esprit chre0lfll : on prétend que "l'ns~)r:..t ' 
sacLrflotal est éteint et que la rtlirion catholiquE n ' est ,~us 
qu'w1 temple qlle la divinité a cessé d'habiter ." (lC); - r' ' o'Jscuran
tisme : "vous :irouvcrez que le clergé ne défend 'Jés ::.. ' iz;norance et 
pratique 1 ' lliance d(. la foi et de la science" (11); "le clereé 
n ' est ~oint l'ennemi àes arts, com1~e on s ' est !Jlu ~ le dire" (12); -
a ' iniléJa~~ta ti on au r.1ondt= moderne : " on imprime que la r s ligi on n'a 
plu1f' ir.istr 'S 1ui soient à la h• uteur de ses besoins et de ceux 
de la société." (13) 

3 .- Devant ces calor .. nies, il faut f ' aborà faire pénitnce: 11 ce sont 
nos péchés qui font la l"orce <les ba:'r:ares modernes . 11 (1.:,.); donc 
nous nous rrortifierons (15); ·nous flèverons vers Dieu " un c 1·i de 
pén::.tence ." (16) 

I.:ais 1 
' .... ve;.,que du Puy ne dédait;ne l,as à ' autres r.,oyens rr.oins 

s1l!'n<1turcls • Sos inquiétudes de défenseur de la 'oi rejoignent 
ses sentir.: -1-s politiques dans une cornrune aversion pour la 
révolution : pour défendre l::i ~oi , l'r'.flise et la soci,ité , il sera 
fidèle à la branche ainée jusqu' en 1830 , hostile puis rPservé pour 
la • ona.,...chie de J'ui l_let àprès 1830, ultrau.ontain toujours , toujours 
aussi ennemi de la liberté de la Jresse , t ami des Jésuit8s. 

II - k;_aurice de Bo!1.ê.ld est un fidèle de ~a d~~stie èes Bourbon~ 
ainés. 

1.- Des liens sei t:. er.taux très anciens l ' un.issent qUX :3ourbon3 . 
Kous avons dit ~u~ son ~ère Pt ~ deux de ses fr~res avaient 
émigré : ce père, c ' était le cglobre vicor.ite de Bonald, le théori
cien de la Loria 'C~ i · E: t de 1.., f' E lieion. 

Les sentin:ents de :Luurice de Bonald lui - m&rre p2:rrü. les ~v ;ne
nents des anriées 178$'-18~5 nous sont connus par la lettre (l' 1 'il 
adrcss.:i,it ~ ,on clergé le, lC Juin 1828 pour protester contre les 
?rdor:nances ~ ~llican.cs de !_onsieur de ~a:ti[na<; : . " riot..s iui av0ns 
inoridé les s 2:1ts autels de lari'les de Joie, s'ocrit l ' _veq1'r, 
lorsaue le ciE:l nous rendit les Bourbons et rE.mdit avec ell:h. ::. 
l'~..;Îise de Fr2nce sa véritctle liberté ••• 11 Outre l ' élRn sentir.entai, 
cette phrase ex,rime ll,sétroite alliance., chez de; Bonald, de deux 
f:.16lit6s et de deux i~t·rgts. 

2.- Il est lié personnellement au roi Charles X. Uaurice de Bonald 
ovai t ité de 1822. s. l : 23 aurr:onier par quartier ,.:iu comte d ' Artois, 
alors ·ue ·vivait ~ le Roi Louis XVIII (17) . 
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....;n 1[~5, r1uand le Comte d ' I~tois est devenu le roi Charles X, 
l ' .wvêque du Puy est invité II p""r lettre close" au sacre du 2oi, 
"favE ur qu ' il doit aux fonctions ~u' il a renrüies auprès de Sa 
r...ajesté 11 • (18) 

Il profite de ce voyage~ Paris pour rappeler~ Charles X 
l ' habitude de kJes r:rédécesseurs d ' offrir ~ ... Notre-Dame du Puy un 
gage de leur dévotion: le roi répond en envoyant deux "épistoliers 11 

rich6ment ornés (lS) . 

3.- Les rap9orts de Eaurice de Bonald avec le Cardinal Fesch, 
introduisent une note bonapartiste . Dans ce p~ssé tout bourbonnien 
il est curieux de découvrir un Bonaparte, l ' oncle de Na:Jo1éon, 
le carG.inal Fesch, archevÉ:c;,ue de Lyon, Tout ~Fiune sous-diacre, 
baurice Cc 3onald fut attaché par le cardinal à la cha]0lle i ~é
riale (;;::O); en lc.;13, il acc.w:wpagna son protecteur c'n tournée 
pasto::-ule . 

~~2e après l~l5, l ' abbé de Bonald reste fi~~le au 1onaoarte 
e~i~t :,en lol61 s6c~6taire ~e 1:am~assade ~u r~i ~.Ro~e , ~i rend 
visite a l ' archeque ae Lyon isole; 11 le fait re~e 1nv1t~ ~ la 
f~te patronale de SaiDt-Louis-des-Français (21). 

Et, en L,40, appelé ~ succéder ~ Fesch lui - mêr:1e sur le siè;,e 
archifpiscopal de ~yon il lui rendra hommage sans le no~~er, dans 
sa lettre ùe prise de possession: 

11Sa main intelli[;E..nte sonda la plaie la plus profonde et la 
plus douloureuse. •• et, s' ar,pliquant à la ~uérir avec une persé-

.. t ~ t" '' '' T "' 1 . d' 1 " varance E:: une r erme e aignes a un __ veque, e pieux car ina crea 
~ es nor, breuses écoles qui ont assuré parn:i vous la perpétuité du 
ministère saccrdotal. 11 

Lais cette reconnaissance seœble rester toute personnelle et 
sacerlo~ale sans cons~quence politique . 

L'attachement aux Bourbons est autrement solide . 

4 . - Cet attachement E. st fondé sur des bases théologiques, histo
riques et ~orales : 

a) une interprétation providentielle de l ' histoire récente ~Révo
lution et R( stuuration) : 

1 
111a r:ort de Louis XVI montre conr..ent 11 :~eri t un peu:)le pour avoir 

laiss{ la libc=t6 de tout corrompre en donnant le droit de tout 
écrire et nour avoir laissé tout d{truire en croyant trop à ceux 
qui voulaiênt tout perfectionner . 11 (22) 

Le 17 Février 18::.4, l.~aurice de Bonald rappelle les "attentats 
d ' une nation contre 0ieu" ; et le 26 Décembre 1825 il écrit: 
"que nous. _?ré.Jt.1t:~ l ' apparition des nt. es p~incipes et des r"~Les 
livres au1 couvrirent la France de ruines il y a 30 ans? sinon 
que le ; E:. tour des .tôr.::es doctrines ar.iènera infail.li blement le retour 
des m&rnes malheurs, ~t que, Dieu, jaloux de l ' honneur de son fils, 
le vengera encore. une fois des outrases de l ' ir piété et de l' iepu
ni té accordée à ces outraies. " (23 .... 
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L! J 
La restauration est présentée elle aussi comme l' ouvrags (ir( et 

de Dieu : "La Pi~ovià.ence va prenc.re par la main un P'-"ti t fils de 
Saint Louis nour le raMener de l ' exil dans le oalais de ses ~bres 
après qu ' il ~ut recueilli dans le oalheur cet h~ritage de foi et 
de zèle pour la religion que lui ont légué ses ancêtres . " (24) 

b) La condarmation des principes révolutionnaires cornr:1e entachés 
d6 p{ché et ~ ' erreur : en comrévorant la mort de Louis XVI , je 
Maurice de Uonald s ' écrie : "Chrétiens et Français, nous jurerons, 
sur ce sane inrocent , une haine éternelle aux doctrines de la 
révolte, aux r.:axifües de l ' anarchie, 2ux princi;ies d ' une séditieuse 
philosophie ." (25) 

c) La théorie de la soumission au pouvoir légi tir:'e , toujours dans la 
ligne de l ' horreur 1~our " l ' a·~nachie révolutionna.ire 11 

: l ' ::... vÊ que du 
},uy éprouve des 11 sentL:ents de respect et 0 ' obéissance 11 11:i l ' écard 
des dépositaires de l ' autorité de Dieu 11ême 11 parce que 11 toute 
puissance vient de :Jieu; elle est de 11 céleste origine" et l ' ..;.ivêQue 
doit "défendre ses droits ". Telles sor.t les "n:axin-.es de nos p)_res 11 

qui 11 seules peuvEnt ::a:..ntenir l ' ordre publique et assurer le 
bonheur ,des nations". (26) 

Les rois de la terre doivent savoir ''que l ' autorit~ aposto
lique ••• est le-: plus ferme appui de lE::ur propre autorité et que 
cet oracle ••• ne ré~ d jamais parmi leurs sujets que des doctrines 
de soumission au pouvoir de respec t et d ' amour pour ceux QU' il 
:r.1ontre au peuple comme les images de la divinité ." (27) 

· .... t le §.aifil!hisme du Diocèse du Pu~, édité en 1827 , repren~ 
des terrieS ce celui de Lonseigneur de Galard de Tert'aube (1781) 
et mentionne .rar~ 1i " lGs devoirs cor-1-r~:uns à tous les états : le 
devoir de respectJ d ' obÉissanc~ et d ' amour envers le roi et tous 
ceux qui nous Gouvernent ." (28) 

5.- Ces notions religieuses ont , Jour Uonseigneur de Bonald , des 
conséquences politiques 

a) il ne sépare 1Jas les deux causes c: e la 1égi tirri té et de l' :Sglise . 

~ pro,os a~ l ' expédition d ' ~spaene il écrit~ ses dioccisains 
11 lfotre auguste .i.:onarqh:ll.ovient de ren})lir lél :1lus noble r.üssion que 
Dieu puisse confier aux chefs des peuples, celle de for~er l ' ab!~e 
des r6volutions ••• La France veillait au salut de la L63iticitJ 
et de la Rel~gion• ~ la voix de son roi et dE son Dieu, elle saisit 
ce giài ve ,_;_U ' elle" n ' a pas reçu en vain,i))(2S) 

En 1G25 , Laurice de ~onald proteste du d6vouenent de son 
clere~ , ntoujours pr&t ~ sacrifier pour lo soutien du trône et la 
défense de la relizion ses biens , sa liberté et sa vie . " (30) 

b) Le roi et l ' étlise doivent collaborer : dans la vie internation alE 
en carticulier dans l ' affaire d ' :..,spagne : "Ce S€rai t se tromper que 
de ne voir dans é€S {v0nements qu ' un brillant fait d ' a~mes qui 
n ' intéresse pas 1~ religion ••• comme l ' anarchie sa i t bien que la 
religion e:tt toujours 1?- pour protester contre 't)es ,. envahisser;ien~s 
et s es usurpations , ••• elle enveloppe dans une rrene proscri11t1on 
et le pr@tre qui soLtient le roi et le roi qui prot~ge le pr~tre ••• 

. . . . 



La cause des rois étant aujourd'hui la cause de Dieu, 
les secourir et les défendre ne sont plus les combinaisons d'une 
politique toute profane, ~ais les généreuses résolutions d'une 
poli tioue saine et sacrée•" (31) 

En 1030, 1:au· ice de Bonald exhalte l'e:,pédition d'Alger 
co:nm.e int éresrant e1e aussi les deux pouvoirs : "Il est glorieux 
d'avoir arbor§, sur les remparts d'une ville vaincue le drapeau 
sans t§che qu'elle avait outragé; mais il sera bien plus 
glorieux et plus èigne d'un fils de Saint Louis d'élever dans 
ces contrées inhospitalières l'étendard pacifique de la croix, 
et de réunir sous son ombre tutélaire des peuples courbés 
jusqu'alors sous le joug d'une loi de sang ••• ainsi nos 
bataillsns auront à la fois vengé l'honneur de la France et 
repris à l'erreur une de ~es plus anciennes conquêtes sur 
l'Evangile." (32) 

c) },.aurice de Bonald affirme sa fidélité au Roi et à la dynastie: 
cette fidélité se manifeste très ouvertement et très sirigmifi
cativement dans les deu.,'<: documents, - l'un adressé au L~inistre 
et l'autre au Clergé, - par l?squels l'Evêque du Puy proteste 
contre les Ordont ances de 182t : s'élevant avec vigueur contre 
les mesures prescrites par ces textes, 1,~aurice de Bonald n'y 
ajoute pas moins l'éloquente répétition de son at ~achement 
au Roi et à sa famille . (33) 

d) Il lui arrive même de louer très clairement la piété du 
Roi : cet hommage, il l'adresse à Charles X qui, converti depuis 
lon§te!llps au lit de mort d'une ms1tresse, rrienait ~s 
une vie exen:ipla ire de vertu et de dévotion; n:a is aussi à 
Louis ~VIII, pourtant bien connu comme un voltctû'ien impénitent 
mais en qui l'Evêque du Puy loue "l'observation la plus exacte 
des pratiques de cette relig~on qui avait été sa consolatrice 
dans le mâlheur et qui fut tout son appui dans ses derniers 
moments." (34) On peut peser les termes et apercevoir que le 
jugement ainsi porté est plus finement nuancé qu 'il ne le paraito. 

6 .- L'action de h:aur ice de Bonald répond aux préoccupations 
religieuses et politiques qu ' il affirme. 

Cette action apparait soit dans certains faits de son 
épiscopat, soit dans les consignes expresses de politique 
courante qu'il donne à l'occasion dans àes lettres pastorales 
et des discours: 

a) 1.!aurice de .3onald fait prier pour le roi à. l'occasion des 
événements dynastiques et nationaux: nous le verrons (35) 
célébrer lui-m&~e les soliennités de la f~te du roi, et la 
messe pour l'âme de Louis ~VIII; après la victoire d'Espagne il 
prescrit un Te4 Deum, il le préside et, au banquet de la 
Préfecture, il porte un toast à la s2nts 11 des officiers du 
départem9nt qui, dans 11 y ~rinsule, ont si vaillamment combattu 
sous le drapeau blanc•" (j6) 
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Lors de l'expédition d ' Algeri le roi denande des prières 
publiques pour son succès et l'Zveque du Puy s ' empresse 
d ' ordorrer, à chaque messe, jusqu ' à la paix, les oraisons pro 
temp_re belli et de Saint Michel;~ chcque eimanche, à V~pres, 
les oraisons Ql'..Q_..r~g~, QLQ_temno~e belli et I?l:!2-.Q.Qf~; aux 
religieuses et aux '':Personnes pieuses" il recommande des comr.mnion~ 
"pour que notre bien aimé souverain trior.iphe de tous ses 
adversaires ." (37) 

b) Maur i ce de Bonald donne des consignes électorales . 

Dès sa première année d ' épiscopat, une Ordonnance royale 
du 24 Décembre lt23 le désigne comme président du Collège 
Electoral du 1er arrondissement au Puy . Cette nomination a un 
caract~re politique comme le confirne le choix des présidents 
des autres xxx~nrli:3E~mENXX ~ollèges : au collège départemental, 
c ' est le Duc de Polignac lui- ~ême qui est préposé; ~u deuxième 
arrondissement c ' est Chevelier- Lemore, d~puté sortant, - embre 
silencieux de le m3jorité (38) . On sait d'ailleurs que, à cette 
époque , la nomination par le gouvernement des présidents de 
collàges électo~auy ~tait un moyen de ceser sur les électeurs: 
soit en leur indiquant les préférences· du pouvoir c ' est - à- dire 
en orientant leur choix vers le Président nommé, soit en 
donnant par la présidence à une personnalité influente ~ais 
non candidate la possibilité à'agir au profit àu candidat 
souhaité . 

D'autre part, à l'ouverture du scrutin, le Pr~sident 
prononçait un discours où il donnait des conseils aux électeurs. 

r:onseipneur de 3onald ne nanquf pas à l ' usage, et son 
discours M ~ pas anodin : 11 1.)even?-nt Evêque, je n ' ai pas cessé 
d ' ~tre français, . ~Çi je n ' admets qu ' une seule façon de penser 
en politique, com~[ Pasteur je réunis dens mon affection tous 
mes diocèsains(;.:J '~narchie vaincue(;. ~ vient offrir à la 
France monarchique un àernier combat sur le terrain des élections. 
Si la victoire se déœlare pour elle, tout ce que nous avons de 
plus cher, nos ~utels, notre trône, nos 12.uriers tomberont en 
son pouvoLf:;. .~ Vous env2rrez pour défenseurs des ho!~" es r ont 
la fj_délite ne puisse ni croître avec la fortune de l ' état , ni 
diminuer ovec elle, et qui, rsligieux observateurs de leur 
mandat t;-::}ieJttoujours un vote à ëonner pour leur Dieu, pour leur 
Roi et oour la France{;. :Jfe plaindrait - on que la Restauration 
i .pose~ notre FE.trie un Joug avi'lisso.nt ? mais, L:essieurs, 
les Bourbons re sont- ils pas revenus au milieu de nous tels 
que n~s ancêtres les avaient connus, sages et cléments sur le 
trÔ.rio, vaillant~ :. la. tête des armées, plus grnnds que leur 
in~ortune ?t.~ ~our d~rober les suffrages des simples , 
évoauera-t- on l ombre si redoutée de la féodalité? ••• Vous 
sav1ez très bien que la f 'odaliti n'~st p~us des!inée_Qu ' à 
amuser nos loisirs dans un. romanle,. i) fera-t - on naitre aes , 
craintes plus sérieuses en vous ·cresentant un clcrg.§ pr~t a 
resaisir ses anciens domaines ?C . .. Ji-.essieurs, la volonté 
du chef de l ' ~glise 9t la parole du roi devraient dissiper vos 
craintes . Comme prêmt., je ~ ' encline avec soumission devant les 
ordres de mon chêf{; .';)Gomme franç2is, pourrais- je refuser à 
mon roi l ' abandon de ,es biens lorsque je lui reconnais le 
droit de lui de'.nander l ' z.b~nd~ de ma vie . " 
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Et il conclut : "IJous montr'"'rons que si les liens de 
l ' amitié, si la ressemblance d 'opinions eussent pu déter~iner 
notr~ choix nous avons su mettre au premier rang de nos 
affections , la Religion, la Royauté, et la Patrie. 11 (3S) 

Ce discours fut reproduit àans le journal du département 
et imprimé en brochure. 

Ce que i.:aurice de Bonald y disait comme 11Français 11
, il 

le dit aussi avec l'autorité du 11Pasteur 11 dans un mandement 
qui com.némore la mémo.tr e de Louis "YVI : "venez dénoser sur la 
tombe du Roi-I·~artyre{; . ~ la promesse solennelle de ... dé.Puter è. la 
défense de la légiti~ité ces Francais d ' élite qui , 1archant 
comme un S3Ul hom~e , sous la conduite de leur Roi , seconderont 
de 1~urs conseils les projets que son coeur a forméhpour le 
boriheur de ses sujets et qui, placés par vos suffrnges en t2te 
de la nation de Saint-Louis, la guideront svec prudence imais 
3. vec fermeté ••• dispersant cl ' une main les restes des r &vol ut ions, 
de l ' autre affer~issant sur se~ bases l'édifice de la mona1chie, 
ne défendant pas avec moins d' ~loquence les intér&ts de l 'Jutel 
que les intérets ëu ~r5nc, se !Ontr2nt ~oujours religieux et 
toujours fidèles." (40) On voit que, dans ses instructions 
pré~électorales 1'2vêcue du Puy persiste à confondre église et 
't t . f' . t h. ... , ; . c a , pape et roi, _ oi e monarc 1e en Lille meme ooeissancc. 

En tout cas, ses conseils furent entendus : Chevalier
Lemore et C}lemard de Lafayette, tous deux monarhhistes et 
"ministériels" furent élus . 

c) L'incident de 1228 n ' altère pas les sentiments de J:e.urice 
de Bonald.: 

En 102.8, le }~ini stère !fartignac f4ÙJ;l signer les Ordonnances 
qui concern~ ent les Jcoles secondaires ecclésiastiques et le' 
contrôle du clergé sur l'enseignement primaire : ces ordonnances 
déclench .. ent des protestations parmi les évê~ues et celui du 
Puy M' ù(t. p&s le moins ému (41); il invoqu€ à la fois la 
dignité de l'~piscopat et les irtérêts de la société . Mais cette 
manifestation ne se~ble p3s avoir été 2uivie d'un malaise 
durable, quoique le ministère , .artignac ait songé passagérement 
à poursuivre l'Evêque du Puy (42) . 

d) Ecurice de Bonald appuie vivement le I..inistère Polignac • 

Avant que Jules de Polign-:,1c ne devie.ri..ne l''-inistr e, et 9lors 
qu 'il l ' était déjà un très grand personrage surtout en ~aute
Lomre, il était déjà très lié avec l ' Svêaue du Puy; il dina\t 
à l'Jvêché lors de ses visites au r~y et il accompagnait 
:'uvêquc dans les différents établissements àe religion ou 
d'éducation. 

Il n'est pas étonnant qu9 Jiraurice de Bonald fasse à, son 
ministère un accueil chaleureux: par (eux fois il demande des 
priè~es pour la riussite de la politique de fermeté que le 
prince a semblé inaugurer : 

Le 2S 1rovembre 1b25 : 11Hous prierons le Ciel d'affe ·mir, 
sur la tête des enfants de Saint-Louis cette couronne de France 
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sanctifi6c par tant de vertus et de mElheurs et illustr~e 
par tant de victoires et de si sages in~titutions . Nous appel
lerons sur eux l ' esprit d 'intelligence qui leur ap~rendra tout 
ce qui peut dans des temps difficiles, rani~er le zèle des tièdes 
et réprimer la turbulence des méchants , déconcerter les complots 
des séditieux et 01...t"':ir la fidélité des gens de bien . Nous 
appellerons sur eux l' .Jprit de force qui les encouragera à 
suivre avec persévér~nce et à exécuter sans tiMidité les projets 
qu 'ils ont formés pour la défense de la religion et le.bonheur 
de leur peuple . Nous demanderons pour eux LUl !'ayon de cette 
sagesse céleste 0.ui les convaincra ••• que la douceur qui 
rr€pare les erandes choses ne doit jamais être séparée de la 
fore e qui peut les accomplir . 11 ( 4.1) 

L' -.1couragc'Ili=-r:t donné à une politique <)e ré~ction se 
précise le 14 juillet 1&30: 11 1\'uE- serviraitir.t à notre Franc3 et à. 
notr~ roi des batailles gagnée~ ~ur des b~rbares si notre 
France est envahie a la lic~~ce de doctrines corruntrices; 
et conquise par 1,-· 1piét-.3 et la révolte, si notrr- roi se voit 
enlever l'~~~ire d · nos coeurs ~ar de ctiminelles Œéfiances 
répandues · ,; ~11 sur des irtcntions 1ui ne îurent jamais 
ér_u~v?ques ?(;. ;:\~Uf servirait à ~a .patrie <i~avoir au dehors . 
humilie un ~.~ 1 - 1solent et cr1rr,1ne1t. :J c:::;_ au deda~ des suJets 
rebelles peuve1. t ...... .1t enent et au grand ''JUr. ...,, s:--irer contr 
sa tranquillité, on culte et sa dyrasvie ?(; ·00~ Seigneut) 
confondra les projets de la sédition C·-0/on &-;rit descendra 
sur les coPs8; ers de la courorne, ~ L: ~nspirera tout ce qu 'il 
y a de nobleb• :)il leur fer a c o:nprendre que l'irrésolution et la 
timidité d;cour~s0nt les bons et provoquent le mépris des 
l".léchnnts et aue si la modération est un devoir pour les juges de 
la terre la faiblesse créé une inAjustice à l'égard des peuples . 11 

{44) 

On le voit : de 1823 à 1830, J 'lUrice de 3onald par tradition, 
par sentiment, par doctrine et par tactique, unit étroitement 
dans ses voeux et dans ses efforts la religion catholique et 
la 1 'Gitimité bourbonnienne; ses actes publiques et ses paroles 
d '~v~~ue ou de citoyen vont plus loin que la cordialité d'usage 
ant: représentants des pouvoirs temporels et ~,irituels; il 
exprime son attachement au roi avec fréquence et avec chaleur; 
il donne des consignes électorales précises; dans les heures 
critiques , il e::pose, s ,conde et encourage la politique de 
résistance et àe force du ministère Polignac. 

Sa dernière déclaration en ce sens est fü• 1t:- J:.lillct lfi3"" : 
deux semaines plus tard , le ministre ainsi réconforté était 
renversé, bien plus la monarchie louée si souvent depuis sept 
ans étai~ déchue: on imagine le trouble chez l ' Sv~que, la 
méfiance chez les autorités nouvelles, l'aàapt~tion nécessaire 
de part et C::'s.utre pour établir les relations de l'état et àe 
l ' église en Iiaute Loire sur un plan conforme à 1 'esprit du 
concordat et AUX circonstances . 
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III - Apr è ~-J .. ~.3iL.L.1§_~.-K.ê.QJ2 ort s _gg t l' ~ _1 ' Evê:;;:,)lsL àu_f_gl_ et 1 es 
autorité4ivile§._M.ê..§ent de l ' hostilité a l arréser~, 
p~ix nuis a .ld!}sl_~ertaine cordialii,é 

3i 

1 .- Laurice de Bonald reste légitimiste . La révolution de lé30 
n ' entraine pe. s un retournement de sa position . Il n ' encense pas 
le ::1onarque noL:.Veau; son coeur reste a Charles 'X et aux princes 
exilés . 

Il ne le dit pas publiquement mais son silence à l ' égard 
du pouvoir issu de la r~voluti~n parle, et les t~~oignages des 
fonctionnaires corroborent cette impression . 

Le c.., Octobre 1[30 , une lettre anonyoe 8èressée au J!inistre 
de l ' Instruction Publinue et des Cultes, prétendant émaner d ' un 
curé1accuse l ' Ev~ que d'~voir interdit à· ses prêtre de chanter 
l ' oraison .ru;:2::1:eg_g; le docu~Ant est d ' une écriture évidemment 
contrefaite et il pr8te à l '~vêque des pronos qui sonnent faut . 
Cependant le r:inistre p:rer ~ l ' sffaire au sérieux, puisqu ' il 
transmet la lettre au Préfet et lui prescrit une enquête (45p 
nous en ignorons le résultat mais aucun docLJ.1'1ent ne mentionr,e 
n'ordre donné pnr l ' Evôque pour que soient chantées les prières 
en faveur de Louis Philippe par des prêtres très réticents, nous 
le verrons . 

Le ~6 Décembr e l é ~l, le !:inistre de l ' ïns"-:ruction Publique 
et des Cultes J,!ontalivet, un modéré pourtant , ~crit é u Préfet 
que 11r:onseigneur l ' . ..:v~que du Puy est sans dol.te à vos yeux et aux 
miens ennemi de le cause à la quel., e nous som'lles dévoués • 11 (46) 

En :834, encore le 3ous- Fréfet ~' ~ssingeaux de>rande aa 
Préfet : 11 C'Ue le pouvoir fasse ou non Jes concessions à r:onsieur 
l ' Evêque du Puy, ce prélat lui ser a-t- il ~~ins hostile ? 11 (47) 

2.- A l ' égard des a~torités départe8entales, l '~vêque a une 
attitude très réservée . 

Il est absent de la plliupart des cérémonies officielles : en 
mai 1831 , son absence est remar1uée lors de la célébration de la 
f!te du roi t la cathédrale (4b) . Nous verrons ailleurs que le 
clergé d~serte la fête des ~atriotes polonais et que les incidents 
rel a tifs à des cérémonies s:::m t nombreux ( 4S) 

Les relations avec le Prsfet s ' espacent : d' ~près le registre 
des entrées de correspondance à la P!·éfecture (correspondances 
passives) (50)

1 
l ' Evêque a adressé au Fréfet : 

En 1829 : 26 lettres; 
du 1er janvier au 31 juillet 1830: 12: 
du 1er aont au 31 décembre 1830 4; 
en 1831 : 15• 

~ais l ' hostilité de ~aurice de 3onald ne va pas au- delà de 
ces mar0ues toutes négatives; il ne semble pas av~ir passé~ 
l ' attaaûe , et , Jès le 2E Décè.abre 1630 le i:inistre , comr1entant un 
rapJort Cu pr~:et , lui écr it , ~vec un pPU d ' exégération il est 
vrai : "Vous n ' é..Vez qu. ' ~- vous l,,..Li.er àe votrP Evt:ue; c ' est un 
point essentiel , et 0ont je vous fél icite ." (51 ) 

.... 



3 ·- Peu à peu les relations: s ' améliorent mais ne deviennt pas 
vite très cordiales : 

.Ln 1832, pour le premier semestre il y a déjà 14 lettres 
de l ' ~vl~ue eu Préfet . 

\.ri lc.34, un incident, d ' abord male contreux, offre l ' occasion 
à Eaurice de 3onald d0 P!ouver sa bonne volonté . Dans sa lettre 
pastorale du c:: F~vrier 1~34, il a dit que l ' église était " en butte , 
aux violences d ' un pouvoir ombre.gcux et impi2- 11 Aussitôt le 
Préfet s ' inquiète ; on pourrait "fgire ap • lication" de ce passage 
"au gouvernement qui nous r,§git " ; il demande des explic8tions 
à l ' ~vêque qui les lui envoiewi par une lettr8 que nous n ' avons 
p2s retrouvée !!l:?.is que le PrSfet Jtrg ~ atisfaisante . " (52) 

La mê t e année , ort lieu les élections génére.les . Au Puy, 
le c~ndid3t du gouvernement est Joseph Bertrand, un banquier lt.Y
~, ~résident du Tribunal de Commerce , l ' un des 221 de 1830, 
réélu en 1231 . Berryer , le grand avocat légitimiste, est candidat 
contre lui; en m~me temps que l r maire du Puy Blanc, Ofp osant de 
ga uche , l ' animateur de la 11 querelle des vicaires" • 

Au premier tour, Bertrand a · 1J3 voix , Berryer 151 , Blanc 91; 
Bertrand est réélu au 3ème tour . 

L'Evêque a soutenu Be trand , " en déclarant dans plusieurs 
communes et à bon nombre d ' électeurs aue cet honorable citoven 
était le rneilleur_s député qu ' i l s puissent nommer . " (53) J r)S~ph 
Bertrand méritc.it la confiance de i.aurice de Bona l,( : c ' était un 
modéré qui ~ ' avait ras accepté d ' enthousiasme la révolution de 
juillet; mais surtout, il donnait des zaranties au clergé: 
son s8con fils était Jrêtre c-- t lui-" 1t:d contribua à empêcher 
12 suppr9ssi on de l 'H.:v~ché du Puy ( 54) • 

Dès cette époque, - corn.me on le voit ailleurs (55); -
quand des conflits éclatent, dans les ~aroisses, entre des 
ecclésiastiques et l ' autorité ci vile, : .8Urice de 3onald défend 
son clergé, mais il s ' efforc G aussi, par , 'es conseils , par des 
changements opportuns, de càlmer l ' ardeur inte~pérante de ses 
prêtres et l ' irritation èes pouvoirs publi~. 

Il n e refuse ~as , en 1§33 et en 1634 de s ' expliGuor très 
courtoisement aupres du Fr6fet sur la présence et l ' activité des 
Jésuites de Val s (56) . 

Après 1837, r1u ~ieurs gestes viennent , de part et d'autre, 
confirmer les bons rapports 

a) _en 183 7 , le Préfet ?e la ~~ut,~- ~oire Lahul a l ' i<:'!é~ de proposer 
de 3onald pr:iur une Croix de m.~egion d '\tonneur . r~a1s1lfaut en 
parler à l ' intéressé: de Lafressange1d6puté d ' Yssin eaux, un 
l~gitimiste ral li6 à la monarchie de Juille\ est chargé de la 
née;ociation . L ' 3vêque accepte en ter 111 ~ ..,odér~: " Je suis bien 
touché de la bienveillance de ~onsieur le Préfet à T.On égara • • • 
Je porte une croix que je mets au-dessus fe toutes les ~utres . 
Si le gouvernement m'envoie celle de la Légion ë ' Honneur , je ne 
la refuserai pas . Il n ' est point dans mes intentions de ':c.i.e montrer 
hostil e au pouvoir . Je regarderais cette ho~tilité comme contrairi 
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à me3 devoir~ et aux dispositions pacificues sui doivent 
anit!ler une _jvêque . 11 • 

Sur cette accept::ition digne mais for:nelle, l\ la Légion d ' tlon
neur ~t accordée , et l ' acte du govvernement ~ tellement 
interrr~!.~Acomrne uL ~igne d'accord ,entre lui et l ' ... vêque aue ce 
dernier ~ critiqué par certains (57) · 

b) 3n 183$, J,.aurice de Bonald consacre sa let ,re pastorale à 
l' ~ menilpation ùes esclaves daPs - es colonies . Le J:inistre de la 
Justice de8ande aux ~vlques des~pr~tBes pour aller évangéliser les 
colonies et !..nurice de Bonald CL~ la circulaire du !:inistre dans 
sa circulaire , pastorale (5S) o Zn 183ê, ô~ns sa lettre au clergé 
sur l ' entretien des églises, il 3Vait répondu à l ' invitation du 
ministre de la Justic~ et il l ' svait ffiême cité à rlusieurs 
reprises ( 5S) • -· 

c) 3n 123S ; .aurice de :3onald va à. Rome d ' où il r rntr e le 26 
juillet , et, le 2 août, le Préfet écrit au ~:inistre de la Justice 
et des Cultes: 11!1::onsieur de Bonald m' a fait part èes sentiments 
que lui a manifestés Sa Sainteté au sujet de la France et de son 
Souverain. Le pape se loue extrê!llement de ses relations avec la 
C ur des Tuileries et désire que le clergé français, bien pénétré 
des mêmes sentiments, s ' abst i enne de toutes démonstrations con
trair es à ce8 excellentes dispos·tions . Je dois ajouter que 
l'v!onseigneur l ' J:l:vêc:;ue tn ' a dit qu ' il s'stait empress:6 de profiter 
de la retraite du clergé de son diocèse pour lui faire connaitre 
les sentiments de Sa Saihteté. " (60) 

A la veille de son départ pour Lyon, : .. aurice de Bonald en 
est arrivé~ des rapports loyaux et d~tendus avec la Monarchie 
de Juillet : il ne subsiste rien des anciens soupçons. 

Mais, non plus, rien ne rappelle,~ l'égard de Louis Fhilippe, 
l ' ardente ferveur jedis éprouvée et publiée pour Charles~ . 

4 .- C' est que les idées de l ' Evêque restent le~ " mcmcs 

Il a interprét la Révolution de lt30 , comme naguère celle de 
17éS et la Restauration de 1815: c ' est l ' oeuvre de la Providence . 
Dans la lettre qui suit la Révolution: il s ' écie le 15 Décembre 
1830 : "Que les jugements de Dieu sont incompréhensibles ! •• • 
A peine venait - il de nous donner un exempl8 ter1•ible de l'insta
bilité des choses humaines par un de ces événements tout e~preints 
d8 justice et àe colère• ••" qu'il nous enlève le Pape . (61) 

Et le 27 D(kembre il rappelle "les grand év6ner.19nt? que Dieu 
a permis pour l'instruction des peuples et èes rois ." (b2); le 
2 Février 1231, il Svoque encore "ce soudain embrasement de la 
colère de Dieu . " (63) 

Dans cette lisne de pcnséef , il n'oublie pas ses at:itudes 
politiques è ' hier, ~~is il les net toutes sur le compte de motifs 
religieux; 110n ne pourra nas au ';1oins, cette fois, nous 2ccuser 
d'8ublier la Mission que nous avons r~çue ? • •• les infortunes de 
l ' église pourraient - ellc/~ :rouver .r:,lus ir:.sensibles que les 
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S4 
malheurs de la patrie~~On ne nous ë pas toujours pardonné de~ 
plaider la cause de J esus Christ •11 (64) 

Dès lors, peut~etre plus frappé ou 'auparavant par la 
contingence des choses politiques , assaëi p::ir l'âge.z peu séduit 
par un pouvoir très éloigné de ses pr i 4'srences l ":.veque du Puy 
ne prend plus souvent po:ition en matièr3 politi~ue; il lui 
arrive même de définir à l'usage de ses prêtres une a0~itude 
d'indifférence p0litique: 

Le 15 Décembre 1830, il en pose les fonJe· ents œor3ux: 
àevant la fragilité des choses humaine2, "il n'y a de grand que 
Dieu saul, d'immortel que le règne de la \jrité , d'inr.ébranlable 
que l'édifice de l'20 lise, d'important que le salut." 

Le 7 Octobre 1037, il tire des conséquences rratiques et 
donre ::.. son clergé des consignes électorrües d'abstention rela
tive : 11 soyez prêtres1.i;--~:J au tlilieu de l'sgitationL.;: •)Vous n 'êtes 
pas les agents d ' affaires des aspirants au has~rd de ce mond~ J 
Vous sorez ineébranlables dans la r:§solution de vous isoler 
constamment de toute intrigue politique C.)Il vous est permis de 
supplier la Providence d'envoyer l ' ho.1r.1e qui comprend le mieux 
les int érêts de la nation, l'honneur de la patrie et les besoins 
du peup~e; aais vous lais~erez ~ la Providence le s0in de con
cilier à est ho~me les Âfaveurs pubJiques t;.--.)lous n'avez pas reçu 
l'inposition des mains pour quêter des suffr3ges • 11 :..::t T(aurice 
.__~e :3onald prescrit à ses prêtres de "ne pas dire un seul mot 
de blâme ou d'approbation sur les vues des candidats." - "Si la 
loi vous permet Qe donner votre suffrage, nous ne prétendons pas 
vous interdire l'usage de cEidroit . ~ais si la voiy de votre 
Evêaue doit trouver un facile accès auprès de vous, nous vous 
conseillons, nous vous con.jurons même de vous abstenir." Ces 
indications, sous une forn1e aussi absolue et aussi g énére.le, 
paraissent très opDosées au comporte~ent du mê~e Evêque non 
seulement sous la Restauration, ~ais ~ en lt34. . 

Il y reviendra le 27 Janvier lt3S en définissant "l'esprit 
du sac erè.oce catholique": il écrit que le prêtre 11n 'a pas été 
envoyé pour se f2ire le défenseur d'une opinion politique rour 
être ls champion d 'un systèrel;~.-:J·ous avons abandonné le ~onde; 
nous ne devons pas nous jeter eu .ilieu de son agitatio.r(,~~Vous 
devez être au-dessus des partisJ aU- d8ssus des opinions, au-dessus 
des intérêts hu ains, au- dessu_ -~es choses, au- dessus àu tcœps. 11 

Par leur date, ces instructions coincident avec c~lles 
que ?!aurice de Jonald donnait lors de la retraite pastorale en 
faveur de la soumi~:::ion au oouvoir établi- Il faudrait donc 
interproter ces règles de prudence comme un signe supplémentaire 
du rallier.,,cnt de ~fourice de Bonald à la r:onarchie de Juillet : 
En 2vance

1 
dans cetve voie, sur son clergé, il préparait celui-ci 

en lui o~schant d'abord la neutralité . 
J 

Ainsi s'ach~ve l'itinéraire politique de ~aurice de Bonald 
dans le diocèse du Puy . 

Sa confiance en la permanente int 0 rvention de la Frovidence 
dans les choses humaines n'a pas varié. Elle lui a inspiré 
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d'abord und fidélité militante au service de la branche ainée, 
en accord avec ses traditions familieles e~ se sentiments 
personnels . 

J.u lendemain àes j ourr..ées ùe Juillrt , iar la force dos 
habitudes anciennes et des incuiStudes prése~tes, il a pris 
devant la branche cadette une attitude distante derri~re laquelle 
les autorités ont cru voir beaucouo d ' horti 1 'té: en fait, autant • y 

qu'on le sache , l ' ... vê que du Puy n'a patt ~ "3cte d ' opposition 
expresse . 

Puis, les années ont passé: le dogme de l'universelle 
provi:icncc et de l'omnipotence de Dieu a éclair-5 r·auric-: de 
Bonalâ sur la fragilité des trDnes et la relativité des insti
tutions hu'11aines; p: r consciAnce de sa mission d ' Evêque et de 
prêtre , il avait toujours montré beaucoup de charité pour les 
personees; les signes matôriels àe la bienveil~ance du pJuvoir 
civil ont exigé et justifié chez lui plus de souplesse et àe 
cordialit-S; en même tenps , la rnâturité où il parvenait lui 
apprenai~ la prudence dans les paroles et dans lev '~clarations 
de princij e; 1.,;nfin, cet ultramontain, ne pouvait 1 ' obéir au.."-: 
consignes expresses au SouvPrain Pontife . 

P.in.si, ~n lé3S , r:aurice de Bonald observe ~n matière 
politique u..r1 co:porter1ent très nuanc6 où il y a à la fois du 
loyalis~e, Je l ' habileté et de la dignité . 

IV .- ~!~urice de Bonald et la lib<?rtQ àe l1L,,rresse 

Il n ' eJt pas poss i ble d'examiner les idées et les gestes 
poli tiques -=~ l.aurice de 3onald sans mentionner l ' intérêt qu ' il 
a toujours porté aui problème de 1:.:. libert 2 de la presse . 

Ce souci est, lui aussi, dans la ligne de ses inquiétudes 
rétrospectives et de ses combats dSfensiîs : il voit l ' une des 
causes àe la Révolution de 17tS dans "la licence de to 1, dire 
et de tout inprimer; et il se d~sole d'assister aux ~ es excès 
c_:ui lui font craindre les mê 1.es conséquences et le uême 11 cha
timent11 pour une société égalerrent pervertie . 

tans plusieurs d~claration~ ou let~res, il exprime publi
quement son hdH:tilité pour la liberté de la presse : le 17 
février lt24, il arpréhenùe dn voir se rouvrir la persécution 
à cause de 111a r~proriuctir~ ~., c' ~use et 12 libre circulation 
de ces livres corrupteurs, ~~àt...: funestes de licence et 
d'impiété, où chacun trol1, o u ~liment à ses passions, soit que 
celui-ci veuille s ' affermir dar.s so~ incrédulité, ~1Î.~~ que 
celtJi- là cherc' e ~ attiser le feu de 1 voluptf ~·.tn ,.'~vore. 11 

Ces livres impi~ présentent "a uz esp:-::.. t s ... ier s{;: :J & su 1 ordina
ti on comme un ..,-'J tat à leur libert~~·Y. "X si ·]0_~.::p 'antique 
croyance de leurs pères comme l ' abus~~, la politi e c ~~it de 
leur si~plicité; aux enf nts, ils cherc~ent à persuader que 
l ' auto~ité p~te~~c"':..3est une tyra~nie, aux. époux que ~a,fid~l~té 
est un préjug -~~- aux pauvre" eT- aux petits , que l ' 1negal1te 
~!s co1:1diti9r "' ~ ·m ~ésor,d,~el' et il conclut "qu'il ne peut 
eure libre a personne ae tiic:n.:;., r en secret la ruine des ~oeurs 
et de la religion ." · 
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Le 26 Décembre 12 25, c ' est au roi 0u ' il adresse une 
protestation solennelle en e:xnri'Uant "la ·1nL leur amère que doit , , ;.. ~ 

sprouver un eveque en voyant les ravages que fait dans son 
troupeau la licence de la presse . Il n'y a plus d'abri contre 
la corruption. La hauteur des :nonts, les frimas qui les couvrent, 
la simplicit~ et l'ignorance des habitants de la campagne ne 
sont plus des barri~res assez puissantes rcur 2r~ ~ter la circa-
1:::tion des écrits licenc ·eu.,"\:. On les trouve partout , partout 
iJs vont affaiblir l'empire de la religion, détruire l e respect 
pour l'autorité, ébranler les anciennes cDoyances. Intelligibles 
a tous et à la porté; de chacun, ils déposent dans les coeurs 
le ger me de l'i~pi~t~ et de l'ind~pendance. L'incr6dulité a ses 
ca t f chi::;m.9s ;, our l ' enfance comme elle des iP struct ions plus 
solides pour l'âge mur et de peur que ses leçons ne rebutent 
par lem~ .aridité , la corruption se charge de les parer ·de tous 
les charmes de la volupté et de les fai re a insi entrer dans les 
coeurs à la faveur du pl aisir . 11 

Le 10 ?2vrier 18~7 , ,dans une Pastorale de Câreme , il 
stigrna.rltise " l ' i•npiété qu~ extrait des produetions i mpures du 
siècle der.rier ce que le Â\.oi son de l'incrédulité et de ls. 
sSduction a de plus subtil e pour en composer un breuvage qui 
aille étouffer dans de jeunes coeurs les germes de l ' antique foi, 
o~ les plonge dans le délire de toutes les passions pour les 
nousser ensuite à tous les excès ." 
~ 

Le 8 Février lt25, encore dans une lettre de Carê!ne, il 
se plaint de voir "la r éputat ion des prêtres ùu Seigneur è "Venir 
le jouet de I i1 1 e écrivair..s licencieux11 

: " l ' apologie {u régicide, 
ajout e- t-il, "' ' est plus sans ùout e que 19 è.svel op.pemen t s~ 8r
gique de la litert6 de tout écrire . 

Le 2L 1;ovembre 10.:::Sî c ' est Dieu qu 'i l invoque~ propos dü 
Jubilé ace ordé par Pie VIII : 11ï-ous dEy-1::wderons à l ' esprit de 
Se gesse de s.issij_:ier l'enchantement de ce!'l th8ories ~_ojernes r.:ui 
plac e,...,.\a prosp éi·i té des n ations, la sur~t.: des tr or..es , l a liberté 
comme 13 dignité de l ' ho;:1me dans la pr:)duct ion saris contrainte 
et dans la circulation sans entrave de tout ce qu'une imagination 
en d-Sli:ee peut enfanter ••• , 2veuglement qui va jus u ' ) ta::~er 
d 'e dieuses tyrannies l 'J~a en d ' un livre dangereux avant que 
des coeurs pass ioruiés f4~ évore:, • 11 

En 18~0, es lam8ntations tragiques cessent; et 1 ' 2vêque du 
Puy transporte ses effortt sur des points plus d iscr ets Pt 
plus li~it{s , mais peut - ôtre y obtient- il rlus de succès . 

Vers lt24, il avait dsj~, )ar un acte précis, apporté 
sa cont1~ibution à la lutte con-cre les 11mauva.is livres" : son 
biographe nou~ raconte qu '::.l acneta un cabinet de lecture au 
Puy parce que ce cabinet "contenait de mauvais livres" et, au 
moment où. l'~vêque l'ê:!cheta, la maison "ne faisai~ pas de 
brillantes 2.fi'aires 11 , s ituation qui contrqdit légerament les 
affir!]lations épouvantées èe~ lettres pastorales; en tout ces les 
livres " furent orO.lés 11 (ô5) 

En matière C'instru.ction publique , nous voyons que, en 
1835, :r:aurice de .Jons.ld obtint du Recteur de ljacadSrnie de 
Clermont le retrait ~es écoles de " plusieuTs livres ë:. ' instruction 

' t ·, ' 1 ' • a t i ., es 'l morale et religieuse conàamnes par les au or:~cs ecc_csi-s qu 
(66) •••• 



-
. !:anarchiste fervent, . . '.ë::urice de BonalJ n'avait pc.s, cepen

dan~? ~~ur les rapports d9 l ' Gglise et de l!état, sur le p~uvoir 
çon-c,.~1.cal , des vues e:x:6'cte2:;;!"'t confol'mes a. celles àu roi et de 
ses ministres : 

1.- Il eu-:: tr2s tôt la réputa-t-ion ë'~tce ultr .... 'Jntain : un 
inci:ent l'a plassé d8s 1016, 0t la renommée t~suivra. 

Qt:and il accou1pagnait Court ois de Pressigny, "ancien 
Evêque de Sâ-:nt - Lal~" envoyé à Rome par Louis -XVIII pour 
négocier un nouveau conc0rdat, le jeune abDé de Bonald assista 
à une conversation entre 1'3vêque- ambassadeur et un Camaldule; 
la conversation en vint aux doctrines de 1682; le moine com
battait le gallicalisme de la déclaration de 1682 et il fut 
soutenu par l'ab 2 de Bonald. 

On m0sure l'ultramontanisme du futur :Svêque si l'on songe 
que les quatre articles ~taient , en vertu des loi napoléonniennes~ 
toujours en vigueur, officiellement onseignét s dans les Séminaires. 

_{':; En tout cas, l'incident fut assez remarqué pour que le 
c~•!ule de ltl6 ~evenu le pape Grégoire ~VI le rappelle à 
}~aurice de Bonald, alors archevêc,ue de Lyon, en lui remettant 
le ch8pcau ~c cardinal (67). 

En lt.26, la réput2tion ::dnsi acquise par l ' J!vêoue du Puy 
se manifestt clairement • . 1:.u cours de la rüssion du Puy, l'un 
des prédicateurs, l'aD~~ Guyon, ~arlant le 2 janvier~ la 
Cath)j_rale devant l'wvêque, avait prononcé quelques paroles 
malheureuses (qu ' il nia d'ailleurs ensuite) contre àes "libertins" 
de la ville : il les aurait "mauditè" pour un festin gras le 
Vendredi Saint/ Quelques notables, - beaucoup d'entre eux 
figureront après lt.30, rarmi les conseil l.ers municipaux, - se 
crurent visé: ils protestèrent, par une note qu ' inséra 1_:â~i 
_g~_la Chartt,g de Paris, et contre le f:::.i t et contre la qualifi
c3tior:i_1 _La note mettait aussi en cause le 11n0uveau clergé11 qu 'IV} 
acci.:s (\05.e "n'être pas aussi français que l'ancien. 11 

L'Evêqu , du ïuy crut devoir répondre dans 11 18 Journal c1e 
de la Haute-Loire" , ·~ais en se contentant d ' affirmer qu'il n'y 
avait pas deux clertis . 

Les intéressés rspliquèrent : "dans un mo'ert où l'ultra
~ontanisme renace d'envahir notre patrie, il est heureux que 
Lonseigneur l '...;iVêque et son clergé soient aniniés de sentiments 
fr2.nçais . 11 et le rédacteur du journal local, déclarart close la 
polémique, se contente de rem.arquer eue l'ace usat ion à.' ultra
montanisme D 'effraiera _personne dans le -:;.{parteT.cnt . (6è) 

En 1828, quand l ' Evêque àu Puy eut protesté publiquemen~ 
contre les Ordonnances, il est pris &. ;-arti par un anonyme qUÀJll 
nublie des R~flexions sur sa let~re: l'Zvêque y est accusé èe 
éuplici té, d'Înfidéli té à. l'enseignement du Christ, d'orgueil, 
d'hostilité au pouvoir civil, d'ultramontanis:ne : il voudrait 
donner toute puissance 3. l'église,il viole 13 serment prêté 
au roi . . . . . 



Il est vrai que, dans une réponse également anonyrie, 
l'aut<?ur.r.de ces accusations est lui- même taxé d ' hostilité 
systénatique à la religion. 

J\:algré cett'3 r6putatiori, ::aurice de 3onald ne figure pas 
parmi les meoores de la Congrégation dont Lonsieur de Grandmaison 
a publié la liste (6S)~ 

2 .- Les idées de ~aurice de Donald sont confor1nes auy sup~ itions 
de l ' opinion publique. 

Elles s'expriment dans ses Lettres Pastorales 

- Sur la Papauté: le 2 Février 1834 il prône la soumission 
au pape , guide fidèle dans le c;h .. ,riin c"e la Vérité11 qui, "tient 
le livr..; àe la loi •" : 11 les jug_.-"nents ;de Grég'.)ire sont encore 
les jug2ments de Fie re ••• sans aue l ' erreur r~êle ses accents 
aux accents de la vérité - 111aissons donc maintenant les vaines 
disputes sur 1 ' 6tendue des Lrérogptives du chef de 1 ' 6glise, 
et pressons nous contre la e:-.. <= :_'_-..e A~ostolique pour apprendre à 
ses pieds la véritable interrrétat i on de la loi· " 

Le 4 :r:ars 18313 il consacre une longue let'cre pastorale 
au "chef visibl·2 de , ' selise •11 Il y expose eue la PritJauté èu 
pape ~st nécessaire à l'unité de 1 ' 8glise et de l ' épiscopat, à 
la défense de l'église ontre l ' er~eur et contre la licence . 
~ais c ' est Bossuet au ' il cite en faveur de cette Pri·weut2 . Il 
ajoute que le Christ a voulu " que la vérité se trouvattoujours 
sur ~les~ 11 1èvres 11 du Pape . Et il réfute par des arguments de 
fait l a F~imauté du Concile: mais s i l ' on ne peut le réunir? 
mais s ' il est troublé ? " vous verrez plus d'erreu~ étouffée!) 
par l a Sentence du .souverain Pontife que :ar les anathèmes des 
:3vêc;_ues réunis ou dispersés , 11 et il conclut en 2vociuant le 
rôle aposttblmque et civilisateur, la division des protestants, 
l ' amour des Chr éti ens pour le pape . 

Cette lettre pastora l e permet de sair quel ques nuances 
de la pensée de l.aurice de Bonald . Plusieurs de ses formules 
sont infaillibili stes sans équi vogue possible . r-:ais le ton n ' est 
pas tranchant et définitif comme un è,ogme , une revendication 
ou une excommunication; les arguments sont tirés de nécessiti~ 
è ' organisation pratique , des exigences àe l'unité, de la 
trsdition , de la sentimentalité porulaire ; ils nG sont pas 
rattachés à âes i~pératifs théologiques et doctrinaux . Il est 
vrai que l a lettre est de lé:38 , 0poque où Caurice de Bonald, 
müri, est acquis pour touj8urs à t:utes les modérations . 

- sur les doctrines gallicanes : l e 10 Jui n 1828 l ' Ev~que 
du Puy les mentionne sous âes termes ambigü s : 11 elle était 
hautement reconn~e cette P:éDo~ati ye que nous déf~ndons ici1 
dans ces temps ou , avec moins (e zele que de nos Jours pour 
les libertés àe l ' église gallicane , on respectait dav2ntegG sm 
inè.épendance ." (7C ) 

Et , le 21 Novembre 1S2S , annonçant par mm.ddement le Jubilé 
accordé par Pie VIII, il conCa 1ne, sans la nommer , mais très 
vive::nent , l ' une des " libertés gallicanes , la sanntion ooliga
toire au gouvernement à la publication ces éictes du Pape: on 
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!'ejette la censure des livres licencieU...""< "tandis qu'on ne trouve 
plus ni injustice ni abus d ' autorité dans ce même examen quand 
il s ' 2git des let~res que Pierre adresse GUX églises comme si 
chacune d'elle était un r1anifeste contre la société . " 

Le 26 Décembre 1825, il &vait, en quelques lignes, définit 
sa concep\ ~on des rapport"' entre pouvoir spiri t.uel ;et po~voir 
temporel ~fJon, je ne professe point et ne cherèhe point ~· , 
propager \;::.r"'.i ~:es oue.illes des doctrines dar.g reuses à. 1' 5tGt, 
m~is j'enseigne au clergé et aux fidèles avec le grand Evêque de 
Meaux que la puissance temporelle ne dép.end ni ~irectem2nt ni 
indirecterient de la puissance spiritu~.üle, que l'ur'- 0 t l'aut1~,a 
puissance est p~incipale,souv~raine e\ sans dépendance mutuelle 
pour les choses de son rPssort, que, soumise comme chrétien, 
au pouvoir spirituel du Souverairi Fontife, comme roi Votre 
}fajesté ne dépend que de Dieu •11 (71) La vigueur de la distinction 
entre les deux domaines et de l ' affir'llation du temporel autonome 
ne doit pas faire illusion: les th~mes essentiels du gallicanis
me sont bien plus larEes, ils incluent un contrôle de l ' état 
sur l ' église de France dor.t ;.aurice àe Bono.ld ne parle pas ici 
et qu ' il condamne ailleurs . 

On pourrait le ranger parmi les çallicans modérés, galli
cans épiscopaux à la mode da ZVIII0 siecle représentés et 
exprimés en 1818 par Frayssinous, 1 e futur ;:iniste , dans les 
Vrais PriQÇ,ipes de l ' Eglise Gal :_iq~ne (72). Frayssinous s'abritait 
lui aussi derrière l ' autorité de Bossuet; il y montrait beaucoup 
de méfiance contrè un certain gallicanisme, c'3lui des légistes 
àans doute; il admettait et procla~ait l'indépendance du pouvoir 
temporel dans son domaine, mais il reconnaissait la Primauté 
de Rome et donna it aux principes gallicans une valeur d!"op~nion" 
et de "coutume" , non de " dogme" . On pourrait dire que , a l'è~ard 
de l ' ultramontanisme, de l'infaillibilité pontificale, <J ~ 
àes ,..,~mes expressions que se sert J~aurice de Bonald. Il adop- · 
terait donc le Gallicanisme tempéré dG l ' -:Jvêque d ' He1f1opolis 
mais en l ' infléchissant un peu plus dans le sens du f Ontife 
romain . Telle quelle, la pensée de ~aurice de Bonald caractérise 
assez bien une certaine évolution dans le clergé français de 
son temps. 

3 .- Ses actes confirment ses propos . 

Ceux que nous connaissons sont rares mais assez signi
ficatifs : 

Une protestation, en lt28 contre les Ordor~.ances de 
!:.art ignac au nom de la dignité et des droits de l ' épiscopat; 

l ' installation ._·es Jésuites à. Vals, poursuivie ovec 
tén~cité depuis 1824, réalisilt en 1628 , ~aintenue en 1830 et 
apres; 

La protestation contre le contrôle par le gouvernement des 
lettres du Pape; 

Er:.fin , l'introduction du céré:nonial romain aans le 
diocèse du Fuy : le 15 AoO.t 1836 , 1:aurice de Bonald publie un 
Cérémonial nouveau et le fait précéder d ' un 1:andement où il 
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déclare : "Nos observations nous ont convaincus que partout le 
ite romain avait obtenu une prédilection plus ~arcuée, cu ' il 

était resté plus avant que tout autre dans les habitudes ·des 
fidèles; et que cette préférence n'avait ~as été contrariée 
par les Evêques ,ui ont administré le diocese après le rétablis
sement du siège ., Des monuments encore subsistants nous attestent 
que l'ar;cien Chapitre de notr e Cathédrale l ' avait même toujours 
conservé avec une sainte jalousie comme une sorte d ' hommage 
qu ' il s'était cru obligé de rendre au Pontife, romaini(:..~ ;_::our 
témoigner hautement de son amour et de son attachement à la 
Mère et à. la },!ai tresse de toutes les églises . Ses sentiments 

sont les nttres et nous aussi adopterons touoours avec e~pres
sement tout ce qui nous rapprochera du centre de l ' unité et 
resserera les liens qui nous unissent à la Chaire principale · " 

D' une part, des affirmations théoriques, et d'ailleurs 
~odérées sur l ' autonomie du p0uvoir civil; d ' autre part, par 
une série de mesures de détail, le renforcement effectif de la 
dépendance par rapport à Rome . 

VI.- L:aurice de Jonald a toujours soutenu les Jésuites 

Voici l'indice le plus clair de l ' ultramontanisme: l ' appui 
apporté à la Comoagnie de Jésus . L'at~achement de Kaurice de 
Bonald à cette Société se manifest e si souvent et avec tant 
d ' éclat « que l ' histoire du rétablissement des Jésuites au Puy 
est inséparable de celle de !(aurice de Bonald . 

La fidélité de celui-ci à l ' égarà de ceux- là s'enracine 
sans doute dans son adolescence: il passa 1 vers 1E:05, juste 
avant son entrée à Saint Sulpice deux ans a Amiens, co::nme élève 
des Pères de la Foi, c ' est-h- dire des Jésuites ca~ouflés (73) 

E..11. 1823, à peine installé sur le siège ùu Puy il saj_si:b 
l'occasion de la ~ort de Pie VII pour leur reràre hom 1age dans 
une lettre pastorale en disant du pape défunt : "il a assuré à 
son pontificat une gloire immortelle en rétablissant cette 
société c6l~bre qui parait avoir reçu le glorieux privilège 
d ' être associ ~ au triomphe ou aux infortunes de la religion de 
Jésus-Christ. Société sans laquelle la jeune~se pourra bien 
acouérir l'instruction mais sans laquelle la jeunesse semble 
condamnée à ~tre privée de l ' éducation plus précieuse que la 
science (74) . 

En 1824, il demande que des Jésuites prennent le direction 
du Petit Séœinaire de la ChartBeuse . 

Le 2E Février 1825, il écrit au Père Général pour que des 
Pères viennent s ' installer dans le diocèse : "la Compagnie de 
J~sus est désirée par le troupeau confit~ ~a 8~llicitude et je 
n'ai pas cessé un instant de partager ce désir{;-.~Si de jeunes 
clerss se sentent appeler à partager votre genre àe vie, je leur 
donnerai toutes les facili~és rossibles1; •-=]Le ,.Froj:ts n'a pas 
de suite parce que la province r ' a pas assez ae sUJets pour 
satisfaire l ' Zvêque . 
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Celui - ci revient~ la charge en lt2[ : cette fois ~ , 
il o:: .-re une maison r•' 'i: possède à Vals près de Puy et qui 
servit de maison de r~pos aux missionnaires diocésains, puis de 
cure paroissiale. Il rromet en même tenps d~ordonner les Jésuites; 
"sans d..l.üssoires , c-= (1U ' aucun évêque de France r ' avait osé 
faire jusçu ' alors . 

n t· f . ~ J" . t . +- 1 . t ~e ~e ois, Les esu1 es viennen~, a maison es ouverte 
le 10 Octobre 1E :[. "'::lle grandj_ra consta"'rnent en bâtiment) en 
nombre, en influence, en activité . 

Elle jouira de l ' appui constant de J:aurice de Bonald. 

L'alerte de 18.30 y est chaude : on craint la fermeture . 
Aussi tôt 1 r;:,vêque du Puy offre au supérieur) le Père Valentin, 
d ' incorporer tous les Jésuites de Vals au clergé diocésain, sans 
gêner pour celà leur liberté. 

Ces craintes n'ont pas de suite . ~:ais le gouvernant observe 
la maison svec attcrtion . -Le 3 mars 1233, le Fr éîet rap.,,.,orteL 
au l~in~ stre que "dans 12 cori-::une de Va lsG. ;:} onsi eur l 'Bvêque fi 
t po. sede une vaste maisonÇ~n a selon toute aprarence abandorné 
la jouissance , ~ti-Fàdes prêtres ~~ea~ connus pour appar"':erir à la 
Société de Jésus; C'est de là qu ' ils partent pour aller prêcher 
dans les ca~pagneSb•~Je ne sais pas ci un établissement de cette 
nature est légal •" (76) 

Le 27 Juin 1833, le Préfet rendant compte d'ur..e mission 
8. Saint . Just , près Cho111elix ajoute : 11 il pourrait y avoir des 
inconvénients à laisser pénétrer des prédicateurs étrangers qui 
sont connus pour appa1,tenir à la Sociét6 de 2" ésus dont les 
principes d ' op· osition au systèr::e régnant ne sont point équivoques~! 
Il invoque ~ "les insinuations que le part i r{puolicain doit 
faire valoir de la continuation de prédication de la part des 
Jésuit 85" (77) 

Le 2 Juillet 1233, le même Pr~fet r ccuse Romain Uontagnac, 
sun-srieur du Petit Sér-iinaire de I\:onistrol d ' être un des affiliôs 
de.la Société de J~sus (7Q. 

Le 7 Octobre, c'est un rapport ,irconstanci~f que le 
Préfet adrosBe 2.u :l\:inistre sur la maison de Vals : 111.:on prédéces
seur et 1oi avons eu plusieurs fois l'honneur de vous rendre 
compte ou ' une maison appartenant 4 à ; .. cnsieur l ' :.vêque du Puy[ · :) 
situael;-.:)3_ans t; •• , Vals ~ ; :)ervait è. ' qsile à des prêtres biens 
connus pour ap art enir P i.a Société de Jésus . C'est delà que 
partent de soi t-diàant m:i$ionnaires qui, sous l ' aJtorisation de 
l'Evêque diocésain, vont encore faire des missions dans plL:sieurs 
paroisses du départe~ent . Nul doute que la maison(i.':) ne soit 
UL établissem9nt destiné à recevoir des prêtres puisque l ' abbé 
Guilhemet que l'on &. vu ici à l ' -:<;poque de la mission figurer 
parmi les Jssuit9s se qualifie &ujourd'hui de supérieur àe la 
m=1ison ck Vals. ::ne maison de ce gen:.~e peu-: - elle subsister sans 
autorisation du gouv3rne:nent ':'t;. =) Les mesures de surveillance , 
que j'ai prescrites r.1 'ont rüis ff à .ême de conri:::.itre que , jusqu'a, 
ce jour les h bitants de cette 1aison n'ont pas été réuni62.u-dela 
du nombre voulu !)ar 13 loi . .. \,. 

. ... 



f' ~e 6 de ce mois, sur l'invitation que j'av~is faite au maire 
~e Vals filais dans la lus grande confidence, de faire surveiller 
s~ puleusement les étrangers qui e.rri veraient dans sa com!'r une, 
il me prévint que le mê:re jour, i 1 lui é.Va L, ~t J or-: é par un 
des domesti1ues de la maison c1es passe-ports -f;..)J'ai des présomp
tions que bientôt cette maison renfermera un plus grand nombre 
d'habitants, parce qu'il y a été fait réce~,û1ent des réparation..::G·:) 
et aue même la nature de ces r0~arations laisJe croire aue l'on 
y dispose de salles d'études . J ' ai donc ju~é convenable ·de 
prescrire une surveillance to~te particuliere et ~i j'cpprends 
que cet êta bli ssenent renf er:ne contra ir 2ment .:ux 1 ois une réuni on 
non autorisée, j 'oràonnerais des mesures pour en 2cquérir la 
conviction et è§férer le fait s'il y a lieu au procureur du 
roi >) (79) 

Le 18 Avril lc34, le Préfet apporte des prscisions: 11'ie 
prêtre qui est à la tête prend le titre de surérieur de la 
maison eccl6siastique do Vals et il s'y ~rouve un vingtaine 
d'ece lésiastiques dont la plupart bien conr.us pour avoir fait 
cartie des ~issionnaires jésuites qui ~arcouraient le département 
è. di ver ses ôp oques, et le restant sont [:s i è.) des jeunes gens qui 
se destina.nt à la carrière du clergé.-et étudient dans ce but.
Aucune réponse n'3 été faite à la demanfe de la règle de 
conduite que j'avais à tenir au sujet de cet établissement . 
Tout en déclarant qu'aucune plainte ne Ll'est parvenue contre les 
individus qui forment cette réunion, il n ' est pas moins de mon 
devoir de faire connaitre que les gens Jtlair~s qui professent 
hautement les doctrines libérales, voient avec peine er quelque 
façon daI'-s leurs murs s 1 très souvent dans les chairf(I de leurs 
églises, des horrimes qu'ils savent a:rria rt enir à un ordre dont 
les doctrines sont repoussées •11 ::t ls Préfet réclame des 
instructions . (EO) 

Entre temps il saisit l'=vêaue et obtient èe lui une 
lettr2 eue n8us-n'avons pas ~ais Ô~ l'èvêque e1pose que le 
nombre d' ecclésiastiques présents à Vàls.s est de 61 et qu" 11 ils 
se livrent à des études diverses. 11 

Le 14 Juillet 1834, le Préfet revient~ la charge. Il 
écrit à l'Evêque : sur la minute il a noté d'abord 111'.!onsieur 
l '3vêque11 "uis rays ses ·nots qu'il remplace par 11}:onseigneur 11

• 

::;t il continue : 11l' e:xécution de la loi du 10 Avril dernier a 
mis l ' administration dans la néces~ité de rendre compte de 
toutes les associations qui existent dans le départe~ent. Votre 
msison de Vals présentant une réunion qu'elle ne connait pas 
avoir été autorisée d'ecclésiastioues et de la!cs, en nombre 
au- dessus de_f elui aue mentionne i'article 2$ du Code Pé~-al, 
elle a dD. in~ClWller ie gouvernement de cette aggrégationf, •:) Le 
gouvernement a été informé que dans le nombre de ces personnes . 
qui y résident, il en est beaucoup qui ne sont point engagés 
dans les Ordres ~acrSs et j'ai~ lui transmettre des documents 
sur le mode de l'organisation de l'association dont il s'agit, 
a.insi aue sur l'objet de ces réunions et le nombre des person.."les 
qui s'y troLJ.vent ••• 11 (bl) 

Le gouvernement s ' était donc enfin ému et le Préfet avait 
reçu au moins l ' ordre de fournir des renseignements détaillés. 
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Le 11~inistre s'inqui2t€, particulièrement de la orésence 
à Vals d'étrangers de plus en plus nombreux. Le 10 oêtobre 
18$!; le Préfet de la Gironde avait mand~ au Préfet de la Haute
Loire que, depuis la mort du roi d'Espagne, èes Jésuites pas~ent 
d'Espagr.:~ en FrG!'ce fuyant la révolution 1 l'un d'eux se rend 
au Puy : "Il est prob8ble que ce sont des 12üssionnaires de la 
légitL.it.5 que l'on jette en avant pour truvailler les espri~ 11 

Et le Préfet de la Haute-Loire répond qu'il fera bonne garde. (82) 
Le 18 Décembre 163~-, le Directeur du Cabinet au ,.inistre de 
l'Intérieur interroge le Préfet de la Haute Loire sur la présence 
~ Vals de ~onsieur Jouzt-Kulak, JJsuite russe arrivé sous le 
nom de ?~lzain ou Beilmain, qui aurait quitté la Russia pour 
ôbéir àt!ukase d'expulsion des JSsuites . Le Préfet répond qu'il 
y a effectivement à Vals un Jésuite russe nommé Bailmain . (C-3) \ 

En lc35, V3ls reçoit 12 semi.astiques espagnols chassés 
de leurs p::,ys. 

Quelle était l'activité de ces Jésuites1rrançais ou non? 

Ils étudient : Vals était un scholasticat et un théologat. 

!tais, surtout, ils 6vnngélisent le diocèse ce qui les 
rend de ilus en plus cher2 à Laurice de Bonald; cette activité 
est multiple : 

Il prêchent, surtout des missiors, dans les paroisses, 
et jusqu'aux plus lointaines : certaintb de ces missions 
inquiètent les autorités civiles; la r '.volution· de 1L30 suspend 
~endant cinq mois la sortie des prédicateurs qui se bornent 
a prêcher des retraites et à distribuer les sacrements; mais , 
dès janvier 1831, ils donnent 1a gr:.rnde mission du Puy et notent 
3Vec satisfaction que les magistrats municipaux, pourtant libéraux: 
offrent leurs chevaux pour ramener les prédicateurs à Vals; la 
même ann(5e c'est en foule qu'on va les ,§couter 2::. Cou bon; "Il 
1834 ils ont le même succès à Brioude, ville anticléricale; en 
1838, ils sont très écoutés à Langeac; on 1 es si6nale en lt:31 
à Yssi geau,i en 1E33 ~ Vernassal; en 1G3S ~ Sain+- Privas-d'Alli~r: 
hors du ~ ocese, dans l'Aveyron et dans l'Allier (04). 

Ils font le catéchisme aux enfants : ce sont les élèves, 
les scholastiques/ gni s'en chargent : au Collège et aux Carmes 
du Puy; depuis lt~6, à 13 Cathéà~e~e; dans les villages des 
environs du Puy o: ~1s ont des assemblées. 

Ils tienne11t des "Assemblées" : Pn 1840 on en dénombrait 29: 
Tall~ bre, _resszc, Chèrac, les Estreyes, JCÙ1NS , Cor des, Fay, 
Kalpas, C audcyrac, Jilhac, le ~onteil, I eJredère, Duriane, Grazac 
Vergezac, ~spaly, Ssint Vidal etc• &rac. 

r , o 
E!l quoi consiste"'.., ,s assembl0es:: 

"Un -.::.i 1ncht;, après, le diner{;-. ;) "~visant; les. ho'Jlmes 
attentent l'arrivee des Peres. Vers le~ 2 heures, la vue des 
silhouettes n)ires on sonne le dernier coup (o.;; cl ,che. Foignées 
de mains san~ fzçon, ~ouvelles du temps , de la santi des personnes 
et des anim311. (;. ~ Le~ dernières îemmes, portant c:. vec elles leuri 

chaise$ et l~L~ chauffe-pied arrivent quand les père~suivi1s 
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à es hor,,mes, rentrent dans l 'Assembléer. d Les hommes occupent 
d'un coté les bancs qui leur sont destinés, les femmes, de 
l'autre, sur leurs chaises; les jeunes filles sont groupées dans 
un coin; assis à une table recouverte d'un tapis, les deux 
scholastiques et, devant eux, les enfants que surveille la Béate. 
D'abord quelques dizaines de chapelet, un cantique et de suite 
la récitation c.u catéchisme par les enfants&-.':) Après la récita
tion, l' ox]lication d'un chapitre, sui vie elle-riêr-;e d ' une 
exhortation aux grandes personnes. L'exercice s'achève par 
une prière et le chant d'un cantique; il a duré environ trois 
quarts d ' heure . Avant de se séparer, on cause, on donne des 
nouvelles reli ~ieuses, politiques, puis chaque fa~ille da son 
tour de rëcevoir les père~~ ht la tasse de café ou le petit 
verre(;". ù sontf écondst;. ';) car< plus d'une fois, les personnes t 
invitées accorr,pagnent les peres à la ville pour se confesser. iJ 
(85). 

Les Jésuites ont d ' autres activités: prédication de 
retr ai tE'.l sacerdotalêl, fondation et aur.ionerie de eongréeations 
1..ar iales d 'horr:rr e/:\~ et de femmes au Puy; action charitable 
des scholastiques : visite plusieurs fois par semaine des 
h6pitaux, qu@te pour aider les populations bloquées par les 
neiges (1836), visites des prisons depuis 1836; fondation r: 'unc 
bibliothèque au Puy . (86) 

Le rôle des Jésuites é~bt grand dans le diocèse: les 
intérêts de celui-ci concord~ avec les sympathies de son 
.uvêque qui témoigne plusieurs fois aux pères de Vals affection 
et reconnaissance . 

En 1833 il écrit au Père Général: "Votre maison de Vals 
vi5nt de 9rendre un grand accroissement par l ' arrivée de 
théologiens de Brigue; j ' espère que rien ne troublera leur 
tranquilité; au roins nous les soutiendrons de tout notre 
pouvoir . 11 

~aurice de Bonald fait à Vals de fréauentes visites : 
il va prenCre quelques moments de détente.soit au scholasticat, 
soit à Mons, la naison de campagne. Ln 1840 , déjà nommé ~ Lyon 
et revenant de Paris, il donne le salut à Vals le soir ôême de 
son retour. Lt, avant son départ, consacrant aux Pères une 
journée d ' aà ieu, il l eur dit sGs regrets de partir et assure 
les Jésuites qu'il sera leur ami à L:"on comme au Puy • .Cn 1841, 
invité au Puy par son successeur, il vient avec celui-ci au 
château de Lons . 

Il leur fait confiance pour ses affaires domestiques 
il avait chargé, en 1838 , les pères de Vals de trouver un portier 
pour l ' .C.:vêché . 

Cette affection n ' était pas en sens unique : :Maurice de 
Bonald rapcorta de ~orne et s ' empressa de montrer aux pères de 
Vals l'ann~au du Cardinal Odescalchi, Jésuite qui lui avait été 
offert par leur Général en remerciement. 

• •••• 
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Maurice :1e, Bona~d était l' ami, des Jésuites . Il a voulu). , 
?btenu, favorise , mai ntenu leur presence au Puy . Il les a meles 
a ses soucis , à ses loisirs, à l ' apostolat diocésain. Il les a 
défendus contre le pouvoir civil et l ' opinion publique . 

Sous son patronage et avec son aide , leur maison de Vals 
s ' est agrandie en étendue, en population, en influenee. 

Elle inquiète longtemps les autorités préfectorales et les 
notables libéraux; le Préfet l a fait survei ller et , inquiet 
de ses responsabilités , se demande si elle est légale . 

C' est que les Jésuit es sont un ordre qui passe pour fidèle 
à la foi , à la Légitimité et à la Papauté . 

En les appelant, en les d6fendant , en les employant, 
Maurice de Bonald , malgré l ' évolution de son attitude, donne 
une marque de ses préférences politiques et religieuses . 

Il est resté fidèle aux dévouements de sa famille et de sa 
jeunesse , incliné encore dans le n:êr.·e sens par sa doctrine et 
par sa tactique . :1.ussi a-t- il combattu avec constance les idées 
de son teups : liberté de la presse , principes révolutionnaires, 
gallicanisme parlementaire . 

Kais il a su s ' adapter , par souci pastoral et par nJcessité 
à un gouvernement ou ' il n ' airrait pas . D' un bout à l ' autre de 
son épiscopat , il êst resté plus modéré que beaucoup de ses 
prêtres . 
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A. ù ., V. - 53 . 14-2-1834 : Le Préfet au Ministre 
1.:archessou, le.s df~nutés qe la, Haute-Loire ~ 1789 Èl. 12~; 

Riafol , Berrte:r..,._géput~~..JJLH.aut~toire, in Velay -
Revue, 1900; ~\.D., V - 33 - 9-2-1834 , le Préfet au Linistre . 

Caler:iard de Lafayette, Notice _nécrolo,e-i gue de Joseoh Bertrand 
Voir cha!)i tre 
A.D., V. - 53, 18-10-1833 et 14-7-1834 
U. Rouchon, La n,coration d 'un fiY:êque du Puy, in l;.Auvergnat 

de Paris, Novembre 1937; 1:. Rouchon a utilisé les papiers 
du Préfet l. ... ahul dont nous n ' avons pas retrouvé trace. 

L.P. 27-12-1839 
L.P. 1-12-1838 
J •• D. 5/i.. - 70 
L. P. 15-12-1830 
L.P. 27-12-1830 
1.P • . 2- .:::-1031 
L. P . 27~12-1830 
Vie du C&rdinal de l3onald 
~.n., T. - ao, 20-12-1635, 
Blanchon, le Cqrdinal de Bonald , page 4 
JH .L. 17- 1- et 24-1-1826 
:)e Grand aison, ~oni;r~gation, plon éd . appendicè 
Lettre au cler~é 

0 

Protestation au Roi contre un arrêt de la Cour de Paris 
2ème éd . Paris 
Pour ce p&ragraphe, je cite une fois pour tout~s les Lettres 

de Val~, préciEUX recueil, quoique un peu laudatif, publié 
en collaboration par plusieurs pères de Vals à l ' occasion 
du centenaire de leur naison en 1928 ; plein de faits et 
de t~xte~l c ' est h lui qu ' il faut se r~f~rer, sauf note 
particulière . 

Vie du Cardinal de Bonald; Blanchon, le Cardinal de Bonald 
L. P., 10-9-1523 
li • D • , 2/L:2 - 1 
A. D. 5/1.. - 70 
:~ . 'J . v. 36 
.·~. D. V. 53 
81. - .A . V. V. 53 
~ .. D., 6 1/- 74 
A.D . V. '-9 .d 
Abb~ Jar~es, ~bnographie de la oaroisse de Saint-Privat

d '.Allier, 'pag~335 et sui vantes 
Cette description est du Père Leroi, S . J ., in Lettre_de Vals 

1S28) page 160. . 
Hous ne savons pas si cette fondation est de la période 

étudiée ou, un peu plus tardive. 



CHAPITRE II 

LE CLERGE MET LA MAIN SUR L 'ENSEIGNEl,:ENT PRIMAIRE 

T · LES PRINCIP.ES DIRECTEURS -· :-:~:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-: 

Monseigneur DE BONQU.D parlê '·• beaucoup de 1 'enseignement dans ses lettres 

pastorales. 

Dès sa lettre de prise de possession ( 18 Juin I823), faisant le tour 

des fidèles par câtégorie, il s'adresse à la "jeunesse studieuse" et 11 éta

blit sa conception de l'éducation:" Si la religion n'est pas la base de tou- . , 

tes vos connaissances, si l'amour de la vertu ne rehausse pas en vous le savoir 

vous pourrez bien offrir à la patrie un esprit orné, mais vous ne lui porte

rez qu'un coeur stérile. Or rappelez~vous que l'Etat a plus besoin aujourd'hui 

de votre fidélité que de vos talents, de la pureté de vos intentions que de 

l'étendue de vos connaissances. Ce ne sont plus des philosophes qu'il faut à 

la Francf,. \ ~ • 

Cette conception n'était pas personnelle à DE BONALD: le 24/II/I822, 

le curé d'Yssingeaux, BELLUT, disait au Comité de surveillance de l'instruc

tion publique de l'arrondissement d'Yssingeaux: "Les véritables principes de 

toute éducation sont la religion et la morale; ils sont la seule garantie de 

la stabilité et du bonheur de la société.(=!,).\) • 

Cependant, le I0/2/I82? { lettre pastorale de Carême) DE BONALD se dé

fend de condamner les sciences profanes:" ha Religion, descendue sur la ter

re pour dissiper les ténèbres de l'erreur et les ombres de la mort, ne recon

naitra jamais l'ignorance pour auxiliaire~. Mais 11 affirme aussitôt le pri

mat de l'enseignement religieux: "nous demandons seulement que l'étude et 

la pratique de la Religion sanctifient et fécondent toutes les autres études". 

Et, le 5 Avril 1835, rentrant de tournée ea dressant comme le bilan, 

11 écrit, s'adressant aux instituteurs:" Donnez à l'enfant les premiers élé

ments des lettres humaines, mais dites-lui que l'homme ne doit faire usage de 

ses connaissances que pour remplir ses réelles destinées". 

Il semble d'ailleurs lier, dans sa sollicitude, l'Eglise et l'Etat • 

. . . / ... 
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Protestant contre les Ordonnances de I828, 11 écrit au Minis

tre de l'Instruction Publique et des affaires écclesiastiques que" Les 

Evêques~~) travaillant sans relâche à propager parmi les peuples les 

principes Religieux et Monarchiques, n'ayant d'autre ambition que de for

mer de bons chrétiens et de [ii"èj) sujets fidèles, C-·) mériteraient plus 

d'égards~{.l) 

C'est que, pour DE BONALD, ce souci de l'instruction publique 

tient à la défense de l'Eglise et de la société, lutte où 11 s'est engagé: 

rY1' La lettre Pastorale da Carême 1827 ( I0.2.I827) qui est consacrée aux de

voirs des parents sur l'éducation des enfants, place e~ressément ce devoir 

dans le cadre de " cette lutte si vive" entre " la Religion" et " l'impiété" 

répandue par les" productions impures du siècle dernier". 

Le 2 février 1834 t Lettre Pastorale 

revient. Il défrit " L'Eglise" en butte '6 \, ) 
philosophie haineuse et impie", et, parmi les armes 

l'éducation des enfants. 

DE BONALD y 

11 cite 

Il place cette arme parmi les premières, et il fait de son usa

ge un devoir pour les parents ( lettres pastorales du I0/2/I8:?!l, du 8/2/ 

I829 et du 2/2/1834), mais aussi pour les curés: la lettre de l'évê~e 

aux curés, du 20/12/1824, leur expose leur devoir et leurs droits; i'?rf.eur 

rappelle le l?/2/18349-te 5/4/1839, après sa visite génèrale du diocèse, il 

constate:" Certaines paroisses n'ont pas compris l'importance de l'ensei

gnement religieux". Aussi le 5 aodt de la m~me année, reoommande~t-il aux 

curés et desservants d'exercer sur les écoles de leur paroisse une surveil-

lance toujours plus active. 

Il considère que le devoir des pr3tres est de" guider les pas 

des enfants dans le chemin de la vérité," de" préserver leur innocence 

du souffle empesté du vice " ( S ) 
Les exhotiit1ons au clergé et cette surveillance sur les écoles 

--- --~~~~ .J 
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ct:oNT partie des "droits" et des "privilèges" de l'épiscopat (3); c'est une 
<l' ~ 
de " ses prégoratives les plus sacrées (4). La même affirmation est repro-

duite dans une lettre au clergé du IO/ô/I828. 

Les principes directeurs de DE BONALD en matière d'instruction 

sont clairs. Il p'agit dans ce domaine dans l'intérêt de l'Etat et de la So

ciété comme dans celui de la Religion. Il estime d'al.lleurs que l'Etat a be-

soin d'hommes religieux et vertueux. Il pense que les valeurs spirituelles et 

morales sont plus essentielles à la formation de l'homme que les connaissanoes 

scientifiques. Il considère enfin que l'action sur l'instruction publique est 

pour le clergé un droit et un devoir. 

L'application de ces principes varia avec le temps. 

Il faut distinguer,dans l'action de l'évêque,deux périodes : avant 

et après 1830. Les Ordonnances de 1828 ne changèrent rien; celle du 21/4/18213 

abrogeait celle du 8/4/1824 et limitait l'autorité de l'évêque sur les "peti

tes écoles", c'est à dire sur les écoles primaires; ~lle du I6/6/I828 régle-

é 
.,.(). 11...C J' mentait l'enseignement secondaire cclesiastique et t les esuites de 

8 petite séminaires où ils s'étaient illégalement introduits. 

L'évêque du Puy protesti contre la première Ordonnance par une let

tre à son clergé du I0/6/I828 et dans une lettre au Ministre de !'Instruction 

Publique et des Affaires Ecclesiastiques. Mais sa conduite ne var~ pas jus

qu'à la Révolution de Juillet I830. 

C'est donc autour de cette dernière date que nous ferons distinc-

tion. 



\l . . DE I823 à I830 

:-:-:-:-:-:~:-:~:-:-: 

L'application des principes s'est faite pendant cette période par 

plusieurs moyens: par le contrôle du clergé sur les écoles primaires, par 

l'ouverture d'écoles dirigées par des frères et des religieuses, par la lut

te contre les enseignements non assujettis au contrôle. 

I - Le cmntrôle des écoles primaires 

La base légale en fut fournie dès le 8/4/1824 par uneG1donnance 

~oyale qui distinguait trois sortes d~écoles primaires: les écoles commu

nales, qui sont surveillées par un comité doht l'évêque est président, (art.a) 

les autres écoles que l'évêque dirige directement sans assistance d'un comité. 

Ces deux catégories couvraient pratiquement toutes les écoles primaires puis

qu'il n'existait pas alors une organisation d'Etat de l'enseignement primaire. 

L'autorité du clergé était assurée sur toutés les écoles existantes. 

Cette juridiction s'exerçait par le droit de visite dont l'évêque 

disposait. Et il semble s'en être servi avec conscience et assiduité: en 

I828, 11 écrit au Ministre : "Les evêques, dans leurs visites pastorales, 

se font réndre compte de la manière dont les (,\V instituteurs remplissent 

leurs devoirs. Ils visitent les livres, ils examinent les cahiers, ils inter-

( 5 ) • 
,) 

rogant les enfants . 
Mais l'évêque ne pouvait tout faire et tout ·-vtVL. 

Aussi lance-t-il~s curés dans la même action. L'ordonnance du 

29/2/1815 avait crée des comités cantonaux de l'instruction primaire: le 

curé en était membre de droit { 6 ). Mais ces comités paraissent n'avoir 

guère fonctionné en Haute-Loire. A partir de 1828 au Puy, et de 1829 à Yssin

geaux, siégèrent des comités d'arrondissement~ où les curés eurent leur 

rôle: ainsi, le I9/3/I829, le comité de l'arrondissement d'Yssingeaux, ayant 

à désigner des in~pteurs gratuits, décide qu' "11 sera écrit à chaque Maire 

... / ... 
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qui , réuni au curé<-~· } désignera n ( 7 ) 

Le 25 aodt IS2.8 , dans une circulaire aux curés , l ' évêque avait 

tracé aux. prêtres leur mission en matière de surveillance de l ' instruo

tion primaire , leur recommandant de" visiter régulièrement les écoles 

de votre paroisse') de "redoubler de vigilance" ( 8 ) • 

Cette v1e1lanoe portait sur un certain nombre de points bien déter-

minés : l ' ordonnance du 8/4/1824 chargeait l ' évpque, avec ou sans assistance 

d'un comité selon lEB cas , de délivrer à l ' instituteur l ' autorisation d ' exer

cer, de la 1u1 :ret1rêr et de " surveiller les écoles" d •une manière générale • 

.. )~~n•c ~ ~s trouvé de registre pour Brioude . · 

Dès le 20/I2/I824, DE BONALD prend une ordonnance d'application 

pour son diocèse . Elle entend l ' ordonnance royale au sens large : 

Le curé do:tt surveille.r la mati0re de l'enseignement en " v1s1tant 

sou.vent", " en interrogeant les e.utants" pour savoir " si les maitres don

nent à leurs ~lèves une connaissance exaote de la religion", tts ' ils forment 

en eux de bons chrétiens et des sujets fidèles" • Il, sera attentif aux 

"livres élémentaires" , aux "modèles d'écritura" , aux "cahiers"; à l'instruc-

tion religieuse . 

Ce qu1 rend. importants le choix et la conduite de l ' instituteur, 

" vous devez, s'il est permis de le dire épuiser votre zèle et votre pru

dence" et l' ~vêque décrit 1' enqutte que le curé ménera : " ~ leur vie 

antérieure, prenez de tous côtés des intozmations ( ""' \) Demandez si l'ins

tituteur ~ ~ ... ~ l fréquente nos temples, s'il observe les lois de l'Eglise , 

s'il approche des sacrements" . 

Quand l'instituteur sera désigné, il f~udra soQtenir et réùompenser 

ceux tt qui remplissent leurs obligations avec une religieuse fidélité" • 

te 25/8/!828 , l'évêque, dans sa circulaire aux curé,jj , 1•evien't sur 

ce thàme : tt vous devez vous assurer si les instituteuts expliquent la lettre 

du êatéchisme avec exactitude ( ,,, ) • Faites vous présenter les livres et les 
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eahiers". 

Il précise que l'examen passé devant le curé par les instituteurs 

portera sur" les diverses parties du catéchisme". 

Œar l'instituteur, agait dit l'évêque dans sa lettre au clergé, 

du I0/6/1828, est " plutôt catéchiste que professeur, coopérateur des mi

nistres de la parole sainte que ma1tre dans une classe". 

Ainsi, le contrôle du clergé, s'exerçant par des visites de l'évê

que et des curés, porte sur le choix de l'instituteur, sa conduite privée, 

ses méthodes et ses livres; ce qui se fonde sur le caractère essentiel de 

l'enseignement religieux. 

2 - Création d'écoles congr8ganistes 

L'évêque et les desservants ont provoqué, de I823 à 1840, l'ouvertu• 

re ou l'extension d'un grand nombre d'établissements d'instruction primaire 

confiés aux religieuses et aux frères.Ule~ congrégations dominantes furent, .t 

chez les femmes, les soeurs de St Joseph: elles avaient,en 1824, dans le di

ocèse, 37 établissements consacrés à l'enseignement primaire (9); chez les 

hommes, les frères des écoles chrétiennes ou de" la doctrine chrétienne". 

A vrai dire, leur venue dans le diocèse ne dépendait pas uniquement 

du clergé. Les autorités civiles avaient à intervenir, par le jeu des crédits 

nécessaires pour entretenir l'école et ses maîtres. Le 20 août 1824, le Pré

fet, saisit le Conseil général, d'une requête du Conseil d'arrondissement de 

Brioude tendant à 1 •ouverture dans cette ville d'une école de frères et obser.e 

que c'est au Conseil Municipal à prendre l'initiative (IO). 

Mais l'appui des autorités, en général, acquis : dans le m~me rap

port, le Préfet pose des principes très pareils à ceux que l'évêque énoncea. 

dans ses lettres:" la morale, fondée sur la religion, peut seule soutenir 

et conserver nos institutions monarchiques, et ce n'est que par l'instructicn 

que l'une et l'autre se propagent et portent leurs fruits(.~,) 1•excellente 

... / ... 
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méthode des frères de la doctrine chrétienne s'étend rapidement en France 

(L •• >'} (II) 

Les corps délibérants manifestent les mê~es dispositions:dès le IO 

octobre I8I4, le conseil d'arrondissement du Puy a réclamé la mise 

en place, dans les villes, de frères des écoles chrétiennes, pour 

l'instruction primaire : il a renouvelé ce voeu en I8I? (I2) • 

Une note discordante trouble à peine cette harmonie, et 11 s'agit 

d'un détail: le 4/II/1823, le conseil muni~ipal du Puy refuse de payer un 

aumonier chez les frères; il estime que le trajet entre l'école et l'église 

de St Laurent n'est ni long, ni périlleux, ni inhabituel (I3). 

Le plus souvent, l'aide matérielle et morale des autorités ~uni

cipales est complète. 

Le I2 juin I8I8, le conseil municipal du Puy, renouvelant sa déli

bération du Iô/5/I8I6, a demandé l'établissement, au Puy, de trois frères 

des écoles chrétiennes, veté à cet effet un crédit de 2.000 francs et pressé 

le vicaire général de négocier avec le supérieur général des frères. Mais 

le projet n'a pas été réalisé immédiatement puisque, en 1824, DERIBIER DE 

CHEISSAC, chef de division à la Préfecture; écrit que les frères viennent 

d'être établis au Puy. (14) 

L'initiative est, en tout cas, municipale. 

Comme à Bas, où le conseil municipal vote une surimposition annuel

le pour faire les frais de l'école ( I5 ). 

Comme à Yssingeaux; le 5/12/1822, le curé d'Yssingeaux:, BELLUT, 

transmettant au Recteur de g1ermont une délibération du Comité d'instruction 

primaire écrit " que 1 'intention de l,a commune et du comité serait de confier 

l'instruction primaire aux frères du sacré-Coeur(~,,) ou à ceux de l'école 

chrétienne" ( 16) • 

Mais il faut attendre 1830, pour voir l'installation de l'école 

; ; ... / ... 
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d'Yssingeaux: elle est décidée, le I0.6.I830, par le Comité de l'instruction 

primaire de l'arrondissement (I7); la commune vote une subvention de 450 frs. 

(I8) 

A Langeac, l'initiative revient au curé DUMAS, qui, en mourant, 

lègue les fonds nécessaires: 3 frères arrivent en septembre I822. "3ô.OOO f. 

dont le revenu est de I800 francs assurent l'entretien de 3 frères"(I9). Mais1 

li encore, les démarches ont duré 3 ans et l'aide du Maire fut nécessaire(20) 

A Saugues, le comité cantonal appelle en I82I les frères de St Jean 

de Dieu• Mais l'aide n'est pas gratuite: I5 sols pour la lecture, 30 sols 

pour l'écriture et la lecture, 3 francs pour la grammaire et l'orthographe 

(2I) ( ~) 

Pour les écoles de filles, l'élan fut plus tardif: c'est seulement 

en I825 que furent appelé&s à Solignac s/Loire les soeurs de St Vincent 

"pour l'éducation des filles"," sous les auspices de l'autorité écclesias

tique et civile"; l'école était recommandée à la duchesse d'Angoulème par le 

député De Calemard et la Duchesse donne 300 frs (22). 

Il est vrai que, avant I823, les écoles de soeurs étaient beau

coup plus nombreuses que les écoles de frères: nous nous en apercevrons au 

paragraphe des statistiques. 

En même temps que la fondation d'écoles nouvelles, se poursuit, de 

I823 à I830, l'extension des écoles existantes, anciennes ou nouvelles. 

L'effort est sensible au Puy. Dès I825, les frères sont 5 inscrits au 

budget municipal (23). En I827, Mgr DE BONALD écrit lui-mGme au conseil mu-

nicipal pour demander qu'on subventionne 3 frères de plus. Le conseil muni

cipal hésite devant les frais; il nomme une commission (24). Le I5 février1Sti 

la commission donne un avis favorable à l'appel de trois nouveaux frères et 

... ; ... 
f3lLe d~artement aurait soutenu l'effort des communes. en 1826, le Préfet pro
-pose 3300 frs. Je n'ai __p~etrouvé Jes budgets. 
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à l'ouverture d'une nouvelle école, en un local provisoire sis Faubourg 
St Jean. Le conseil municipal accepte et deux sommes supplémentaires de 

I.800 francs, pour les trois nouveaux frères, et de I50 frs pour le loyer 

des nouvelles classes,sont inscrites au budget de I829 (25). 

Une mesure générale intervient, en I829, et légalise l'activité 

des frères : une ordonnance royale du 29/II/I829, rendue sur demande de 

l'év~que du Puy, étend au département de la Haute-Loire l'autorisation don

née aux frères de l'institution chrétienne de fournir des maîtres aux écoles 

primaires de la Haute-Loire ( 26) 

De tette activité en faveur des écoles chrétiennes, quelques 

chiffres donnent idée plus exacte : ~ 

En 1824, 3 communes ont des écoles de frères: Le Puy, Bas et 

Langeac { 28}; en I826, on compte neuf communes dotées d'écoles de frères 

(29); Il s'agit surtout de gros centres. Les autres communes sont délais

sées au point de vue de l'instruction religieuse comme des sciences profa

nes. Ce que DERIBIER DE CHEISSAC écrivait en IŒ24 sur l'instruction pri

maire des garçons reste valable en I830: "A peine y a-t-il dans un vil

lage de 20 feux un malheureux maître d'école qui, tant bien que mal, leur 

tt aux garçor0 donne, l'hiver, quelques leçons de lecture qu'ils interrom

pent l'été pour vaquer aux travaux de la campagne (~.(l)" (30) 

Le I8/I/I830, le Sous-Préfet d'Yssingeaux dresse l'état de 

l'instruction primaire des garçons dans son arrondissement: sur 37 com-

munes • • 

- I3 n'ont aucune école; 

- 4 ont des écoles de frères; 

w 5 subventionnent, plus ~ou moins largement, une école 

tenue par un instituteur non religieux; 

... / ... 
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AS: 

~ "J)js communes ont des écoles privées, tenues par des instituteurs non 

autorisés ou peu qualifiés, aux frais exolusifs de ces instituteurs et des 

familles. 

~ 4 communes seulement ont plusieurs écoles de garçons: Monistrol, 

qui en a deux, une de frères et une" la!que"; le Chambon et le Mazet St Voy, 

presque eli:é'lusivement peuplés de protestants qui ont, chacune, "plusieurs 

écoles protestantes"; Tence, commune mixte qui a plusieurs écoles dont une 

protestante (31). 

Pour les filles, les éléments chiffrés sont rares. La seule statis

tique est celle de DERIBIER DE CHEISSAC qui énumère en 1824 les établisse

ments de religieuses: il en compte, pour les enseignantes:~ répartis 

sur 47 communes, et appartenant à I4 congrégations différentes. (32) 

3 - Lutte contre les autres enseignements : 

Dans les lettres de l'év&que, il n'est fait aucune mention de cet 

aspect du problème. Et il semble bien qu'ici l'initiative soit surtout lo

cale: 1' adversaire était " l~nseignement mutuel" que CARNOT avait générali

sé en IBIS. On compte, en IBM, 4 écoles~~~ mutue~: celle 

du Puy dont " le nombre d'élèves diminue chaque jour"; celles de Paulhaguet 

et d'Yssingeaux qui soht fermées, celle de Brioude ( 33). 

Le 24/II/1822, le curé d'Yssingeaux, BELLUT, préside~ le comité de 

l'arrondissement: "l'instruction primaire donnée dans la ville d'Yssingeau2 

par le Sieur )'iC'C\'\(\ , avec le mode d'enseignement mutuel, atteint-elle ce 

but 't faire des "sujets fidèles et dévoués~ ? { _.,.. ) , les principes de la 

religion et de la morale ( ,,,) sont-ils proposés avec le zèle qui peut les 

faire germer? (~,,). Enfin l'instituteur justifie-t-il par sa conduite pri

vée et son exactitude à remplir ses devoirs, la confiance que lui accorde 

la commune?"· A ces questions, le ca:nité "considérant que la première 

condition de l'éducation française est la crainte de Dieu et le dévouement ... / ... 
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au souverain légitime", proposait la suspension de l'instituteur (34) 

A Saugues, un~ Sieur REYMOND, admis en I82I, "par bienfaisance 

et sur sa prière", à aider les frères, avait en I822 une école communale 

qui consentait un rabais 4ur la rétribution versée par les familles; Par 

délibération du I3.9.I822, le comité cantonal l'obligea à fermer ,~isqa~il 

partequ'il n'avait ni l'âge ni les diplemes (35) 
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A partir de juillet 1830, les conditions générales de l'action 

du clergé sont différentes, mais l'effort des autorités écclesiastiques 

reste aussi tenace sur l'enseignement primaire. 

I - Les conditions politiques nouvelles 

I - Les autorités locales appuient l'enseignement mutuel, naguère 

tant décrié. Ces autorités ont été, en général, renouvelées au lendemain 
,t(':$4 

de la Révolution de 1830 et des "libéraux" mis en place. Le 23 mai, le 

Maire du Puy, BLANC, écrit au Préfet pour célébrer les mérites de LAFARGE, 

instituteur mutuel qui" a lutté avec de constants efforts et un zèle sou

tenu contre les obstacles de plusieurs espèces qu'il avait à combattre" et 

en particulier contre les écoles des frères. (36). 
...._ 

2 - Les autorités locales refusent ou diminuent les subventions J:ee 

s~5V8ft~ion~ aux écoles tenues par les congrégations. 

Le 7/6/1832, le Conseil Général" regrette de ne pouvoir accorder 

des secours à l'établissement des filles de l'instruction de St Maurice de 

Lignon pour ce motif qu'il aurait à en fournir à toutes les communautés re

ligieuses" • ( 37). 
r, 

L'école de Brioude ne reçoit rien de la ville. Le Ministre de 

l'instruction publique lui alloue 3.000 francs; le Conseil d'arrondissement 

de Brioude, saisi d'une demande, la t~ansmet, avec avis favorable, 11 est 

vrai, au conseil général (38). 

C'est au chef-lieu que l'état d'esprit des magistrats municipaux 

est le plus déravorable : trace n'en parait point au budget de la ville du 

Puy, où la subvention~ frèrSd, qui était de 4.950 francs en 1829 (39), est 

à 5.000 en I83I (40), à 5.359~ en 1836 (4I), à 5.850 en 1838 (42). 
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Mais, le 2I/II/I838, le Directeur de l'école des frères, ayant 

représenté qu'une de ses classes est insalubre et demandé un supplérr.ent de 

subvention pour l'installer ailleurs, le conseil municipal commente désa

gréablement l'activité des frères et nomme une commission pour examiner 

leur requête. Le 28/II, sur rapport de cette commission, le conseil refuse 

l'augmentation par 18 voix contre 8 ( 43). 

Cette question des subventions est d'ailleurs étroitement liée à 

celle du contrôle des autorités civiles sur les écoles congréganistes. 

3 - le contrôle par les autorités civiles 

C'est sur ce terrain surtout qu'apparait l'esprit nouveau. La 

tendance des autorités universitaires et municipales est vers un renfor

cement de leur surveillance sur les écoles primaires tenues par des frères 

ou des religieuses. 

Au Puy, le problème est aigü. Le conseil municipal tient à ce que 

les frères ne reçoivent que des enfants d'habitants du Puy et de familles 

pauvres: les frères ne paraissent pas observer ces règles. 

Le 30/II/1832, le conseil municipal proteste contre les" nombreu• 

••• abus" des frères et rappelle que c'est le Maire qui doit autoriser les 

admissions. 

Le I7/I2/I833, le rapporteur du budget signale les mêmes abus : 

I - admission d'enfants étrangers à la ville; 2- admission d'enfants aisés; 

3 • pas d'autorisation du Maire avant l'admission; 4- non fixation du temps 

d'études. 

Pour vérifier cet état de chose, le Maire a visité les écoles et 

écrit au Supérieur. 

La commission propose de faire confiance au Maire pour réprimer 
une 

les abus, de nommer coomission de surveillance et, en attendant, de mainte-

nir la subvention. Cette proposition est adoptée. 

. .. ; ... 
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Le 28/II/I838, la commission du budget propose une réduction des 

crédits sur le chapitre des frères parce-que ceux-ci continuent à recevoir 

des enfants étrangers à la ville. La commission demande qu'à chaque rentrée 

soit produit" un nouveau billet d'admission pour chaque élève". (44) 

Le 9/I/I833, le conseil d'arronidssement du Puy avait appuyé ces 

protestations: les écoles gratuites reçoivent trop d'enfants riches. Il 

faut que l'admission dans ces écoles soit subordonnée à l'autorisation du 

Maire, et non effectuée" sur la seule recommandation du curé" comme celà 

se pratique ( 45). 

Le débat prend au conseil municipal du Puy une tournure plus gra

ve: ces principes sont mis en cause. C'est que le supérieur a répondu au 

Maire que les frères dépendent de lui et des règles de l'ordre, qu'ils doi

vent enseigner selon les méthodes de celui-ci, qu'ils peuvent être déplacés 

au gré de leur supérieur. (46) 

Le 9 Janvier I835, même heurt entre les deux autorités:" Il est 

temps, déclare LAURENT, rapporteur du budget et Avocat, que cette corporation 

dont la commission ne méconnait pas les services et ne conteste pas l'utili

t é,apprenne cependant qu'elle n'est payée par la commune que dans l'intér8t 

de la commune et qu'elle n'a été admise qu'au profit des classes indigentes" 

( 47) 

Et le I0/2/1835, un autre membre , rapportant le projet de confier 

aux frères une école primaire supérieure, observe que la congrégation de 

la doctrine chrétienne" est régie par des statuts particuliers" que ses 

membres" ne sont venus dans cette ville que sous la promesse que leur fit 

l'administration que jamais il ne serait rien exigé d'eux de contraire à 

leurs statuts~ qu' "ils firent connaitre que dès lors ils ne pourraient 

pas se conformer entièrement à ce qui est prescrit par la nouvelle loi, 

qui souvent est en opposition avec les règles qui régissent leur associa

tion". (48) 
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Le conseil municipal du Puy se fait donc le porte-parole de la loi 

civile contre les statuts écclesiastiques. Mais il parait géné par les enga

gements de ses prédécesseurs. 

Il trouve un biais pour obtenir des frères ce que la loi et l'inté

rêt local exigent. Il s'agit de l'instabilité des frères." l'ordre établi 

dans l'intér~t du sergice "prévoit que" nul instituteur cormnunal ne peut 

changer de résidence sans avoir préalablement obtenu une lettre d'exeat " 
Le conseil municipal propose donc de retirer la qualité d'instituteur com

munal à l'un des deux directeur d'école de frères. Ainsi, la commune ne sup-

portera plus l'inconvénient de voir changer, trop souvent et sans son av"",, 

ses instituteurs officiels. Artifice subtil, pression exercée sur les frères 

qui tiennent à ce titre d' "instituteur communal" et aux prégoratives qui 

y sont liées. 

Mais l'autorité ministérlelle n'accepte pas: légalement, chaque 

école doit avoir un" instituteur communal" et il n'appartient pas au conseil 

municipal d'aller contre cette règle ( Jg ) • 

Si les frères sont reconnus par la commune, ils sont exposés aux 

exigences et au contrOle de celle-ci. La commission de l'arrondissement 

d'Yssingeaux le sait bien: "tEn droit, l'on reconnait que tant que les 

frères seront considérés comme instituteurs privés, on n'a aucun contrOle 

à exercer sur eux quand au mode d'admission des enfants riches ou pauvres". 

Mais un membre établit que l'école des frères d'Yssingeaux est une école 

publique puisque la commune l'entretient partiellement en lui offrant le 

logement. Mais c'est au conseii municipal à donner aux frères la qualité 

"d'instituteurs communaux" ( 6é) 

Les réglementa administratifs fourn:iA{ent aux autorités locales 

des instruments d'action: le 7/2/1838, le conseil municipal du Puy note 

que le Ministre des cultes a écrit au Préfet que chaque école de frère, 

... / ... 
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doit avoir un instituteur communal. {5I). 

Le 6/6/I832, le Recteur de Clermont demande si les frères du 

Puy ont leur brevet de capacité et leur autorisation d'enseigner? 

Plusieurs membres de la commission d'arrondissement attestent qu'il n'en 

est rien. ( 52) 

Le 7/2/I835, le comité d'Yssingeaux demande aux autorités supé

rieures" si les frères de la doctrine chrétienne peuvent avoir une école 

publique sans la nomination du comité" (53) 

Le 4/I/I836, l'Inspecteur des écoles primaires de la Haute-Loire 

écri~éfet: une lettre du Recte~r, du 6/II/ lui a défini les diffé

rentes à exiger: les religieuses cloitrées 4oivent être visitées par des 

prêtres attachés au Comit~ d'instruction primaire; les autres établissements 

de soeurs dépendent du Préfet qui doit les faire Yisiter par l'Inspecteur 

primaire. 

L'évêque a demandé au Ministre une exemption: 

Mais l'inspecteur primaire parait gtné: il se dit pris entre 

" mes devoirs" et "certaines exigences locales", "''je voudrais pouvoir m' ab-

stenir plus longtemps" (54) 

Ce ne fut sans doute pas possible : les comités d'arrondissement 
i.e.. 

étant plus zélés. Le 4/8/1837, celui du Puy apprend que, à Craponne et à 

Y~ , des instituteurs congréganistes exercent sans avoir rempli les 

formalités légales. Il prie le Préfet de charger les Maires de contraindre 

les instituteurs à régulariser leur situation { 55) 

Le I9/I/I838, le comité relève sur l'état transmis par l'Ins

pecteur d'Académie que plusieurs écoles de frères sont" susceptibles d'~tn 

fermées à cause de leur mauvaise direction" et demande qu'elles soient 

supprimées. {56) 

Le contrôle des autorités civiles est donc serré, surtru.t après 

... / ... 
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la loi de 1833. La subvention et le titre d'instituteur communal fournissent 

aux municipalités les garanties d'efficacité qui permettent aux magistrats 
(,/;~ 

d'exiger dans les écoles de frères, la gratuité de l'enseignement, la limi-

tation de l'admission aux enfants indig~nes, la stabilité du corps ensei

gaant. Sur ce dernier point, le heurt est vif entre les exigences munici

pales et les habitudes des congrégations. Mais la loi donne d'autres recours 

aux édiles : l'exigence du brevet de capacité et de l'autorisation d'en

seigner, Les comités d'arrondissement mieux organisés dès 1833, sont plus 

actifs et ils rappellent Volo~ aux uns et aux autres leurs devoirs. 

Tout un arsenal législatif et administratif est aux mains des au

torités civiles, mais elles s'en servent avec un zèle qui varie selon les 

"exigences locales" dont parlait en I836 1' inspecteur des écoles primaires. 

L'arme la plus süre était la diffusion de l'enseignement laîc. Dès 

!832, le Sous-Préfet d'Yssingeaux acrivait au Préfet: "les plus grandes 

entraves à la marche de l'administration viennent de la profonde ignorance 

qui pèse sur les masses. Dévouées par instinct à nos institutions libérales, 

elles sont cependant encore sous le joug de préjugés gothiques et d'une in

croyable superstition(•••) l'administrateur qui voudrait lutter de front 

contre ce déplorable système échouerait immanquablement; les classes infé

rieures s'éloigneraient de lui, la meilleure arme à opposer c'est encore 

l'instruction répandue à pleines mains" (5?). C'est la définition d'une 

la1cité comba\tive, 

II - Mais l'effort du clergé se maintient 

L'évjêque parait s'être adapté aux réalités nouvelles. Il ne conda

mne pas la loi de 1833, mais cherche à tirer parti de ce qu'elle laisse des 

possibilités anciennes et de ce qu'elle offre de nouvelles. 

Le ~·'f· !834, le comité de l'arrondissement du Puy exprime ses 

"voeux"" pour obtenir le concours de MM.les curés du diocèse à l'accom -

... / ... 
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plissement de son oeuvre philantropique" et le 31 janvier, le curé ~ 
"rend compte de la mission dont 11 avait été chargé auprès de Mgr l'évê

que du Puy; il assure au comité qu'il a trouvé Mgr l'évêque tout à fait dis

posé à concourir de tout son pouvoir à l'encouragement de l'instruction pri

maire, et prêt à exciter dans ce but la coopération de MM.les curés de son 

diocèse." (58) 

Cependant les moyens ont peu changé : le clergé, au moins à 
.. :€ C-ô~.,... 

l'échelon local, reste en garde contre les instituteurs la!cs; à contro-

ler, autant qu'il le peut, tout l'enseignement primaire; à bénéficier, mal

gré l'esprit nouveau, de l'appui de certaines autorités locales; et surtout 

à fonder ou à developper des écoles congréganistes. 

I - la lutte entre les écoles 

L'enseignement mutuel, là où il subsiste, reste le premier 

adversaire: au Puy, le Maire se plaint de la conccurence que faht au Sieur 

LAFARGE les écoles des frères. Jusqu'au 1830, l'école mutuelle avait 90 

élèves," mais le nombre a éprouvé une di~inution considérable depuis la 

création de 2 nouvelles classes gratuites de l'Ecole des frères'~ (59) 

La 11%Ba:t:tm• multiplication des écoles la!,~crée des occa-

sions de conflits et de rivalité entre curés et instituteurs le I0/2/1832 

l'instituteur provisoire primaire depuis ISO~ de Lavaudieu, dénonce au Pré

fet le curé qui est un ennemi du Roi et qui fréquente une soeur (60). 

Le 2 Février I838, c'est le curé de Seneujols qui dénonce 

l'instituteur: "les enfants, même les indigènes, ont refusé de fréquenter 

l'école et l'instituteur s'est pris à instruire les filles", 11 a menacé 

le curé " de le faire tenir dans son presbytère" et " de lui refuser la 

porte de l'école". 

La plainte du curé est portée devant le comité de l'arrondis-

sement du Puy, qui fait comparaitre l'instituteur; ensuite, celui-ci dé-

... / ... 
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missionne et il est transféré à Bouzols, commune de Coubon (61). 

Là où exist~es deux écoles, la coneeption des autorités locales 

est claire: aux frères, les enfants pauvres; aux lares, les autres dont 

les familles peuvent payer la rétribution prévue par la loi. C'est ce 

qu'exprime le comité d'arrondissement du Puy le S/Ii/1832 (62) et le 

conseil d'arrondissement du Puy le 9/I/I833 (63). C'est aussi l'avis du 

Recteur de Clermont qui écrit au comité de l'arrondissement d'Yssingeau~: 

il faudrait établir à Yssingeaux, à côté de l'école des frères, une école 

communale : il serait " juste, humain et concevable" que les frères reçoi

vent les enfants pauvres de préférence aux riches ( 64). 

La m~me année, le conseil munbipal d'Yssingeaux décide de payer 

un 4ème frère. Le comité d'arrondissement s'émeut; un membre dit que la 

concurrence est nécessaire. Cependant aucune décision n'est prise ( 65). 

Le 5 avril 1833, le Maire de St Julien Chapteuil s'était plaint 

au Préfet de ce que les soeurs de St Dominique donnaient des leçons aux 

garçons au détriment de l'instituteur ( ôô). 

2 - Le contrôle du clergé sur l'enseignement 

La loi de 1833 ne maintënait pas les anciennes prérogatives du 

clergé et la circulaire de1 G\.~ ~~ it qui, le I8 juillet 1833, transmettait 

la loi aux instituteurs ne :parlait que de" respect0 pour " le curé ou le 

pasteur" ( ô7). Cependant restaient les anciennes habitudes et la présence 

des clercs dans les comités: celle-ci demeure le plus efficace instrument 

d'action. 

En 1830, les curés semblent dispara1tre. En vertu d•une ordon

nance du Iô/I0/1830, le comité de l'arrondissement du Puy comprenait le 

Préfet, le !llW.ire, le procureur, 4 notables, 3 membres du corps enseignant 

et deux fonctionnaires; pas de prêtre ( ô8) ( a), ... ; ... 
a) Cependant à Yssingeaux, dès I83I, mention est faite de la convocation adres

sée au curé. Mais il ne sera pas présent pour 



En 1834, en vertu de la loi du 28 Juin 1833, un nouveau 
comité comprend le curé de la Cathédrale et un pasteur (69). 

Au Puy, de 1834 à 1838, sur 47 séances, le curé, Carria, 
est présent 26 fois; à Yssingeaux, le curé prend séance le 
17 décembre 1833 mais ne revient que rarement jusqu'en 1835: 
le 4 Avril àe cette année, "le Comité décide que V.onsieur ;.:ontagnac, 
membre de droit du Comité supérieur en sa qualité de curé 

d'Yssingeaux sera invité dès la prochaine séance à venir prendre 
part aux délibérations." Dès lors, et pour 1835, sur les 9 séances 
suivantes, Uonta gnac est présent 5 fois es absent 4 fois. En 
1838, sur 7 séances le curé n'est j3ma is présent. 

L' a ction des curés dans le Comité porte surtout sur les 
livres d'école: le 10 janviPr 1835, Carria signale la Comité 
du Puy que le livre de l'Instruction morale et religieus.e_l! 
~age des éco1e·s Plémentaires est "incomplet" et contient , 
"des n otions inexactes"; le Comité lui demande un rapport plus 
détaillé. 

Le 11 mars 1036, Carria renouvelle se s observations, et le 
14 juillet 1837, il est nommé, avec deux laies, membre d'une 
commission chargée de faire rapport sur les livres, autorisés 
par le Conseil royal et qui doivent être recommandés par les 
instituteurs (70). 

Au Comité d'Yssingeaux, le curé V.ontagnac est chargé en 
1837 du r apport sur le livre d'Instruction morale et religieuse. 
Il fait son ra pp ort le -~ dJcembre et y mentionne que ce livre 
"a été réprouvé par un mandement de ::onseigneur l'Evêque. 11 (71). 

Le 11 novembre 1837, devant le m~me Comité, le même r,:ontagnac 
"fait son rapport sur les renseignements personnels qu'il a 
recuei l lis touchant la Cëpacité du sieur Arsac qui demande à 
être nommé instituteur à Grazac. Il résulte de ce ra pn ort que le 
siru Arsac est suffisa~~ent capable, soit en écriture, soit en 
lecture, soit en calcul •11 (72) 

3.- La fondation et l'extension d'écoles chrétiennes. 

Ce sont les curés ou des ecclésiastiques influents qui 
prennent l'initiative; l'Ev~que parait plutôt indifférent. 

Le curé de Riotord, Ravel, mort curé de Saint-DidiCijfait 
revenir les frères du Sacré-Coeur et bâltir une école confiée aux 
soeurs de Saint-Joseph (73). 

L'abbé Blanchard, qui restera curé de Vorey pendant plus de 
50 ans, installe une école des frères du Sa cré-Coeur pour laquelle 
11 donn3 une maison et un j~rdin (74). 

L'école des frères de Brioude est installée, à f orce de 
pa tience et d'activité, par 1! abbé ~éringer, vicaire (75) • 

• • • • 
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Boet, curé d'Aurec de 1823 à 1878, achète en 1836 une maison 
dans le hameau de Semène pour y installer une école congréganiste 
(76). 

A Langeac, le curé T::ercier répare ou construit 8 écoles de 
village (77). 

A Saint-Paulien, un prêtre retiré, l'Abbé Veyssère fait 
construire sur n son patrimoine et les économies de sa j eunesse11 

des écoles élémentaires de filles dans dix villages (7e). 

A Tence, le curé, Régis Péala et son frère August.J..p., 
supérieur du Grand Séminaire, appelle les soeurs de l'jpstruction 
en 1834, malgré les hésitations de ll!onseigneur de Bonald qui 
craint pour les soeurs de Saint-Joseph, déjà établies. 

Toujours à Tence, Lescoffier , ancien maire, lègue au curé 
deux maisons avec pré et jardin pour une école de garçons. l~ais, 
en raison de contestations juridiques, les frères ne viennent ~u'en 
1842 (79). 

A Yssingeaux, trois frères viennent s'installer le 15 mai 
1835 et vivent sur un capital légué par le Chanoine de La Garde. 
La commune leur donne le local: la salle de la Grenette. (80) 

Le 20 Décembre 1835, on réclame un 4ème frère, Le recteur 
résistant, le Comité d'arrondissement, estime que le recteur 
s'attache 11 judâ:tquement à la lettre de la loin. Le 30 juillet 
1836, le 4ème frère est agréé.(81) 

Des vicaires sont nommés instituteurs : Rigaud, vicaire à 
Saint-Bonnet-le-Froid est nommé par le Comité d'Yssingeaux malgré 
les scrupules du recteur, le 31 mars 1838. (82) 

A Quèyrières , le Conseil lv!unicipal n'obtenant pas d'insti
tuteurf agrééa, demande une autorisation provisoire pour le 
vicaire Giband. Le directeur de l'école normale du Puy n'ayant 
pu décider aucun de ses élèves à aller à Quéyrières, le Comité 
d'arrondissement agrée Giband le l} Janvier 1838. (~3) 

Les résultats obtenus en 1840 par les écoles congréganistes 
nous sont connus mais pour le seul arrondissement d'Yssingeaux, 
par un rapport du sous-Préfet au Comité d'Arrondissement, le 
26 Séptembre 1840: "Il n'existe pas d'écoles de filles proprement 
dites, mais des communautés religieuses des ordres de Saint-Joseph, 
de l'Instruction, de Saint-Dominique, de la Croix, de Saint
Vincent, de Jésus1 qui instruisent les jeunes filles. L'adminis
tration a trouvé dans ces établissements de précieuses dispo
sitions qu 'elle se fait un devoir de seconder; l'esprit religieux 
du pays les entoure d'une grande popularité; plus de 1.400 filles 
y sont recueillies à peu près gratuitement pendant la mauvaise 
saison et admises à y jnuir des bienfaits de l'enseignement • 
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"Les di verses congrégations comprennent:µme partie de 
leur influence dépend tous les jours davantage du degré d'instruc
vion qu'elles peuvent offrir; mais toutes n'ont pas mission 
d'enseigner; sur 43 communautés 15 seulement ont une soeur 
brevetée. Les autres n'en ont pas, et ne peuvent pas en avoir 
parce que les communautés directrices n'ont·pas encore institué 
des noviciats pour la formation d'élèves....rnaitresses. Le Comité 
exprime le voeu que l'autorité supérieure provoque l'établissement 
général de noviciats par les moyens qui sont en son pouvoir. 

"On remarque dans toutes les congrégations beaucoup d'ordre, 
de propreté et des habitudes de travail très favorables au soutien 
des familles pauvres et des jeunes filles elles-mêmes. Les 
bâtiments sont généralement vastes; commodes et favorisés des 
2ppareils nécessaires au travail; mais un très petit nombre 
possèdent un mobilier d'école satisfaisant." (84) 

Ce rapport, favorable, trace exactement la force et les 
limites de l'enseignement congréganiste à cette date et pour 
les filles : les écoles sont nombreuses, bien accueillies, assez 
bien installées matériellement, mais les élèves sont peu 
assidues, les maitresses peu qualifiées, les livres rares. 

4.- Des au~orités appuient les écoles congréganistes, mais, 
avec des nuances selon les degrés : 

a) Le recteur veille assez rigidement à l'observation des 
lois : nous venons de le voir en difficulté avec le Comité 
d'Yssingeaux (85). 

Mais il diffuse les livres pieux: le 29 Avril 1~33, il 
répartit 50 exemplaires du ~eau ~estament (86). 

Au cours de l'année 1832, de nombreux maires accusent 
réception aux autorités préfectorales de l'envoi du Catéchism§ 
historig~, de l'Abbé Fleury, autorisé 1e·8 Février 1817 par 
la Commission Royale de l'Instruction Publique. (e7) 

Le 20 Décembre 1835, l'Inspecteur des écoles primaires 
du département annonce au Comité de l'arrondissement d'Yssingeaux 
"que i\:onsieur le Recteur vient de faire retirer plusieurs livres 
d'instruction morale et religieuse qui avaient été censurés par 
~onseigneur l'Evêque du Puy; il ajoute que le li.Qll:l.,êaU Testament, 
par Sacy, pourrait bien subi~prochainement la même réprobation." 

b) Les Comités d'arrondissement semblent assez i r1partiaux, 
mais sans grande initiative. 

Dans les pays où coexistentles cultes catholiqueset protestants 
ils tiennent la balance égale . (89) 

Ils cherchent surtout à s'abriter derrière des textes~ où 
derrière des décisions du ~cteur ou- du ~:inistre : en ma tiere de 
livres l(90), (91), (S12) • 

c~~wllL~y 
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Quand la ville d'Yssingeaux demande un 4ème frère et présente 
le si~ Law1ay (frère Abel) dont la situation régulière est 
contestée, un ~embre propose, le 4 juin 1836, dP no~mer provî
soirement le candidat, mais le comité décide de consulter le 
recteur. (93) 

c.- Les autorités municipales sont très favorables. 

Le 8 Février 1832,1e maire d'Allègre détaille au Préfet les 
services rendus par les deux écoles que tiennent des religieuses. 
(94). 

Le 2 Juillet 1832, le Eaire de Présailles célèbre au Préfet 
les bienfaits .des Bèates, (95). 

Le 30 Novembre 1833 le maire de Loudes s'adresse au Préfeif. 
~il lui parle des soeurs Saint-Joseph dont la position. "est des 
plus malheureuse et ne pourra se soutenir si elle n'est fortement 
soutenue de votre autorité . Le bien général , l'int ·'rêt de la 
commune l'exig~1; J'ai eu l'honneur de vous faire préèédemment 
plusieurs observations assez détaillées à ce sujet (96); mais 
encore j'ai cru devoir vous représenter ••• que cet P.tablissement ••• 
devrait être considéré et jouir des mêmes avantages qu'accorde 
la loi du 28 Juin dernier sur l'instruction primaire • 11 (97) 

A Yssingeaux, le local offert par l a commune aux frères, 
est inauguré le 15 mai 1835 par un discours du maire, en présence 
du Conseil i,€unic ipal (98) • 

A Queyrières , nous l'avons vu, c'est le maire , ~vec son 
Conseil , qui récla~e que le vicaire soit instituteur com~unal 
(99). 

Les autorités tiennent strictement à ce que l'instruction 
religieuse soit donnée et à ce qu ' on le sache. Le 27 Octobre 1832, 
le Journal de l a Haute-Loirf! pour répondre à " des insinuations 
malveillantes" contre 1' école norr1ale primaire explique que "la 
religion n'y est point oubliée" : les enfants de l'école d 'appli
cation vont tous les dimanches à la messe sous la conduite des 
élèves- maitres , "qui rivalisent tous de zèle pour que la plus grande 
depcenc e soit observée"; les élèves de la prel"lière communion 
"apprennent le catéchisme et l'évangile" et sont conduits trois 
fois par semaine à l'église par un élève- maitre . (100) 

LLS RESUL'I'ATS . Les chiffres ne sont ~ que pour 
l a période post~rieure à 1830: 

1.- écolesde garçons: 
311 1637, 2 Congrégations enseignent dans le département : (101) 
- les frères du Sacré-Coeur: 7 maisons , 700 élèves 

A Valst: 115 élèves 
A Pradelles : SO " 
A Monistrol :100 11 

A Saint- Maurice : SO 
A Blesle : 80 
Au ~.!ona stier : 225 

• • • • 



- les frères des Ecoles 
Le Puy: 700 élèves 
Langeac : 200 11 

Bas-se : 180 
... Yssingeaux : 3 20 

En 1839 : (10 2) 

Chrétiennes 5 maisons, 1.400 élèves 

2 .100 élèves 
fl répartis en 12 ~ 
~aisons sur 10 communes. 

- Les frères du Sacré-Coeur ont une maison de plus, celle 
d'Espaly avec 108 enfants; 

- Les frères des Ecoles Chrétiennes ont 780 élèves au Puy 
et 430 à Yssingeaux; 

soient au total : 13 maisons sur 11 communes avec 2.400 élèves 

Les progrès paraissent réguliers. 

Malheureusement, nous ne pouvons comparer avec l'enseignement 
lai!c : Les Annuair.§.§ de 1835, 1837, 1838 et 1839 ne donnent, 
comme enseignement la!c que l'Ecole Normale du Puy avec 23 éleves
mattres dont 3 externes et 125 enfants à l'école Pratique (1839). 

La co~paraison n'est possible que pour l'arrondissement 
d'Yssingeaux, grâce à un état dressé par le Comité d'Arrondis

sement le 4 Avril 1835) (103) 

.31 instituteurs laies répartis sur 22 communes enseignent 
à 1.330 enfants (chiffre qu'il doit falloir majorer car, pour 
i:onistrol, l'ltat Bie~~~~è~e-à-;iéee;e-~~~~i1~e-~~e-iéQ-eafaat~ 
ne donne qu'un chiffre global pour les deux écoles y compris 
celle des frères. 

En regard, 5 frères des Ecoles Chrétiennes, sur 3 communes, 
auraient 250 enfants; les écoles d1 Yssingeaux n'étant pas 
encotre ouvertes, la concurrence directe n'existait qu'a 
Monistrol. 

2.- Ecoles de filles. 

Les chiffres ne sont précis que pour l'arrondissement 
d'Yssingeaux. Cependant un état dressé par le Préfet le 18 
Octobre 1832 (104) et concernant les congrégations de femmes 
nous donne : 

- Arrondissements du Puy et de Brioude: 

34 établissements d'enseignantes 
11 établissements d'enseignantes et hospitalières à la 

fois; 

avec un total de 1.786 élèves dont 685 gratuites et 1.101 
payantes; 

Arrondissement d'Yssingeaux ( état du 1er décembre 1831 
dressé par le Sous-Préfet) : 

• • • • 



17 établissements d'enseignantes; 

28 établissements d'enseignantes et hospitalières 

soient: 1999 élèves dont : 1.187 gratuites et 812 payantes. 

En 1840, le rapport que nous avons cité donne pour 
l'arrondissement d'Yssingeaux plus de 1400 filles (105) • 

. 
En face, "il n'existe point d'institutrices'la!tues dans 

l'arrondissement" constate le C'omi té d 'Yssingeaux le 5 Novembre 
1836 (106). 



IÏ4 - LES BEATES 

:-:-:--:-:-.:-:-: 

Nous avons réservé un paragraphe spécial aux" Béates" car elles 

sont, en marge de l'instruction publique, des agents très actifs d'action 

de l'église sur les consciences. 

Les " Béates " sont des " demoiselles " appartenant à la congré

gation de 1 'Instruction fondée au Puy en 1688 ( 107). 

Ce ne sont pas des religieuses: elles ne font pas de voeux et 

peuvent se retirer de la congrégation quand il leur plait; mais elles 

sont soumises à la Supérieure Générale et lui obéissent (I08). 

Leur statut l!gal est assez imprécis: en I8I5, le Préfet de la 

Haute-Loire ne les fait pas figurer sur un état demandé par le Ministre 

de l'Internat des Congrégations, parcequ'il s'agit de" réunions de fem

mes pieuses qui s'occupent de l'enseignement, et du soin des malades, mais 

qui ne font pas de voeux et n'ont pas de statut". Le ministre, 

n'admet pas cette exclusion et écrit au Préfet : " Les associations de ce 

genre, dont les membres sont soumis à l'obéissance d'une supérieure et à 

l'autorité éoclesiastique, ont toujours été considérés comme des établisse~ 

ments religieux ou de charité". (I09) 

Sur leur nombre, il est difficile d'avoir une idée précise. Nous 

notons cependant que, dans la paroisse de St Germain Laprade, qui compte 

environ 2.000 habiDants, (IIO), étaient établies en 1824, II" maîtresses 

d'école" réparties entre les différents écarts ( III). 

Leur action s'exerce sur les enfants des deux sexes, car elles 

ne négligent pas les garçons ( II2) et aussi sur les parents qµ'elles ré

unissent le soir et le dimanche en" assemblée", au lieu de leur résidence 

qui s • appelle d'ailleurs 11 1 •assemblée". { II3) 

Deux teates rendent compte de leur activité et de leur valeur : 

... / ... 



... ; ... 
Le premier date de I824, et il est du chef de division DERIBIER 

DE CHEISSAC:" les Dames de l'instruction, qui sont à la tête de l'éta

blissement,apprennent à ces filles les éléments de la religion, ainsi qu'à 

lire et à écrire. Les intervalles sont remplies par le travail de la den

telle auquel elles s'adonnent presque exclusivement. Les plus habiles, en 

quittant cette maison, '\t>nt dans leurs paroisses diriger, à leur tour, sous 

l'inspection du curé, de petits établissements du même genre, appelés"~ 

semblées". Cette institution s'adapte parfaitement à l'état sédentaire 

qu'exige le travail des dentelles, et l'on doit regarder comme une très 

heureuse idée celle d'avoir su faire tourner à l'avantage de l'instruction 

et de la piété la liberté d'esprit 

enlever à la médisance une portion 

elle ne met que trop à profit", (II4) 

s, 

Ce témoignage, favorable, est assez exactement un 

autre, défavorable, du at2/I840: ce jour-là, le comité d'instruction pri-

maire de l'arrondissement d'Yssingeaux" est informé qu'il existe dans 

beaucoup de communes des écoles illégales ou clandestines, qu'elles sont 

tenues par des femmes dites de l'instruction, que ces écoles sont la source 

d'une foule d'abus; elles sont dirigées en général par des personnes inca

pables d'enseigner quoi que ce soit; les éléments de l'instruction que les 

enfants y reçoivent sont mauvais et souvent entourés d'un principe ou d'un 

caractère mauvais; elles nuisent à la prospérité des écoles conmunales 

( ); enfin, elles sont, et quand à leur fondateur et quand à leur carac

tère, en opposition flagrante avec la loi. 

On fait observer encore que plusieurs de ces écoles peuvent 

néanmoins avoir une utilité, tant à cause de l'éloignement de certaines 

localités ) que de ce que les enfants des deux sexes ne peuvent pas 

toujours être confondus ( ).(II5) 

... / ... 



... ; ... 
En travaillant avec les jeunes filles à la dentelle, les"Béates" 

récitent le chapeler; le soir à la veillée, elles parlent et prient avec 

les habitants réunis. Elles servent aussi de " leveuses" , c'est à dire 

qu'elles distribuent la matière première et qu'elles " lèvent" la dentelle 

prête. Elles soigent les malades et veillent les morts. (II6} 

Pour St Germain Laprade, nous connaissons la composition de la bibl~ 

Jthàite de l'assemblée en 1824 : une vie des saints ; les Considérations chrétiennes 

du P.Grosset; la pratique de la Perfection de la vie chrétienne,:IRr le P. 

Alph. Rochignez, en 4 volumes. (II7) 

Formées par les soeurs de l'lnstruction, mais d'une origine et d'un 

statut inférieurs, soumises d'ailleurs à la Supérieure Générale, dispersées 

après leur noviciat dans les hameaux de leur paroisse natale, y observant 

assidument la résidence, y vivant humblement; dépendant du curé et des habi

tants pour le logement et la subsistance, mal vues, surtout après la loi de 

1833, des autorités civiles, mais puissantes sur les populations par la cons

tance de leur présence, par larsliens familiaux, par le prix des services 

matériels qu'elles rendent,- d'ailleurs peu et mal instruites, et livrées 

à la solitude après leur noviciat,- les béates enseignent aux enfants d'a

bord la Religion, c'est à dire le catéchisme et l'histoire sainte, et un 
' 

peu de lecture, d'écriture, de calcul; - aux filles, la dentelle; - aux pa-

rents, la piété. 

Leur rôle est mincé dans la propagation des " lumières" du siècle; 

il est grand dans le maintien de la foi, dans la vie économique, dans la 

lutte contre les écoles"latques" • 
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CHAPITRE III 

LE CLERGE ESSAYE DE CONTROLER L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

I' 

En 1023, l' Universi té con trôle en Haute- Loi re deux Collèces 
le Puy et Bri oude . 

Jusqu ' en 1b3 0 , une offensive clér:ca l e t ent era de mettre 
sous l ' aut orité du clergé ces deux collèges; après 1830 se 
,t é!toulera une réacti on la:tque ~ laquelle le cler gé résistera. 

r .- l&..~...t~ntatives de clQricalisat~on des collèges . 

La pre!:!iè!'e t8 .. tative est très antér::.evre ~- 1 ' a,...rivée au 
Puy de .. aurice de 3onald : Elle date de J 215 . 1.ais il est 
i~possible de la négliger car elle sera EVo .uée dans toute la 
sui te des 6v6ne~cnts . ~lle se r attache de près à la fondation du 
Petit Séminaire de la Chartreuse . Elle ne vise que le Coll~ie ~u 
Puy . 

1 .- La pren.i8re tentatiùe au Puy (1(..15) . 

Dt-s le retoll:' du ro::. , .1pr~s Waterloo , le conseil : .u-:i"'ipal 
du I v..~' c. t le clc.rt;é de lé.. ville désirent profi ter de l ' Or(1 onnance 
royale du 5 (ctobrc 1814 eri ouvrant au Pt; u1- Peti t Sérr.inaire . 
~~, ovembre 1Ll 5 , ~tchard , curci de la Cathé~~ale et vicaire 
'"'J:i1 r al de l ' .... vt c~ u • de Saint- Flour écrit au .i: 3.ire du Puy : 11 le 
désir des habitants d ' avoir un petit sér!inai:re , L1anifesté depuis 
lonGtem,s , votre zèle~ les fiire joui r de cet avantage eth 
seconder les vues paternelles du Roi à cet égar d me font un 
devoir de vous offr i r tous le~ moyens qui peuvent d~pendre du 
clercé • .;.;Jn conséquence je promets de fournir tous les professeurs 
nécessaires po,J.r chaque classe des lettres." (1) 

Au ,î ': u moment , les Conseils 7 unicipaux d ' Ys sinr;eaux et de 
Tence adr essent au ~ .. i üstre de l ' ï r+- 'rieur des voeux pour la 
transformation clu Collège du Puy en pc ti t <i.é11inaire . (2) 

~n ~ême teops , et dev~nt les rés i stances de l ' Universit4 , 
le Conseil :_unici1 al pr end aeu, décisions : 

a) Il aDl)uie l ' ouverture 2::. Gouteyron a ' u.i1t école ecclésiastique 
di ri;'e~par l ' a'ubé I ssi rtel (6- 11- lé.'.l;') (3 ) . 

b) Il o btiert du Pr ~fet un arrêt~ ru 2 ... ,overr.bre 1,...,15 , ordonnant 
la ,...err.:ise ~ la Ville du Pu~r dt,s bntiments ~1u Colll:;e , dans 
l ' intention de :!.es offrir au Pet.;. t v 'Linaire ( 4) . 

Lai s le principal du Collège proteste en dénonçant ;es 
~enées et les intrigues autour de l ' école de 3-outeyron (;) 
les b3t i rrents seœblent ne pas changer de destination. 

• ••• 

J 



rù 
Le Préfet soutient vivement les prétentions du clergé 

et de l ' autorité locale : le 2 :o·cembre 1815, il invite le riaire 
à faire a),eler le principal et les professeurs du Coll~ge pour 
qu ' ils donnent leur démission contre la pror:1essr- de "Post~ nlus 
avantageux". Le ·-:ê ·s jour, il prend un arrêté qui, 11 cônsid6Î'ant 
que l ' affluence des élèves au Petit Séminaire ••• prouv rait seule 
l'utilité et les avantae;es de cet établissement", le maire 
à )rendre possession ci.es bâti.ients du coll~ge et d Ll nde au 
vicaire g§néral 111c !Jlan et le mode de l'enseignement pratiqués 
dans les Petits s:Linaires . 11 (6) 

Le l.aire se rend êonc au Collège, interroge le principal, 
visite les classes lt entre en possession des bâti~ents (7) . 

Lais, le Recteur, appuyé par le Einistre réagit . Il avait 
déjè. rnanifestS des inquiétudes et des réserves : le 3 Septembre 
en icrivant au Pr6fet pour l~i faire remarquer que l ' ouverture 
d ' une école ecclésiastique non autorisée serait irrégulière (8) et, 
le 31 Octobre, en contestant aup~'ès du Laire du Puy l ' utilité 
et la ltcalité ae cette école ecclésiastique . (9) 

... '\u début de ëécembre, ce Jécteur , Gairaud vient sur place 
au Puy . Il a proposé u...t1e transaction, dont nous ignorons le 
conter:u :-:ais q u:. aurait été repoussée par Issartel, directeur du 
Pt tit Sée1inaire (10) . .. ~t il a eu coLr.wücation d ' une ir:.portante 
décision du Linistre de l ' Intérit-,ur : pris le 26 1;oveobre, transmis 
par le Préfet au J._aire le 12 Décembre, un arrêté de ce l:inistre 
annule 11 1a délibération àu Conseil qui tendait à. confier au cler~é 
l ' e11ssigneroent .rubliq_ue exclusivement . 11 ( 11) 

Le Rlcteur triomphe et, encore au Puy, il 6cri t au l.::..nistre 
le 13 D,5ce,.:bre: "depuis deux !:lois , tous les r~rojts du corps 
enseienant sor,t violés ici; toutes les lois, toutes les ordonna1,1.cos 
royales qui le concernent son méconnues ••• Ce ne sont pas des 
réforr:.es, des ar::.élior ations que l ' on ve''t dans le Collège; c ' est 
le Sc.r.:inaire tout entit:r qu ' on veut y transporter et rriettre à la 
plac du corps enseignant; et ce qu'orî"'a pu faire réussir par 
l'intrigue ou exécuter par la violence, on veut que moi , le chef 
du corps enseignant , venu ici pour le 11aintien de ses droits 
autant que pour reriplir les véritables voeux du pays , je le fasse 
par condescendance . Cela ne se peut , 1:onsieur, vous me serez 
témoin auprès d( tous les pères de faCTille, que j ' ai 9roposé 
pour ~erfectionner le collèee tout ce qu ' il y avait de possible 
et de sage; ceux qui s ' y sont refusés en rendront compte à Dieu 
et ~-l leur conscience. " ( 12) 

Le Préfet, lui , fait au •. J.nistre des "observations ••• rela
tivement ••• aux inconvénient s aui devraient résulter de la 
suppression du Petit Séminaire ·aans cette Ville (Le Puy) . Lais le 
Linistre répond le 2c Décembre en maintenant la nécessit~ d ' obéir 
aux loiit), et le Préfet transmet au Qaire copie de cette lettre 
(13) 

Le 18 Janvier , le Récteur rentrt ~ Clermont, et ayant lu la 
lettre (u r.ünistre du 20 Décembre écrit au Préfet : 11J ' avais donc 
raison, et tous les, principes. qu~ j : avais invoqujs so~t,ceux qui 
doivent servir de regle , 11 et il insiste sur la necessite de 
r 8former le Collège. tl\4) . . . . . 



Il se~ble bien cependant que le Récteur accepte colrue 
principal un ecclési2stique, l ' Abb6 Bay qui dérrissionne d ' ailleurs 
d~s le mois de janvier (15) . 

Le bilan de cet incident est clair : ce sont les autorités 
préfectorales et municipales qui ont voulu supprimer le Collège 
et le renplacer par un Petit Séœinaire; le clergé local, - car 
l ' wvÊché àe Saint- Flour ne parait pas - <l profité de l ' occasion. 
On essaye la transfor~ation ~:, en atte1èant on tâche d ' ouvrir 
une école ecclésiastique . 

C' est l'T~iversité qui fa i t échouer le projet : les profes
seur~ _:u col l~se ne se leissent pas manoeuvrer le R~cteur a...,:. t, 
et le Kinistre rr.aintiell~ .. Jermet'lent les droits de la loi; 2.1) :!.aiss~ 
le collège ouvert et f p'Ç fermer l ' tcole ecclésiastique . Ils font 
w1e concession, capitale il est vrai : la nomination d ' un prêtre 
à la direction du Coll~ge . 

D Cb de:ü échec, les autorités ecclésiastiques tireront 
la leçon ~u ' il faudra, .:-,our aboutir, des lois plus favorables et 
une UniversitJ affaiblie . 

2 .- La situation de 1~15; 1823. 

Après l ' .-\bb.§ Bay , un abbé Doutre fut nomrié, ''Provisoirement" 
principal le 27 Janvier ldl6; il démissionne le 4 Octobre 1816 
parce t4U' il ne rieut être à la fois curé et principal (16). Le 
Récteur , l ' Abbé Guairard proteste àe son côté contre les façons 
de 11Messieurs les ecclésiastiques" (17) . 

Le 2 Janvier 1817, il envoie ~onsieur Albert üesvages pour 
diriger le collège et , dans une lettre au I.;aire , il s ' inquiète 
encore des projets d'école ecclésiastique au Puy: 11 je saurais 
quel est mon d1::voir " ajoute- t-il et il de?:1ande au maire dë 
protéger Desvages "contre les ~réventions , l ' esprit de parti et 
surtout cet esprit de domination que j ' ai cru entrevoir chez 
quelques particuliers de votre ville ." (18) 

Ces inquiétudes sont fondées évider-:-0 ent sur les .:.1égoc i ations 
qui concernent en ce d~but de l ' année scolaire 1816- 1817 l ' achat 
d ' un bâti! ent et l ' Ordonnance d~s vicaires généraux de Saint-Flour 
en fav&ur l ' un Petit Séminaire qui ne s ' ouvrira pas avant 1818 
~ la Chartreuse (1$) • 

.. lbert Desvages ne restE., qu ' un an, et , le 22 janvier 1818, 
le 3écteu~ Guairard écrit au raire du Puy que , sur ordre de la 
Comr,_ission Royale de l ' Instruction Publique , il a nommé cor!'..rue 
.i:'rincipal l'.Abbç Marchand . (20) 

Lais , le 28 Février , un arrêté de Jourdan Inspecteur de 
l ' ~\cadér•ie de Cleroont , constate que }.archand n ' a pas pris ses 
fonctions et charGe ~rovisoirement des fonctions ie principal, 
Po~ier , bibliothécaire de la Ville du Puy (21) . 

• ••• 



Cette même année 1816, s ' ouvre, sur le territoire de la 
commune de Brives eth 3 kilomètres du Puy le Petit oé 1inaire 
de la Ghartreuse . 

L' e~1scignencnt secondaire comporte donc en 1823 : au Puy 
v,J,\ Petit Séminaire prospère, \ikt collège de l'Universit.: nrécaire 

€:t ... enacé . -

3.- Mnurice de Bonald essaye d ' avoir 

Dès son arri v,fo au Puy, Eaurice 
partir è ' une situation favorable . 

des collèges mixtes (lJ23-1é21. 

de Bonald tente de tirer 

Le 5 Septembre 1823, il écrit au maire du }uy Jour lui 
proposer d ' i~staller une école mixte à la place du Collège : 
"l'Universitj entend par école mixte un établisser.1ent dont le 
chef et tous 16s ~rofesseurs sont pour la pre ière fois à la 
noLination de l ' ~vê1ue , et lorsqu~un Régent quitte la maison 
pour quelque cause que ce soit il est remplacé par le principal. 
Les élèves qui se destiœnt à 1 ' 6tat ecclésiastique ne sont pas 
soumis à la rétribution universitaire ." 

Découvrant ses buts, l'Lvêque ajoute : 11 Je dois vous dire 
que non intention serait d( nommer un autre principal et d ' autres 
professeurs , tous ou presque tous ecclésiastiques." (22.) 

Un peu plus tarà une négociation est entamée ])ar Itaurice de 
Bonald "pour faire ériger l ' école de Monistrol en collège mixte, 
c ' est-à-dire woiti6 universitaire et moitié eccl~siastique . 11 (23) 
~e cette ~anoeuvre parait sortir le Petit S~minaire de Loni~trol . 

, u Pu.,r, Le Conseil l{unicipal saisi de la requête épiscopale, 
nomr2e une com!1ission de cinq membres (.24) . 

Cette com..",ission fait son ra..t)port le 26 Septembre 1823 : 
&es membres se sont rGndus auprès de l ' ~vêque qui leur a expliqué 
qu' 111 il ne s ' agit point d ' apporter dans l'organisation du collège 
des changc-~nts qui ne seraient pas en harmonie avec les lois, 
ordonnances ou règler1ents existants, ~ais seuler,1ent de proposer 
pour lo personnel des changeœents . 11 

Y.ais le Conseil Lunicipal ne décide rien: il estine que 
c ' eC\t au bureau C: ' administration du Collège de décider ~25) . 

Ce bureau d~! suivre les vues de l'~~e~(Ue , car en 1B24, 
un chef de division de la Préfecture ~ri bier ) indique : 11\.e 
Collège du Puy €tait dirigé jusqu ' à présent par ~n principal et 
des orofcssëurs la!cs . On vient de placer à la tête de l'~tablis
sewent un ecclésia.ti;ue, et ~es professeurs sont presque tous 
pris dans le clergé. " (26) 

En effet, le 1er Octobre lt,23 , le ~ ureau d '~dministration du 
Coll~ge propose aes chaneements qui concernent le 9rincipal Po~ier 
et les professeurs de Rhétorique, 2ème , 3ème et 6ème . Il der:.iande 
en r11ê 1e temps qu ' on rende hornmaee aux "fonctionnaires laies" 
ainsi cong~di~s et que le Grand :Bitre de l ' Université l~s 
indemnise . 

• • • • 



Mais celui-ci 6crit le 22 Octobre qu'il ne peut indenmiser 
et le R~c v ur recommande les sortants au Conseil J.unicipal du Fuv. 

~ V 

- }L ~I' • • .. d , d 4 ~ ' (, ~ ~, saisi ans sa seance u 1.ovemore lc.:2_j, co 1mence 
par '1""~ ~ortement le caractére clérical de la réforme; il consi
dère que "les fonctior ires laies n~n c0r..servés àans la réorea-
ni sati on du collège .• '"'n sortaient que J :- suite d'une mesure 
d ' interêt rurement local, que bien loin :'avoir dé11érités 11

1 ils 
ont appelé l ' estime; et il 1~ur accorde L_n~ indemnité; (27)• 

Le 6 Août 1824, délibérant sur la réclar12tion de l'un des 
professeurs non conservé, le Conseil J_unicipal appuie encore sur 
le carélctère de 1~ réorgGnisation : les changements qui ont été 
f-:.its, "d'après les propositions de J~onseigneur l'Evêque, t ' eiv~ient 
c ' ~utres motifs que de confier cet établissement à des ecclésias-
ti ues; c'est sur la proposition directe de ce prélat qu 'ont été 
no m é~ les nouveaux professeurs ." ( 2&) 

Dans la même délibération apparait pour la premi ',re fois le 
nom de l'cbbé Jam es comme principal du collège; il y restera 
jusqu ' en 1é26 où l ' abbé Aubazac le remplacera . 

Et le~ bordereaux de tr3ite~ent nu 30 Juin 1624, permettent 
de mesurer 1 ' , _ _+,enâue de la réfortr.e : le Collège comprend n:uf 
professeurs (y co:-- 1ris le principal qui est aussi aum~ni':!r); sur 
les 5, 4 sont :~êtres : le principal Jammes , le professeur de 
philosophie • u·uazac, les professeurs de seconde, Coupe~ f'ntur 
8up érieur de la Chartreuse et Vicaire Général, et de 6eile1 Gauthier 

(2S) . 1 

4 .- L'entreprise de l'Ev&que au Collège de 3rioude . 

A Brioude, un collège était ouvert depuis 1804 et il av2it 
pour principal er lt2.3 et depuis 1é1s, Duchier, ancien officier(:) 
Il groupait en ll ... ; / professeur~ C co"'pris le principal) dont 
2 r,cclésiastiaues chargés de la 4ètlle et ce la 6ème (31). 

En lt:c.5, : ' Evêque fit transfor 1er l'établisse ent en "collège 
mixte àe ~"'l i'"ï exercice11 , il remplaça Duchier 11 trop libéral11 (32) 
par un J :r:. ... ·e originaire du Puy-de- Dôme Coh2don qLi it co:::i.me 
adjoint l ' 3bbé Coupe, professeur au Coll~ge du Puy (33). 

5.- La vie des Collèges sous l'autoritéi eccl~siistique (1823- lc30) 

a) l ' ~vtque y fait de fréquentes visites : elles étai nt de règle 
avant 1 ' arrivée de ! •. aurice de Bonald et avant les réformes de 
1823 : en !.ai 1822, ,:onseigneur de s~ lamon, évêque de Saint-Flour 
et administrateur du diocèse du Pt::..,r, vient écouter les vers 
latins des réhhoriciens, visite tou~ ."S les classes et donne un 
congé (34) . 

Laurice de Bonsld, grriv~ au Puy le 18 Juin, se rend au 
collège dès le 30. Il dit la messe à la chape11e; à la sortie, 
les élèves l'acclament aux cri:: de "Vive le Roi, 'rive 1·onseigneur 11 

• 

Un élève lui récite un compliment en vers lat7rs . (35) 

. . . . 



. E.n._1824, la ren~rée ~ li]u 1~ 3 Kovembre : le 6< 1 ' 3vêque 
vient dire la mes~e au Saint-~sprit et parler aux ~leves. (36) 

""' l'- - · 1 ' . d 1 ' ~n c~, 1 presire es exasens ~u college du Fuy et interroge 
lui- ·1ê"1e . .. ~ l ' inc:iugur2tion J ' un rortrait du :.0 oi, le ma ire rend 
hommage à l'i~tér&t que l '~vêque porte au collège. Le soir l ' Evêaue 
invite à s2 ~cble le principal et les premiers prix de Sagesse · 
et u ' excellence de chaque classe . (37, Il se d~clare en toutes 
circons :ances le protecteur du collèg9 =:;t lui envoie comme 
boursiers de jeunes paysans (38) . 

Le l E juin ll~6, c ' est le ~re de l ' :v~que, le Vicomte de 
Bonald, ~.ini~tr'3 è'""tat et F~ de F'rance1 ~ui visite le collège 
du Puy et félicite le princi~al Jammes (3SJ. 

Peu de joursaprès, le 3 Juillet l ' Evêque de Tulle, de ~a l het 
de Vachères , ç.nc i :sn vie a. ire général du Puy , chante at:: collège 
la !!esse r ortificale) ~"rêche et confirme 70 élèves. A la sortie , 
il est complimenté (40) . 

Qusnd le Prince de Poligrac, alors ambassadeur~ L~ndres vient 
au Fuy, il est acnueilli ,ar les professeurs, les ~lèves et la 
musique :niliteire "'Ue l ' 21bé Jamr·es a fondée (41) . 

Le 14 Aoüt 1826 c ' est vec l'~v~~ue que Jules de Folignac 
préside la distribution des priy (42) ~ 

b) La vie religieuse au collège du Puy . 

Un retraite est prêchée aux ' lèves : en lt25, du 17 au 
23 Avril par 11 u.L j0une ecclésiastique du di')cèse de C1_ermont 0 ·, 

le jour de la cltture , les élèves , conduits par le principal, vont 
à le, cathédrale en procession et en chantant àes cantiques; 3. la 
cathédrale , les élzues lisent des consécrations à la Vierge, 
le prédicateur ~rêche , et l ' on rentre en procession (43). 

En 1826 , pendant la mission , à la demande instante du 
princ i pal , -:'.eu11: cMmissionnaires / rêchent une ret 1'aite aux él èves 
du collège (44) . 

'Sn lv27 , 1~ retraite e~t prêchée par le curé de la cathédrale 
Carria, et par celui de Saint- Laurent/ Eynac (45) . 

Les élèves participent auss i auv manifes~ations extérieures 
du Puy,_=n_pendant la miss ion de 1t26, ils sont dans le cortège 
qui ex~ te la Croix (~6) et d1;_ris la procession de cl~ture (47) . 

La même année , les voici à la procession de la Jê+. - )ieu )avec 
leur musique (46). 

:n 1827, à la distribution àes prix, le frincip~l , l'abbé 
Aubazac) consacre son discours aux avant2ges de l'éducation 
religieuseA (4~)t 

L'ann1e orGcédente , l'ancien principal , Jammes, trouvant 
la che.pell e inco,r1ode, sva.it ouvert une souscrii:;tion : les pension
naires avaient donné 350 Frs et les externes 150, Ja mmes compl3ta . 
l'Evêque inaugure la nouvelle chapelle et les :16ves lui de~and~ 

. . . . 
_ __, 



son portr3it. C' est en r6co~pe~se de leur zèle que 1~ principal 
offre à ses élèves "les instru~ ents d~u..11.e musique .,,ilitaj_re •11 (jO) 

c) Principes et méthodes d ' enseignement . 

2n :[25, devant l'~vôque et le ~aire, le Principal s ' adresse 
aux jeunes élèves ; "Vous croîtrez pour la religion et la patrie . 11 

C 51) • 

Le 28 J\oût 182S, à :!..a distribution des prix , le Préfet, 
le Comte de · :aters recol"!'J'Ilandent 11 l e respect et la pratique Jes 
devomrs religieux, l ' attnche~ent et l'a~our envers le Roi et 
son Auguste Dynastie. " Le Principal rend hommage au Prince de 
Polignac ( ::i2) • 

Une d '~arche signale le cgractère dynestique del ' ~seignGment 
Er lê24, le C~anoine Ja8mes, ;rincipal du College du ~uv, étant 
à Paris , de:iande:. .;ules àe :-olignac un portr~it eu Roi ~ourle 
col ège : ce portrait est placé dans le réfectoi 'e et inauguré 
solennelle:r..ent (53). 

r:.ant aux livres, en 1:27, 1-. pre1 :. _ ·. prix de philosophie 
est ofZert p~~ le prince de Polignac : c'est la 18~islation 
cri~itiv~ du Vicomte de Bonald (54) . 

I>e 3rioude, Saint, F::i, efol écrit que le collège 11ressemblait 
beaucoup à un p~tit s6minaire . C' était un établiss~nent d ' inctruc
t ion mixte o:i les c les se:- -3me la philosophie st: ~ ::. sam et qui, 
rrâce ' :?. ' appui ë:u cle!'c' , .t jusqu ' à 120 él~ve" .• '> (55) 

d) Les r,sult . ts : nu~~riauement ils ltaient eTcellents : le 
Collège de 3rioude r~:~-: de 6'5 ~ 175 é1 'ncs (:i$); celui du Puy 
a, dès 1B24, plus de 5v pensionnaires (;7) . 

Loralement, c ' ftait peut-&tre moins Peau: Saint Féréol, 
partial il est vrai, écrit que les II grands", 11 par 11a ine surtout 
àe 1~ noblesse, de la Congrégation, des missionnaires, 8taient 
presque tous de l ' opposition . 11 

En 1830, l 'instr ~ction secondaire est donc sous le contrôle 
du clerPo: des ecclésiastiques ad~inistrent les deux collèges 
comme p~incipaux , l'enseignement et la pr tiq~e de la religion 
sont au premier rang des activit~s, l ' Zvê~ue Pt ses prêtres sont 
reçus et honorés , les autori t 5s et l ' orinion publique favorisent 
cet état âe choses mais l ' oppos.;tion gronde peut- être parmi les 
élèves . 



II - La rÇ~ction anticl~ricale~rès lé30. 

Après les jo'-!-rnées àe Juillet, +out change, et rapiden:ent. 
Cet-t.eéréforme sel'lble bien répondre auy voeux àes autorit 9s 
locales : le 27 Avril 1631, après les modifications survenues en 
1830 et qui ne lui suffisent pas, le Conseil d ' ~rrondissement de 
Brioude dem~nàe la réorgaPisat~on du Collège en r2ppelant que, 
sous l ' ancien gouvernement, "l ' enseigne:nent était livré au clergé, 
qui était le complice int6rc.s:::é '"1es vues àu gouvernem9nt. 11 (5E; 

Les r--rêtres ont, àès la rentrée de lt3CJ quitté les collèges . 

A r3riot· èe, le Pr inc ipa 1 Coupe refuse le sernzent et abandonne 
ses fonctions/ il est rempl3cé par Fayolle, un héros àe Juillet 
qui s ' avèrera incapable et sera reTDlacé dès le 24 Novembre 1e31 
par un autre civil1Jvariste Gaubert1rrofesseur depuis 15 ans 
au collège de Riot!it\ ( 5S) • 

Au Puy , l ' abué Aubazac, principal du collège, est nommé, le 
1er novembre 1630,.- curé_ de Coubon (60) : c ' 0st une nowrination 
qui -:. ' est pas sour.-ise à l ' a·· rrobation du gouvernement puisque 
Coubon n ' est cu ' une desserte, mais une des plus grosses du 
diocèse; l ' Ev~que semble vouloir le dédom~ager digne~ent sans 
s ' exposer~ un refus gouvernemental;(ls 24 Janvier 1831, dans 
les délibérations du Conseil !~unicipal du Puy, ay.içarait la nrerüère 
mention de Champagnac, un laie, jusque là professeur de 5è~e, 
désormais cité comme principal (ol) et, le 13 Aoüt 1833, rapp~lant 
incidemment les t:r:.nsformations du collège1 le 1::üre dir2 à son 
Conseil : " la Révolution à.e Juillet ayant n.:c essi té des change11en t s 
dans le personnel du collège, r!onsieur Campagnac Cs ic) :'ut appelé 
au principalat. 11 ~62) 

Le mouvement avait gagné tout le corps professoral : en 
Novembre et déce~bre 1830, Jean Ba9tiste Coniasse, pr ofesseur au 
collège du Fuy1 est nomné Vicaire~ Loudes~ Jean Baptiste Gauthier/ 
également orofesseur au collège, vicaire à Saint- Laurent- duFuy; 
Vita~ Fabre, autre$ ~rofesseur t , vicaire~ à Aurec ; le 1er juin 
1831 , Jacques Robert, ancien professeur de philosophie au coltige 
du Puy/ est nommé vicaire à r.:alvalettet (63). 

Le 15 Octobre 1830, ~oseph Brunet, professeur au coll9ge 
de Brioude1 est non:mé desserva.r. t de S: int - F ér éol-de-Coh2 de; Louis 
Claude P:li1.is est nommé le l2t a_:ce1bre vicai!'e à Lempdes, et 
R_asset, vicé:dre à Vezézoux (64) . 

La diff srence entre les deux époques c:: 'exprime dans une 
lettre àr> 1 ' aumônier du coll~ge du I3uy au l'.aire, du lC Janvier 
1831 : 1l bl-! o-é de don.!ler tous les dii1anches une instruction à la 
messe, et·, à V êpre!j un cat éSh~sme r_: .:Sonné et p:nd~n ~ la semaine 
plusieurs autres pour les eleves aes classes 1nfer1eures et pour 
ceux qui doivent faire leur première_c'), ,unionÇ • • ) je suis 
infinirent olus occupé qu ' un vicaird: . ;J Si l'on fc.,.it 8ttention au 
nombre d ' élèves que nous avons reçus der~is que tous les exercices 
se font;. la chapelle, comme l ' année dernière, on verra combien 
il est i . portant que l ' articl_ religieux ne soit pas en retard, 
quand ~ême malheureusement onny serait pas porté pour le bien des ~. 

. .. . 



ânfants . A la vérité, il y a quelque temps eue tout n'a pas été 
plus convenable; m~is c ' était plusieurs ecclésiastiques qui se 
partageaiet1., "'...2 travail de la chapelle ou bien le princip2l le 
faisait lui- :. e. 11 (65) • 

. Cependant, le clergé ne désarme pas . Il fait conc11rrence aux 
colleges ~ar les deux petits séminaires; il essaye ~ ' en ouvrir 
un troisieme plus ou moins clandestin à Crnpor~1e, il a:ttient des 
aumôni.ers dans les collèges, il se réinstalle i:,_ la direction de 
celui -de Brioude . 

a) La concurrence : le 12 Jécembre 1831, le principal du co~lège 
du Puy se plaint au maire parce que sa maison va mal : 111° '"'~nsion
na ta cessé d'exister; le collège lui- m~me e-viste à peine", 11 un 
cri àe réprobation contre l ' établissement" r-' '"'1.ève à caus J 

"la CQ1omnie" , "de 12 conduite plus que lgèrc de trois de u os 
col lègues de 1 ' anr ée dernièrn" et de "la couleur mi li taire que 
le service de la ga,àe nationale a dfi nécessaire~ent leur faire 
prenàre à tous ." (66) 

Le 13 r'ars lc32, le Conseil ,.unicipal du Puy constate que 
la rétribution collégiale qui assure à la ville des ressources 
int~ressantes diminue, parce que,le nombre des ~l~ves du collbge 
è'écl.i.éne . Cette décadence vient de l ' Evêc;ue qui n ' a pas affecté 
è ' aumônier au collège et qui "a décidé de n'é.dmet1.,r"" au grand 
séminaire que les élèves des petits sé:1inaires ·" Le principal 
..,'es~ adres ' tous les prêtres "sans emploi" du Puy, mais aucw1 
n ' a accept~ l'aumônerie; le R,cteur de Clermont a trouvé dans le 
Puy-de- Dôme kn ~rêtre qui accepte 1 ~is l'Evêque du Puy lui a 
refusé les pouvoirs "sur le motif r ' il y avait assez de prêtres 
dans son diocèse ." Le rapporteur esti""e que cette attitude 
montre 111 ' autorité ecclésiastique cherchant à nuire à notre collège. 
La seconde mesure est destinée -à éloi~ner du collège les élèves se 
destinant à l ' état ecclésiastique." (o7) . 

L ' Evêque sent qu 'il a l'opinion avec lui : en portant son 
attaque sur le point 5ensible, c'est- à-dire en rendant ifficile, 
dans le co11·c- du Puy le service religieux et la formation 
chrétienne, l '~vêque est snr d ' emp~cher beaucoup de familles d ' y 
envoyer leurs erfants . 

b) Un petit Sé~tnairc à Crnponne I La tentative date de lc30- 1831, 
son échec définitif de lé3J- 1234 . 

L ' initiative vioJ. au maire de Craponne c,t.:i demande vers la 
fin de 1230 "u1e institution co~munale oà l'on r6unirait l'instruc
tion primaire~ l'enseignement de la langue latine . 11 Le r0cteur de 
Clermont s'alarwi,e <lUSsitDt : "L' e:spérience a âù. nous met ... re en 
garde contre 1 es enpi ètement sr.~ .')i vers bruits qui me sont parvenus 
me font craindre une tentative contre le collège du Puy; la 
nouvelle se répand d3jà que Craponne va poss 'der un collège, où~ 
n ' exigera pas le serment des fonctionnaires t;. :Jv: vous nensez, 
r~onsieur le Préf ~t, qu ' i~ ~ ait là quelque·/. tion secr~te des 
ennemis de l'Unive"sité~.~ je ne consentirais à rien; sù.r qu'il 
suffit de céder un peu pour :aissër tout envahi~r ." (68) 

• • • • 



La réoonse du Pr~fet :eJ Céfavorable à la demande du J1:aire 
et le R{ctêur ne dopJ· R ~~s de su~te à celle- ci. 

~ais, au mois de janvier 1831, le Ricteur apprend que 
l ' école i ~it',t ouverte avec L!- profe~ seurs dont 2 ecclésiastiques : 
on y enseigne la graill aire française, le latin et les math~matiques, 
L ' ouverture aurait été annoncée en chair€ par le Curs : 11Celà, 
demande 1 Réct, ur au Iréfet; n ' aurait - il pas l ' air d ' un nouveau 
petit séminaire .. " ( Ô$) 

Le 30 Janvier lt31 , Le ~aire de Cra;onr~, Faucon, écrit au 
Récteur et avoue l ' existence d ' une école, tout eni cherchant à 
atténuer son cttractère clérical : c ' est un particulier norrmé 
Fri vat qui a dscid2 d ' employer là sa fortune; le Conseil l~unicipal 
a approµvé et a demandé que l ' ét~bli8sement soit un coll~re; le 
i:aire afait les formalités d ' autorisation, .1ais il craint que sa 
requête ne soit pas parvenue nu RJcteur . &'1 attGndant l ' auforisatior 
Privat a ouvert l ' école avec deux instituteurs lôics, l ' un autorisé , 
1 ' autre sur le point de l ' être , et 2 ec lésiastiques , un au,onier 
et l ' autre qui " surveille la borne tenue des classes". On enseigne 
à 130 élèves la lecture , l ' {criture et l ' arithémtique (70) . 

Et le 2 Février , le T:air8 assure lo 'Préfet 11 que jamaj_s je ne 
protégerais un établissement dans ma comrr.une surtout si les 
personnes qui se:::·aient à sa t9te avaient è.es vues hostiles au 
gouvernement ·" (71) 

L ' établissement ~ cependant subsister jusqu ' en lt3~ c~r 
c ' est seulement le$ novenibre de cette année qu:e 1 ' 3v'êque nomme 
vicaire à Saugues , l ' abbé Œean André Bernard, " instituteur à 
Craponri~' et, au début cle lt34 que devient Vic2ire à la Voute
Chiliac ( François !.arion, 11 professeur DU collège de Craponne, 
ancien ~rofesseur à Brioude jusqu ' à 1830~(72) . 

c) L ' enseigne:nen t r {'ligieux dans les collèges . Le témoignage de 
l ' amônier du Puy cité plus haut , les protestati :ins du Conseil 
r:unicipal contre l ' Ev~que qui prive le coll·ege d ' aumônier, :::,rouvent 
que, :nême après 1830 , la religion é~1:;;t au collège du Puy, i::ré
sente et désirée . 

En 1832 l ' ~vêque se décide à nommer un aumônier; il choisit 
l ' abbé Gauthier, jusqu ' alors vicaire à Saint-Laurent du Fuy et 
qui avait été professeur au collège avant 1E30; le Conseil 
i_unicipal remarque G,Ue le nombre d ' élèves du collège a diminué 
à cause de l ' absence d'un aumônier et que la ville y a perdu 
ma t érielleG.ent et moralement . Il vote à l ' aumônier un traitement 
qu ' il décide égal à celui des professeurs è8s hautes classes, 
par respect pour la religion : 1 .3 50 Fr s par an ; la fonction sera 
lourde mais l ' abbz Gauthier sc~ble avoir r~mpli avec une habileté 
et une autorité dont témoigne l'1ug~entation du nombre des élèves 
qui entraine celle de la rétribution collègiale . (73) . 

En 1833 , l ' abbé Gauthier est proposé pour la cure de Pinols • 
Le Préfet, fournissant aui i":inistre les renseignements habituels 
scrit : 11 il a de l ' instruction , il,. :::u s ' attirer la confiance des 
élèves et l ' estime dcc professeurs , Le discours prononcé à la 
clôture des classes de 1832 par le principal de ce collège renfer-
mait un éloge fort honorable pour cet abbé • On le dit assez réservé 
en politique •11 (74) • • • • 



a.- Le Collège de BrioudP retrouve un orincipal ecclés).astique . 
Peu de temps après , l ' échec rl.ef: la direction civile ~t patt nt 

7J 

à Brioude et , vers lb35 (75) , un écclési astique y ~ nommé 
comne principal: l ' Abbé Gairard~ qui v\)ti&lv:M de l ' Aveyron.II y 
é~ t encore en lc37, à la fois principal et professeur de 
réthorique, parmi 7 professeurs et survei llants , tous laie s . (76) 

, 1 Ainsi , de 1830 à lc]2, la lutte a été chaude entre le clergé 
et l ' \\tniversité . i.ais , privé de la collection C:u jour nal local, nous 

ignorons si l ' opini ~n publique fut saisi~ de la querelle . 

Après 1832, et surtout à partir de lf33, les rapports se 
détendent : les autorités civiles y mettent du leur car elles 
ont intérêt- à. rassurer les fa ':iil les pour attirer les enfants 
dans l es collèges d '(tat . L ' Evêque , de son côté, devi.nt plus 
prudent : il rend un aumônier au collège du Puy et nommé à cette 
fonction un prêtre émi nent qui n ' est pas hostile aL' gouvernement 
et qui jouit d ' une forte influence . 

En 12-35, un prêtre redevient principal à. Bri oude. 

L ' Eglise· ' est pas restée longtemps hors de l ' Université . 
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CHAPITRE IV 

L'ACTION POLITIQUE DU CLERGE 
===============m=============== 

Nous avons vu l ' ...:.vêque du Puy soutenir avec ferveur le · 
Gouvernement àe la Restaurati-ri, avec rése·,:,ve cE:;l ui de le- :·~on;'r
chie d8 ~uillet . ~ ous avons vu le clergé tent !i\ ~~ colonfl-iser 
un service public, l'enseignement. 

Le clergé de la Haute- Loire faisait - il donc de,}-a politique? 
Quelle ~tait sa place exacte, et son r~le, dans un ~ at qu 'il 
ex. altait et dont il accaparait l'une r9es fonctions? 

' Ces questions seront éclairées, ~\00 résolut.-6 .n 
examirant les manifestations du clergé d ... ti.s la vie ; ublique 

d'abord sa ,participation ~ux diverses cérémonies; 

son rôle dans les affaires municipales et sociales; 

enfin les actes proprement politique; à travers lesquels nous 
verrons si le clergé inférieur suivait l'exemple 6piscop2l. 

I - L~s c,~rémonies oubliques sont à l·a fois c,ivile§ et religieuses 

1 .- iie 1823 à 1830 .: 

a) les autoritP.s civiles participent officiellement aux solennités 
de l ' église . 

Dès le 31, mai 1Ba1, le préfet informe le maire du Puy que 
l ' Zvêque prendra possession de son siège le 2 Juin, par procureur 
" je d~sire, que vous assi. tiez à cette cérémonie à laquelle je 
suis pri~ de vous inviter~(l) 

Et le 18 Juin, 1uand 1:aurice de Bonald fait son entrée, il 
est reçu par lem, :re au faubourg Soint-Laurent et la troupe 
lui présente les armes tout le long àu chemin . " (2) 

En 182b, nr1e lettre pastorale de !i:aurice de Bonald égige 
en doctrine CE\t,e participation des au-;::;orités cir.:.les aux fê::tes 
de l'église : "vous remplirez notre attent.c: , : oblEY.> .agistra~ J 
Nous vous verrons dans nos stations, prosternés Cev&nt la cerlire 
des .~nrtyrs, implo er avec nous la clémence du Seigneur. Les 

·premiers ~ service de Dieu, comme vous vous montrez toujours 
les premiers au service àu Prince, ce serM par l'nclat imposant 
qu ' ajoutent aux dignités de la terre une foi vive et une 
religion sirc~re, que les ff>Uples reconnait_;;ont s11rtout en vous 
les dépositaires de l ' autorité du roi 'tr ès çnrétien, it vhi2re
ront en votr'.:' personne les représentants de la Ju~tic 1 de Dieu. 
Ainsi, notre biec- ai~é souverain excitait moins d 'admur~tioh et 

.... 



d ' amour lorsque, sanctifié par l ' onction céleste, il revenait 
avec la pompe des Rois au palais de ses pères , pour continuer 
avec gloire un règne co1JJ1encé avec tant de sagesse, que lorsque 
sans faste .,, sans appareil , ils s ' unissait aux supplications 
~u'·liques de l' • ..nnée Sainte et vénérait i·rnrnble11ent cette couronne 
-.:: ' 1 in es • 11 (3 ) 

L ' invit~tion avait déjà 2té entendue : le 3 Juin 1823, 
les maires des comnunes voisines assistaiE ~t ~-- la plarita+ion de 
la Croix de Lission à Sair:t- Pnul èe '.;...:..r"'" as (4); en 1822, le 
oréfet avait âdressé au maire àu Pur l'invit~tion à assister 
à la procession de la Fête-Dieu et a y convoquer les aajoints; 
les conseillers, les professeurs 6u coll~gc, ~03 officiers 
en retraita, et le commissaire de police . 

Cette co~rrunication se renouvelle chaque année; il y est 
précisé que les autorités se réuniront ' la préfecture pour 
se r endr-e en c arp s à la proc es si or.. ( 5) 

Effective,ient, 2- la proc·ession de 1t26 par exemple, 
le bulletin officiel mentionne la prJsence dt1 Préfet, du r:aire, 
du Conseiller à Ja Cour ?résident des Assises, de la G2rde 
Na ionale, etc ... ( 6) 

Les ·:1~ ,es règles vaXlent pour la process~on du 15 Aoù.t 
di te 11 du voeu de Louis :<III" : le 13 Aoüt 18 2c, 1 e préfet 
écrit au maire du Puy : 11;~onseigneur l ' Evêque me prévient de 
la procession du Voeu de Louis XIII et me prie èe faire les 
invitations d ' us..:ge . 11 12 :orm.éule se répète jus~u ' en 18.30 . En 
1026, 1828 et l<.,,_:$, 1 ' 3vêc 11e écrit aussi personrelle'IlGnt au !:aire. 
(7) • 

.:r. 18"-S , le journal signale que, dans la procession du 
15 ~où.t , ont rris place le Préfet, les po~pi8rs, la gendarmerie 
et le. garnison. (8) 

En J.G23, le Fré:'et transmet au r:aire ·l'invitation de 
l ' Evêque pour l ' ouverture du Jubilé (S) . 

En lb26, un office funèbre est célébré à la cathédrale 
pour la m~re de l'Evêqcie . Les autorités civiles et Militaires 
s ' y rendent (10). 

La ~~ê e année, 1' ouverture du Jubilé prescrit _ra r le pape 
est marauéeau Puy par une procession où l'on voit les autorités 
en grand costume et le Président de la Cour d'Assise 11 en robe 
rouge" . (11, 

En 1S:S, ~our un service à la • -.::.,o~re du pape L6on "XII 
le Préfet écrit au ma ire du Puy : l ' Jvê1Jue II désire(; • .:J 1ue je 
fasse ies convocations d'usage . Je vous invite donc assister 
à la c:§rémonie. Je me rendraii à l ' église cathédr_:gle avec le 
Conseil de r r éfecturet'."~ Vous ,:i ,· 3z de vctrc côt 8b. J ' faire 
les convocations d ' usage •11 (L .. ) ..) 

.... 



b .- Les autorités ecclésiastiques dans les manifestations 
politiques . Il s ' agit surtout de messes solennelles à l'occasion 
à ' évenements dynastiques ou nationaux . 

En 1820 , les dames de la ville au Puy avaient fait dire 
une neuvaine à J ê. 7ierge pour obtenir "un successeur au trône 
de Saint Louis." (13) 

Le 19 Octobre lE 2.3 , un Te- Deu; 0 st chanté par l ' Evêque en 
l ' :-ionneur des victoires d ' Espagne . (14) 

La fête au roi est cél bkrée chaque année par une grand 
messe o~ l ' Jvê1;1.,.e officie en présence des autorités civiles 
et militaires . {15) 

En 1&24, pendant que Louis XVIII a gonise, le Préfet 
écrit aux rnaires : 11 a u moment oi:.. la vie ,p.u roi est en danger, 
des prières publiques sont ordonnées pour demander au ciel la 
conservation des jours de notre L.uiustre Monarque . L ' au.,oritG 
ecclésiastique a d~j~ transmis sans doute~ ce sujet des 
instructions à Messieurs les curés; je vous engage à vous 
concerter avec celtJj_ de votre com ' une , pour assister ainsi 
qu,~ tous les fonctionnaires , &ux prières qui se feront à cette 
intention ·" (16) 

Le roi meurt et , le 23 1 J>!aurice de Bonald dit une grand ' 
messe pour le repos de son ame , en présence de toutes les auto
rités (17). Peu après , ce sont les pénitents qui font célèbrer 
un service pour ce prince "agrégé à. leur ccr.frérie à Lyon en 
1775 ·" (lé) 

Ainsi , en Espagne , les solçats du roi combattent à la fois 
pour les Bourbons et pour l'église; pendant ce temps, le clergé 
de la Haute-Loire prie pour le bonheur de la dynastie, pour 
le repos de l'i~e des rois , pour la postérité de la famille 
rdyale. Il y a échange de services : l'EvêJue encourage le roi 
de la voix et de la prière , le r : i défend l ' Jvêque par l'épée••• 

2 .- Après 1830. 

L'avénement de Louis Fhilippe détruit cet accord i~éal . 

En 1830, invité par l'Evêque à 10 procession du 15 Août le 
commandant èe la Garde Nat j_onale se trouve absent au mo11ent de 
répondre , le capitaine, qui écrit à sa place, accepte l'in
itation pour l'Etat-Major "ais , pour la troupe c ' est au Conseil 
~.!unicipal à en décider . L'ivêque écrit alors au Président de 
la Commission Municipale dont nous ignorons la réponse . (19) 

En 1831 , le Préfet donne des i nstructions précises : 11J'ai 
l'honneur de vous prévenir , 1crit - il au maire àU Puy le 3 Juin , 
que désormais , l'adminis\r1tion ne paraitra plus ertcorps aux 
cérémonies religieuses. J ' a i écrit dans ce sens ÈJ. Eonsieur 
l ' Ev~que qui ' avait invité à assister à la procession du 
Saint - Sacrement en me priant de vous convoquer . Chacun peut s ' y 
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rendre isolément, ainsi le veut la liberté àe conscience qui 
est le droit de tous." (20) 

Dès lors , l'Bvêque se contente de demander au maire la 
rrcEsence du "be&,u corps des por.piers 11 à la procession de la 
Fête- Dieu et à celle du 15 AoO.t < "où il ma intiendrait aussi le 
bon ordre par sa présence • 11 (21J 

Cette présence semble acquise puisque , le 2S l:ai 1839 
renouvelant l'invitation, r:aurice de Bonald marque que c ' est 
" selon l'usage." (22) 

Cependant, la présence des autorités civiles n'est pas 
garantie. Pour l'entrée du successeur de }:aurice de Bonald , 
Darcimolü"'n septembre 1840 , quelques lettres !,changées entre 
le vivaire tén,rel Doutre Pt le maire donne,J.l'idée de réserve 
mutuelle : le 21 sep~embre 1640 , Doutre écrit au Pr~fet tr~s 
brièvement, pour l'inviter à l'entr~e de l'Evêque qui aura lieu 
le 24. En ·1arge, on a noté : "les aurorités civiles n ' ont rien 
.' f"!ire dans cette cérémonie •" et le 23, Doutrè écrit au maire 
qu ' il lui est impossible d'indiquer~l'heure exacte d'arrivée 
de l ' ::;vêque au Palais épiscopal : "~i vous voulez lui rendre 
lèso honneurs du logis, vous ferez bien d ' avoir quelqu ' un qui 
suive ses mouvements et qui vous en donne avis ~)( ~3) 

Parall~lement, les autorités religieuses boudent les 
festivités de l'Etat. 

~n 1831, l ' Evêque n'assiste pas à la messe du roi à la 
cath~rale et laisse 11à des subalternes le soin d"' procéàer à. 
èes cérémonies religieuses (24). L' abstention du Préfet à la 
Fête- Dieu pourrait être la cors~quence du 11sabotage" oar l'Evêque 
de la fête du Roi . 

En juillet, le Minist re de l 'Instruction 1-ublique et des 
cultes donne 11 des ordres " suv arch vêques ~t 3vêques à la mamoire 
des victimes de juillet (2j) : ce sera l ' occasion è ' incidents 
locaux. 

En 1832, le Duc d ' Orléans vient en Brivndois pour inaugurer 
le pont de V3eille-Brioude: les compte- rendus ne mentionnentr 
aucune cérémonie religieuse . 

En 1L32, pour l ' anniversaire des journées de juin 183G, 
les journaux se taisent sur les solennités ecclésiastiques et 
sur la présence des prêtres aux manifestations of"''icielles . (:26) 

Cependant , dès cette anr~e 10~2, les affaires semblent 
s'arrancer : le 22 Novembre , l'~vêrue of 'icie à la cathédrale 
pour la Sainte Cécile, en présence des musiciens àe la g rde 
nationale (27). 

En lt.33 , il fait célébrer, le 27 Juillet, un office 
pour les victimes de 1830; en 1834 et 1835, rul:e mention n'est 
faite; elle reparait en 1~36 . c~s) 
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Plus ou "Il oins chaudes selon les r éeimes, les rcla t ions 
sont toujours étroites . Quel effet produisait sur la foule des 
croyant s le mélange public "'·-:s ç_iiilcs et des ecclésiastiques , 
cette répartition officiPll0 ~~ ? Quel effet , sur les 

inc r oyants? pl'obablement , u1ic pr2ti .ue rlus suivie par la 
co.r:itagion de l ' exemple , · · ::..s aussi, entachée de conforr,i~·.e, 
fra~ile en ses bases doctrinales ,propre à fàibl i ~ dans l ' adver
sité ••• 

II - 1es curél:l __ se mê1ent t1arfoi.â des af"'aires munici ales . 

Ils s ' en mêlent, vraisemb"'...ablement , plus souvent que nous !'NL 
le savons : nous ne conn3issons les cas que par leur mention 
à l ' échelon départemental . 

I l en est où l ' administration favorise la collaboration 
du curé avec le rlé:iirP en mati?>re de police : en 1223, un élève 
s ' étant évadé du col lère du Puy , les maires sont priés pnr la 
voie de la feuille !~~li'u~ de~ , ~ tendre avec lè curé pour 
découvrir le fugitif (2S) . 

~ais, ~lus souvent , le curé se substitue au ma~re d~faillant ) 
silencieux ou hostile: 

Le 22 ·septembre 1B31 , le vicaire de Saint Christ oohe <l ' Allier 
annone e au préfet la riort du m2 ire et prie le préfet < ~ )'Jrvoir 
au remplacement parce que la cornmune n ' a pas d ' adjoint (.30) 

Le 2 Juin 1Ü32, le curée de Saint Geneys écrit au préfet 
que la commune a acheté un terrain pour le cimetière et que 
le transfert n ' a pas encore ét2 fait (31) . 

Le 25 Décembre 1832, interrogé , le cnrs de Saint Jidier 
d ' Allier donne des renseignements sur un conflit entr,, le maire 
et le Conseil unlc ipal (3 2) • 

Le 8 Janvier 1[33 , le cur~ de P~braci dem~n~e des fonds 
pour une fontaine , l ' église et le presbyt ere . (33) 

En mars 1833 , le euro de Saint Didi er d ' Allier fait signer 
une ·étition contre le maire , ~enace les conseillers municipaux 
de leur refuser la co~fession s ' ils ne signent pas, et prétend 
que le maire est débiteur de 12. comr>June . Le maire écrit au 
préfet pou~ demander le départ de ce curé (34) . 

Le 8 Uai 1833 , le curé de Fèrussac fait un rapport sur le 
différent qui sépare l es h~bitants de Férussac et ceux de Nmtre 
Dame du Cros au sujet de l ' église (35) . 

'En février 1835, le cur é de Coubon écrit une let1 re ~u 
préfe t au sujet des élections co~'·rnna les de Croj_sanc es (36) • 

• • • • 



Le 10 .HoO.t lé 26, le curé de Paul!"'..,(ac écrit une lettre au 
préfet sur l'administration municipale (37) . 

III - Les curés ont une_activit& charitable 

C' est normal, et nous ne connaissons pas tous les gestes 
humblement accomplis par eux dans ce cadre . Certair~d ' entre eux 
ont pourtant un retentisssment ou un caractère qui les classe 
parmi des âCtes publics, politiques même . 

Le clergé ett 1 'instrument ordinaire des libéralités des 
grands personnages : 

En 1822 et 1823, les curés de Saint Pal- en-Chalencon et de 
P311lignac reçoivent, du prince de Polignac, plusieurs centaines 
de francà pour les distribuer aux pauvres de leurs paroisses. (38) 

En 1825, le maire è.1 Fuy, 2. l'occasion df la fête au roi, 
fait des distributions d ' Cl rgent aux pauvres è<::!s :ht paroisses, "sur 
des billets distribués "'ar Lessieurs les curÉ'.s-~)(3S,) 

En 1827 , informée par l'Evêque, la auchesse d ' Angoulê~e envoie 
300 Frs pour les pauvres pendant cet hiver rigoureux. L ' ~vêque, 
de son côté, donne 800 Frs eux dames du Bouillon pour les pauvres 
et 350 Frs pour les habitants du canton de Fay qùe le froid :i:rive 
de toutes ressources . (40) 

Le clergé partici1 
le journal en signale 3 

la lutte cont:e ,les incendi~s. En 1825, 

le .3 mars, 1.ue .;;;oulnerie- Vieille, brClle la maison d ' un boulanger : 
"h~onseigneur 1 r Gvêque , tous les professeurs et abbés du séminaire 
ne se sont pé...S f .it attendre et ont puissa ment contribué à. 
arrêter l ' incendie . On a vu Sa Gr,,ndeur et des premiers r,.agistrats, 
confondus dans la foule , àonr,er l ' exemple du travail, s ' exposer 
aux plus grands dangers At diriger la manoeuvre ." (41) 

Le 11 mai , au matin, l'incendie sévit ru~ des Farges : 3 
maisons brulent, il y a plusieurs blessés . L ' .~vêque r ecourt, 
et l ' on voit sur les toits des ecclésiasti~ues lutter rcontre le 
feu . ( 42) 

Le 16 Septembre, vers 4 heures du matin, un incendie à 6-a,wVh.t 
~ - (canton de Brioude), n ' est maitrisé , au témoignage du ma~re 
publié par la presse , aue grôce au curé Romoeuf qui a dirigé la 
lutte contre les fla es et a risqué les plus grands dangers • (.î-3) 

En lt~t, un incendie ~~eft éclate au Puy d3ns la nuit du 
26 au 27 Janvier : "Honsieur l ' Evêoue s'est montré sur le théâtre 
de l ' évènement et a dirigé lui- mêmê les séminaristes qui ont 
fait preuve d ' un zèle digne d ' éloges . 11 Le Einistre prie le préfet 
de féliciter l'~vêque : "cet e:xemple de la ch~rité ne pouvait rester 
sans imitation (44) •11 

. . . . 



Parmi les épid8mies qui sévissent dans certaines campagnes, 
les curés prennent l ' initiative des mesures de défense : en 
lo32 il y a Bèbrac une épidémie dont nous ignorons la nature mais 
sur laquelle le curé adresse 3·ranrorts au Préfet . Le 18 Mai 1835, 
~e cu~é. ~~ yenteuges , et le mair~< écrivent au préfet au sujet 
de l ' epia~mie dans la com~une (4JJ 

IV - l&.ê_ç,grj.§_ ~gimandent des r.erso.Pnes ou des affaires .. -

En janvier 1E,23, le curé de Saint- Didier 4:-àh- Sèauve transmet 
au Sous- Préfet d ' lssingeaux un certificat de la sa/e- femme attes
tant qu'une aut ·e personne peut la remplacer . (46) 

Le 15 Juillet 1C3..:., le curé de eebrac de~~ande l'entrée d'un 
aliéné à l ' hospice (47) . 

Le 10 Janvier 1835, le "Si.eur Portefaix , prêtre à Lubilhac , 
" rappelle l ' attention sur le nommé l'!erle , déclaré soldat ·" 

Le 1er juiJlet 1836 , le curé de Saint Paulien recoomande au 
Préfet les victimes des incendies de Coubon . 

Le 18 Juillet 1836 , le curé le trebr~c demande au Préfet 
l ' admission de deux enfants à l ' Bospice (47) 

V - !! ' attitude orogement oolitigue du cler~st semblable à_ç,elle 
de l ' ,Çveous1 .-

1 .- Avant 1830 il témoigne d ' une fidélité agissante à la dynastie 
des Bourbons . 

Pour ces ieot années, les renseignements sont tellement 
fragmentaire$ qu-'il nous faut à la fois ::_rterp!·èter le silence 
des agents àu gouverne~ents et conclure en partant de quelques 
t~~oignages plus explicites ffiais bien rares • 

Le clergé manifeste rautement l'union du Trône et de l'Autel. 

Le 18 ~:ars 1823, on (l ôture, à }ionistrol- sur-LoireJla mission : 
111a Groix de la missior, a été plantée hier, 9n pr tscrice .::es 
autorités locales qui l'ont portée en tr~o,, 11e . G' es+ aux pieds 

de cette croix qu ' une population immense a renouvelé l ' abjuration 
de ses erreurs et promit d'être à ja~ais ni '~le à son ~~~u, à 
son Roi et à la dyn::i.s'!:ie des Bourbons . " (48) 

Le 4 février 18:.:::6, c ' est la fin de la n:~ssion du Fuy : 
,. rr-cr_ant devant la croiv, en présence des au ,orités et de la foule, 
l'un des prédicateurs, "profitant de l ' occasion des 3 fleurs de lys 
qui couronnent le haut de la croix et les deu) ':lrss a rappelé que 
toute puissance vient de Dieu seul, et ajouté l ' éloge du Uonarque 
adoré qui nous gouverne; les cris de Vil:J/e le :.1.oi ont été r6pétés 
avec transport par l'immense population." (4S) 

•••• 



Les liens entre les autorités locales et le clereé sont 
étroits : 

Le Préfet de Bastard à ' Estane qui r~ste en Haute-Loire de 
18 27 à lL 28 a ut1 oncle qui , Vicaire Général de Lombez dans le Gers, 
fut " jugé révolutionrn::iir0!"lent 11 • (50) 

En H,, .. S, le Préfet de ~.'aters pronorice devant les él~ves au 
coll~ge du ,u) u~ discours oà il associe l ' a~our de la religion 
et l'amour au .Hoi. ( 51) 

Le prince Jules de Polignac le futur Pr2sident du Conseil 
alors A.i:'.J; .. :::sadeur à Londres, depuis longtemps favorii de Charles 1C 
et qui joue en Haute- Loire les protecteurs influeLts7 1le, quand 
il vient dans son département d ' orieine1 les soucis ,,, "'. tihqùes et 
les devoirs religieux: en lc~6 à Al~ègre, il est harangué par le 
curé; au Puy, il mange à l'-"0 ·êc:1é; "chaque r.iatin on le voit 
à la C3thédrale prosterné au 1-'ied des autels"; il of-:re le pain 
béni à la messe; il y CO" urie "avec uns d':Svéltion e~,.0mplaire", 
il suit la procession. ( 52) 

Le journal àu Chsnoine de la Garde (53), - d nt nous n ' avons 
malheureusement découvert qu'un cahier, - donne quelques précisions 
sur les ,..elati·ons entreclergé et nonde politique. Le Chanoine de 
la Garde , ancien vicaire~ Yssingeaux, chanoine titul3ire du Fuy 
dès 18.:..3 , ett le beau- frère de Chabron de Solilhac député de la 
Haute-Loire de 1815 à sa mort (1829l maire de Soint ... Fau.lien et 
Président du Conseil Général ùe la 11aute-Loire. 

Ce même chanoine correspond réguli1rement avec Chevalier
Lemore le très "Villéitiste" dég_~t é d ' Yssingeaux . Il est en même 
temps un abonné fidèle de "la ~ otidienne , le journal très royaliste 
et très catl1olique de !!icha ud, ~'hi stor::. '"l les Croiàades . 

Un autre auteur nous apprend que Jean~Baptiste Carria curé 
de la ccthédrale a été,"dans une occasion le directeur, et nous 
pourrions dire l ' ami re l'ancien r inistre Jules de Polignac." (54) 

2.- Après 13)0 , le clergé passe à l ' hsotilité puis à la réserveo 

La r~~oiution de 1G30 a des conséquences imMédiates . 

Coupe, principal au Collègr. r ~ Brioude "fils d ' un platrier 
Pièmontais des plus royalistei .:) ui s'Jt::üt fait naturalisé 
françr.is pendant la révolution' (rJ)J 

cieruse le serment des fonctionnaires et quitte le collège (56). 

L~ Curé de Sai~te Sigolt,ff\e, l'abbé i:enut, u.a.a person.nalité 
d'ail 1 eurs attachante, qui a fortement marqul sa paroisse, vit ses 
cheveux blanchir en une nuit quand il apprend les journées de 
juillet . (57) 

Les e.utorités transmettent , de 1830 à lC.>5, des informatio.r..s 

concordantes et s6v~~es poLr le clergé, surtout p~ur celui de 
l 'arrondisse.nent d ' Yssingef,UX .. . ... 



-{(J1) 

Les plus vives , et aussi les plus vivantes, les plus 
pittorescucs de ces appréciations viennent du même fonctionraire, 
Boucher on , qui a 6t é noT.ri 6 Sous- Préfet d ' Yssingeaux par Ordonr a!'lce 
Royale du S, Octobre l:ti32 (j8) , en re'nplé.cer-ier:t de l ' C:_r::hérr_'>re 
::aussmann . 

Boucheron ~ un caractère m~uvais mais un style alerte 
et parfois vigOL'~'-::,:; il a des eu ·"•..;ts avec le maire àc Bas, le 
Conseiller de Préfecture ?uja , ~ le Président ëu Tribun.:ü 
d ' Yssinge§ux, et il étlC ainsi : _ r '.cié par son Préfet le 10 
Octobre lt:34 : 11\\0 tme de mJrite , 'ort instruit , très dévoutj , ayant 
les meilleures inL,ntions et c' ·s vues i'crt sages, il connoit ~s:::e::. · 
.J::;n la localit~ , '.":On caractère froid, réserv~ , !t peu co'TI.municatif 
1 " ' t' . 1 · t ·1 ·t b" e r :na. peu riro,- re a a· cirer es €!~pr1. s; co· "' 1. ~eraJ. ien 
ais CJ.. de se rJpprocher de chez lui , .ses se vices pourra~ent être 
fort utilement ....,mployés ailleurs •11 ( ;<;) 

l~ais la réptttation du clergé ét8it faite avant : u ' i~ ne vier.ne. 

Le 8 ~!urs 1631 , com>nent~r.t un rar,port àu Préfet de ~a · L'te
Loire le 1!inistre de l ' Int {rieur J.ontali V'.Jt écrivait : "C..e ~ 
clerg~ surtout a besoin d ' ~tr su~v~ill6 . Ayez des yeux arr~tis sur 
sa conduite et , dans ses int!'r~·vs ·"12,,.,.8, n,., tolérez aucun des égarts 
au ' il pourrait se permettre . 1~ ville u ' ~~singeaux est celle o~ le 
gouvernetlU!:ub. déchu compte le plus èe ""' rtisans; mais vous êtes en 
mesure de déjouer lrurs tentative~ .~ (00) 

Le 18 !:ai 1831 , le Sot..s- rréfet d ' Yssingeaux expose au 
êe~s- Préfet les raisons de l ' influence du cl~rgé dans son arrondis
set:1.er..t : "Il y a beaucoup è. ' sl3cteurs paysans et presriu~ tous 
dirigés par les prêtres qui sont encore ici bien plus hostiles 
au gouvernement que partout :;:i lleurs • 11 (ol) 

Le :nême :nois , le Conseil Général ~ t "appelle 
l ' attention du ~ouverne~ent. sur la concuite j~Yrudente et anti
nationale du jeune clergé du département • 11 (bd) 

Le 21 Novembre , le Pr effet associe dans une même dénonciD. ~ ion 
au !!inistrc "la malveillance et l'hsotilita des partis prêtre .L 

carliste . " (o1) 

Une note du Préfet de la même ann1e indique que, dans 
l ' arrondisst=iment d ' Yssingeau:x, 111° ._ouverfLement è.éc: u compte un 
fort granô 110 ')re de partisans ;f;• ~ c ' ~st a l ' inflvcrce de quelques 
f~mill~sG· ·J/: à cell~ du cle1'gé ,:t:- ' il convi~nt d ' it~ribu<:r cette 
situatioL(,.;)._ .... rnasse ac> la poµultt'J..'"' ~~1 10:i.qu -"tLs le Joug des 
pr~jug~s go:~iques et ~~1i1ieu~ est nr instinct d6vou~e à nos 
institutions libéral8(: •• ~ :.~ clergé e:x.erce une très grande influence; 
partage les sentiment u rurti l~gitfumiste et ~arche de concert 
avec lui •11 

Dans l ' arrondissement de .3rioude, "le clergé , quoique peu 
porté par esprit de corps pour nos institutions y est généralement 

. plus · odéré, le gouvernement y trouverait rnême des hommes dévoués . " 
(64) . 

. .. . 



Boucheron, le 15 r;ovembre 1L.3a, un mois après son arrivée, 
écrit au I'réfet : "les plus grandes entraves È le. marche de 
l'administration viennent de la profonde lgnoranc e qui pèse sur 
les masses . Dévouées par instinct à nos institutions libérales 
elles sont cependar-t encore sous le joug de préjugés gothiques 
et d'une j_ncvoyable superstition . Le parti prêtre exerce sur 
elle une influence très grande. En grand nombre dans cet â.rron
dissement, les prêtres ne font r::..en d'essentielle::1ent hostile, 
mais ils usent avE?,c adresse du prestige de le'ur rosition pour 
entr~tenir cet ét2~ d'i~ orance et de crédulité; ou, s 'ils 
consentent È: en fé:ire s~rtir quelque individu c ' est pour s'en 
emparer à tout jamais et les élever selon leur ancienne et chère 
tradition." (65) 

Le 3 mars 1833, le Fréfet cohstate que 11 l e clergô -::xerce 
une très grande influ nceÇ~;) Il y a tout lieu de le croire peu 
dévoué aux institutions qui nous régissent, cependant il ne s'est 
mis nulle part en opposition déclarée,~66). 

Le 26 J.~ars Boucheron dresse l'état de son arrondissement; 
il y note que les "maires de campagnes" "ont un instinct de liberté 
qui leur fait secouer assez cavali rement l'influence des nobles 
et des prêtres" et que l 'influence du "parti prêtre" est "sen
siblement décroissante·." (67) 

Il est trop optimiste, car le Préfet croit, le 3 Avril 9ncore, 
que, dans l ' arron"issement c:'Yssingeaux, "le pa:bti-prêtre et le 
parti carliste qui unissent leurs efforts(;.-:\ entretiennent le 
mauvais esprit ." Dans les deux autres erronèfissements, 111a populatior 
quoique émine~ment religieuse n'est pas autant sous l'inspiration 

du clergé ." (68) 

Le 26 Novembre lE.34 le Pr sf et note que les 1 égi tiriittes "comptan1 
sur l'appui du clergG qui, quoique soumis, partagen,; leurs sen
timents et dont l'influence sur la population est grande osent le 
présenter 9om.me une puissance qui peut lutter avec la tronarchie 
de Louis Philippe." (69) 

le 1er avril 18.35, Boucheron met en garde son supérieur : 
"le clergé est toujours le même, faisant le "l.Ort comme disat t, 
je crois, ::onàieur Dupin, mais tout disposé à se réveiller a la 
ore:,üère somr.aati on . Qauant à présent, je ne pens0 ras que le clergé 
de l ' arrondissement sorte de ses attributions et s'occupe au 
moins bien activement des affaires temporelles. Se fier à lui 
serait cependant, à mon avis, une grande imprudence : c'est le sens 
du quitl quid id est~:f' (70) 

Le clergé n'agit pas ouvertement, et les autorités lui font 
plus ou moins un procès de tendance, ~ais celui-ci n'est pas 
tellement injuste : on le vérifie dans les élections et dans certainf 
incidents. 

• ••• 



3 ·- Quelle est la participation du clergé aux élections? 

Les listes d'émargement , quand elles ont été conservées , 
fourni ssent quelques répon~es : 

- avant 1830: dans le 2ème arrondissement (13 cantons), 
~1820, nous ne relevons· aucun ecclésiastique p&.rmi les 

électeurs; en 1E24, au Puy , le chanoine Guy François de la Garde 
et, à 3le:Sles, le Comte Doriinique- :~arie ~ pradt ", propriétaire à 
Lubilhac l'ancien archevque de l'-:alignes et ambassadeur en Pologne . 

En 1225, le 1er arrondissement, sur 3G~_jlecteurs, ne 
ço·npte11 comme écclésiastiquesque t)tJ3radt , le °"'~noine de S2int~ Arcon, 
~j-arde et le Supérieur de la Chartreuse , Peala . En 182S, 
nou~ apprenons que Saint.. Arcon a voté dans les 3 scrutins : pour 
le bureau;!\ ~.;our les deux tours; que Féala n ' a voté qu ' aux deux 
tours et ,.,.....~arde seulement au second (71) . 

Cette même année, ~ arde note sur son journal, le 20 Juin, 
qu'il a reçu une let ,re de 1:onsieur Croze, candidat à la &hambre 
des Députés (7 2) • 

En 1833, le curé de Coubon transmet au préfe't des " pièces 
constatant les àroits de deUY de ses frères a être portés fUr 
les listes électrorales ·" (73) 

Aux élections du 2 mars lc3S , dans l'arrondissement du Puy, 
sur 565 électeurs, il y a 5 rrêtres dont 4 "U Puy et 1 à Saint 
Christophe sur Lolaizon . (74) 

~ais le clergé a-t-il ses candidtts et les soutient-il ? 

1~vant .J-830, pendant 16 ans~ à Yssingeaux , il a appuyi Che~ier 
1emore ••.\ chaque fois 11 à une grande ma·jorité11

• Apres 1S3p, les 
prê'tA;s issayent encore de le faire rf:venir à la Chambre : "lJ..eur 
candidat est 6hevalier Lemoref;.~ C ' est lui a_ui a sauvé les croix 
et la religion"; les carlistes lui reprocha:tcependant d ' avoir été 
"ventre à terre11 devant "tous les ministères" . et d ' en avoir tiré 
profit , ~ais ils se ralieront sans doute au candidat des prêtres. 
(75) 

En 1[31 , on prévoit des élections 11unicipales ; le Préfet 
an~once au ' elles seront bonnes dans l'arrondissement de Brmoude, maiE 
"le parti prêtre ~\\3nt 0\ ..... profit toute l'influence qu ' il exerce 
d•ns l ' arrondisse~ent d ' Yssingeaux, se joindra aux partisans du 
gouvernemPtn déchu et n:-ius èonrera des élections peu en har;:1 onie 
avec notre gouvernement." (76) 

En Novembre 1233, sont ~lus les conseillers gJnéraux: d~s . 
le 10 Sept enbre , 1 Fr éfet -tnforme le Ji :ini stre que "le clergé 
parait ne point rester dans quelques cë:intons étrangers aux déma rches" 
(77) 
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Le 25 Septembre, Bouch':?.ron explique les rai:::'ortr entre le 
clergé et les l ég iti111istes: "l,..'aristocratie, presque entière.nent 
légiti~iste, exerce dans nos montagnes une i~fluence extraordinaire, 
-er sa îortune, par ses raprorts avPc le clergé, et surtout par 
l'~scendant que lui donne sur le peuple ignorant l 'habitude qu'elle 
a de le gouverner ••• Cette influence varie suivant ie nombre 
existant dans chacue localité de ces gentilhommes cHmpagnards, 
suivant le c:e.:.::ré d 'instruction des p['ysans, suivant surtout la 
religion qu 'ils professent{r· ~ A Tence, cnnton divisé, le clergé 
et l'aristocratie sont inaperçus tandis à LontfatJ.con ils sont 
tous puissants et qu'à ~:onistrol il n'exe:tcent aucune influence.ri 
à Yssingeaux,· i.L y a " c·e Lagrevol, Jésuite consommé et forcené 
carliste"; à Bas, de La Ch()lmette, "bon administrateur, mais 
aristocrate si divoué à la "'Onarchie déchue qu'il a refusé de 
prêter serment à la dynastie actuelle, d 'ailleurs homme dévot .')(7S) 

Le 29 Septembre, le Préfet prévoit que les constitutionnels 
allf\.ont la major ité dans l'arrondissement du Puy umalgré les 
intrigues des carlistes qui dans ce~ ,e circonstance ont usé de 
l'influence du clergé, >narchant généralement avec emr ." A Yssingeaux: 
l' élec"':ion de J1:onsieur de Chaut~oux est inévitable : c'est un 
"honnête homme, ant i-prêt:ee" qui est carliste "plutôt ~a r inflùence 
de famille et de relations que par conviction • 11 (79) 

le 4 Décembre le Préfet rapporte que, 11à Cayres, la candidature 
de :consieur Delestang, 'juge au tribunal du Puy opposant légitimiste 
appuyé par les prêtres, acquiert de grandes chances •11 (80) 

Le 7 Novembre 1633, le Sous-Préfet d'Yssingeaux fait des 
pronost'cs nuancés : "~uant à l'influence que le clergé cherche 
a exercer sur les prochaines élections, j'oserais assurer qu 'il 
n'en est rien~mon arrondissement. Lé clergé, juscu'ici, s ' est 
tenu complètement en dehors. A cette occasion, veuillez remarquer 
que pour les cantons de :·ontfaucon et d'Yssingeaux, J·'..8ssieurs de 
Bronac et de ChaUrrldlJ'OUx ne sont pas plus les hommes des Dr~iros 
que vous et ,1ci . !, onsieur de Chaumaroux surtout est bien ço. :iu 
pour son peu de sympathie pour les gens de cette robe • 11 (bl) 

Notons en passant que ces indications esquissent une étude d 'unf 
certaine aristocratie pronvinciale, légiAtiniste par tradition et 
rar intsrêt, mais volta~rienne, anticléricale, peu pratiquante, 
rlus soucieuse d'administration que d'idéologie; on sait qu 'elle 
se reconnaissait en ~~onsieur de Villèle. 

A Cayres, malgré ,.:ieux candidats d "'opinion consti tuti onnelleY, 
11 il est très à cT'aindre11 que le candidat légitimistejde Lestang'-
11appuyé par le clergé" ne r éussisse: c'est ce que le maire mande 
au Préfet le 10 Novembre (b2). 

Les résultats sont conformes aux prévisions : dans 
l'arrondissement d'Yssingeaux, le clergé a fait voter pour des 
carlistes non chrétiens ou, plus probablement, son influence est 
faible sur un collège électoral.é de riches censitaires, car, 
sur 6 conseillers, sont élus 3 logitimistes décidés (Ch2U""'$I'OUx à 
Yssingeaux, Bronac à. Hontfaucon, tous deux peu religieu~; d.e la 

C~~ette à Bas , tBès dévot, nous a-t-on dit), un légitimiste modéré 

.... 



de Lafressangc h Saint-Did"cr; - dans l'arrondissement du ~uy, 
11le canton de CP:rres a envoyé au Conseil Gén(§ral un légiti·"liste; 
ce choix est dù. au.."< intrigues àu clergé de ce canton et à l 'igno
rance et honteuse indif.:.'~rence des électeurs." D'autres 16gitiinistes 
sont ;1u~ : Branche à ~aulhaguet, Càl~ de Lafayette (le Puy-sud), 
de Ch~~ à Pradel 1.es, mais ces trois succès reviennent à la 
persor alit~ des Slus plus qu 'à l'action du clergé (83). 

Eref, 4 élections sur 28 sont & rapporter au clergé, et 
2 des bér0ficia:tees (Jronac et Chau:~~oux) sont plus 16gitifuistes 
que cléricaux. Le clergé s'intéresse auv élections mais son 
influence y est limitée. 

- En 1834 , voici les élections l égislast ives. Elles confirment 
que , sur le suffn~ge r8streint, le clergé n'a d'action, - et 
partielle encore - que dans l'arrondissement d ' Yssingeaux . 

Dans c~üui du Puy, les prêtres ne sont pas inactifs : '' 
~~es légitimistes ne sont r!ellement pas assez nombreuY gue 
l'on puisse croire aui succès de leurs prétendants à «-h.::p~& tion, 
cependent, comme la majeure partie des membres àu cle ~fi ,IF,.Qf'~sse 
les m~mes principes et qu 'il leur donne son concours, Je· "qu-i ~ 
une action a~nez nuissante sur les électeurs de la carr. ne,~,c 
il y a eu obligation d 'user de l'influence des administ · .s s 
munic ipales et des électeurs dévoués pour affaiblir les rss , orts 
mi s en jeu pcr ces deux partis -rrunis ·" (64) Le ton indique que 
les adE:inistrat ions pn.rhicipales et les élect"'urs d évoués ont réussi; 
le maire de Saint iront a cependant s5.rnalé que sa commune 11n 'a 
qu 'un électeur qui je le crnin.t, bien votera en faveur du candidat 
légitimiste. Il fera bien sûr la volonté de ses 3 frères prêtres . _ 
Vous savez, l!onsieur le Préfet, combien le clerr;é p:hure la légitimi
té." (85) 

A Yssingeaux, l'illustre Berr;ter déjà. élu en 1829 et 1231 
est candidat; en 1832, il avait fait une tournée et vu des r~êtres; 
en lt.34, il rend visite au président de La Chapelle, à }:onistrol, 
clérical notoire : le Préfet écrit au ;.inistre-,le 6 Juin, qu1 Berryer 
"a àe grari.:es chances, le parti légitir'.liste et le clergé l'etaye · 
l(sic) fort •11 (86) 

Cependant c'est Cuocq de Tence, qui est 'élu; après l'élection, 
le Préfet écrit à Paris que 11 le clergé a g{néralement étay:3 le 
carliste dans l'arrondiss~nert d 'Yssingeaux; auel ques ecclésiasti

ques :r:. ' ont r11êr1e : t .& signa.l 0)corr" e :~ra.rit fait hostensiblement de.s 
d ~n--1rches oeu convenables nour leur caractère·" (S7) - , 

4.- De 1630 à 1836, des incidents se produisent entre les curés et 
le gouvernement . 

Ces incidents sont ~ ' auta.nt plus nombreux que , le npuveau 
-régime n'avant pas '1i0difié le statut des rarrorts ,.,,.... l'tglise ·et 
de l~tat, le sacré et le prof3ne se mêlent inexplicablement dans 
ia vie publique , ce qui était sans incanvé,nient ·"ratique cmand' 
les autorit~s civiles étaient religieuses et les autorit és reli
gieuses g;uvernementales. r::ais ce qui rnul tiplie Pt(},.g·;rave les 
incidents depuis que les autorités civiles sont J venues uolonti ers 
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ant ic·l éricales . 

LJès septe~bre 1530, des p~êtres parviennent 2u Préfet contre 
des cur és de l ' arrondissement d ' Y~-~ge·.ux, qui "ne se confor
meraient pas au voeu du gouvernemee.'l,•:) en ne chznt ant r? s 1 e 
:.0"1i Ee .J~.::.. VC.lli fac rer,em et en sem2n t pi> r leurs propos l ' inquiét ude 
dans les esprits. Le Sous- Préfet qui esc encor e Sainte - Colombe, 
~ flace depuis de no~brPuses années , fort avisé , adres~ aux 
cur6s une circul aire et les défend auprès du Préfet : " J e ne puis 
vous assurer que le 0 omine .l·1vurn ait été ou non chantl dans toutes 
les églises de l ' arror ... Jisse:.,.a ... it; ce que je sa i s r ertine'.'lment c ' est 
que sous les r~gnes précédents on ne J.e chantait que da,gs les grande~ 
solennités . :ï:l est à crcire que ceux qui vous ont si;_~ ce fait 
corn.rn<2 un acte de mauvaise volonté , ignoraient cette coucume àe 
nos églises , auxquels je les souvçorne très étrangers . " (08) 

L,J.'_~S tous les fonctionnaires ne sort pas aussi bienveillants; 
et ~ affaire du Donine sa1 VilllL.fac re, ;1:y·· r ' e~ ; pas t;terminée. 

Le 17 mars 1~31 , on écr4 t o ' Aure c à la Fré:"ectnre que le curé 
af:firne que le DoTine sa.lvum est chanté; aue ce n ' ~~t pas vrai; 
aue le curé n ' a f~it ch&nter que Domine salvum_;.<::L.:'..fil::~m , ce qui 
J: eu~ s ' appliquer a Charles X puisqu'on ne dit p1:1 s 1-'hil ~ :::pum; 
c 'cilleurs des fleurs de lys subsitent dans l'église . (èS) 

La f~+~ du Roi fournit une autre oc~asion do dispute: à 
Yssingeaux, en lt31, le ous- Préfet va voir le curé la veille; 
le curé p~r ... it ::.~sposét ~ 11céléorer avec solerrnité" la fête royale; 
en fait, tout .oc passe cor, e "le dimanche le plus ordinaire 11 alors 
que " 1 our. ( ~.~ r 1 .;S ~= [ïe cur ,I} ne manquait pas de fa ire sonner dès 
la veille~ .:) ''&jouter auxci~.;ges du simple di!llanc'.e/ ~~ placer 
ses pots ae fleurs et de faire cflébr~r la ~esse av~c ùiacre et 
sous-diacre . 11 Il a chanté le uQ!!li.t;; s~.lvllrn, d ' une "mc1nit-re moll~ ".~ 
~ e conte1;.tunt à.e dire Ihilippum sans ajouter not:brum Ludovicur" . -
le peuple r::.ein de ~on amour p-ur son roi le trouve mauvais · " 

Le cur t a prétendu n ' avoir pns d'ordre de l ' "Cvêque, mais "la solen
~ r.it4'~ 11 • Et le Sous- Préfet ,_termine son rapport en disant 

ue le c:~rgé se "fait bien du tort et soul0ve contre l'église des 
questions qui sont tau.jours ~- son àésavanta'"'e •" (SO) 

Le 25 Novembre 1E31 , le {p)rocureur au ~ i rapporte ~ue, à 
VOf'i')Y 11 àepuis nu·-- l ' :.1..;.g .. :.1tation de l ' ill!_ ôt a été colli;_ue1 "~~ a 
cess.§ de chantè:rlJ· D ls .:ld_Qm1.ne_Salvum . 11 :&tl marge, le Proet ~ ePRe 
note qu'il en·· : .:-~me "dit- on" à Lau~ nne . (':,l) 

Le 30 Novembre, 1<1 mo.ire de Vd reJ donne des P3t:.Qci. ions • 
11!1 y a divers chantr s, et c·e n ' <">st pns les tnêmes G'ic.) L{Ui se 
trouvent au lutrin toL..te~ les fois " ; le Do'1irig_glv_g.1n " ~st chanté 
I .r les partisans du gouverneMent . Le contraire a lieu lorsque 
l ' o.f'.'fice est chanté par ceux du clergé et de la dynastie décnue . 
Lorsque ::.. ' au~ ':ltation de l ' ir1pôt fut connue : ur cr antre qui c.vait 
coutume de chanter cette prière s ' en abstintl;'-.~L ' opposition de 
notre clergé et àe quelC'ues carlistes peu nombr :Ll': -'.ci est constante", 
mais l ' omission âe l'invocation pour 12 roi "ne produit absolument 
aucune sensation ·" es 2) 

• •• • 



En lb32, l'instituteur de Lavaudieu (canton 0e ~ ute) 
dénonce au, préfet le curé comme " ennemi du roi et fr ~r:uentant 
une soeur .• '.) La dénonciation, i'nite deux friis, reste apoare:mr.ent 
sans suite . (S3) 

Le 2S Nove:nbre 1832, à 1 <ê· th:dralc, un office est célébré 
pour l ' anniversaire àe la Révo:~+;on polonaise, ~ais 1~ clergé 
s ' abstient et l ' office est as3urçl"tes seuls au! ô1:. )rs polonais : 
"le public se der>"Jandait si cette absence devait ,.. , , L. •. .:,mer à 
l'indifférence ou à une courtoisie trop rechercLSe.~ (S4) 

L ' année suivante , ua csse7 ;rave incident diviss )augues, 
le clereé et 1a municipalité (S5) à l ' occasion de la fête du Roi . 

Le Préfet invite les r.12.ir ~ ' se concerter i.3Vec les curés pour 
sol enriser cette circonstance . Le naire de s~ugues convoaue les 
autorités qui , à 10 heur es, -se rendent en cort~ge ~ 1 ' 6glise : juge 
de p -:i ix, ma ire, nd~ ::in-:, quelques conseillers >:1L1.nic ip~U:V:)[:'lrdes 
nationaux et gendar~es . L ' église n ' est pas particul.:ère .. n+ dbcorle J 
les 6 cierges ne sont ras allumés; un officier de la garde nationrle 
le fait observer ) "a sscz ha ut ement 11

; c ' est " la soeur du cnr é qui 
" s ' élance pour r:;rarer cette inconvenance ." Arrive le tour du 
Domine .§iy.Qfil_ : les deUY vicaires qui étc.1ien~ t.u pupitre 2.e quittent; 
alors , le curé, de l ' autel, envoie un petit clerc qui, "obéissant 

sans doute à des instructions pre~ières r ' arrête après !'eg.fil1 ~' Alors, 
en 3 fois, r,wire , juge de paix , adjoint , conseillers1gardes et 
gendarmes gjoutt;_~t 11 avecforce 11 nost:!:'um Ludovicum phi ippum . Un 
vicaire se retire comme pour protester et le curé revient de la 
sacri!3tie pour s ' étonner " de ce qu ' on ::ivoit pris l ' initiative 
des chants de l ' église ." 

Il s'en eYplique aussi tôt dans une lettre au maire : "introduire 
une f ormule inusi tee dans le c' 1ant ie 1 ' église", c ' est e"'lpi ét er 
sur le curé . Il se défend l ' &~re hostile au gouvernement . 

Le procureur pense que tout " doit ê+re attr::.bu 1 au~ è"'L1X 
vicaires ou du moins à l'un àeux plutôt qu ' au curé(;. :J r:ui~ ~e parait 
~t re que l ' inst1·umen t de ceux qui dE'vraient être se<- su.t'bordonnés • 11 

Cette af.:'aire ncmtr~ combien le clergé est peu bienveillant ? 
l'âgard du Souverain , " rrais son "influence" est 11 réelle". 

Cette môt"le année 1833 , autre• altercation, à Crnponn.c à 
l ' occasion de l ' anniversaire de la Révolution de Juillet . L ' adjoint 
dresse un rarcort contr8 le curé 8all~ on qui se j~stifie devant 
le Vicaire GSn~ral Vidal accusé de n ' ~voir pas mis d ' 2CTpressement 
à organiser l& messe il répond eue , saisit par une lettre de 
l ' Evêaue , il E: cherché à voir le maire qui ét:..lit absent et l ' adjoint-
qui chassait; dès que celui- ci est revnnu, toutes dispos:tions ont 
eté prises . Les cloches n ' curaiert pa"' so.né? mais t ~· et de· 
grande volée pendant une demi heure . Cr~ u ' un Et, cata• "'lque 
ordinaire ? C ' e ;i que la chc:cpc-nte es.1. >;.c: uvaise et qu~ lé:! tapisserie 
manque; le cata ~ _alque a d ' ailleurs été ornS convcnable~ent • 
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L'Adjoint prétend que les autorités n ' ~vaient pas de place réser
vée : le Curé réplique q~e 1~ loi du 18 Germinal an X ne prévoit 
rie!1 pour la sulte des autorités , c ' est- ù- dire pour le "petit 

· cortège de l ' cdjoint 11
, cortège dont les membres ont d ' ailleurs 

bavardé à. haute voix . - Le Curé aur:.üt ri? C' est faux . - 12. Lesse 
a été servie par un enfant et noni par l e clerc? L'usage le 
veut 8insi quand il y a un E;Dfan~ . - Le 1)onine Salygm n ' a p~s ité 
chanté car on ne l ' a de~ar.de qu ' a la fi~, apres le Te Deum . (76) 

En trarasmettant au Préfet la réronse du cu~é, le Vicaire 
Général observe le· 2'7 Aoô.t que " pour vivre en bonre intel:igcnce 
r;vec certains fonctionnaires ,1;.blics , t:essieurs les Curés ont 
besoin d ' une dose de pL.tietce qu ' on troL,.Ve rareraen t dr-ins 1 e coeur 
de l ' ho~me(;-.;); ce n ' est pLs la conduite des prêtres~~ ;r~)or_ne 
qui peut cmpecher les esrrits de se ral 1 ier au clerr $ •9 :·1is 
ce serait la conduite èe certains officiers civils ui ~o· ~rait 
empêcher le clereé de se rall~er au gcuverneT.ent • 11 ()'7) 

En J~i~ 1C33 , ~ la processio~ de la F~te- D:eu d ' Yssingeaux, 
le ~ is "renfe: dt 1ans ses b"roéieries une infinité de fleu:-s de lys", 
Le Bous- Préfet noîie le fait m· is le Préfet juge que 11 àans la 
situation o~ se trouvent les esprits à Yssingeau:r , nvec l ' influence 
qu ' exerce sur cet~e population toute religieuse le clergé si 
prononcP contre nos institutions, il te serait peut- être point sage 
de ·at recette circonstance à profit pour user de s6v~rité avec 
lui ~\ (Sc) 

Le 6 JUillet 1833 , un rapport de eendarmerie 'resse un état 
d ' ensemble sur le Domine §alygm; il distin~uc tris cat€gories 
de paroisses : 

- cell~ où il n ' est pas chanté : " dans la m0itié de~ cor.P' tmes, 
il ne se chante pas du tout" par exemple à Saint Paulien , Sairit 
Privat, :3rioude, Bœèsle, Yssingeaux, Fay, Fix, le Collège ~ Puy; 

- celles où on le chante II sans 1"' nom du Roi 11 
: Saugues, 

Vorey, Paulhaguet, ;:ontfaucon, Tence, ;:onistrol, Saint- Didier , 
Retournac , Saint HC,stien; 

- celles où on le chante en entier : Le J~onastier, Lem~àes, 
La Chaise- Dieu , Langeac , Cha~rognac, c ' est-à- dire surtout ~ans 
l ' a~rondisscMent de Brioude (>S) . 

Le o .:-uillet , :::..e Préfet transm3t cette s,.'1.Umération. au 
r:inistre (100) . 

Le 3 Février 1E34, le maire de la Voûtc- su:-- Loire , en lutte 
avec le curé :::u sujet de la Fabr::Lque, le déLv. ce comtie ayant 
toujours rGfusé de chanter le Doœine Salvum . (101) 

.... 
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En Octobre 1834, le J,.aire c::.~ ~ informe le Sous- ?réfet que 

" le curé a prêché contre la Gar~1e 1.~ tionale11 ; le Sous- Préfet v9ut 
souten4r le naire ca::- 11 dnns ce pays ci , Lessieurs les prêtr2s sont 
déjà bien assez forts Gt, pour cels mi?me, assez insolents •11 (102) 
l\:ais le Préfet estime que ls. pla ~r:œ du .:3 ire est tardive et 
vague; il de'liandera seul eT.ent que l ' Evêque nrêche la "modération 11 

aui cur é (1C3) • 

En Novembre l ê34, une pétition por tant un~ ef{igna tures 
accuse devant le ? r éf et, le desservant d ' .:i.rl aii,1.pdes " d ' avoir qua li
fié en chair/ le roi Louis Phi lippe d ' usurpateur•" Le Préfet 
de _ande au Juge de Paix de 1 r adelles une enquête dont les archives 
ne donnent pas le résul t at . (104) 

Le 21 Aofrt 1S35, le Sous- Pr éfet d ' Yssingeaux informe le 
préfet que le cur é de R~tournac a c(l~bré l ' office funèbre pour 
les morts de jui"let lt30 , mais au ' il n ' a rien voulu faire pour 
ceux de Juillet 1[35 (105). 

La rr,ême année , le maire de Cronce se plaint du desserV'3.1.î.t c ui 
n ' g pas CGl ébré les cér émonies religieuses à l' occasion de 
l ' attentat du 28 Juille t. La plaint e adr essée dir ectement au 
:.inist re des Cul tes, est retoûrnée au Pr éfet; le curé s ' eYplique 
et prétend avoir été insulté par le Maire; l ' Bvê que finit ;ar 
écrire au Préfet que le maire a un Tauvais csract~re et qu ' il 
rend la vie du cur é impossible . (1C6 ) 

Le dernier incident identifié est ae 1836 : le 1er aoüt , 
une lettr ~ anony~e cprrend au Pr éfet que , ~ l ' Pntrée de l ' iv~que 
à Sai nt Jean d ' Aubrigoux le ~aire et le curé ont fait planter des 
drapeaux blancs • 11 (107) !l!ous ne connaissons pas les suites de 
cet te àénoncittion : r ,c,ut- êtr e s ' agissait- il simplement des 
draps que l'on a encore coutume de tondre sur les ~2isons à 
l ' occasion das processions ••• 

.ninsi éclatent ·es incidents au hasard des hommes et des lieux : 
Il s ' a.pa i sent sous l ' intervention c onj ugu ée des autorités 
sup:rieures ecclésiastiques et civiles • 

5 .- Le cas J!ontagnac . 

Voici une affaire plus grave, par la personne en cause, 
pa~ les p6rip~ties connues . 

Roma in l:ontagnac, n_: au Puy le 2 Février 179 2 , ri ' a bord 
missionnaire ~ : ·oni strol , est en 1833 Sup irieur du I-- et i t - StSmina ire 
de r:onistrol (1C8 ) 

I l est alors auestion de le trBnsférer à la curé de Saint 
Georges du Puy : selon l ' usage, le :!'.inistre de:nande, le 2S juin , 
l ' avis du Préfet . 
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Or un incident récent éclai r e l ' attitude politique de 
Roma in ... ~or:tagnac. 

Le lC Juin lt32, les élèves du Petit- Séminaire qu ' il diriee,' 
alL .. ~ .... -: en promenade , ont tenu " des propos séditieux sous J es 
f en~tr es de la gendarr:ierie, en :nont ran t le drapeau tric olo.re 
avec aiép::.,i~ et r.n.r:onçant qu ' il serait bientôt abattu •11 (lOS) 

Il est nussi accuàé d ' ~tre affilié à la ~ociété de Jésus, 
d ' être "parmi les ardents _issionnr.::ires 11 , .-.:: ' r voir fait circui ,.,~ 
des pétitions en faveur de la Duchesse ue .Jer':'J, J ' avoir un conflit 
avec le Juge de Paix de .:onis trol qulil' "..;a que dns la presse : 
ce soI t les raisons aue le Préfet fai-r:; v .loir contre sa nommination 
au Puy (110) . · 

L ' Lv~/. ue et Lontagnac écrivent au Linistre . !fais le Préfet 
répond qu'"', contraire::nent aux accusation:-> àe !.ontagnac, le Juge 
de Pcix de .:onist1°ol est très estimé et ru ' il constitue " un 
surveillant fort impor téln t pour les esprits tracassier ~.Qaui 
tienn.9At à la Compagnie de J ésus 11 , comme !:ontagnac• Le Pr2fet 
rappelle l ' émeute des élèves du Ietit - Séminaire en ltj~ rendant 
que la Duc esse de Berry était à 1~arseille . Aussi la no,,, 1 ina tion 
serait "la cont inuation d ' un système trop longtemps ~uivi , celui 
de placer aux postes importants des r~tres j~suites prononcés ." 
(111) 

J.·.ais .3ertrana, député du Puy, intervient auprès du ~~inistre 
qui admet que les tém ignages ho.,tiles à ?:ontagnac 11paraissent 
reposer plutôt sur des présompt:11ons que sur des actes réels • 11 

(112) 

Le Préfet insiste : rien ne prouve que }:ont agnzc n.e soit pas 
jésuite; " si, pour~~.., L3ssieurs les Evêques -lorsque des 
considérations s,frie;.ises lnissent désirer· aue leurs candidats 
ne soient point ndmis, il faut fourLir des ·raits appuyas de preuves, 
leur subtile prévoyance saura souvent y échapper •" (l l 5) 

Le ~réfet a gain ae cause , et le 20 Octobre 1E33 , c ' ~~t le 
Desservant ?es Carmes1Blanchcton, qui est nommé curé de ~aint- Geor
ges - du -- College . 

J. !'lis l ' ~vêque persévèr e : en février 1834, il est queeotion 
de . ontDgnac pour la cure d ' Yssingeaux à la place de Bellut , 
déc1d.! . Le Préfet ne s ' y oppose pas : au Pt:y , il aurait d:erc\.-.é 
"à donner à l ' esprit d ' une population dévouée à la J!onarchie de 
Juillet une direction toute contraire à de tels sentiments ." A 
Yssingeaux, le danger est moindre·: ce s era "introàuire u.'1 légi
timiste de plus et l ' esprit de la population éminemment dévouée 
à l ' ancienne dynastie n ' en éprouvera probablement ~ucun change~ent 
remarquable •" Quel que soit l ' élu , CE sera 11 un homme de l'oppos ·ticr' 
car "à un tr2s faible nombre d ' exceptionr: près , le clergé est 
partout le ·~ê: e quoi qu ' il ne se ~oit permis dan~ le département 
aucune hostilité au gouverno~cnt qui nous régit ~l 

Les députés i;:ensent rnsme que cette nomination "serüt un 
t:1oyen assuré àe nous ramener le clergé ." Le préfet n ' "!-ït pas d ' acco~ 

••• 



mais il soui1é~ite se rendre agréable à l'i2vêcue ~· 'nGrite qu ' on 
le ménage . : ~ont2 gnac serait â ' a il leurs disposé cl. rester étranger 
à l a politiçue . (114) 

Cependant , l ' Ordonn-nce d ' agr2ment tarde . 

Le Sous- Fréfet en âonnc les raisons : l ' attitude de J.:ontagnac 
~ 1 ' 6gard du pouvoir n ' a pas chang6 depuis l ' ann6e dernière; 
il a prononcé un discours politique lors des 50 ans de prêtrise 
du cur é ue Saint- Didier, il s ' oppose "à l ' adriinistration si 
sagement libéral e dA la comwune de A!onistrol 11 , et il oriente 
vers la légitimité les "opinions politiques des élèves du 
Fetit - J~mino.ire". A Yssingeaux , le parti légitimiste n ' a pas àe 
"chef ac tif et intel li gent 11 • j, ontagna c sera ce chef : 11 1 ' a dmi
nis trat ion est déjà. assez difficile ici sans qu 'on aille en 
augmenter les difficultés par des entro. ves nouvelles . 11 (115) 

A la fir:., i:ontagnac est nomM.é : il ne prend possession 1u'cn 
mars 1S35 alors que la mort du cur~ Bellut remonte au 28 ~oDt 
précédent, ce qui , mêne pour l ' époque, est un dslai anormal . 

Entre temps, le Sous- Préfet a soulevé le cas du Président 
de La Chapelle qui intéresse à la fois .1:onistrol et Yssingeaux 
et où 1.:ontagnac apparai t effacé , mais déterminant . 

La Chap~eLLe est un ma gis tra t qui réside à ~:oni strol et qui 
préside le tribunal d'Yssingeaux . Il a conduit à l'~v8ch& une 
délégation qui de nar da i t le mai.r:tien du Pet i t-Sé!:ninaire de 
:.~onistr ol , il s ' gst opposé à l ' ouverture d ' une école prima ire laîqUE 
à Yssingeaux, il a , avec le Sous- Préfet Boucheron, q~e-e des 
rapports si tendus que Boucheron le taxe rJ ' hypocrisie et de 
clsricalisme calculé, et le·traite de :''franc- cafard ." Enfin, 
en Novembrà 1834, pendant les nÉgociation autour de la nomination 
de t~ontagna~, alors que , se:nble-t-il, le curé a été installé 
avant l'a~rérr.ent r-Jyal, La Cha;elle de:nande au Prifet le ré
tablissement du crucifix qui avait été enlevé en 1831 de la 
salle du Tribunal. Il est -d ' aiL: ... eL'rs l'un des ,plus àrdents 
défenseurs de Romain :·:ontagnac : 11 L' opinion libérale repousse de 
tous ses efforts, et avec raison, ~.onsieur l ' abb1 :contagnac 
corri.• e cur -5 d ' Yssingeaux, r.:onsieur La Chappelle crie à l 'h Gr ésie .n 
(116) ! 

Malgré ses griefs répétés le curé d ' Yssingeaux se rend en · 1E36, 
·-roba blemeht à l ' instigation àe l ' ~vêane , chez le Sous- Préfet 
pour l'assurer " de tout son dévoue:1ent au gouvernement actue1. 11 

(117) 

Il ne donne pas d ' i::lutrl"'s signes de son hostilité; c ' est 
d ' ailleurs un prêtre intelligent , légitimiste convaincu, influent 
sur ses élèves et sur les notables, ne cachant pas ses senti~ents, 
mais prudent dans les actes, soumis aussi au.i:i.eonseilbde l ' Evêque. 
Pour envenimer son cas , il a fallu la raideur et l ' esprit 
soupçonneux du Sous- Préfet Boucheron . 

• ••• 



6 .- D'autres prêtres ••• 

Tous les prêt~es ne sont pas aussi suspects: les r éponses 
que donne le I r,~fet au :..:inistre dans les enquêtes de nomination 
d·es curés, chanoines, vicaires généraux, le pr ouv€!lt 

Pierre Péala, le second des 3 frères prêtres Supérieur du 
Petit-Sé 1inaire de la Chartreuse, propos, conme ~hanoine 
Titulaire en 1833 11 jouit1d'après le Préfet, d'une fortqn~ 
considéra·,1e, il est esti'llé corrrne homme privé, il ne sllff' point 
fait remarquer entre ses collègues par son opposition au gouver-
nement." (118) . . 

Cussinel curé de Blesble aue l'Lvêaue veut transférer à 
Saugues en 1~32, le même que qÛe nous avons vu en conflit avec 
le maire, et plus ou moins manoeuvré par ses vicaires, passe 
cependant pourb"ne s'occuper jamais de politique." (119) 

Pour le remplacer à Ble~i l'Evêque propose Boyer, Vicaire 
à la Cathédrale, "dévoué à ses ëevoirs, de moeurs douces, cha
.I,i table et se renfermant dans l 'exercice de son ii!ini s tèr(; .;J 
~011me il est très réservé sur ~ politique, l'on ne peut trop 
conraitre ses opinions, on présume cependant qu'elles sont très 
modérées." (120) 

Le jugement est le même en septembre 1833, sur Gauthier, 
aum5nier du Collège du Puy, proposé pour la cure de Pinols: 
''on le dit assez réservé en politique." (121) 

En Octobre 1833, quand le ~inistre refuse d'agréer Romain 
Mont3gnac pour la cure de Saint Georges du Puy, l'Ev~que propose 
Blanchet on, desservant des Carmes : 11 Les opinions poli tiques de 
l.onsj.eur Blancheton, écrit le Préfet, sont celles des membres du 
clergé de ce diocèse, qui a vu avec peine les évènements dG 1830; 
c'est du moins ce qu'il ·y a lieu ~e nr~sumer de la part de cet 
abbé dont l'extrême réserve ne pe•·met pas de connaitre exacter1ent 
1 e s sent L1 en t s p o 1 i t i que s " , et , 1 e 16 Octobre , p r es s é par le 
Ministre d'être plus précis, le Préfet juge que l'abbé Blancheton 
a "de la tolérance, beaucoup de réserve et assez d'instruction." 
(122) 

Le m ire de J~onistrol d 'Allier, interrogé par le préfet 
sur le desservant de la paroisse>, l'abbé ::assardier, qui sera 
nommé peu ar rès curé du r:onastier) rSponè, : '!.fe ne puis vous 
donner des renseigremcnts .bien précis, attendu que je connais 
fort peu 1':onsieur l\fassardier et ~ue je voms rarement itessieurs 
les prêtres . Cependant, j'ai oui dire que l'abbé ~assardier était 
très modéré1~ue sa conduite habituelle Stuit très régulière, sor~ 
caractère ma (sirLJ parut bon, ses nanières douces et affableso-;.~ 
quant~ ses o.inions politiques, je crois qu 'elles sont les 1~~es 
aue celle de la majorit1 du clergé de la qaut 0 -Loire, c'est-~-dire 
âu ' elles ne sont pas en· faveur (u gouverne•nent, ce que je ne pour.ra :l: 
c·ependant pas affirmer, n'ayant pas de 'Y'elations 8Vec ce prêtre, 
mais ce que je puis ~t :~0 ter, c'est qu ' aucune plainte n'a été 
portée contr lui •11 (123) 

• • • • 
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Le curé àe :rontfaucon, !,\..t~, ~ugé pourtant i::ar le mal
veillant Boucheron , nous e~

1

~ !"42.;1.té corn .e : " très orthodoxe 
et très consciencieusement pieux . Jamais or: ne lui a fait le 
reproche d'être fanati1ue ou ~ême trop absolu. Il apporte cette 
même modération àans ses opinions politiaues; cependaPt il est 
légitimiste, mais son e~our rour 1~ l ~~itinité se borne à dés 
rggrets, pebt- ~tre à àes désirs; pruc~~t Pt r6serv&, jamais il 
ne s ' i:nr,.isce aux affaires pu liques ·" (1_4) 

Le vicaire de Retournac, .Sayle, proposé pour une pension, est 
"un ëes rrêtres de ces contrées les plus dévoués au go1.wernemcr1 ·l, 

de juillet, ses opinions sont tout à îai t libérales · " (125) 

î. ' -1,b')e'. Veys::;è:a1 a, :,rêtr" r0tiré à Saint Paulien, est 11 atni 
de l ' ordre et de·~ tranquillité, dévoué au gouvernement da :uillat 
qu 'il _ou.tient de tou1:.e ~on influence. " (126) 

Robin, Besser-vant de Hi.!> ~c 1A, ue l ' Lvêque veut nommer Chc:inoine 
11 ast d'un car ac t~re fort r éserv"' en matière politique • 11 (127) 

"'u .1t a.u curé. ercier , de Larr,eac : "se s opinions politiques, 
san " >te c,ùles d ' un ëtvouement bien ;rononcé au e;ouvernement 
n'ont jc:1mais présenté r;en qui lui fu-'.: ouverte ient hostile . 11 (128) 

En majorité, le clergé passe pour hostile, nais discret, 
sans doute à le. fois par prudence, pQr conscience, et par ignor~nce 
de la chose pol itique . Certains aàmi.nistrcteurs lui fc>nt 
volontiers un procès de tendance. 

Dès 1834, aVi1ara i t une sorte d'3 ral 1 ie110.D-': dont l ' Jv'A 11e 
donne l ' exemple. 

7 .- Le ralliement t Louis Fhil~~pe . 

Le 4- :-ic. rs 1[34-, le Pr8fet note que le clergé " est assez 
prudent pour ne pas se conmet~re avec un f OUvoir dont il 
reconnait la force ~t ~~nt ~1 r~çoit ampleffient secours et 
protection •11 (12S) 

Et le 1er octobre 1LJ4 : "le clergé , fore é à la rnconnaissance 
par les nombreu":: bicr "!'r~+,.. 1·'il rPc;oi'- ,-' u L l!V 1 1 1 ,1 ·, semble 
vou}.oir se r,ttacher . 11 (l<iù) 

Dans les années qui suivent àirecter1ent le départ de .. aurice 
de Bonalà pour Lyon ce ral '.iernent s'achève au• tP:-me , · d'une 
évolution déjà ancienne : "L' esprit du clergé se ress~de 
l'heureuse û.L1 ection que lui a donnée le Préls.t qui est à l.a tête 
d~· diocèse {;..o!:seizr0ur "SarsciLllonoli) 11

, 6cri t le Préfet au 
~:inistre E.n 1:..42 . Et le 4 Octobre lc-43, le oous- Préfet de Jrioude 
note: "l'espr'it du clerg_: est bon , ses r,'.üations avec l ' ndminis
tration ne laissen: rien à ·désirer •" (131) 

.... 
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L ' 6glise intervi2nt dans ! ' ~tat. Le clergé a ses id~es 
rol~tique, il a o~âe ûes -ctivitûs ;olitiques . Fidèle ~ilitqnt 
de l a 16giti iité sous la Restauration, il est plus réscrvJ sous 
fua !•.:anarchie üs Juillet . ; ais l 'e'Y'.tr21e imbric;:::tion de l ' église 
e t de l ' état multiplie les lieux de rencontre, de heurte:; de 
malentell dus . 

D~ns son e~semble, 12 clergé de ,la Haut~- Loire regrette la 
Restauration; 'nais il est 16gitimiste de conviction, plus que 
è ' action . Passées les nre'Jlières années où la 11aJa1resse de cert:üns 
;r~tres ~~j0int la mal~eillence des nouvelles autorités, ~t, 

. ' .... . .... 1 . , ' 1 . rusas a l)ar v, J.i."lsui:.. e, que qucs 3rr1ere- pens ses p .us ou 'no1ns 
exprimées, - les incidents restent rares . 

C' est que le clergé ne s'identifie ~lus exactement ~vec le 
parti L§gitiniste . D' abord , les clercs ~ont sensibles aux 
avantages n:.atériels et à la consiàûration qu ' ils obtic!"nent des 
ponvoirs ?.tablis; J' c1 utre r- rt, les L::.;j ti·:üstes, eux- mênes ne sont 
pa s un::...forné~ent de bars ce.tholiques; l ' c:,.liance entre 11 parti 
car~.iste" 0t "parti- prêtre" ne ~ure pé.S . 

:ale se m~.ni.:este surtout aux ... :1ecti0ns . Or , sur elle~ , 
l ' sction du clergé est f~ible; : parmi les Slecteurs, peu ie 
rr~·:...res; les ~ ensitaires sont de ces bourgeois " éclairés 11 qui 
se m~fient du pr~tre; l ' influence du clerg6 joue surtout par~i 
le peuple, qui ~e vrte ~~3 · 

L ' 3ci:.ion des curés· n ' est sensible que d3ns ~ ' &rrfundissement 
è ' Yssingeaux, et encore seulement quand elle ét2je des personna
l~tJs local0cert fortes, bien ~lus : en accertAnt des l ~giti ·istes 
non cléricaux . Bien des· dif.~icultés disparaitront ciuanJ sera 
~lu~ Yssingeauy le r arquis de 1afressange , un légitimiste de 
plus en -ç lus ti ?)de C"Ui fera reu à peu sur son nor,.2 l ' un.ion des 
constitutionnels ~t des cléricaux. 
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J'RTAT CONTROLE L'EGLISE 
================: =====•= 

Toute médaille a son revers. Le clergé profite, à ces degrés 
divers selon les u ooents et selon les homes, de la faveur du 
pouvoir . Il intervient dans les affaires temporelles oa 

Jlais voici la contrc- >;nrtie : le pouvoir temporel/ qui donne 
l'argent,rcontrôle les hor:1mes et les choses, ce qui e~ 4 rormal; 
des age.dts iliférieurs outrepassent la ligne de déimarcation. 

En tout cas les deux pouvoirs sont trop proches l ' thn de 
l ' autre, les deux domaines trop superposés pour que l ' indépendance 
et la dignité du Spirituel n ' en souffrent pas. 

fous verrons comr:1ent s ' exe11 cent la surveillance lâigale et 
l ' ingérance abusive des aut~rités politiques dans les affaires 
de l ' église . 

Les nomi~~tions les plus i~p9rt~ntes sont ee~ soumises 
à l ' approbation du Roi et à l'enquête èu Préfet . 

Versant généreusement des traiteMents, des bourses, des 
secours, le pouvoir civil, - central, dérartemental, municipal 
(et ce· dernier n ' est pas le moins tatillon) - tient en mains 
toute l'existence, ou presque, matérielle d~ clergé: or celui 
qui paye est bien souvent celui qui commande• 

quand l'action des autorités civiles est conciliatrice, 
apaisante , c ' est un arbitrage entre les deux pIDnfessions catholique 
et protestante : c'est encore une inter·vention du ten:porel dans 
le spirituel . · 

En~in, ~ l ' ~chelon de la paroisse, de la com~une, la suscep
tibilité des magistrats municipaux et des pr~tres du lieu enven~
me.a:l; des conflits déj&. multipliés oar le mélonge des co1.pétences 
autant que par la vivacité. des passions religieuses ou oolitiques. 



C R A P I T R E V 

t 
LA VIE MATERIELLE DU CLER GE - -

Matériell ement l'existence du clergé est assurée : 

- par le pouvoir civil; 
- par les fidèles. 

Demeurent cependant des provlèmes aigue : la gestion des 
biens du clergé par les fabriques et le contrôle de cette gestion 
par le pouvoir civil. 

I - Les traitements et secours accordés par le gouvernement: 

Les états conservés aux archives départementales nous 
renseignent avec exactitude sur le montant de ces allocations 
destinées au personnel: malheureusement les renseignements 
manquent complètement pour les années 1824 - 1825 - 1826 - 1827 -
1828 et 18290 

En 1823, le montant total des dépenses faites par l~at 
pour le personnel ecclésiastiq_~e de la Haute-Loire s'élevait à 
229.443 francs qui comprena:ki;J(s 

Le traitement des deux vicai~es généraux recevant chacun 
2.000 francs; 

Le traitement des chanoihes titulaires et curés de première 
classe qui recevaient chacun onze cent francs; 

le traitement des desservants qui se montait à 900 francs 
pour ceux âgés de plus de soixante dix ans, à 750 francs pour les 
autres; 

Des secours aux vicaires, secours qui n'avaient pas le 
caractère de traitement régulier mais d'indemnités : 300 francs 
par tête; 

Enfin des secours qui étaient accordés à d'anciennes reli• 
gieuses et qui allaient de soixante à cent quarante francs selon 
les cas. 

En 1830 le total de ces dépenses de personnel est monté 
à 328.000 francs; l'augmentation s'explique surtout par celle du 
nombre des bénéficiaires, beaucoup moins par une élévation de 
ce qui est payé à chacun d'eux. 

• 0 •• 
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Cependant les curés de canton sont subdivisés en deux 

catégories : ceux qui ont plus de soixante dix ans gagnent 
treize cent francs, les autres douze cents. 

Parmi les desservants on a créé trois groupes au lieu de 
deux: au-dessus de soixante dix ans le desservant reçoit 
mille francs, au-dessus de soixante neuf cents, en dessous 
huit cents. 
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Les vicaires ont passé de trois cents à trois cent cinquante 
francs. 

Enfin le gouvernant de la ~estauration a accordé généreu
sement des bourses aux grands et petits séminaristes : 

10 grands séminaristes obtiennent ~00 frs, ~2 deux cents; 

8 petits séminaristes ont des bourses de 250 frs, 77 de 
150 frs; 

Des secours sont payés à des ecclésiastiques hors d'activité 
c'est-à-dire âgés ou infirmes : ils vont de 100 à jOO francs; 
quant aux anciennes religieuses les limites de leurs allocations 
ont passé à 100 et ,oo francs. 

En 1831,1es chiffres sont sensiblement les mêmes qu'en 1830 
mais les bourses aux séminaristes ont disparu; 

De 1832 à 1838 le total des sommes que le clergé de la 
Haute Loire reçoit du Gouvernement reste à peu près stationnaire : 
11 monte à 318.000 en 1835 et ne deseend pas au-dessous de 
3140000 (1836) .. 

En 1839 ce total se relève et atteint 327.000 parce que 
les bourses de séminaristes, rétablies depuis quelques temps, 
deviennent plus nombreuseso / 

A ces chiffres 11 convient d'ajouter un crédit supplémn
taire payé chaque année, à notre connaissance depuis 1830/et qui 
concerne ce que le compte de gestion appell e "la maitrise et le 
bas-choeur de la cathédrale", c'est-à-dire un tr&itement pour les 
chantres, pour le maitre de choeur, pour l'organiste, et pour 
un mait~e de cérémonie. Les sommes inscrites à ce titre diminuent 
régulièrement: 8950 frs en 1830 à une époque où.Àe budget 
exécuté avait été encore établi par la~narchie~estaurée; 

8.000 frs seulement en 1831 pour le premier exercice budgé
taire de la monarchie de juillet, 6.000 frs en 1832, 5.000 frs 
par an à partir de 18330 

II - L'aide de l'tta; pouf les b<ltiments à usage religieux: 
(6gl1ses e_ p_êsby_àres) 

1. Les Textes : Ni le Concordat ni les articles organiques ne 
prévoient que l'état subventionnera la construction, l'achat, 
la réparation ou l'entretien des bâtiments utiles au culte • 
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Le seul texte statutaire qui en fasse mention est l'article 
100 du décret du 30 décembre 1809 sur les Fabriques : "Aans le cas 
où 11 serait reconnu que les habitants d'une paroisse sont dans 
l'impossibilité de fournir aux réparations, mêmes par levée extra
ordinaire, on se pourvoiera devant nos ministres de l'Intérieur 
et des Cultes, sur le rapport desquels 11 sera fourni à cette 
paroisse tel secours qui sera par eu;: déterminé et qui sera pris 
sur le fonds commun établi par la loi du 15 Septembre 1807 relative 
au budget de l'état." 

Cet article est extrêmement restrictif : 11 ne concerne que 
les réparations et ne parle pas de l'édification ou de l'acquisi• 
tion de bttiments; 11 donne a~crédit,)de réparations un caractère 
exceptionnel et passager; 11 établit une condition préalable 
difficile à prouver, l'impécuniosité des habitants de la paroisse. 

Cette situation appartient à la politique générale du 
gouvernement iffipérial qui ne fut pas très favorable au clergé, 
surtout au clergé inférieur, seul en question iciD 

2. Les immeubles : De cette abstention systématique résulte pour 
les églises et les presbytères une condition déplorable. En 1815 
ils ne sont que rarement confortables, souvent a peine décents . 

Sur eux avaient passé ici ou là les fureurs révolutionnaires, 
partout les années de négligence et de pauvreté. 

Quels étaient ces immeubles? 

- des églises et chapelles d'abord; 

Les cures et vicariats ensuite : nous les rassemblerons sous 
l'étiquette de presbystères; 

Enfin 1 1Evêché et le grand séminaire que nous examinerons à 
part. 

En faveur de ces locaux, la restauration ouvrira toutetgrandes 1 

les caisses de l'état qui ne se fermeront pas, même au lendemain 
de 18.30, sous 1 1anticléricalisme de la monarchie de juillet 
commençante. 

Mais les sommes ainsi versées ne correspondent pas à une 
obligation stricte, ni à une attribution régulière et automatique : 
elles varient saloni les demandes, selon les possibilités aussi. 
Elles sont présentées par le budget comme des "secours". 

Par elles en tout cas, se prolonge jusqu'en 184o, et au-delà, 
la réparation des spoliations et des dépradations révolutionnaires. 

~ ~ égi;is.a.s-- pa_p,!s s.i,a ~ __.. 



~. Les presbytères : Il nous est possible de connaitre leur~ 
situation presque au moment où 11Evêché du Puy est rétabli. 

En effe~ en 1818, le Jréfêt, répondant sans doute à des 
instructions supérieures demanda à l'Evêque de Saint-Flour l'état 
d\bpresbyitèrebexistant dans les communes de la Haute-Loire. Des 
listes descriptives furent donc établies par les curés de canton; 
de ces listes ressort une impression assez pessimiste sur les 
logis du clergé. 

Sans doute faut-il tenir compte de l'exagération naturelle 
à des solliciteurs qui apercoivent le but du questionnaire proposé 
et qui essaient d'en tirer le meilleur parti possible. 

Mais sous cette réserve les indications fournies conservent 
quelques valeurs. 

Dans le canton de Cayres, il y a six presbytères : cinq 
d'entre eux ont besoin de réparations qui coûteront chacune de 
b · 6oo à 1.000 francs selon les lieux; parmi eux celui de Cayres 
est "(resque i~i~bttable par vétusté des murs et du plancher;-
le 6° "Séneujols, est trop petit, ses murs ses planchers et ses 
"couv rts" sont en ruines : 11 faut une maison nouvelle. Au surplus 
seule la commune de Saint-Didier-d'Allier parait disposée à faire 
les dépenses nécessaires. 

Danâ le canton de Louds, le curé qui établit l'état ne dit 
rien de ~presbytères sur 9 existant, mais la valeur locative 
parait correspondre à des locaux qui ne sont pas trop mauvais. 
Cependant, à Loudlll"la cure est une vieille maison dont les 
planchers et les escaliers tombent en ruines))et à Chaspuzac, 
"l'intérieur est sans plancher". 

Dans le canton de Saint-Julien-Chapteuil trois presbytères 
sur 6 ont besoin "d'importantes réparations", 2 "de quelques 
réparations", le dernier ti,ntriac) est "inhabitable". 

Dans le canton du Monastier, 7 presbytères sur 9 ont besoin 
de réparations. 

Dans le canton de Saint Paulien,~ sur 5 sont en mauvais état. 
à Saint Geneys, la moitié de la maison a été vendue comme bien 
national, et ce qui reste est insuffisant pour loger décemment 
le desservant. A Borne, l'un des murs menace ruine. Le 5~ presby• 
tère est en bon état, mais 11 n'a pas de jardin. 

Dans le canton de Pradelles, 5 presbytères sont en bon état; 
2 d'entre eux ont été vendus mais rachetés par des particuliers qui 
les ont offerts à la commune. 

Dans le canton de Cmponne, 5 presbytères sur 6 sont en bon 
état; le 6° (Saint Julien d 1Ance) est "inhabitable" : 11 faut le 
refaire à neuf. 
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Au Puy-sud, 3 presbytères sur 4 demandent d'urgentes 
réparations. 

422. 

Dans le canton de Saugues, les 10 presbytères existants 
exigent des réparations dont le montant varie de 1.000 à 3.000 Frs 
d 1après les évaluations du curé de Saugues. 

Dans le canton de Vorey, les 6 presbytères attendent des 
réparations; dans celui de Solignac, 4 sur 6t 

Dans le canton de Fay, sur b presbytères 3 ont besoin de 
réparations urgentes qui peuvent coûter de 1.000 à 2.000 francs; 
dans deux autres 11 suffira de 100 à 400 frs; un seul est en 
bon étato 

Dans le canton d'Allègre, les 7 communes sont dotées d'un 
presbytère; mais dans 6 parmi elles, le bâtiment d1 habitation est 
en très mauvais état : "poutres et plancher du premier étage pourris 
et vermoulus" (Allègre); "mauvais état 11 (Saint Just) ;tfplancher 
au-dessus de la cuisine a les planches et les poutres pourries et 
vermoulues" (Moialet); "l'escalier depuis l'écurie jusqu'au 3° 
étage est entièrement pourri" (Vernassal); "ruines totales" (Fix); 
"las planchers et la toiture ainsi que plusieurs portes et fenêtres 
ont besoin d'être reconstruites à neuf" (Varennes-Saint-Honorat). 
Dans 3 communes, les dépendances (jardins, écuries, hangars) 
ont été vendues et ne sont pas rachetées. 

Dans l'arrondissement de Brioude, le canton d'Auzon a 4 
presbytères qu'il faut reconstruire; deux autres demandent à être 
remis en état. A Auzon, un particulier a donné volontairement 
2.000 frs. 

Dans le canton de Langeac, 2 communes sont dépourvues de 
presbytères; sur les 9 autres~ ont des presbytères en mauvais état: 
à Maaeyrat-Crispinhac "la commune n'ayant fait aucune réparation 
depuis longtem~s au presbytère, il est en mauvais état, et le 
jardin sans cloturen: nous saisissons là sur le vif les consé
quences de l'incurie des administrations municipales dont l'excuse 
se trouve sans doute dans la faiblesse de leurs ressourceso A 
Saint 'Eble, "le presbytère est très humide et a besoin de réparations 
pour le rendre habitable". 

Dans le canton de Pinols, 11 y a 8 presbytères : 2 .en "très 
mauvais état", 1 "presque inhabitable", 1 "en état de ruines". 

Dans le canton de iulàaguet, 6 communes n'ont aucun uresby
tère; sur les 6 qui existent 4 sont délabrés et 2 trop petits. 
Nous rencontrons ic~ l'initiative des fidèles : le curé de 
Paulhaguet note qu, à Montclard, "6 particuliers" ont racheté 
"l'ancien presbytèren au prix de 800 frs "laquelle somme ne leur 
a pas été remboursée" : quand les caisses publiques sont défail
lantes, la recours reste à la générosité des fidèles; mais on 
notera que la manoeuvre ES:; à l'inverse de celle que prévoit iie 
décret impérial qui voudrait qu'on fasse appel d'abord aux parois
siens et que l'on ne se tourne vers les autorités qu'après forfait 
des intéressés o 
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Dans le canton de Brioude 16 communes ont des presbytères 
1 seul demande des réparations urgentes . 

Dans le canton de Blesle , 5 presbytères sur 7 ont besoin 
de réparations rapides et importantes . 

Dans le canton de Lavoute, le presbytère d ' Allj est dans 
"une ruine totale'\ les autres paraissent en bon état mais toutes 
les communes n'ont pas le leur . 

Dans l'arrondissement d1Yssingeau.x , la situation parait un 
peu meilleur . 

Au canton de Bas 3 presbytères sur 6 ont besoin de réparations; 
dans celui de Saint-Didier~ sur 6 ont subi des dom.mages graves 
concernar.t les toits et les murs; dans le canton de hl.ohistrol
l'Evêque, les 4 presbytères qui existent ne p~raissent pas 
inhabitables , mais ils sont dépourvues d'écurie et de grange . 

Dans le canton de Montfaucon , snr 5 presbytères 3 sont à 
réparer , 1 à reconstruire. 

Dans le canton de Tence , 1 presbytère sur 3 doit ~tre réparé . 
Dans le 3° , Saint-Voy, le desservant a avancé lui- même 100 Frs 
pour des réparations urgentes . 

Dans le canton d'Yssingeaux, les documents ne disent rien 
sur les 7 presbytères dont les valeurs locatives semblant d'ailleurs 
normaleso 

Il nous manque les renseignements concernant a cantons : 
La Chaise-Dieu, le Puy-nord , ~pŒa~ 

Tel est le bilan an 1818 on peut penser que les choses 
n'avaient pas beaucoup changé en 1823 , quand Maurice de Bonald 
prit possession ctu siege épiscopal o 

~. Les sefours gouve.cnementaux par année . Les comptes annuels des 
- dépenses ecclésiastiques nous présentent le total de ce qui 

a été affecté aux églises et aux presbytères : 

è• 

En 1832 : 9.400 Frs; 
en 1833 : 9. 500 " 
en 1834 :10.200 Il 

en 1835 :10.000 Il 

en 1836 • 7.500 If • 
en 1837 • 6.500 11 . 
en 1838 . 8.300 u • 
en 18~ • 6. 500 t1 • 
en 18 5. 900 Il 

Les secours gouvernementaux pour les églises et les presbytères 
géographique , c'ast- à- dire par paroisse : leur répartition 

La Chaise- Dieu: église 200 Frs en 1832; 
presbytère 200 Frs en 1835; 

• • • 
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Lempdes : église 300 Frs en lô35, 500 en 1836, 350 en 1837, 
300 en 1838; 

250 

Pinols : église 125 Frs en 1833, 200 en 1839; 

Allègre : église 300 Frs en 1830, 200 en 1831, 
en 1838, ~00 en 1839; 

Cayres : presbytère 400 Frs on 1837; 

Craponne : église 250 Frs en 1830; 

500 en 1&32, 

Saint Paulien: église 100 frs en 1835, 300 frs en 1836, 
300 en 1837; 

Pradelles : église 800 frs en lô30, 600 en 1831, 500 en 1832, 
1.300 en 1833, 200 en 1834; 

Sau~ues : presbytère 400 frs en 1835, 500 en 1836, 350 en 1837, 
250 an lo38; 

église : 500 en lij39; 

Solignac : église loOOO frs en 1834, 1.000 an 1835, 200 en 1839; 

Vorey: église 300 frs en 1832; 

Mantfaucon: église 1800 frs en 1830; 

Le Chambon: église 200 frs en 1836; 

Tence : église 200 frs an 1833, 300 en 1835, 1500 en 1836, 
1500 en 1837, 800 en 1838; 

presbytère 2.200 frs en 1832; 

Yssingeaux: église 300 frs en 1830, 1500 en 1838, 1500 en 1839; 

Auzon: église ioo frs en 1830; 

Champagnac : église 300 Frs en 1830; 

Sainte Florine : presbytère 300 Frs en 1836, 300 en 1837, 
300 en 1838; 

Vergongheon: église 200 frs en 1837; 

Vezèzoux: église 150 frs en 1837; 

Léotoing t église 200 Frs en 1830, 200 en 1837; 

Saint-Beauzire : presbytère 300 Frs en 1832; 

Bournoncle : église 200 frs en 1832, 150 en 1839; 

presbytère 200 frs en 1834; 

Saint Férrèol-de-Cohade: église 200 frs en 1833 

" ... 
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Saint-Garon: église 200 frs en 1831; 

Berbèzit : église 100 frs en 1835; 

La Chapelle-Zeneste • église 200 frs en 1833, 200 en 1d34, • 
en 1835; 

Connangles : église : 200 en 1831; 

Félines : église ; 250 frs en 1832, 300 en 1834; 

Malvières église 250 frs en 1832, 100 en 1835; 

Sembadel : église 250 frs en 1833; 

Saint Victor-sur-Arlanc : église 200 frs en 1833; 

Saint-Bérain • église 150 frs en 1833; . 
Chanteuges • église 150 frs en 1837, 170 en 1838; • 

Pébrac : presbytère 300 frs an 1830; 

Siaugues : église 200 frs en 1836; 

Aubazat : église 200 Frs en 1836; 

Saint-Austremoine: église 150 frs en 1831; 

Cerzat: presbytère 500 frs en 1834; 

Saint-Privas-du-Dragon: église 300 frs en 1835; 

Villeneuveo.'Allier : église 200 frs en 1830; 

presbytère 300 frs en 1831; 

AtÇ 

église et presbytère : 400 frs en 184o; 

La Chapelle-Bertin: église 300 frs en 1831; 

Chavagnac : église 1.500 frs en 1833, 300 frs en 1834; 

Collat : presbytère 400 frs en 1836, 400 frs en 1838; 

Saint-Didier-sur-Doulon: presbytère 200 frs en 1830; 

église aoo frs en 1832; 

Saint-Etienne-près-Allègre : église 700 frs en 1831, 400 en 
1834, 200 en 1835; 

Saint-Georges-d'Aurac : église 200 frs en 1834; 

Montclard: église 200 frs en 1830, 250 en 1832; 

presbytère 100 frs en 1835, 300 en 1837; 



Saint-Préjet-Armandon: presbytère 300 frs en 1833; 

La Besseyre-Sainte Marie : église 200 frs en 1&34; 

Cronce : presbytère 200 frs en 1830, 400 en 1833 

église ; 200 en 1839 

Desge : église : 200 frs en 1835; 

Ferrussac : église 200 frs en 1832; 

presbytère 100 frs en 1835; 150 en 1839; 

Saint-Just-~rès-Chomalix: église 175 frs en 1833; 

Varennes-Saint-Honorat: presbytère 235 frs en 1840; 

Alleyras : église 300 frs en 1833; 

Costaros : église 175 '1-s en 1833; 

Saint-Didier-d'Allier : presbytère 200 Frs en 1830; 

église et presbytère 300 frs en 1840; 

Saint-Jean-Lachalm: église 200 frs en 1830; 

Ou!das : église 400 frs en 1834, 300 en 1835, 200 en 1836; 

Séneujols : presbytère 200 frs en 1832, 200 en 1834; 

Chomelix: église 500 frs en 1830; 

Saint-Jean d 1Aubrigoux: église 300 frs en 1831; 

Saint Hostien: église 700 frs an 1830, 200 en 1831; 

Lantriac : presbytère 100 frs an 1835, 250 en 1836, 350 en 
1838, 300 en 184b; 

Saint-Jean-de-Nay: presbytère 200 frs en 1839; 

Saint-Privas-d'Allier : église 100 frs en 1830, 1.000 en 1833; 

Vazeilles-Limandee : église 200 frs en 1833; 

Le Vernet: église 145 frs en 1833; 

Freycenet-la-Tour : presbytère 300 frs en 1832; 

Goudet: église et presbytère : 300 frs en 1834; 

presbytère 250 frs en 1836, 300 en 1837; 

Laussonne : église 400 frs en 1840; 

Saint-Martin-de-Sugères : église 200 frs en 1830; 

e O O • 



Lavoute- sur- Loire : presbytère 200 frs en 1835, 150 en 1838; 

Saint- Arcons- de- Barges : église 350 frs en 1833 , 300 en 1834, 
200 en 1835; 

Arlempdes : presbytère 200 frs en 1830; 

Saint-Etienne- du-Vigan: presbytère 300 frs en 1831+; 

Lafarre : presbytère 170 frs en 1838; 

Saint-Paul- de-Tartas : presbytère 35C frs en 1837; 

Vielprat : église 130 frs en 1833; 

Saint-Laurent- du- Puy: église : 300 frs en 1831 , 300 en 1832, 
300 en 1833~ 200 en 1834, 200 en 1835, 490 en 1836 , 500 en 1837, 
1300 en 183~, 800 en 1839 , 700 en 184-ô; 

Coubon: église 350 en 1830 , 2000 en 1832, 400 en 1833 , 
2400 en 1834, 1000 en 1835, 14oO en 1836 , 500 en 1837; 

1+00 

Saint- Germain: presbytère 300 frs en 134-0; 

Saint- Pierre- dti-Puy: église 2000 en 1834; 2400 en 1835, 
en 1836 , 550 en 1837, 1800 en 1838 , 200 en 1839, 700 en 1840; 

Vas : église 150 frs en 1831 , 100 en 1833; 

Chanaleilles : presbytère 200 frs en 1835; 

église 365 frs en 1840; 

Croisance : presbytère 200 frs en 1832; 

Monistrol-d1Allier : église et presbytère 1.000 frs en 1833; 

Vazeilles-prs- Saugues : presbytère 200 frs en 1832; 

Bains : église 200 frs en 1839; 

Le Brignon: presbytère 400 frs en 184-0; 

Cussac : presbytère 200 frs en 1831; 

Beaulieu: église 100 frs en 1836; 

Mézères : presbytère 650 frs en 1831, 600 en 1832, 100 en 1637; 

Roche- en-Règnier : église 250 frs en 1839; 

Saint- Pal-en- Chalencon: église et presbytère 300 frs en 1840; 

Solignac- sur-Roche : église 200 frs en 1835, 100 en 1836; 

Valprivas : église 300 frs en 1840; 

Saint-Just-Malmont : église 1 . 200 frs en 1839; 800 en 1840; 
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Saint-Victor-Malescourt : presbytère 300 frs en 1834; 

Saint-Maurice-de-Lignon église 200 frs en 1830; 

Saint-Bonnet: église 910 en 1838, 200 en 1839, 400 en 1840; 

Dunières : église 1700 frs en 1835, 250 en 1836; 

Le Mas-de-Tence : église 300 frs en 1831; 

Beaux: église 300 frs en 1831; 4oo en 1832, 350 en 1833; 

Esplantas : église 175 frs en 1833, 100 frs en 1836. 

De ce tableau on peut retirer quelques conclusions sur la 
politique financière du gouvernement en matière ecclésiastique : 

a) 11 semble que le Ministère des Cultes préférait concentrer son 
effort sur,quelques communes pendant plusieurs années et non 
le disperser en petites allocations à travers toutes les communes 
nécessiteuses : sur 252 paroisses ou dessertes existant en 1840, 
98 seulement figurent sur notre tableau; 

b) le Gouvernement favorisait les grosses paroisses comme en 
témoignent les allocations accordées aux chefs-lieux de canton, 
ou aux 2 paroisses secondaires du Puy (Saint-Laurent et Saint Pierre) 
ou encore les secours importants attribués à la grosses paroisse 
de Coubon proche du Puy; 

c) enfin si l'on totalisait à part ce qui va auxpresbytères et ce 
~ui va aux églises on s'apercevrait que celles-ci ont reçu plus 
que ceux-là, ce qui pourrait indiquer chez le gouvernement un 
souci plus grand de la décence des cérémonies que de la dignité 
des pasteurs. 



III - Le tré~or fin.,gn.ç_~ 1 ogement épiscopal 

L'~vêque une fois nommé, il fallait le lo&,er; 2ucun bâtiment 
n ' était p~~t ~t, durant toute notre p~iode, l' , tat dut prendre 
en charge àeux catégories de frais : 

Ceux d ' une résidence provisoire qui fut louée et aménagée; 

parallèlement1ceux de la construction d ' un nouvel Evêché . 

Les autorités locales , sensibles aux habitu..des pieuses de 
la population et à la dignité qui convient à un ls.vê que, 
insistèrent très tôt pour que le gouvernemeqt fasse l'effort 
financier nécessaire: le 24 Aofit 1824, le t onseil genéral de 
la Haute- Loire dans une délibération s ' en remettait au Préfet de 
choisir la place convenable selon "les intérêts du département 
et ce qui est dô. aux conven.anc es et à la dignité épiscopale" (1) 

A Paris, on ne méconnaissait ~as le pr99lème, au contraire: 
le 4 Février lt25 le directeur des Jtf~aires Ccclésiastiques, 
l ' Abbé de la Chapelle, écrivait au Préfet de la Haute-Loire: 
"!lonseigneur l ' J5Veque du Puy réclame les dispositions propres à 
lui assurer un logeCTent définmtif , conformément aux voeux émis 
par le Conseil gpJ1éra1·aans ses dernières sessions ••• Je n ' ai 
pas besoin sans doute de vous recommander la plus grande célérité 
dans la conduite de cette affaire . Vous savez qt.Utelles sont à 
cet égard les intentions du roi et les voeux de votre départ-:?ment •" 
(2) 

Dès le 9 ~ai 1825, le Préfet inform6 des d6sirs de l'~vêque, 
indiquait que celui- ci souhaitait co~re emplace~ent celui où 
était construit l ' ancien Evêché ; ENXmi~xx~~~x il était procédé 
à une évaluation de la propriété qui se chiffrait à 29 .000 frs. 

M:ais le i~inistrc des Affaires Ecclésiastiques, constatant 
qu ' un certain nombre àe pièces '1anquait au dossier, ajournait sa. 
décision; et le 18 mars 1826, l'affaire était portée devant le 
Conseil de bâtiments royaux • (3) 

Entre temrs le conseil général prenait les devants, votait 
80 . 000 frs cor1e participation du département et demandai+ 
160 .00U frs à l ' Ltat pour couvrir le reste des frais (4) . 

Cependant des difficultés paraissent s ' élever entre état 
et départc.o.ents : celui- ci ne se presse pas d..., verser les 
sommes qu'il a octroyœset, au cours de sa session de 1626, le 
Préfet lui com~unique un8 lettre du Ministre disant que l ' at t itdde 
du Conseil général risque de =ctarder indéfiniment 1~ construction 
de l'Evêché. 

Aussitôt, le Conseil rappelle sa décision àe l'année dernière 
et voudrait çue le Einistre lui en donne acte; mais il semble 
tenir à ce que son effort s~it doublé assidüment par un effort 
parallèle du gouvernement (5). 

Entr8 temps il a bien fallu loger l ' Ev~nue et on a loué 
à cet effet un immeuble: :e 5 Juillet 1827, l ' !'.)rchitecte ROUX 
rend compte au Préfet del ' 3tat plutet mauvais ce cette maison 
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130 
il a visit1 sous la conduite del ' ~ '~que plusieur s chambres 
humides; il y a trois gouttières dnns le galetas , ~ais le toit 
est bon; ll faut at~ribuer les gou~ ières aux orages qui font 
d~border les eaux et au canal qui est trop étroit : 10 rropriétaire 
r~onsieur de :JECDELIEVRE I a donné l t ordre de les répar er et de I 
répondre à toutes demandes de l ' ~vêque . 

Ce rap~ort nous donne une description àu ~â~timent qui 
comprend :_ un.co~~s de logis principal ; une dép~ndance séparée 
par un petit .:iarcin; une grande cour et une petite cour ou sont 
les r elises; le principal corps co~prsnd deu-;r étages sur un 
rez- de- chaus~:e, avec un galetas et un escalier en pierre. 

En 1827 les difficultés continuent autour du palais défi
nitif : le 19 Ao(h.,, le Conseil général se plnL t è ' ~tre accusé 
de~ retards; il si~nale que , sur les 88.000 frs qu'il o votis , 
38 . 0CG restent " stagn~nts" dans la caisse du trésor " (o) . 

Le 10 Septembre lb27 le i~inistre des Affaires Ecclésiastiques 
et de l ' Instruction Publique annonce au Préfet que, devant 
"les è_~ f"icultés sar.s nombr9 qui S'"' sont élevées poL..r 1 ' établis
sement àu palais épiscopal du Puy , ainsi que l ' impossioilité o~ 
je suis r1° statuer sur les di ver ses proposi tion.s qui m'ont été 
soumises 11

, il se décide à envoyer au Puy un nrc.hitccte par i sien 
potrr exa ... ,irer les lieux . 

De cette note, on peut tirer la conclusion que la diffi 
culté réside dans une concurrence entre plusieurs locaux possibles: 
et qu ' il s ' agit pour le gouvernement d-2 réaliser l ' affaire aux 
meilleures conditions en faisant un choix judicieux . 

J!ais , aoucieux des finances rL..bliques, le ~inistre l'est 
aussi des besoins de l ' Jv!que puis1u ' il indiqu~ que lG rapport 
de l ' architecte devra être suivi d0 l ' avis de 1 ' ~vêque (7). 

Pendant ce temps, Bonald s ' impatiente; en préscnt~nt ses 
demandes de crédit pour 1828 il écrit : 11 r e n ' ai plus d ' obser
vations à faire sur la maison épiscopale . Depuis cinq ans, 
je l'(f' fais renarquer chacue année que le logenent que j ' occupe 
n'est pas convenable, qu ' il ne pernet pas d ' avoir un rortier , 
ni de pouvoir donner l ' hospitalité . Deux ~rchitectes ont été 
envoyé~1 des plans ont été faits, des devis ont été présentés • 
Rien n ' est chcngé dans la positi')n . 11 (C) 

A ce moment là surgit un nouvPaU oroblème : le plan ~ui 
par ait définitivement aàopt é comprend une ru~l lc en for::~e è. ' es
calier qui 2rrive sur la place du f ort; (i:tx~i~~it ~~XE~JIUi~~»x 
ùX:t!EDG:';_!CT~N.X:x!!IµîiEXXNj:YJlil'.È...~iwi or cette ruelle apparti12nt a la 
ville et certains particulier s y ont un droit de passage . 

Le 11 Avril 1628 , le Conseil Munic i pal du Puy concède cette 
ruelle et les particuliers reno• cent d~ leur côté à la servitude 
du passage . 

~ais , le S Juin le directeur des Affaires Ecclésiastiques 
rappelle u ;réfet que ces cessions ne sont valable~ que rov8tues 
de l a sa,.t.tion royale ru'il convient d ' obtenir par l ' irtermé
diaire du J~inistre de l ' Int érieur . 
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Le Préfet agit dans ce sens meis1le 18 Juillet, le 
directeur de l'AdmListration 6ommunalé au Linistère de l ' Intérieur 
l'infor~e q~e l'encuêta est incomplète e~ qu ' il faut la refaire . 

Enfin au mois de septe~bre de cette mê'e année lt28, toutes 
f~r~ali~és accomplie~ ,l~s a~toris~tions sont donnée~ pou~ l'acqui
sition ae deux proprietcs necessaires au futur nalais épiscopal 
CS) • ~ 

Et les travaux com~encent . : 

En eff8t un rapport de l ' ....... chitecte daté de le.:::'.$ explique 
en partie ulier que l'on se servira de la pierre du r0ci.cr Corneille 
de préf~rence à celle de Blavozy (lC) . 

1,:ême entré dans cette phase +;cchnique 1~ projet continue 
à avoir un aspect fin.::rncier: et, après la ~ ~volution de J uillet, 
le Ministre des Cultes exfose le problème au Préfet : Les 
cha1bres lui écrit- il le o mai lo31, n'ont pu voter le budget 
de l ' :n11ée en cours; il a fallu r,courir à des crédits provisoires: 
ceu.<- ci s ' élèven1; à 15. 000 frs pour l''.;v"d1é, mais il convient 
de ..,les dépasset sous aucun prétexte (11) . 

A ce moment là le Conseil municipal du Puy, dont nous 
v~rifierons ailleurs les sentiments anticléricaux, commence à 
soulever àes obstacles juridiques et techniques : il entre en 
conflit avec les entr~preneurs auxquels il réclame les droits d6 
oc:broi sur les pierres extraites du rocher Cornei l.J, les entr2-
pr eneur s r "'fusent en arguant r;ye le rocher est à l'i Lt r ~')Ur de 
l'octroi : le 21 sept~mbre 16~1 , le ~inictrc du Co~ erc~ ~ es 
îravauJ \ Ls'jlics fait savoir aP'" en.tr-2preneurs qu ' ils on ~ payer . 

Le conflit se prolonge en 1832 : l ' Evêque écrit au }:ini:trc 
des Cultes pour se plaihdre : la ville 2. en effet interdit 
c ' extraire des pierres du rocher Corneille et il en résulte 
l'interru-::ion àes travaux . La ville àu Puy fait valoir, non plus 
le droit d ' octroi, mais la préservation du rocher , propriété de 
la ville . L ' ~v~quc représente que des• esLres ont été prises à 
cet égard: l ' -rchitecte a prescrit de n ' e~traire que dans la 
partie inf~r~3ure. 

Le préfet qui rend compte de l ' affaire 9U ~inistre dés Cultes 
observe que les entr8preneurs ont trouvé plus com~odc de s ' attaquer 
aux c~ tes : en suite de quoi , dès le mois de juillet 1831 , les 
entrepreneurs ont interrompu les travaux sur injonction du r,:air e; 
puis, ~ur interven~ion du Préfet, lq carrière à été rouverte; en 
décembre, les entr preneurs ec.r _rt l'autorisation d' !:>attre W1 
bloc qui menacai t l ' hospice , i.l s 9n profitèrent pour tailler 11 à 
tranchée ouverte"; è'où nouvelle interë(iction du Laire et poursuite 
âes entr ::preneurs devant le Tribunal d ~ simple polic.e • 

Le Fr ifet rappelle que la propri 1t 1 r('c1i.-r r ' '"'St pas 
contestée et qu ' il est à la ville, non à 1 ' ;§tat : 11 res Jfforts, 
ajoute- t - il amèneront le riaire du Puy à cons~ntir ~u déblais ~ur 
la surface du roc' er où l ' extraction a déjà eu lieu et à la 
continuation de l ' e~traction dans la partie i~f~rieur~ le cette 
surface • 11 Ensuite de quoi les travaux reprenne.q.t • (12) 
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Un état du 17 Avril lt34 ~ress~ par le Fr~fe~ 1~us permet 
de chif:rcr les dépenses faites à cette dste pour l'jvêché: 

Le départernent a îourni Ju .000 frs qui se décomposent par 
annse 

1824 12 .cco frs; 
1225 16.CuO Il 

lt26 1.., .cso Il 

182$ lC .00'.:.' Il 

1830 S' .5,10 Il 

Le Trésor public 9 donn2 81 . 721 frs qui se dJcom~osent 

1827 . 400 frs; . 
162~ : 27000 Il 

1t2s . 2S 78 Il . 
lv V : 28472 Il 

1631 : 20000 Il 

2871 Il 

t. Pour cette période, le montant du loyer provisoire payé par 
l '~tat pour l ' Evêché interi~eire est de 1 .[60 frs par an, selon 
un bail approuvé par une décision ininistérielle du 1er mars lo23 
et continuée par tacite reconduction (13) . 

Une let ·~re du Linistre de la Justice et des Cultes du 
15 mars 1t35 nous permet de voir les travaux effectués pends~t 
l't..nnée 1LJ5 : répari tions d'une citerne et établi~se"îcnt ':' ,n.e 
por.pe; établissement o ' un siège à l'anglaise dnn.s l'a'lrarteme.rit 
de, '~vêque et conduite J'eau; ztablissementi è 'une gouttière , de 
grilles aœ: croisées et sur le parapet de la pl3.Ce; .1 :coration de 
carton pour l'intérieur. 

En n~êü1e temps, le toit est en constryction : mais l'archi
tecte Moiselet se plainc\; au préfet ~..P-e(}\es entrepreneurs et 
demande que les travaux s~ient mis en r6gie. Le Préfet se contente 
de faire ë,.. es observations verbales aux troir entr:rrcneurs . 

Cependant , ces entrepreneurs, Abouzit et Allègre ne se 
montrent ~lus: l'Zv&ché, lrs ~r1v~ux sont interrompus alors qu 'il 
suffirait d ' un ~ois pour les terminer : l'~v~~que le mande au 
Préfet le 21 1ars lê.36 et , lui aussi , il de;..;ande la n:i se en régie. 

Le préfet met les entrepreneurs en demeure d ' exécuter leurs 
engage~ents et ceci lui deoande un d8lai d ' un mois : nous ne 
connaissons pas les suites d~ cet incident qui a, en tous cas, 
retardé l'achèvement du bâtiment . (14) 

De son côté le ?~inistre des Cultes écrit au Préfet le S- Sep
tembre 1t36 pour protester contre l'~rchitecte Ledru qui a rri 1 -
sur lui è.e faire cffcctu€-::· (3s r , ne.rations non cutorisées quoique 
urgentes à la toiture àe 1. '°Svêch{ (15). 

Au mois de décembre 1é36, le Préfet propose des Ggrandis
sements au nouvel evêché: reconstruction du mur de soutènc~ent du 
jardin et de la cour; acquisition et d~molition de toutes les 
maisons qui touch~nt au palais épiscopal; étsblissement à leur 
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place d'un jardin, de d6r endances et ' u1 L3 rue qlJ.i les isolerait. 
La première étape s,erait l'achat de èeux rnaisons vétustes dont le 
prix n ' e:·cèdereit pas 13.C'"'v frs . 

La Ville èu }~:, ajouv f'l_le Préfet, a int~~êt à ce projet 
qui élargirait l & ,.,_ .JS des l -'(leril:':'s et de la 1-fr éfecture et oui 
ouvrirait une rue nouvelle entre ces deux dernières : on pourrait 
donc envisager un pargage des frais. 

I.:ais le !.ini stre de la iust ice et des Cult es r .,:pond qu ' il 
n'y a pas ~rgence et 2a lettre nous per~et d8 faire le point sur 
l ' étut de l ' évêché en cette fin 1é36 : l'Evêché, écrit- il, "est 
pourvu de toutes 1°s dépendances inh0rentes à une ~r~ncte ~aison, 
tels que bucheries, dessertes, etc • •• il lui ITTanqle , il est vrai, 
une écurie et un ~ lise, qu 'il peut êtr<"" :'acile c_., :::q procurer 
par voie de location, en attendant qu'une occasion favorabl8 se 
présente pour en contruire sans se jeter dans un ensemble 
d 'op6rations dispendieuses , si toutefois, la né~essité de ces 
dépendances imnédiates peut se concilier ~vec la dif ::..cult '.i de 
faire arriver des chevaux et des voitures à l'endroit o~ l ' ~v~ch6 
est placé . 11 Le .jerdin est resserré, mais les r:1aisons .oi-ir:"s 
~'Y ont pas vue, ~uisqu ' elles sont Pn contre- bas . 

~ 'ailleurs le projet soumis par le Préfet conterait 
100 . 000 frs et il ne saurait êtr~ réalisé que si la ville donr8it 
une lar·ge participation (16, . 

Une partie de ce projet se~ble avoir été retenu et soumis 
au conseil municipal : le 30 novembre lé~37, le r:aire Chabalier 
fcrit au Préfet qu ' il a soumis à son conseil le projet de rue ~ous 
l'~v&ché adressé oar le Fréfet: le conseil l ' a repousGé pour 
t~ois raisons : 1) les finances de la ville sont mauvaises; 
2) la somme n&cessgirc e~t considérable; 3) le projet n ' a pas 
beaucoup d'int6r&t . 

Le 11 janvier 1838, l 'Evêque revient sur cette yestion de 
l'agrandisse•nent c'e son l:igis : il écrit au Préfet : 11

] ' :.vêché 
n ' ayant pas les dépendances nécessaires pour le service c..e sa maison 
comme remises", il a proposé au J:inistre 1'ach2.t d'un bâtirient 
apparten2nt aux entr,.,preneurs et contigL ,.u jardin de :.'Evêché. 

Le .:inist!'e &. dcm3.ndé un. plan, 1 ' 3vêque le lui envoie par 
l'intermédiaire du Préfet en aJ/ut2.rt: 111.:s avantages qu 'oîîrc 
l'acquisitior è- ce local 8ont donn° Q.. 1 l'~vêché des dépendances 
indispensable51 de dégager davantage la façc.de du palais qui e~t 
un ornement ~otr la ville et d'agrandir le jardin qui est extrt
>nernent restrÊünt." 

Une discussion s'instaure autour du prix : le Préfet avait 
parlé de 8 . 000 frs, somme oue mentionnait aussi l'Evêque; or, 
le prooriétaire oarle mainteLG.nt de 9 .500 frs : le 21 février 1838 
le Minlstre des bultes signale cette différence au Pr,ret : si 
elle est maintenue l ' affaire demandera une nouvelle instruction. 

Aussi c ' est seulement 18 21 juin ltJ$ cu ' une ordonnance 
~oy3le autoride l'acquisition pour s.ooo ~rs de trois corps de 
b,timent ~vec cour, le tout aprartenant a l'entr~prsneur Abouzit, 
pour être nffectée:>. l ' Evêché (17). 
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JI.in si c ' ··st seulement à la veille de son départ que 
r,:onseigneur ac ::hnal d disposera a' un Evêché selon son coeur 
vaste , complet , bien plac~ , digne de son occupant . 

Tout le dossier permet d ' entrcvoir·1a politique des uns et 
des autres : le gouvernement et le d~parte~~nt sont dispos~s à 
fa i re beaucoup pour l ' honneur de l ' église ; sous la monarchie de 
Juillet ils sont d ' ailleurs spcicialement s~ sibles ~ l ' aspect 
matériel de 13 vie ecclésiast:que surtout à l ' échelon épiscopal; 
les dif icultJ , ~·s lenteurs vie~dront ~oit des techniciens qui 
se heurten~ , ~oit du conseil municipal àu Puy qui multipliera les 
obstacles adTinistratifs mais avec des arrière pensées politiques, 
soit des nécessités budg2taires, ~oit enfin des règles de la 
comptabilité publique . 

Au milieu àe ces taton~ements, J ' ~vêc.ue du Puy agit avec 
l a courtoise ténacité qui lui est ha1i+u~lle . 



IV - Le trésor royal et la caisse àépartementale font les frais 
du mobilier épiscopal. 

Sur ce point nous avons la chance de disposer d'un 
inventaire de 1839: il est très complet puisqu'il énumère 
tout le mobilier, Jusqu'aux plus petits objets en le classant 
selon les pièces ou il est disposé, et puisqu'il mentionne 
le prix de chaque objet, l'année et l'origine du crédit; 11 
comprend même une description des objets mentionnés : 

D'après cet inventaire dressé~~r le doyen des conseillers 
de préfecture, le vicaire général ~utre, deux membres du . 
conseil général et un inspecteur de l'enregistrement, l'Evêché 
comprend neuf pièces tlégalesn et 5 pièces "extra-légales" : 
le ~rand salon est meublé de huit fauteuils en bois acajou avec 
revetement de velours, de six chaises, de 2 bergères, d 1 Wl 
canapé assorti, payés en 1823 par le département qui a offert 
en même temps le matériel de chauffage; le trésor a complété 
en 1834 par un pendule de bronze (400 frs), des rideaux (750 Frs 
deux lampes, une table ronde en acajou et un tapis de table; 

Le petit salon compte deux fauteuils, six chaises, un 
canapé, le tout en acajou, six chaises en paille, une table, 
le tout payé en 1823 par le département; la trésor n'a donné 
qu'un porte-mitre et une balayette; 

La salle à manger est toute entière !'oeuvre de l'état: 
en 1827, en 18241 en 1834 11 a donné successivement une table, 
une autre tabla \ronde), 24 chaises de paille, des rideaux; 

C'est encore le trésor qui s'est chargé du cabinet de 
travail de l'Evêque : un bureau avec 5 tiroirs avec couverture 
marocain, un fauteuil de paille, un po4œde fa!ence, deux 
flambeaux d'argent, et des rideaux pour 4 croisées; 

La chambre de l'Evêque a elle aussi largement bénéficié 
des dons du gouvernement qui a payé en 1823 et 1824 deux 
fauteuils de drap bleu, dix chaises et un canapé assorti, un 
lit en bois, un traversin en plU11eS d'oie, en 1838 un secrétaire 
en acajou avec dorures et dessus de marbre; le département n'a 
payé que le petit matériel de chauffage, une commode, deux 
flambeaux et un prie-Dieu; le trésor a encore pris en compte, 
matelas, paillasse, deux couvertures de laine surfine, une 
couverture en coton r,çonné, une table de nuit en noyer, un 
miroir et deux lampes; 

Dans une autre chambre à coucher, le trésor n'a payé que 
6 chaises de paille, 2 chenets, un prie•dieu en frêne verni, 
et des rideaux; le département un secrétaire et une commode eh 
acajou, un canapé, deux fauteuils et six chaises en acajou, un 
lit en acajou, un sommier en crin, deux matelas en laine et crin, 
deux traversins en plumes d 1 oie, deux couvertures en laine 
surfine, une couverture en coton façonné, une table de nuit en 
acajou, deux flambeaux en argent et le matériel de chauffage 
(pele, pincettes, mouchette, soufflet); 
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Un cabinet comprend une table ronde en imitation d'acajou, 
un fauteuil de paille, une balayette; 

Une chambre de domestique où le trésor n'a payé presque 
rien et le département : une table à tiroirs en bois dur, six 
chaises de paille, un lit en bois dur, un traversin en plumes 
d'oie, deux matelas de laine et crin, une paillasse, une 
couverture an laine; 

Dans la chapelle le département a payé deux carreaux 
de velours, deux fauteuils, un tapis de velours, un prie-dieu 
en bois dur, une armoire, le trésor~ une crosse, un grand tapis 
de la fabrique d'Aubusson, des rideaux1aes chandeliers de 
bronze doré, une croix; 

Le mobilier extra-légal est celui de la chambre de 
l'aumônier c'est-à-dire : un lit en noyer, une paillasse, 
deux matelas, un traversin en plumesd'oie, deux couvertures en 
laine, une couvert1.2en coton uni, deux flambeaux, une commode 
en noyer avec dessus de marbre, un bureau avec sept tiroirs, 
six chaises de paille, un secrétaire en imitation d'acajou et 
le matériel de chauffage habituel; 

Le secrétariat appartient aussi à l'extra-légal : 
une presse à~eller, une grande table à armoire en bois dur, 
une table en bois blanc; 

Deux chambres de domestique sont aussi meublées;"hors la 
loi"1 de deux lits en bois dur, de tables et chaises diverses; 
et aussi la cuisine dont l'ameublement total coûte 1.006 frs; 
et enfin la cave avec deux supports de tonneaux en bois. 

Tout le mobilier dit "extra-légal a été payé par le 
département en 1823 et 1824; l'expression doit signifier, 
croyons-nous qu'i: s'agit d'un mobilier que les autorités 
n'étaient pas tentr5de payer i l'Evêque en serait donc redevable 
à la générosité d'un conseil général particulièrement bien 
disposé à l'égard de l'église. 

L'inventaire de 1839 fixe la valeur totale du mobilier 
reiceasé à 14.599 frs soient 12.4~ frs pour le mobilier légal 
et 2.155 pour l'extra-légal. 

Le coût élevé des rideaux est remarquable : en tout 
2.150 frs; la crosse de 1 1Evêque coftte lo325 frs. 

Il semble~ que les autorités ont bien fait les choses 
et cependant l'Evêque, en l827l s'exprimait en-ces termes en 
présentant ses demandes pour lb28 : "S,a note l:Pelative au 
mobilier de l'Evêch~ qui Sf1Tapporte a cet article exige une 
multitude de pièces pour la moindre réparation à faire aux 
meubles de l'Evêché. Les formalités sont si multiples, exi-
gent tant d'écriture que dans certains diocèses les Evêques À ~ 
se contentent du mobilier le plus mesquin et le plus délabr~.~ 
A-t-on fait attention combien tout cela est fatttgant pour les 
Evêques ?" (18) 
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Outre le mobilier de l'Evêché, l'état a pris en charge 
les ornements pontificaux en usage à la cathédrale : un état 
du 25 ~:ovembre 1825 nous énumère ceux qui ont été confectionnés 
depuis le rétablissement du siège (19) : en drap d'or,~ tuni
ques, une chasuble, cinq chapes; en velours noir, les mêmes 
ornements; un trône épiscopal comprenant un baldaquin, trois 
rideaux, un fauteuil, un tapis d'Aubusson; une écharpe; un 
.bénitier en argent; une paire de burrettes et un plateau en 
argent, un encensoir en cuivre aggenté; 2~ corperaux en batiste; 
6 aubes, 60 amicts, 3 nappes de communion, 12 essuie-mains, 
24 torchons. Les prix ne sont pas indiqués. 

En 1826, sur sa demande de crédit pour 1827, l' tvêque 
indique que "le rite de la cathédrale du Puy exige souvent 
l'emploi de ces deux couleurs (violet et vert), par exemple 
les fêtes de Saint Georges premier Evêque du Puy et de Saint 
Charles le célèbrent avec des ornements vertso Le chapitre ,\ 
a cependant un besoin plus pressant d'ornements violets,(20).1 

V - La contribution de l'état aux dépenses du grand Séminaire 

Dès 1812 des frais avaient été engagés pour aménager le 
séminaire du Puy; d'un total de 11.351 frs, ils avaient été 
avancés par Terrasse, le supérieur de l'époque; un état an 
avait été dressé qui,visé par le Préfet)fut transmis au Ministre; 
mais nous en ignorons le sort (21). 

En 18d~l6, le supérieur Chanut décrivait au Préfet le 
dénument de son établissment: pas de linge, pas de meuble, 
une charpente pourrie, des portes sans serrures, pas de vases 
sacrés, pas d'ornements, pas d'infirmerie, supérieur et directeur 
sans traitement, sur 80 séminaristes, 4 seulement "ont payé la 
totalité de leur pension"; nous vivons de la charité, surtout 
de celle des ecclésiastiques du département. En conséquence, 
le supérieur dema .. ·de un traitement pour les directeurs, des 
crédits pour les réparations et l'ameublement, un secours pour 
les malades. 

Cet appel fut entendu mais peut-~tre avec quelque retard 
puisque la première trace postérieure que nous retrouvions 
consiste en un rapport de l'architecte Gouilly sur les réparatioB 
à faire au grand Séminaire : il est daté du 31 juillet 182! (22). 
Il énumère : le recrépissage des;murs et de la voûte de l'église 
et de la sacristie; le renouvellement des fenêtres de l'église; 
la réfection du pavé du choeur et du corridor, la réparation 
de la tuyauterie; la reconstruction d'wi mur de soutènement 
écroulé et des lieux d'aisance; la construction d 1 une salle-à
manger, d'une salle de réwiions et d'un office~ 

Cependant le règlement de ces projets est suspendu à la 
restauration du siège é~ iscopal du Puy: le Préfet ayant 
demandé un crédit de 6.000 frs en 1822 en exposant que les 
b~timents du séminaire sont destinés à devenir à la fois maison 
d'éducation et palais épiscopal, il ajoute qu'ils sont en 
très mauvais état parce qu'ils ont servi en 1792 de maison de_) 
réclusion; le Ministre lui répond: "il ne P.Ourra être pourvu à 
la dépense si-contre qu'après qu'il aura été statué définiti
vement sur l'érection du siège ép i scopal du Puy" (23). 
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Il est clair que, privé d'Ev~que et même , en fait, d'Evêché, 
le diocèse du Puy se voyait aussi négligé matériellement que 
moralement. 

Peut-âtre aussi le Préfet avait-il commis une faute de 
tactique en liant la question du séminaire à celle de l'Evêqbé : 
par la suite le projet qu'il évoque ne sera plus maintenu, et 
l'on ne parlera pas d'installerpdans l'ancien séminaire1et le 
nouveau et le palais épiscopal . 

En tout cas 11 faut attendre les premières années qui 
suivent l'arrivée au Puy de Iv~cbnseigneur de Bonald pour trouver 
trace de crédit destiné au séminaire. Nous ne reviendrons pas 
sur les som:iies : alles sont englobées dans les totaux énumérés 
au paragraphe ci-dessus intitulé: 1 1aide de l'état pour les 
b~timents à usage religieux. 

Il suffira de souligner que nous rencontrons ici les 
difficultés qui nous sont devenues !ihilières dans la vie 
matérielle de l'église de France : dépendant étroitement des 
crédits publiques, l'é~lise doit se soumettre à des formalités 
qui répugneht souvent a la dignité des pasteurs, qui excèdent 
encore plus leur compétence et qui, presque toujours, retardent 
la solution des affaires : 

Le 6 Juillet 1827, le 11inistre des Affaires Ecclésiastiques 
écrit au Préfet de la Haute Loire qu'il a soumis au 6onseil des 
B~timents Civils le devis adressé le 17 Février pour réparation 
au grand séminaire (total 13.062 frs); le conseil a regretté 
que certains détails ne soient pas fournis; 11 a cependant donné 
avis favorable; le Préfet peut donc ouv1ir l'adjudication. 

A propos de celle-ci, surgit une différend: le 31 Octobre 
le Ministre fait des observations au Préfet sur l'adjudication 
consentie au sieur Truchet pour 9. 666 frs : "l'énormité du 
rabais de 26% pourrait donné lieu de craindre que la bonne 
éxécution doit en souffrir, maif jo vois que tous les eeaeeeeieB 
concurrents avaient soumissionnè, à peu près au même taux, 
ce qui annoncerait que les évaluations du devis étaient beauccup 
trop considérables. Il en résultera la nécessité d'inviter 
l'architecte à étudier dorénavant avec plus d'exactitude les 
données sur lesquelles 11 établit ses devis, qui ne doivent 
jamais s'écarter des prix courants dans le pay~, condition à 
laquelle 11 est ~vident qu'il n 1a pas satisfait dans l'affaire 
dont il est question." (24) 

En 1832, apparait un problème comparable . Le 23 Octobre 
le fuinistre de la Justice et des Cultes rappelle au Préfet da 
la Haute-Loire que, par décision ministérielle du 13 Août il 
a autorisé des travaux au grand séminaire d'un total de 15.085 ~; 
11 vient de recevoir l'adjudication faite à Messieurs Solvin 
et Micciolo. Le Ministre trouve que le rabais de 33 % est exagéré 
Il se demande si les travaux seront correctement exécutés. Le 
Préfe~ ayant prévu l'objection1 avait suggéré au 1dnistre que 
les entrepreneur~ recherchent volontiers des travaux publiques; 
Le kinistre lui répond que, de toute façon l'architecte a du 
exagérer son devis; l'adjudication ne sera approuvée que si le 
Préfet garantit la capacité et la moralité des entrepreneurs. 
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Ainsi les affaires de l'église allaient-elles cahin-caha 
au gré d'entrepreneurs besogneux, d1administrateurs pointilleux, 
de municipalité malveillante et c'est pourquoi nous ne nous 
étonnerons pas de ne rencontrer qu'en 1840 un devis estimatif 
de travaux pour v.n mur de soutènement au grand séminaire dont 11 
était déjà question dans un rapport de 1821. 

VI - La co · b tion de collectivi é locales communes et 
d partement 

Le département de la Haute-Loire ne participait guère aux 
dépenses de personnel: il ne se désintéressait pas pour autant 
de la question, et 11 prendra position avec vigueur sur la 
question si épineuse du traitement des vicaires (25). 

Il s'occupera aussi des bâtiments soit pour aider soit 
pour encourager les com~unes. Celles-ci crient~ misère 
et des textes sont flutôt rares quU',ressemblent à cette ordon
nace du roi du 6 Aou~ 1833 autorisant la commune de Saint-Paul
de Tartas à s'imposer du centime le franc de sa contribution 
pour obtenir la somme de 1.200 frs en~ ans, nécessaire à 
l'achat de l'ancienne maison vicariale où l'on réinstallera le 
vicaire. ~26) 

Plus souvent conseil d'arrondissement et 6onseil ténéral 
se lamentent sux l'état des édifices religieux: le 23 mai 1823 
le conseil d'arrondissement du Puy signale que le clocher 
d'Allègre menace ruine, que l'église de Pradelles "est sur le 
point de s'écrouler", que l'église de Saugues est 0 dans un 
état complet de dégradations". (27) 

Le 10 .Juin 1823, le 6onseil Qénéral du Puy déclare : {in 
accordant des secours à l'église de Pradelles qui menace ruine, 
le Conseil regrette que les besoins d'un trop grand nombre 
d'édifices destinés au culte ne lui permettent pas une allocation 
plus proportionnée à l'importance de la réparation et à l'intérêt 
que lui inspire cette ville. Il émet le voeu que sur les fonds 
dont le Ministre de l'Intérieur pourrait avoir à disposer pour 
des secours de ce genre, il veuille bien comprendre cet édifice" 
(28) 

Le 1er Août 1824 c'est l'Evêque qui sollicite le Conseil 
Général auquel il rappelle ses précédentes générosités : "grâce 
à votre magnificence l'office divin se célèbre avec plus de pompe 
dans ma cathédrale, plusieurs églises ont été réparées, mais 
d'autres menacent une ruine prochaine, quelques paroisses même 
n'en ont pas." (29) Nous savons d'ailleurs qu~lle a été la 
part du département dans l'ameublement de l'Evêché. 

Le 26 Juillet 1826, le 6onseil d 1Arrondissement de Brioude 
insiste avec force,détails sur l'état déplorable de plusia1,lrs1 tJ, 
églises et presbyteres de son arrondissement : la commune de ..,...'V"J 
~n'a ni presbytère ni clocher, l'église paroissiale placée 
au centre du bourg et sur la route départementale ne ressemble 
en rien à une église; à Torsiac on a interdit l'accès de l'église 
et le mlte se célèbre dans une chapelle qui sera bient~t inter
dite elle aussi car sa voûte est entièrement lézardée; 
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Cependant quelques communes font des efforts : celle de 
Grèzes {canton de Saugues) a acquis pour 925 frs une maison pour 
loger un vicaire (en 1825) (30 ) ; celle de Lantriac emprunte en 
1823 12.50 Frs pour acheter une cure; (31) la commune de Grenier
Montgon (aanton de Brioude) a fait construire à ses frais un 
presbytère; la Besseyre-Sainte-Marie serait disposée à de nouveaux 
sacrifices pour rétablir le clocher qui {ut détruit pendant la 
révolution (32); la commune de Mazeyra t -~ûrouze ls 'est soumise 
à une sur- imposition( pour réparer 1 1 église et le presbytère 
(33). 

En 1829 le Maire de Landos fait au Préfet la curieuse 
proposition d'employer le salaire du garde- champ~tre à la 
réparation de l'église (lettre du 5 Juin 1829 , ) (34) . 

En 1832 le Maire de Mazères expose au Préfet que , faute de 
ressources , il a fait suspendre les travaux du presbytère et qu'il 
lui faudrait des fonds sur les amendes de police et sur le budget 
facultatif (35). 

Les budgets bien collationnés de la commune du Puy nous 
permettent de chiffrer les dépenses d'une commune pour le culte 
(36). 

Le 26 septembre 1823 le Conseil Municipal cède provisoirement 
à l'église du collège le local de l'ancienne sacristie et prévoit 
que l a fenêtre donne sur la cour intérieure du collège mayal 
sera fermée. 

En 1824 le chanoine Mouton1ancien curé des Carmes,qui a 
acquis une maison proche de cette église , offre de la céder à la 
ville contre le prix d ' achat pour y installer le presbytère et 
une classe de l'école des frères . La commission municipale propose 
d ' accepter. 

Le budget de 1825, voté par le Conseil le 22 Juin mentionne: 
600 frs pour le logement des curés et des servants; 

4 . 000 frs pour le traitement des vicaires; 
300 frs pour le grand séminaire} 
250 frs pour une gratification a un vicaire de Saint-Laurenti 

5. 150 au total sur un budget de 91.000 , soit un peu plus de 5 ~. 

Le budget de 1825 donne : 
600 frs pour le logement des curés et des desservants; 
4 . 800 frs pour le traitement des vicaires; 
1 . 200 frs pour l'achat du presbytère des Carmes. 

En 1826, le Conseil Municipal vote 1.000 frs comme parti
cipation aux frais d ' érection de la Croix de la Mission . 

Le budget de 1828 comprend: 
5. 100 frs pour le traitement des vicaires; 
1 . 000 frs pour des réparations à l'église des Carmes; 

900 frs pour des réparations à l'église de Saint-Laurent. 
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·1 L1 t. 
En 1828 le desservant des Carmes se plaint de son logement 

et en demande un nouveau; mais le Conseil rejette sa demande; 

Les réclamations de ce curé se reproduiront tout au long 
des années suivantes et, le Conseilœnticléricali des années 
1831 et 1832 repoussera plusieurs de ces demandes en indemnités 
pour habiter un logement qu'il dit insalubre. 

En 1832 11 écrit le 19 mars une longue lettre eu Préfet: 
il lui rappelle que la commune a reconnu le presbytère pour 
inhabitable mais que toute indemnité lui a été supprimée depuis 
le 13 Juillet 1829. Le logement est indécentJor la loi donne aux 
fonctionnaires des logements convenables et non pas quatre murs. 
D'ailleurs le Conseil ~unicipal paye i50 Frs d'indemnité de 
logement aux autres curés. En attendant le desservant des Carmes 
n'habite pas le presbytère et 11 demande au Conseil Municipal de 
le constater. 

Le Préfet communique cette lettre au Wiaire en le priant 
d'examiner la requête et de lui dire si elle est fondée. 

Devant le Conseil Municipal, le 13 Août le Maire lit la 
réclamation du curé, proteste contre Î)es contradictions et la 
décision est ajournée. 

L'affaire semble en être restée là, s!ea nuire aux:bons 
rapports entre Kaire et paroisse des Carmes puisque celle-ci 
recevra dans les années suivantes plusieurs allocations pour la 
réparation de la voûte. 

En 183~, le curé et le Conseil de Fabrique de l'église de 
Saint-Laurent écrivent au ?viaire pour lui Jjémontrer la nécessité 
de réparer les portes de cette église : 1'1-1 n'est personne au Puy 
qui ne sache que, tous les dimanches, à l'issue de la grand 1 messe, 
la population de la ville court des dangers réels. Ceux qui 
entrent pour la messe de 11 heures et quj/sont pour la plupart 
de jeunas paysans étourdis et grossiers se précipitent sur ceux 
qui sortent de la grand'messe. Aussi arrive~il assez souvent 
des accidents graves. En 1829 un nommé füarcellin ancien jardinier 
ayant été ainsi renversé se brisa la t§te et mourut da11s les 
24 heures. Peu après, dans le même temps, Mademoiselle Maria Hedde 
reçut en voulant sortir une contusion au sein qui nécessita une 
iR~ opération faite par Monsieur Lafayette. Monsieur de Lest6\i.nge 
père a dit bien des fois.(:;:) que dans plusieurs circonstances il 
avait eu toutes les peines du monde pour emp~cher Madame de 
Lest.ange et sa demoiselle d'être renversées(;:~Monsieur le curé 
a vu une bonne tomber du haut du palier et jeter à trois pas d'ell3 
sur les dalles du pavé l'enfant qu'elle portait au bras.n Il 
faudrait entrer de plein pied et non descendre : "l'église est 
humide parce qu'elle est en contre-bas", elle est inondée par 
les égouts. C'est "un monument du Iioyen-Age auquel les hommes de 
goût ne peuvent refuser do prendre de l'intérêt. Nous ajouterons 
encore le rétablissement~es sculptures de cette jolia porte que 
les hommes instruits admtrent et des deux pyramides en clocheton 
dont elle ét~it flanquée~~Cette restauration viendrait bien à 
propos après celle du monument da Dugesclin. 0 
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La demande totale s ' élevait à 1. 200 frs mais, vu l'état des 
finances le Conseil n'accorde que 500 frs (délibération du 
5 Janvier 1836). 

En 1836 , le curé des Carmes demande un supplément pour son 
église : le gouvernement écrit- il le 5 Novembre m'avait promis 
4 . 500 frs mais ils sont refusés; or , il ne s'agit "ni de luxe1 
ni de la décence même qu'axige le culte"mais de la sécurité meme 
des fidèles qui est menacée parce que les travaux antérieurs ne 
sont pas terminés : il semble que l'exemple fourni par l'argu
mentation des gens de Saint- Laurent soit suivie . 

Sous l'administration de Monsieur de Bastard, W1 devis de 
15. 000 Frs avait été accepté pour la construction du bas de 
l'église • Le curé a engagé 5 . 000 frs pour les réparations 
urgentes ce sont elles qu'il demande à la commm1e de rembourser. 

Nous trouvons donc dans le budget municipal des dernières 
années de notre période les chiffres suivants : 

budget de 1837: 
indemnité de logement des curés et des desservants : 500 frs; 
traitement des vicaires : 2 . 100 Frs; 
secours à l'église des Carmes pour la voûte : 500 frs; 
secours à l'église de Saint- Laurent pour ses portes : 500 frs; 

Budget de 1839 : 
Outre les dépenses ordinaires de Logement et de traitement : 
réparations a l'entrée de l'église du collège : 296 frs o 

Il apparait que les autorités locales, ordinairement bien 
disposées , étaient paralysées partiellement par l'insuffisance de 
leurs ressources . Il est vrai que , souventt les réclamations 
présenté6s nt par le clergé manquaient de modération et de légalitéc 

VII - Les dons des fidèles 

La charité privée n ' était pas défaillante aais 11 est 
difficile de la chiffrer , même de l'évaluer, à travers les ar
chives officielles . 

Le journal du chanoine de ~~arde nous apprend que les 
messes se payaient de 1 fr . à 1 fr . 50, mais nous ne savons pas 
si cette variation correspond à W1 règlement ecclésiastique ou 
bien si el1-e dépend de la bonne nature du chanoine. 

En dehors des messes , les fidèles faisaient à leurs églises 
des dons ou des legs dont la trace est conservée quand l'auto
risation officielle est donnée et a été conservée : quelques 
exempltes suffiront en une matière où toutes statistiques seraient 
irréalisables : en 182~ une ordonnace du roi du 13 Octobre auto
rise l'Evêque du Puy à accepter un don anonyme destiné au soula
gement des prêtres vieux et infirmes : ce don consiste en une 
rente de 80 4uartons de seigle et de iO Frs en argent . (37) 

En 1825 une demoiselle d'Yssingeaux lègue 500 frs au Maire 
et à la Fabrique pour la construction d ' une église; en 1829 
l ' abbé de Ribains a légué une somme pour faire réparer à ses frais 
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une chapelle de Pradelles; en 1837 est accepté avec bien du 
retard un testament de 1818 léguant à l'église de Chadron 300 frs 
pour diverses réparations (38,. 

LŒmembres du clergé sont particulièrement généreux: 
nous les avons rencontré au long de ce chapitre, avançant de 
l'argent à fonds perdus pour les réparations urgentes, construisant 
de leurs deniers une chapelle, une église, etc ••• 

Quelques-uns se sont distingués par d'importantes contri
butions : à Vieille-Brioude, le curé Lanthenas (1820-1831) fit 
lui-même les frais pour aménager le premier étage del& cure qui 
avait été en partie démolli par la révolutionaen partie converti 
en écurie, en cuvage et en dépôt de bois (39); 

A Craponne c'est le curé Jean-Baptiste Sallanon qui achète 
en 1833 la chapelle, la maison et les jardins qui avaientégartènu 
aux anciennes augustiniennes; la chapelle de Sainte Reine en 1837 
pour 3.000 frs; 11 dépense 500 frs pour refaire le pavé du 
choeur et deux chapelles latérales (40). 

A Brioude, c'est le curé Badiou qui est l'animateur de la 
restauration de l'église : en 1835 11 fera deux voyages à Paris 
pour attirer l'attention du Conseil des Bâtiments et il fournira 
plusieurs contributions personnelles (41). 

Les frères Péala sont parmi les plus généreux: ils avancent 
de grosses sommes pour la fondation de la Chartreuse (1818)· 
pa i· la suite ils contribuent à assurer son fonctionnement (lettre 
de l'Evêque au Conseil Général du 7 juillet 1825) (42) 

En 18321 Régis Péala, curé de Tence offre de contribuer 
pour moitié a une dépense de a.500 frs pour la réparation du 
presbytère (43). 

Enfin sous la ~stauration, les princes et leurs familiers 
s'intéressent aux églises de la Haute-Loire : l'intermédiaire 
semble être le prince Jules de Polignac, l'ami du Comte d'Artois, 
qui n'oubliait pas ses origine Vellaves : 

I""'\ 
().. 

En 1824, ~ la demande de Jules de Polignac, le comte 
d'Artois accorde 300 frs à la paroisse de Servières, 300 frs à 
celle de Valst (4!+); 

En 1824 encore la Duchesse d;Angoulême fait un don à la 
paroisse de Saint-Voy pour une cloche; 

En 1826 le Roi Charles X fait don à la cathédrale du Puy da 
deux épistoliers : 11 le fond de la couverture est en velours 
cramoisi, avec un très riche encadrement de vermeille, r epré
sentant des reliefs et des arabesques, copiés d'après les plus 
grands meitres; aux quatre angles, les quatre évangélistes; 
en haut et en bas, les armes de France, et aux côtés, le chiffre 
du Roi. 11 (45) 
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VIII - Un nroblÈ)rre de la gestion_ges biens du clergé les 
Conseils de Fabrinue 

Les biens de toute orie:ine qui r~vena::..ent aux paroisses 
et ~ leurs curJs étaient normaler.riE.. .1t administrés par les 
Cons r ils de Fabrique; ~ais cette ecsticn n ' allait pas sans 
difficultésni contestations . 

1 .- le statut légal des Fabriques . Les fabriques étaiArt réglées 
et contrôlées mir,utieusemont : un décret impérial du 3c ::)é
cembre 18os;, toujours en vigueur en 1823, avait déter:::iné lour 
co~~6tencc: gestion et ~ntretien des biens affectés au ~ulte , 
fixé leur procédé d ' administration et :tabli lem, cornposi tion. 

2 . pt\a is les autorités ecclésiastiques paraissent avoir né[;ligé , 
assi;::z délibérénent, de constituer ces Conseils de Fabrique: 

A Vieille- Brioude , c ' est seulement le 3 oai 1'..,25 que 
l ' ..... vêq_ue du Puy, en tour11:fo à Saint.é· Ilpt zc , '1orm:ne 6 fabricj ens 
(46) : or il est bün certain que di:eo:i:s d ' entre eu..x auraient du 
~tre d~sign6s par le préfet : la loi pr~voyait en bffet que, 
dans les ;.,a1·oisscs de. 'o:!.ns de 5 . 000 habitants (toutes en 
Haute-Loire, moins Brioude , Yssingeaux et Tence), 1€. Conseil 
de Fabrique comprenait deux lliembres de droit, 1~ curé et le 
Laire ; icux rt mbres désign~s par le Pr~fEt; trois par l ' ~v5que . 

tJn 1825 et 1826 un certain nombre de maires proposeH~ au 
Préfet les !Jlembres du Conseil de Fabrique à sa nor'lination et 
lui signal~ que ce Conseil n ' est pas organisé dans leur coI11I11une 
depuis plus ou moins longteœ".)s : c ' est le cas à Saint- Christo
phe- d ' .Allier, daint-Julien-d ' .,ui.ce, Saint- Jean- d ' .. w.brigoux, 
Saint- :;on_n.__ t - le- Froid, 1!onlet , Craponne, Saint- Lauri ce- de-Lignon, 
Solignac, Fat, Saint-Pierre-du- Champ, Saint- G6ronz.Saint - Julien
Des- Chazes, iaint Geneys , Saint- Pierre- .ynac . (47) 

Le 8 Septembre 1825 le maire de ~ meljx.propose ses deux 
c~didats : son adjoint le nota~re Delac~ et Q~ géomètre: 
'';Je désire ajoute le maire , que l.onsiE"ur Thori as , desservant, 
soit aussi exact à désigner les autres afin que le budget que 
vous r::e demandez, je puis se vous l ' adresser au plus tôt (ts :i.~. " 
(4b) 

Pour trouver des arrêtés de norrination de ncLbres préfec
toraux , il nous faut attendre 1828 ou le Préfet désigne un 
certairi nombre de fabriciens dans diff érc.ntes cou .. unes : ces 
arrêtés nentionnent tous soit que le Conseil de Fabrique n ' Pst 
;-as oq;anis ', soit cêi.e, )Our Saint- Just "'rès Chomelix p u ' il 
n ' a jamais ·t~ réguli~remcnt organisé . (45) 

Le 27 Août l02S le Sous-Préfet de Brioude expose aL Préfet 
cr-1. ' il résulte d ' un rap ort du l'lairc de Sainte Floride "que 18 
Conseil de Fabr~1ue r ' a ja~ais été régulièrement ni lég3lc~cnt 
organisé et que lEs cinq rnerilires qui le co~posaient avaitnt 
été établis par .. ;ronsieur de Roche brune , vicaire général du 
diocèBe rc 3&int-Flour ~) Il ajoute que le r: aire et le desservant 
se sont ~is d ' accord ,q · 
~ (5G) .. .. 



1.:ê1,1e après 1330, les Conseils de Fabrique ne sont :pas 
complets : le 30 Octobre L;J2, le Sous-Préfet de Brioude en 
r éclarri.o la const/ i tut ion dans la commune d ' :\uteyr ac (:il!); en 
1835 et 1836 les Daires d'Aubazat, de Saint~Ilpj,ze, de Prades, 
de Landos, d~ Bas~, réclament au Préfet la nomination des 
membres de la Fabrique de leur cornrrune : or cette énumération 
oontre bien que la déficience n ' affecte pas seulement les 
pet ites coomunes . 

L@ue en 1636, c'est-~-dire onze ans après la tentative de 
remise t.n ordre de 1825, treize ans après l'installation d'un 
~vêque sur le siège du Puy, le Sous-Préfet de Brioude écrivait 
encore au Prtfet qu'i l n ' y avait jamais eu de Conseil de 
Fabrique à Domeyrat . (52) 

Ces retards peuvent s ' expliquer par la difficulté de 
trouver dans chaque paroisse les ô fabriciens nécessaires 
alors que, dans l ' état d ' indieence intellectuelle de la 
population, on avait beaucoup de peine~ trouver pour chaque 
com,::une un r:aire suffisar:::''îont capable . 

I.fais l'exemple de Sainte Flori~ ci té montre bien que / 
fréquenurent J les Conseils de Fabrique existaü~nt au moins sur 
le papier, r::ais nommés exclusivement par les autorités 
ecclésiastiques , jaeais renouvelés , apparer.m1ent peu consul tés. 

Les autoritts ecclésiastiques restaient à leur égard dans 
les sentiments qui avaient inspiré~ Napoléon la réglenentation 
de ces Conseils envisagés co·:ir.:.c des moyens de lü:iter et de 
contrôler le clergé par l 'intermédiaire des Jaï~s. 

,. 

3. L'activité des Conseils de Fabrique : à travers les archives 
officielles on voit les Conseils de Fabrique délibérant le 
plus souvent sur les ques)ions o~ la loi exigeait leur avis : 
questions patrimoniales (acceptation de dons et de legs, actions 
en justice ~our réclai er le paiement d ' une dette, aliénation 
des biens de l ' église - questions purementi administratives 
(transfert du chef-li-u de la paroisse , érection d ' une paroisse 
nouvelle ou d ' un vicariat. Il arrivait aussi que le Conseil 
de Fabrique, seul, ou avec le Conseil Jl-.unicipal, ou avec un 
groupe d ' habitants prft l'initiative de demander un vicaire. 

Ces initiatives oaraissent ulus rares en faveur des 
réparations à faire aux éelises ou aux presbytères : nous 
voyons cependant à Brioude le Conseil de Fabriques'intéresser 
beaucoup à la restauration de la collégiale Saint-Julien (53). 

Sous la Restauration, les personnes qui testaient en 
favsur de l ' sglise, exigeaient souvent q_ue leurs legs soient 
employés à une mission, et le Conseil <le Fabrique, chargé de 
gérer les fonds ainsi constitués, avait théoriguenent le 
pouvoir de provoquer et d 'organiser la mission\ sans doute en 
laissait-il le soin aux curés. 

. . . . . 



4.- La gestion administrative des Fabriques n'est pas très 
régulière. Par bienveillance, négligence ou incapacité, les 
fabriciens laissent le curé très libre et de temus en temos les 
maires )rotestent contre cette cotplicité. ~ • 

En effet, en vertu de l'article 92 du décret du 30 d~
cer::bre 1809, les Fabriques défi ci ta ires avai• nt recours aux 
cor::.munes; mais elles devaient présenter, à l ' appui de leurt 
deoandei, leur budget et les pièces justificatives; elles 
négligeaient ordinairement de remplir ces formalités, soit 
parce qu ' aucune comptabilité n'6tait tenue, soit parce que le 
curé tenait à. son indépendance et refusait de produire ses 
co1;1ptes. 

Le 28 ~ont 1825, le maire de Chomelix écrit au Préfet 
qu'il ne peut lui conmuniquer le budget de la Fabrique: 
11:r •• onsieur Thor.1.as, desservant, a jugé qu ' an cdmsei l de Fabrique 
serait constan~ent en opposition~ sa manière de gérer et en 
consiquence il a cru utile de ne pas l ' organiser pour ses 
intérêts persoru1els . L'ancienne Fabrique ou les anciens fabri
ciens sont décédés ou démissionnaires.>)(54). 

Le 14 d~cembre 1827, c ' est l'~v~que lui-~~oe qui relève 
que "la Fabrique de la cathédrale n 'a rien obtenu parce qu ' on 
avait oublié d ' envoyer les pièces à l ' appui des demandes " (55). 

~n 1S31,dans le erave conflit qui oppose la municipalité 
du Puy aux autorités ecclésiastiques à propos du traitement des 
vicaires, la question du budget des Eabrique sert à la fois de 
raison et de prétexte . 

Le Conseil Municipal, s'~n tenant à la stricte légalité 
exige , avant de subventionner, la preuve du déficit, et il 
considère que les paroisses ne lui apportent pas cette preuve 
en forme complète et régulière. 

Et nous assistons, jusqu'en ld32 et au-delà à la résistance 
des Fabriques , c'est-~-dire en r~alité du clergé qui refuse 
àe donner trop de détai],jsur la gestion administrative des biens 
du Culte. (56) 

5. - Le budget des Fa briques : 1:algré ces r éticences , les 
archives publiques conservent quelque budget de Fabrique; 
r;1alhi;;:ureusement nous ne savons pas si ces budgets disent toute 
la vérité. bn voici quelques-uns comme exempl~: 

Budget de la cathédrale pour 1824: dépenses : 9.720; 
recettes : 3.321; 
déficit : 6.399; 

Parmi les recettes, la plus importante est le 'irodui t de 
la location des chaises et dos ban{l>(l.650); vienrent ensuite 
les troncs et oblations, puis les quêtes, les droits d ' enterre
rr.ent et de service funèbre, enfin 1POll.r une sorrie dérisoire 
(11 frsi11e revenu des rentes et fondations. 

Parmi les dépenses, il s'agit surtout de frais de personnel 
3 chantres (1 .750), 4 enfants de choeur (1.600), un maitre de 
musique (950), un suisse, un bedeau, un sonneur, un sacristain 
etc ••• . . . . 



En 1826, la rn~we Fabrique mentionne des dépenses 
extraordinaires, :-iour des orner:1ents (c:1asuble, tunique, dà.is 
en drap d ' or, encensoir) : mais ces frais ont été couverts en 
partie par une subvention du tr~sor dont nous avons parlé. 

Le budget de la même Fabrique pour 1825 relève 3.531 frs 
de recettes et un déficit de 6 . 489 . 

Les d~penses comprennent du pain, du vin, de la cire de 
l'huile, de l ' encens, l ' entreti~n des ornements, le b anchis
sage et les ~~~es traitcfficnts qu ' en 1623 . (57) 

En 1838, le budget de la Fabrique de Vals,-le-Chastcl, 
petite paroisse du Canton de Paulhaguet, porte : 

Recettes quête 30,0 fr s; 
baneij: 18 frs; 
droit de linceuil : 5 frs 

total: 53 Frs 

Dépenses pain d ' autel 11 frs 28; 
vin de messe 19 frs 50; 
cire blanche 54 frs; 
cire jaune 21 frs 60; 
entretien du lin~e : 30 frs; 
encens : b frs; 
entretien des ornements, et des rerubles ; 25 frs 
blanchissage et repassage : 8 frs; 
frais de bureau; 6 frs 

Total: 181 frs 35 (58) 

~n 1L35 le budget de la Fabrique de Paulhaguet comprend, 
en recettes : rentes e t fondations : O; 

location des chaises : 175 frs; 

Dépenses 

11 levée 11 des enterrements ~t frais d' inhmna .,... ion 
20 frs; 

divers: 25 frs; 
Total 220 frs. 

pain d'autel 15 frs; 
vin (pour 3 r'8SS8S ::ar jour . 20 frs; . 
cire 50 frs; 
huile . 44 frs; . 
encens 6 frs; 
entretien des ornements 40 frs; 
entretien des r.wubles . 20 frs; . 
blanchissage . 30 frs; . 
sacristaine 42 frs; 
clerc et bedeau . 30 frs; . 
papier, plumes, encre . 6 frs · . 

: 32& réparation locative de l ' église frs (59) 

6.- Conclusion sur les Fabriques : bn résumé les Fabriques 
étaient un organisme officiel et civil sans grande utilité 
pratique . 

• • • • • 



Le Conseil n ' était réuni que rarement , seulement quand 
la loi l ' exigeait, et encore comme une pure formalité : 
en fait les curés géraient librement les biens destinés au 
culte; le retard mis par certains d ' entr e eux à constituer ou 
laisser constituer le Conseil n ' était même pas justifié car 
les fabriciens ne se montraient presque jamais gênants . 

Sans doute , la présent ation du budget étant un condition 
préalable h l ' octroi par l ' état ou les co.c1r-unes de certaines 
f'avsur s financières , le pouvoir ci vil di!posai t d ' un r~oyen de 
rression et de contr Ble : mais, en fait, ce n ' était pas le 
plus efficace parce qu ' il était facile de truquer ou de tronquer 
un budg5t ( en mat ière de quête ou ('lr frais d ' ent errement par 
exemple) sans qu ' une vérification soit possible . 

IX. - Br.?J.:..,.....1 ' eJ(i.§.tence matériellg_d u cler:g,Ldénend 1§.r_g,~t 
du go1tvernerrent aui~ sert de cette siil..lstion 2our 
contrôl(~r et s. mais rarernE,nt brim§.r: . 

Dos documents dépouillés, se dégagent quelques conclusions 

1 .- Les gouverncDents de la Restaut ation et de la Eonarchie 
de Jui llet ont été généreux rour le diocèse du Puy . Tel ou 
tel crédit a pu être àiminué par le jeu des circonstances poli
tiques, des rigueurs budsétaires ou des fantaisies administra
tives : mais cos variations, reportées sur la masse, restent 
minimes. 

Départements et communes imitaient la générosit é de l ' état 
mai s avec une partimonie plus grande qui tenait à leur moindre 
richesse , avec aussi une sensibilité plus vive aux fluctuations 
politi ques , surtout dans la canitale du département. 

En eros , l ' existence matér i elle du derg~ 6tait surtout 
assurée par les fonds ~,ubliques . 1~ais l ' abi'ndance régnait 
principalement sur les hauts degrés de la ~ iérarchie ~ 
bénéficia~ de crédits supplémentaires (mobilier pour l ' _ vê!ïrque, 
frais de bas- choeur à la cath,~àrale) , qui n ' allaient :ras aux 
paroisses plus petites ou Jlus éloignées . 

2 .- ~n contre- partie de s es largesses , le gouvernG~ent impose 
des forr1ali tés préalables , des règles d ' emploi , un contrôle 
d ' activité . Cette attitude est celle do tout comptable des 
deniers rm"?l~ques qui est n~turellerren:t vig~lant ~ 1: égare: 
de 1' er'!ploi ces sor;1r"es versees . Il n '•' pas 1nterdi t ce voir · 
que, en face de l ' église, les fonctioru1aires ont uni souci plus 
particulier : serviteu'.[l\ èe l ' état , fuéfian~ pour toute puissance 
extérieure 2. lui '\forr1éhsouvent à l ' école du XVII I 0 siècle , 
c ' est- à - dire peu lfavorables aux prêtres reais ~esurant l2ur 
autori té 1 surt?u~ ~n Haµ..,t_e-Loire , les administrateurs. se tar1}.ent 
de la généros1 te ae l ' i tat pour exercer sur les affaires t 
ecclésiastiques une surveillance attentive ; ils exigent des 
justifications précises , ils retardent l ' exécution des travaux, 
ils epluchent les budgets . 

• ••• 
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La centralisation, qui fixe~ Paris la plupart des 
dciiisions complique la satisfaction des besoins ~u clergé. 

3.- Les pr@tres sollicitent avec tfnacité, t i mpatience . 
Assurés d' Ê.tre c.ntendus tôt ou tard, les prr..tres, c'.u plus haut 
ou p~_us bas se tf our nent sans cesse vers l' b'tat, le département, 
la co1u:une. Ils sollicitent sans honte ni rés erve . Lais ils 
répugnent aux formalités et aux suggestions qu'on leur impose : 
par caractèi~e, ils ne sont pas des bureaucrates, ils manient 
mieux la langue latine que les chiffres et les dossiers; par 
dignité, ils se plient ral à certaines exigences. 

Ils veulent bien d8nander et obtenir mais ils n'acceptent 
ni l'attente, ni lEs procédures. 

ii;ous touchons là la situation contradictoire d'un clergé 
dont lé statut légal reste gallican mais dont les aspirations 
profondes, quoique confuses1 sont déjà en faveur d ' une (glise 
li br:r ée. 
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C H A P I T R E VI 

LE TR!.ITE. .ENT DES VICAIRZS 

I .- Le statµt légal des vj,c9iJ;:g_§, (1) 

Le principe posé par les textes napoléoniens (dscret f du 30 
décembre 1to9, circuhiref du 7 juillet 1812) est oue l' êtat n'a 
rien à verser aux vicaires; l'entretien ~'\'\incombe aux 
fabriques, c ' est-'-dire aux paroisses , ou, en cas d'insuffisance 
des ressources de la fabn ique, ~ la commune . 

En fait les fabriques sont pauvre~ et l 'l5tat devient généreux 
après 1S15: une Ordonnance Royale du) Juin 1816 ouvre un crédit 
de 850 . 000 francs " pour assurer 200 frs aux vicaires autres que 
ceux des villes de grande popul~ti.:ri • 11 

::ais cc crédit ne constitue qu 'un "secours" qui ne doit pas 
devenir "un motif pour les cor·.r1unes de supprir.cer ou àe réduire les 
r étribut i_ ons qu'elles ont jus qu 'actuellement ac qui tt é.6':E pour cet 
obj et.t .. " (2) 

Ce sec ours est d 'ailleurs recon 4e&ct:.d' a.nnée en année; son ~ontant 
augmente : il passe à 250 frs en lél7, à 300 frs en 1823, à 350 frs 
en 1830 ; 

Cet -:e faveur légale don11e ~1-1. 6 ouvernement, à ses agents 
départementaux et locaux, un dou~le rouvoir sur le clergé 

1 .- l ' :;tat contrôle la création è.e nouveaux vicariats car "sous 
aucun prétexte un vicaire ne saurait particiçer au secours si 

le vicariet qu'il dessert n'est pas compris sur l'état de ceu: 
9. dmi s par le l1ini stre ." (3) 

2.- Les co~munes, c'est - ~- dire leurs conseils municipaux, disp6o sent 
de l'e::istence des vicariats : il :eu1· •u:'.:':~:".L ÜP --ti: 1 r't ·:, ·· 
di::..inuer :iu :!e retarder le tr3it0-.. ent co,n . .1um,l G.es ·vicé..ire~ pour 
_.,,~·1trs -::.i,:.:~ .r:·_c ~..,.3 ou i~possible la si~,, __ t:..Jn :ia t Sriel~e :!e ceu~:(-ci. 

Le secours c?S311.'f'.'tS par t' i tat : i:JJ.t d ' ailleurs d·~pe~dant du 
traitement communal : en lt2E, les communes de Jullianges et de 

Sainte Florine ayant demandé un vicaire reconnu par le trésor d 'Jtat, 
le Préfet signale au Sous-Préfet de Brioude que "les conseils 
municipaux n'r~~ pas délib~ré encore; car il appartient~ ces 
derniers o.e s ' engagei' à fournir aui vicaire qui leur sero envoyé un 
traitement L'.G JOC îrs égal 3. celui qui leur est accordé par le Trtscr " 
( 4) • 

Il y a donc 4 cat~gories de vicaires : 

1.- les Vicaires qui sont payés par la co,. ".Une, et, en même tcnirs 
secourus par le Trésor d 'ütat : ce sont les plus nombreuy; 

2 .- Ceux qui sont payés par la comrr~une seule ; 

. . . . 



3.- Ceux qui seraient payés par la fabrique seule (cette catégorie 
est toute théorique et en réalit~ elle est remplacée par une 
autre): les vicaires payés par le diocèse seul; ce sont les 
titulaires des 11 vicaria t s non rec en.nus) et, alors, l ' 3vêque 
réclame avec insistance leur reconnaissance c ' est-à- dire leur 
rétribution par l ' wtat; 

4 .- Le cas exceptionrel des vicaires payés par l ' Etat seul : ce sera 
celui des vicaires du Puy pendant le conflit aui les opposera 
.::près 1830, à l'admin"_stration J1.Unicipale du iuy : nous y 
reviendrons. 

II. - Les t.QClamations dAs autorit2s locales contrô ce statut . - --·-- ---
~ état ôe chos et:) avait de sérieux inconv 3!1ient s, que 

signalent sans trève les corps délibérants . 

Dès le 10 Octobre 1814, le Conseil d ' Arrondissement du Puy 
avait der.andé que l ' ~tat prenne en charge le logenent et le 
traitement des vicaires pour éviter à ceux- ci de 11 solliciter leur 
existence de la cori.1:1lisération de leurs paroissiens •11 (5) 

" ' 1 · ~ le 6 ,.exe 2pr2s e secours inaugure en cl , le Conseil d ' Arrondis -
sement du Puy revient en 1E21, sur son voeu rour quel' ~tat prenne 
à son comrt8 tout le traite ent. 

Le 7 Août 1E24, les Conseillers· s'expliquent : 11Le Con~ei:L a, 
dans sa t ession dernière r .anifesté le voeu que les vicaires fursent 
entièrem2nt salariés )êH l'Etat 8t (_u ' ils ne fussent pas à la 
merci des Con ... eils _ .unie io&ux . :., ' i 11.J ortanc e de leurs foret ions 
exige plus d'indépendance·. 11 Et le Conseil proteste aussi contre 
l'incorporatior des nomades parmi les contribuables du culte. (6) 

Le 2 Juil~ct 1S25, le même Conseil renouvelle son· voeu; 
et le 27 Juillet 1226 : 11 les communes sont si pauvres que plusi eurs 
sont obligées de s'imp oser extraordinairement;G • ::ï\ ce. r ui fait 
rriurri.urer les habitants des villat;es et nuit be~ucou· ..... la consi
dér8 t ion dont c'.Oi vent jouir les r;ünistr es de la religion •11 

(7) 

Le Conseil d'\rrondissement d'Yssingeau~ proteste aussi et 
met en cause les co n'Tiunes : "puis que la surimposition annuelle de 
30l frs, JOUr le supplé~0 nt de traite~ent de cette portion du 
clergé, est obligatoire pour les CO"' unes qui ont un vi_caire nt que 
le v ,~u n :Sga tif du Conseil r:unic ipal ne f eut les y s oustr;;dre, s. 
quoi bon une d_,,Hib,.:;ration qui surr,ose liberté de suffrage ? • • • ' 'edt
il pas plus sir ple, rlus légal et plus converable que le Gouverne 4 e:;nt 
arrête le princi-çe I':\: ordorne eL:.7 è.irecteurs è.es contributions 
directes d'imposer offi~iellement les co~runes qui ort un ou 
plusieurs vicâires à raison de 30-1 frs p·,ur chacun è'""ux . 11 

(2) 

Le üh Août 1227, le Cons sil r1' .. wndissement de Brioude d ,§~age 
plus clairement les inconv11nients du systène: la prise en charee 
par l''Ztat à.e l'ir..t6gralit6 du t:r·üt,2 1ent des vicaires 11 aurait le 
double avantage de r ,~d.uire les charges ries co'Umuces et è.e fa.ire 

ess er les p:.· op os indécents r>t scandaleux qtü s " r en 'JUVellen t 

. . . . 



45'3 
tous le: ans dans les Conseils I:unic ipaux, tout es les fois flU, i:_ 
Pt question (l8 voter une sUiimpositior de cette nature. 11 (9) 

Le Conseil Général, plusieurs fois, soutient les conseils 
inférieurs. 8n 1€21< il se dit 11 parfaiterr.ent d'accord avec le 
Prt:et d&ns sa ~aniere d'envisa(er les abus qui ,euver.t résulter 
et !'ésultent •1n effet de l'établisss~1ent annue 1_ et variable c.:'une 
snri'.rr,t; sition p')ur le traite..,,ent des vicaires 11 ot il souh:üte • 

<1 L' ils soient int ée;ralement sal' ri és par le 'l'r :5sor 8t que ces quêtes 
.. 'Li se concilient si peu avec la àignit 5 et l'ind 'penaance du 
!r.inistère évangélique soient enfin i::upprimées • 11 (10) 

Le 26 Ao~t 1224, les Conseillers généraux estiment souhaitbale 
que le tr:~,j_t:n'! ... ,i: l1~s vi.c::-.i1•..3_, -~H ~)i~ .. ' , ., r'.)t!Üs en question 
ch8qüe ann6e, ni laissé ~ 1- discr 'tion du Conseil J·:unicipal et 
des plus forti i mposés · " (11) 

Le l'? Août 1225, ils :net:ent en cêuse les Conseils uunicipaux 
" dont les membres dans la plupart des communes rural "' ' :. ~""miers 
ou cultivateurs, plus inttressés que polis font trop ~oLvent 
sentir iJ. ces eccl 6siast · q:..:es la àérendar..ce humiliante ooù les place 
ce mode peu convene.ble •11 (12) 

Le 22 Août 1825, c~s voeux sont ~~itir6s ~vec celui èe la 
suppression des 11 quettes et droits casuels . 11 (13) 

L'~cho de ces r6clarrations se rrolonge au- del: de lc3C : en 
sa cession à3 lt34, le Conseil Général demande encore la orise en 
charge àes vicaires par l ':!tat pour év:bter les surirnnosi tions 
communales 8t les qu':)tes 11 qui se concilient si t:~L ::vec l'indci
pendance et la dignité du ministère év~ng_:lique . 11 (l+) 

III.- 18 si tu2.ti on avant_ 1C.30 . 

Les f:.dts paraissent bien C'.)n./"irmer ces plaintes . 

s~ns dou-:e, le Trésor R-Jyol verse des inderrmités : 43.757 I<'rs 
45 en 1823 pour la Haute-Loire (15) 

r .ais les Conseils r:unicipaux ne sec on à.en t pas t ouj ours les 
intentions de l ' autorités ecclésiastique: en lc27, le )~aire de 
Bas voudrait des vicaires dans les "sections r::>ligieuses 11 de 
:.al valet-te et âe Valprivas, - al ors non 6:-igées en cor:1.r.mnes; mais 
on lui oppose une délibération re son conseil municipal qui, le 
11 mai 1L23, ne recor;naissait ê. s la n~ces itë de ces vicariats : . 11 Il 
faut que le Conseil Lunicinr J.6• ::) avise aux :noyens de faire recevoir 
à ses vicaires le suppl.::nen :.r itement qv.e la loi leur c~siene •11 

(16) 

Bn 1é21, l' .!JVêc uA de. Saint- ?lour, ~dm~ttait. qu~ la co~mu3:-~ 
de $3int-Christorhe- d ' All1er rvrit besoin d ' ur vicaire, nais lL 
était iT.possible de satisf2ire ~ ces besoins "puisque la conT,une 
est hors d'~tat de p· yer le~ JC0 frs" (17) 

Le 1er février 1b2S le .~~re Ce Saint-Didier- la- S~ove cicrit au 
Préfet que son Consr;i:.. j·wücipal, rsmü étVec les plus :'.:'ort i .posés, 
a refusé d' éta b:!..ir un 3ème vicaire r,ar 13 voix sur 23 : "Si le curé 
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en veut t.m, qu'il le paye." (le) 

,Pour z.voir un vicaire reconnu, la co1nmu.nc doit en ef.:' 8 t c'enr;a
ger a lu.J assu.:cer une rét-cibuticn fix6e. Pétitior:rpn+- le 20 ë ~
c~mb:e lc23, _pUiE: repétitionnar:t le 1~ l;"ove!libre lé24, nour av~ir un 
vicaire, le Conseil 6e Fa bri ue, 18 C ~ns eil . :un:icil'.'al e.,.. les 10 
plus fort imposss de Saint-Victor- r.:alescourt .:cr:.. v::.rt à l '~vêque 
que la com~une fournit au vicaire le traite~ent lé~al et u~ 
logenent (lS) . v 

Le 10 ;.:ars lu27, le Conseil de Fab'rique de S~int-Bonnet-le
Froid, récl3mant un vicaire, avance, coMme argu~2n~ ~armi bi~n 
d'autres, que les habitants feront Lous les frais néêessaires. (20) 

. Lei. mêrr:.c ann ie, 1~ Consei~ •.. unie ipa~ de :.ont use lat, pour avoir 
un vicaire, s'eng~ge a ~ourvo1r aux frais du traite~ert, e~ cela 
suffit pour que 1 'Bvêque et le Prifet c'.om:ent .un evis favft ra.ble 
(21) • 

En fait, les co·1 nunes sont obligées d9 se surimposer quand 
elles veulent J ssurer aux vicaires le traitement l§gal : co~me celle 
de Beaulieu qui te taxe ainsi àe 300 f~s en lc27 (22). 

On co"'lprenè c;ue certaines comp·unes hésitent et 1ue d'autres 
reviennent sur d'anciennes d~cisions favorables. C'~st ce aue 
craint l 'Jvêque : le 2t Lars lé,26, scri V3nt au Pr S::et pour· 
appuyer la cr6ation d'un vicariat à Servières, J~aurice de 3onald 
signale que le Conseil r·unicipal de s~ ugues peut refuser le 
trs.itement l'an prochain . (2.3) 

Naturelle~ent, ouand le vicaire 3st itstall6, tout n'est pas 
rJglJ. Et 19s conflits, - qui se multirlieront arràs 163c, -
appareiss2nt : au .. o!'a.:-tier c'est le 11:iir::: qui refuse àe ~ -,yer au 
vicaire son ir de··:ni té dP loge 'lent rare e ( ue celui-ci est coTpris 
dans une ~3ison appartenant~ la F~brique (24). 

A Saint-Julier-Chapteuil, il y a 2 vicaires 11 recon!lus" et 
bien n.écess~üres . D:ds la corn une n'en paye c1 L·'un. Le curé sollicite 
l ' c.,utorité àu Préfet !)Our faire "prévGloir 11 son opinion (25) . 

L' ~ . t . t ' " . ' ~veque in ervien 0n personne : au ~res au 1a1re, comme & 
3as en îaveur des vicaires de Valvalette è+ à.e Valprivas "pour 
l'engager à venir au sec·urs de cette fraction de sa co~D. 1une 11 , et 
::.;uprès du 1--réïet (26). 

A partir de lt2S, les difficultés s'aggravent : beaucoup de 
vicaires se olaignent de ne r3cevoir leur traitem2nt qu'avec des 
retards considérables : et l'~vêque rroteste auprès du Fréfet : le 
21 juin 182S, il lui écrit que la plupart de2 vicaires re3ter-t une 
ar..n6e entière sans toucher leur trait e1:1ent; le 25 F ovembre l[ 2$, 
il fait remarquer que les vicaires ne sont pns exectement pay~s et 
que les '18.ires font, in~usterr:ent, contribuer aux frais de culte de 
la paroisse, les habitants des scc:ions qui ont une chapelle 
vicariele; le 15 AVril 183c, il in9iste pour qu'on fasse èes 
recommendations aux maires afin au'ils n'oubliert pas de porter 
au bu ~get de 1E31 les traitement; des vicaires (27) • 
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Evidem 1ent une grr1nde part du mal vient de la nauv,; ise 
volonté, è.e la négligence ou de l'impécuniosité des com~unes. 

~ais que faut-il attendre de 1'3tat? ~u'il prenne en charge 
l'intégrale subsistance des vicaires? 

Il peut~ peine subvenir à la part qui lui incomb~et il 
freine les créac:ions ncuvelles. Il fait même und àistinction, -
paB très légale - entre vicaires " reconnus" et vicaires "secourustt, 
ceux-ci étant moins no~breux que ceux- là . 

En lt2~ le J1.inistre annonce au Préfet la reconnaissance des 
tiroits vicaires ee 3 aulieu, Queyri~rss et Rruret, ~ais il 
ajoute qu~ 11 ils ser,-ro\i::t inscrits au nombre de ceux à.ont les 
titulaires participeraient à l'inde'll!lité de 300 frs aussitôt que 
la situation du cr6dit affecté à cette dépense pourra le permettre. 
Jusque là ils ne pourrort jouir que è.u traitement voté par les 
c omnunes • 11 ( 25) 

En 1829, il y a, dans le d-5partement, 12 co"1.m~ 11 è.ans lesquelles 
le Gouvern~ment a ad~is l'Jtablissement è'un vicariat, ~ais dans 
lesquelles il a ajourné indéfiniment le verse~ent des traite2ents 
qui sont suprortés par le Trésor, en raison de l'insufîisance des 
crédits accordés par le ::iuà.get à cet objet . " (2S) 

Le 18 Xai 152S, le Prtf0 t invite le Sous-Pr6fet de 3rioude 
à dire au !faire de ne pc:s hâter le vote d'impositions nouvelles 
tant que le ini2tre n'aura pas accordé l'inde'l1Ilité nationale de 
300 frs (30). 

Le 6 .Avril 1830, le Pr:Sfet donne à l '.wvêque la promesse qH- 12 
nécessité d'un vic2riat à Villeneuve-d'LlliGr sera reconnue rar 
le .~inistre, 'nais il le prévient que le versement de l'inè.e:nnité 
sera ajournée en raison de l ' état 0es finances royales : six autres 
vicariats sont dans le même cas (31) . 

Telle est 1: situation en 1830: àe2 co~~unes pauvres et ras 
toujours g6n~reuses, un Trésor public avare, ~es vi~aires misé~ables, 
un Evêque mécontent. 

IV . - Après 1830 . 

Les difficultés, jusqu' ici limitées et purement adœinistrc:tives, 
vont dégénérer 9n conflits avec arrière - fond politique . 

Il fait incriminer aussi l ' état intellectuel des maires dont 
les administr;. teurs trac en-:: une description inquiétante : le t:!.6 
mars 1833, le Sous-Fr éfet c: ' Yssingeaux Boucherean écrit ~ ?r '"',-,t 
queHles ,.air83 r 2 :1.'!'"2.is r t pas plus leur~ devoirs S~e ~eurs . ':::-t. 
droits" et que "pris dans le. classe des petits pro.rpr1eta1res f:11:u 
ont u..11. instinct de liberté qui leur fait r8cevoir assez cavaliere'rnnt 
l'influence des no~les ot des prêtres (32) :) 

Le 7 )!a rs 1833, le Préfet écrit au !1:inistre de l'Intéri~ur : 11 

Le plus grand nombre des m~ires des co'Il·1 unes rurales est illétr:5} 
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ne sacriTie qu'avec peine un de ses noments 2ux intérêts de la 
co~~une, tant est pr2ss3nt , dans un pays pauvre, le besoin de 
consacre./ tous les loisirs à la culture de ces faibles oropriét és •11 
(33) . 

a geograpm .. e e. _ sconom1e, arrieree .r:-esen par con re-coup L ' .. t1'> . •>, ~ ' t t 
sur la vie du clergé. 

En tou~ cas, les conflits entre les maires et les vicaires 
se multiplient : 

a) les comtunes ne paient pas les vicaires établis . 

Le 31 ~a i lv31, les deux vicaires de Retournac écrivent au 
Préfet contre une d ~libération du Conseil ;.unicipal qui réduit leur 
traitement de 50 frs. 

Le 26 ::ars 1232, le vicaire de S2.int - :~érn1~ice de Lignon der:1&nde 
qu'on prie le maire de lui payer son traitemsn+, è.es deux derniers 
trimestres d~ 1 'année précédente. 

Le 3 mai 1632, l':vêque lui-mêma avertit"~ Préfet qu'il ne 
pourra maintenir les èeux vic.)i.r2s d2 Blesle si cette co'llmune ne 
leur verse que 10: frs et celles de Bousselargues et de la Chapelle
Alagnon que jO frs. 

Le 3 mai 1E32, le ~aire de Lissac demande à employer à la 
réparstion de la airie les 50 frs r1 L ' il a retenus ::,ur le traitem3nt 
du vicaire. 

Le 4 nai, c'est le vicaire de Saint-Priva r qui r:clarne au 
pr 6f et les 50 frs que 1 e !:la ire lui a retirés sur son traitement de 
1L31 . 

Le 14 mai le ~&ire de Saint- Arcon-de-3:rges se rropose d'em
ployer ces 50 frs à la tréparation du mur de la cure qui s'écroule. 

Le 31 JuiP 1832, le ~aire d'1uzon eypose que le budget n'a~lcue 
que 200 frs a~l vicaire- ~t ~qu~ la fabr~QUe n~a pas ?e re~i~uat; 
il demande ou prendre les )0 1rs supplcmentaires qui r eviennent 
au$ vicairell . 

Le 11 aofrt 1832, le Vicaire de Saugues se plaint au Fr:fet 
de n'~tre pas payé exactement; le 5 septembre, le vicaire d'Agnat 
se plaint de n ' ayoir pas reçu son traite:r1ent d 300 frs. 

Le 22 Hover.ibre 183 2 le I!aire d' .,.urec 11pr étend ne r ou voir 
d~livrer des mandats pour le traite3ent des vicaires." Le 27 
décembre c'est le !2ire de Fay qui demande ce qu'il doit faire 
pour le vicaire qui n'a pas reçu de traitement depuis un an. 

Le 18 janvier 1&33, le desserv3.nt de $a!b..nt-· Jeut'r es r éclame 
le traitement de son vicaire. 

1 . t .... ~~ t Le 4 février les vicaires de F~ 1gnac exposen au rrere que 
le oerceoteur refuse de ;ayer leur traite~ent. ,. ~ 
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Le 17 Juillet lb33, le vicaire du Brignon accuse le maire 
de lui r9fuser son r.;œnèat de traitement . 

Le 18 AoOt 1E33, le curé de Blesle eemande au pr6fet pour 
vicaires le paie:1ent il:.tégràl de leur trc:litement . 

Le lS Octobre l c33, l'~vêaue intervient auprès du Fréfet 
contre une retenue exercée sur ·1e traitement du vicaire de Salzuit . 
(35) 

En 10.34, un c onîli t s'ouvre à Chaspi~ ac. Le œ.3 ire refuse de 
signer le dernier mandat du vicair~ pour 1E33, parce que ce ~rêtre 
a fait sans autorisation une quêt .e,.;. de grains üans la con~une. 
Les habitants "troublés à l'appect de leur pasteur n'osent souvent 
lui refuser un peu_de grain qui est bien souvent nécessaire à 
1 eu.1s familles • n (36) 

L'evêque, informé par le Préfet, répond le 16 Février en 
défendant le vicaire : les quêtes sont un usage que l'Bvêque 
n'aime pas mais nul n ' est tenu de donner; le oaire est bien sus
ce~tible et l'on a bie~ le dr:f t de faire des visites . Il transLet 
cependant au clergé de Chasi:i~ ac la rl2inte du maire . (37) 

b . - Les Conseils }.unicipaux refusent la création dl?' vicaria ~ k leur 
charge . 

Celui ëe S?inte- karie- èes- Chb. fir'es per-siste à. r ... ~fuser toutel · 
sur i mposition; pour le vicaire de ~ int - Berain, paroisse à laquelle 
est rat tachée Sainte- i:arie (3t) . 

A Saint"'.'Pal - (1e- ;1~ons, le Conseil f!unicipal, dans une délibération 
du 10 A Ot 1E35, reconnait et proclame la n6cessité d ' un second 
vicaire , .1ais il der1anàe : I .- que le gouvernement prenne en charge 
le traite~ent ordinaire de ce vicaire; 2.- que l ' Svêque en nomme un 
aui soit assez riche personnellemeLt pour se pas~er èu trmitement de 
ia commune (jS) On voit à quelle étrange conception de la société 
et du clergé en arrivent certains magistrats municipauy . St, à2ns 
l'esp~ce, il faut que le Pr~fet rappelle au J2ire le 24 Septembre 
1835 les obligations de lE co~~une . 

c .- Conflits en mat~~re de logement. 

En lt32, le .) hovembre, Le Conseil Lunicipal de Saint- Jean
Lacha~ ._,ran211"'t au Préfet une délibération cui intime aux v·7 caires 
l'ordre d'évacuer une "laison de 12 coymune nécessaire au service 
public . Le 31 décembre, le vicaire 2 it au Prifet pour protester 
contre cet-..,e déci,,ion. Il s ' obstine d'ailleurs à se maintenir dans 
les lieux puisque, le 12 janvier le33, le maire se plaint au Préfet 
du vicaire qui ne v2ut pas céder une maison qu'il occupe illégalement 
( 40) . 

En 1836, ?n (PU.X: fois, le mair<? de Saint - Georges- l'Agricol accuse 
l ' arci r vicaire d'avoir e~mené du mobilier qui ne lui appartenait 
pas (41) . 
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d.- L' 6'tat, à.e son c'oté, ne rétribue pas de ;icariats nouveaux . 

Ainsi , le 23 AoCt 1&30 , le Ministre ajourne l'admission du 
vicaire de So.int-Jeures à l'indennité de 350 frs (42) 

Le vicariat de Seaux existe , jusau'en lc33 s~ns traitement 
gouvernemental ( -tJ); en 1234, il est ''reconnu :9.is 1~on payérr; 
les états trimestriels de mutation rortent l ' indica~ion d'un 
certain nom1'.)re de vicariats dans cette situ::.tion . (4-4) 

I,:ais le plus gros incident se passe au chef- lieu, au Fuy . 

V.- La sunru:8ssioL du traitem,3nt des vicaires du Puv. 

La révol~t~on de Juillet trouye &U Puy 7 vicrires pay1~ ~2r 
la co~· une: 3 a la cathédrale , 2 a Saint- Georges (le Collège) , 
1 à Saint - Laurent, 1 à Saint- Pierre- des-Carmes . 

Sous la Restauration, la contribution de la ville au traitement 
dei ces vic3ires a augmArté avec leur nombre: de 2 . 000 frs en 
lc.::::O elle a passé à 2.t.CO frs en 1822, à 4 . 000 en 1[25 à 4.tOO en 
1026

1 
et à 5 . 100 depuis cDlc28 (45) • 

. \près la révolution de juillet, ]ri ~.airie est occupée par 
fes conseillers nouveaux et un ~aire, ~ lanc, qui appartient au 

t\rarti du MotJ_veoent't Chez lui et chez ses coL!. 2gees bourgeois , l ' anti
cl éricalis e se combine aveê 1 ' 1-imstilité pontre la politique de la 
Restauration et evec un souci c' ' én :>nbr1ie mùnicii:;ale. ~ 

Dès le. discus2ion du budget df" lé31, le problè!ne àu traitement 
des vicaires est posé . Le 24 Janvier 1E31, la co~mission du budget 
présente i6. es observations : la som'ne globale affectée :;ar la ville 

u traitement è.es vicaires a presque triplé depuis 1[2C ; or " la ville 
ne devait faire q_ue les è penses strict errent indispensables"; cl'après 
le décret de 180~, le traitement n'est an aux vicaires par la 
comrrune que ti la fabriçue ne rrut le verser et, dans ce cas, la 
Fabrique doit sou'.":!ettre son budget au Conseil ~:unicipil. Certains 
membres ont proposé la suppression totale du traitement, Tais d'autrer 
sahs mèconnai ,re "l ' il 1 égali t é 11 des proc ')dos du g ouvernemtn déchu., 
ont représenté "l 'ir. pression facheuse qu'un refus absolu ,ourrai t 
f2ire sur :'..s qajeure partie de la population. 11 

Le Conssil décide donc : 1.- de réduire le crédit de 5 .100 frs 
à ,:::.COO frs, ch::.: re è.e 1: 20; 2 .- à, '3\....Jor 1

'.}r· ir le ~ aie"':ent à la 
pr. se tation par lM .7 briques de leur,'\ '.Jc-.dg,3t~ Dvec pièces ~ sutiîi-
c a t ives ( 46 ) • 

Le 17 Ftvri~r, le dessor~~ t des Carmes r6cla~e le traitement 
de son vicaire e ~ ~or~e t l'a~pui une dJlib:ration fe la 
Fabri".'ue corstatant rtJ'8lle doit 1.050 frs au àess"'rv2nt et :-u 'elle 
est donc dé:~icitaire . ,_c..:.s le Conseil ajourne ;:;o··.,-~ C::2cisions 
jusqu ' à ce que toutes les fabriNues de la ville ai~ yrésenté leur 
demande . · 
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Le G Avril, le CT~me dPstervant renouvelle r3 r6cl·~ation 
~3 is le C ,:;ns 3il -, nvois enc o:;:,e sa déci si or: parce que le buèg et r,., la 
fabrique n'est :ras assez àétaillé et qu'on n'a P"" s 00servé les 
for~slités du décret ùe 1So5 sur la tenue des séances. 

Le 17 Juin, le na ire co-rnu!'..i..:iue au conseil 1°~ bud,...ets des 
4 Fa.briques; les Consçdllers les t'rouvert trop 20.~r:iaire~ et manquant 
de rièces justificatives. Le Conseil no~me une comhission àe cino 
membres rour les examiner. ~ 

La. cor:1~:.is~ion relève des ano'TJalies dans les b:.:iduets Jes fabriqœ~ 
, 3n .i:articul ier le produit des troncs et quêtes est an or ma l ement 

o., ~ l a ca t hédr ale; 8Ucune ren te n ' y fmgure , alor s que la 
~ athédralé en touche d ' une dame Figeac . 

La commission invite les tr~soriers des ~ briques à venir 
s ' expliquer devant ?lle • ; et cette convocation ouv~e la crise. C 

C r , avertfu par le maire). 1€~' cr·,:-j3 r~pondent le 22 Juillet 
que la convocation des tr2soriers jette la suspision sur la gestion 
des :'abriques. 

La com ission municipale proteste de son i~partialité et 
r s édit e sa con v oc o t ion • 

Les curés rép:iquent avec des 11 obse1•vations dssobligeantes 11 
: 

c ?lui de Se.int-L::rnren", écrit qu ' il ai'lle la liberté ci vile et 
religieuse, --tue 111a publicité est l'âtre de la liberté" nais 1 ,t.. 'il 

't ' . , ?. • 1 . . " 1 ' ' t . ' . a -: c :peir ·· le voir a coJ;t:ission pressurer e: c1...:cre s 1r1p:r1aux 
pour en exprimer ,. :::)l;t l-e èespotis:ne tracassier" nt qu'il a :§té 
blessé par la "défiancen . 

L co:n· i ..::r lo.::,t se dit "étrangement surprise de la susc ept :i..bili té 
de] essieurs les curés . " Le ton r:ionte . J~:ds les cur,~~ présentent 
une èistinction: le décret de 1lOS parle du budget, non de 
pièces justificatives. 

La cot"lirission r:Storque 1ue le LSgislateur a voulu ôoener au 
Conseil ~.unicipal des moyens de ccntr5le effectif; sinon il ne 
s'e.gir2.i-'c ,ue d' t1une v.sine :or101alité." Slle ajoute r'U'il est pr,uvé 
"que des o ·ië:sions involontaires sans ë.oute avaient été co ises dans 
certains budgets", surtout sur le pro(uit des troncs de 1,, , atti'é-
drale . 

A ce sujet, le curé s'eYplique: 13 fabrirue ne œer.tior.ne eue 
ce qui r~vie~t ~ la paroisse, les 2/3 vont ~u Chnpitre . Une Ordon
nace Roya.le c'e ll24 autorise l '3vêque a avoir ',. la cathSdrale une 
fabrique sp2ciale et à la réglPTienter libre~ent . 

Les co~ùr.:issaires .!.'ecb 0 rchent cet ... e orèonn3nce au Jul le:in èes 
Lois "?t n3 l'y t1,ouvent p~ "'; ...,n tous c3s, si elle a bien st6 rendue, 
elle èevrsit figurer rarwi 1°s p~~ces justiîicatives ;our prouver 
l'insuffisance des revenus (~/) . 

Le 1E Aout la Co71r-ission ~ror:;ose au Conseil ~.unicipal de 

rejeter :es demandes è'inde~r.~tés rour les v~caires tant que les 
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pièces jùstificatives ne sont pas rr duites , sauf rour les 
Carmes dont le cur1 a envoy~ les comptes dress~s par le tr~sorier . 

Le Conseil ].unicipal accepte cette soluti:m . 

Le 2 Se~~e~bre , 1'3vê~ue, silencieux jusqu ' ici , intervient 
par une let .... re au maire du Puy , le ---0.1- en est conciliant: les 
curés ant co~muniqué leurs budgets : ~s'il ~este ~rc~re auelques 
formalités à re:plir, veuillez nous :es indiquer, 1ais il ms~~ 
se'"1ble que 1 ' on a s2 t i sfai t : tout ce que la loi ev.:ige . Si vous 
voulez- vous-mêmes examiner ~es régis:res de 12 Fabrique , vous 
avez le croit d ' assister aux délibérDtions du Conseil ;Lisque 
vous en faites partie ." 

A cet argunent juridique , r:aL·rice de Bonald en ajoute un, 
moral : 11 vous com.rrsndrez aue la situation de Lessieurs les 
vicaires .,:érite d'êtr,., T)rizc- en coP~idération . Les h::,bitÈUÎt s 
de la ville témoins de i0ur zèle ~t de lnurs besoins ~o~rront 
VOUS dire si la part qu'ils auraient à l'al ~_OC' ti::m c . •) leur est 
ric2sséit!t_e . J ' ose "ire r:u.e les rauvres surtout po:,;_,r:mt vous en 
è.i~ d1v3.ntage . 11 L ' ::v1;t1e s' :pa::'gne des d~tails inutiles, esti::J.ant 
·ue le Crinseil :·unici.1-,al nt c', rche 11 que le bien et ••• que le 
bonhèur 11 C:e ses ad';l-:nistr6s .-" (4f::) 

Les paroiss es communiauent alors aux ~aires leurs cor~tes 
àe fabr:que, At le Conseil "met & leur di~position, le 26 SepteQbre 
1831, un9 so:,m8 àe 2 . 000 frs en a~outant que cette so:nme ne 
peut ê-t1°:, au0 ·-entée et c;u, les budgets des fabriques reste.r.t 
sujets à c~~tiques . (4S) 

Le con~lit es~ donc dçnoué mais la portion des vic~ires 
reste congrue , ~t las Cons~illers ! unicipaux mal disposés . 

La quer elle renait tout natQrellP.1ent en ~ars 1832 . 

Le 12 mars, le ~aire présente au Co~seil le projet de 
budget de la ville. C ' est un nouveau ccnseil : le premier qui ait 
§té ~lu . Le ~aire de~ar~8 , pour 7 vicaires, JOC frs chacun , soient 
2 .moo frs. Il r3conn~it au'il faudrait 2 .éOO ~ais l'état des 
fina.r.ae s tJunicipales n2 peI''ï!C't pas c,?t-~e a :pense • 

La co rnission du budget examine lGnzue -2nt l ' article r0latif 
au clergé et , le 13 rnars, le î'ap: orteur se livre en s0n nom à 
de minutieuses considirations . 

La co:rn:ission pose d ' abord un '\,oint de droitu. 

:r;on , d ' 2près les articles organi ques ; oui , è'.s~rès l'artj_cle 
37 du décret du 30 DJcembr e 1[09. 

r:ais la co:nmission se de'nande si le décret de 180$ est 
cons t itutionnel: 1'1Mpereur 2,vait - il le p:::uvoir de :nodifier une 
1 oi , - les articl 8S )rE2ni0,_ues - par un si nple èéc ret ? 
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r Le Jvrisprudence admet l a hf constitutionnalité du .l,:cret 
.J.., périal, 1ais les com'"rlissaires vont ,jusqu'à discuter la ::02ition 
::1.e 2-€ Cour de Cassrtion, en invoquant l'article 6 d.e 12. Chartre 
ée H .. 30 : ;' les ! inistre'... de 1:: .. rel.;.tion Cf<tholiquei, apostolique 
et romaineb . J.. t ceux àes sutres cultes chrétiens, reçoivent des 
tre.ite::nent:: ôu '.:'r~sor Public •11 Or, estime la cO'TI""ission, le "Tré
sor Public " c ' est l '...ita t, 2-: la Chartre ne di st ingu2nt pas entre 
curés et vicaires , c ' e~t l'~tat qui doit payer les vicaires . La 
co~~1une n'& rien~ faire. 

A L:;: e1iscussion du droit, la C0'1; -i.ssion joint f es consi
dérations de f2it : 

1 .- les rossources de 1~ com~une sont insuffisantes alors cu'il 
c:; a des dépenses urgt ntes (+-ravaux publics fontaines, porte.6 
\:)e.timessac , etc •• ) 

2 .- les vicairss ont d ' r.utres ressources : messes , dons, traite
ment de l' 6tat; 

3 .- Les r0ssou1·ces eue la co:nn:une tire de 12 r tribc~-ion collé
giale sont dirtlinuées ~ suit!? de l'hostilit/ ~ r ~ 
clergé contre ls Coll-3,;e (5li) . 

Sur ce rav~ort de la com~ission àu budget, s'engage une 
vive discussion; ,e lheureL:sem9nt le régi str2 ofiïc iel des d -5li
b .Src.t ions ne no1·".:; pas ceu·-r. qui intervienrent. 

11 'Gn ":.et:1bre 11 conteste l'argur:ientati::m juridique d.es co~.,..is 
sa.:..res; il estbie eiue le Conseil J*unicir;:.c.l a contrc.1ct0 ur ... e soi·te 
è ' i=>neagerr:ent c:uand il u accepté l'sugmentation du no'n.bre des 
vie ires . 

Un a11tre m r1')re intGrvier:.t pour pr"·uver c;_ue l'article 6 de 
12 Che.rt~e . .:e lé.3) 11r'"'st qu'énoncie.tif du 'roit 11 des ecclésiast:t:.rœ 
et qu'il . e dispense ... os les ce>r'l'"'Unes de tou~e oblig2tion, -
que 12 suprr'='ssior è.u traite?:!ent serait dangereuse pour 111a 
~orale publique 11 et contraire à 11 une saine polit ique • 11 

Le r' prorteur maintie.r;t sa position e-:= rejette les argœ·(ents 
de ses contradicteurs : il en cjoute un qui va loin d2ns le 
sens de l'intervrntion de la puissance civile "n L:.atière ecclé
siastique : er. refusent de payer les vicai!'es, 11 0n force l'auto
rité ecclésiastique à faire une r2partition ;lus exacte et rlus 
juste du revenu des ~gl ises •11 P0int de vue qui vise probRble-ent 
le haut clergé trop riche, e~ qui peut ~e~bler une rémiriscence 
de la d~CTocra~ie ecclésiastique de 17lS . Il est vrai, que, sous 
la Restauration et sous la :.onarchic 0

'=! Juilltct, on entendait 
régu1-:_Grement, dans les discus ions de la Cha,.,.bre , les orat3urs de 
ln gauche proposer une réduction ùc traiteoer:.t des Evêques et 
une c.ugmentation du traite:nent des curés et vicaires. Il est 
tif~icilc ~e dire si ces ,rejets ~taiert inspir~s par un sens 
aigu de la justice sociale ou ~ar un an~ic!éricalisme astucieux ••• 

En "..;ous cE<s, le Conseil T.unicipal du Puy suit sa COB"'ission ; 
' t · 1 r 1 ..... · n+- c +: out e a bulletin secre , i re-use, par ~ voiy coure/, -

indeTnité co~munale aux vicair~s du Puy . (51) 

• • • • 



Lorsque approche la discussion du budget de 183), l 'Evêque 
essaye de fa.ire rever..ir le Conseil .. unici:.:;al sur son re:us : le 
5 Hove:rrbre 1G32, il Ecrit BU !!aire du i uy- 2:. cropos des vicaires : 
" je dois sc,ut__-,nir l'"'U:i.' in" 'rêt avec " ' ;..,1i.tart 2-us de zèle c;,ue je 
parais avoir ôté lë cause de leur dis;;rtce" (;'ar l2s rr,esures 
prises contre lG collège) . 11Je _·us ccnd3rr,,.n~ sans êtrs entendu 11

; 

depuis lors, le Collège a un ::: 11;::ior:.ier: "ne rourrais-je pas 
espérer cie la .part du Consei:1_ unicipü ur adoucissement à la 
positi~n d ' ecc l ésiastiques contr~ lescuel:'1{' &lève cucun0 plainteZ~ 
Et l ' ~vaque r~p· elle les c~aritJs faites par les vicaires; il 
s'affirme près \ venir s'expliquer devs.n~ :les &ut:;r:.tés • (;,2) 

Cette lett..::-e, coo.muniq_uée ::u Conseil le 2] I.ovembre 2st 
renvoyée à la co"J-;ission du buè.get qui f9it son raprort le 30 : 
le 3aire ~ propos~ 2.100 frs peur le2 vicaires, - co 1~e l'at 
dernier - m8is la coœrrission reprelle que , l ' sn dernier aussi, 
la cmestion a:, droit "' ~té tranch3e e~ t:ue l'autorité àe tutelle 
(Frlfet 2t ~inistre) n ' ~ pas r6agi. 

Le maire explique que les 2 .10c frs rrocos~s ne seront pas 
un t,,,aite: ' Emt , ,.,ais un "secours" àans l ' at ,ente de l a prise en 
charge intégrale par l'Etat . 

La coo~ission répond qu'aucune prscisicn n'est fournie sur 
l'état à.e fortune des vicaires et qu ' il sppe.1·tient à_ l'Evêque et 
aux fabrtaues de les " secourir 11 • Les 2 . 100 frs seront ré'!:::a:-tis 
entre la Fontaine ~aint-Jean et les enfants trouv~s de l ' Eospice . 

Les conclurions de l a comr,ission sont adoptées (53). 

}~ais , "l' autorité de tutell e", cette fois , réagit . Non pas 
contre le. d ~libération du Conseil ::i.ais poL,r parer à ses conséquen
ces . 

Le Pr2fet a acce~t6 sans mot dire le budget de 1832 sur 
lequel les vicaires n ' avaisnt rien . ,~ais , le 4 AoOt 1832 une 
lettre è~-~~B~~~fe èe lui annonce au maire des instructions 
ini st érielles relatives au e hapi tr,:::i ~ 1 vicaires'1pour le budget 

de 1E33 . 

Peu après , - et à la session même où les conseillers 
refusent encore de payer les vicaires , - les rapports se tendent 
entr 0 le ;ouvc~rQment et les conseil~ers ~unicipaux du ~uy: 
1 e 20 Ifovembre , sollicités par le Conseiller de FE éfec:ture ':'uj a 
de vote:.· une oè.resse au Roi sur l ' attentat du lS l',ove1Aore, les 
c.onseillers estiment qu 'il s n ' ont r-8S ù. s ' occuper 11 d'o ::ije ~ _;.oli
-.:ique~ et ajournent l ' affaire iui est dès lors enterrée • (J4) 

•••• 



Dès lors, le pouvoir central e~t r~~ vora ble à. ceux qui ont 
les m~mes adve~saires que lui : le 1er ftvrier 1E33, le ~inistre 
des Cultes annonce au Préfet l'octroi d 'un secours de 1EO frs 
à chacun des vicaires du Fuy (55), et le 21 mars 1é:,3, écrivant 
au ~inistre de l'Intérieur et c~s r~ltes, le Préfet rnnrelle aue 
Cette inè.e 1ri té a it é ace ordée 11 p::ir su:. te du :refus du êonseil -
Municipal d'2ll0uer pour 1832 des fonds pour cet. objet. La 
population du Puy, g.é.>:.éralement fort religieuse; accueillit avec 
la plus grande satisf~ction J 'ccte du gouvernnment qui ferait 
disparaitre ainsi tout le m6contentement ~u 'avait provoqué la 
délibération du Conseil :.unicipal." (56) 

En 1833, le 7 Août, l'Zvêque àu Puy écrit encore au maire 
en lui signalant le rôle social è.es vicaires : "On a pensé que 
ces :-·essieurs oourront être d? cuelaue utilité au succès de la 
Caisse d'Spargne; ils se sont :.rêtSs 2 tout ce qu'on a demandé• 
Ee seruit-il pas juste d'accueillir avec bienveillance leurs 
réclamations ? 11 

( 57) 

:il~ais, en décembre, la Comcission ·:unicipale du budget rejct"Gc 
par 3 voix contre 2 la proposition d'allouer 200 frs à chaque 
vicaire et invoque comme motifs 1'6tat des finances, l'injuste 
répartition des allocations entre les curés et les vicaires et la 
non présentation des bud~ets des fabriques (5E) 

En lt34.t,. le pouvoir centrs.l intervient ~·e nouveau. Le 4 Avril, 
le I-:in:l . .:'··,~ (u Commerce et :~8S ':'.'=.·r:vou::~ i'ablic s, - c'est Thiers -
écrit au Préfet de la EG.ute Loire que le tre.it-? ent des vic8.ires 
est obligatoire pour la comnune dès que les fabriques justifient 
de leur indigence. Le sec~urs accordé par l'état auv vicaires du 
Puy ne pourra être maintenu parce que la dépe~se doit être communa
le . Si le Conseil Lunic ipal persiste dans son refus, "je vous 
laisserai le soin de préparer et êe soumet r~ à mon approbation 
les mesures nécessaires pour le paie~ent d'officei sur les fonds 
de la ville du traitement dont il s'~git", soient 300 frs au 
moins pour chaque vicaire . (5~) 

Le 14 mai lt34, le maire soumet cette lettre au Conseil 
;· unicipal et propose 300 frs i: our chacun des 7 vicaires . r:ais un 
~ae:nbre lui répond que la question ~est tranchée et ne pour ra se 
rouvrir que pur le budget de 1c3,. 

Aux voix, \,{l ocation est encore refusée par 11 contre 9 (60) 

La question revient le S' janvier 103 5 mais, c onsidérar t ue 
les fabriques n'ont présenté aucune demande et que les r0ssources 
de la co:n,.,,une sont faibles, la cor1mission, par 3 voiy contr'3 2, 
propose d2 r9fuscr lâallocation. 

Le 15 janvier, au cours àe la discussion de ce rapport, le 
ma ire anronce que les 4 fabriques viennent de lui adresser leur 
demandz; ~R plusieurs membres opposent les décisions pr~cédentes 
et le raDnorteur signale 11 une insuffisance extr2ordinaire 11 de 
détails ~~ns les co~ptes des fabriques. 

Par 13 voix contre 12, le tr8it 0 ment 0es vicaires 
refusé et une '11.0ti on fon-: e c 8 rejet sur l 'insuffis2nc e 

encore 

-çièces produites et sur l':ir1const~tutionnalité du décret de 1609. 
(61) • • • 



Les arguments n'ont pas c~ang6 àepuis lt31, et le refus 
est p8reil . La rituation évolue pourtsnt la ~ajorité de refus 
s ' ast ~·1enuisée . 

En 1835, peu de te~ps apr~s le dernier vote dA rejet, 
éclate une crise ~un:ci~ale qui va ~odifier l ' :tat des forces en 
présence . le 5 rars 1L31, le maire 3lanc déL1 ission.r .. e pour 11 inco'Jl
pati'Jilité" de fonc"cio.ris . Cette démission parait bien imposée 
rar l ' ~utorité de tutelle qui se sent plus vigoureuse , peut - ~tre 
en r·i§on des prG3r~s, - signalés par le p=~fet le 1er octobre 
1834 (02) - du Darti ~ouve~ne~ental d2ns l ' o~iniûn publique . 

Et le lE Aoüt, Cha~~liar, ancien d~putJ, est installé comme 
rrwire no'l'!r'é par 1~ roi (63) . 

Le$ l ovenbre, l'Jvêque lui transmet, en les appuyant des 
demandes ds2 cur~s de la cathcidrale et de baint - Georges en f~veur 
de lenr s vicaires , 2v les ét2ts de2 fabriques (64) . 

Le 22 , le ~aire soumet 13 dossier GU Conseil qui le renvoie 
à la com~ission du budget . 

Le 5 janvier 1&36.Chabalier pr6sente lui-m~ne le budget . :1 
propose 2 . 100 fr s pour les vicaires et déc lare : " il n ' est aucun 
de .·essieurs les !!ambres èu Cons""il J·unicipal qui n ' ait éti 
dans le cas d'apprScier 1 ' i"'1pression fâcheuse qu ' e ;.:;:-oduite dans 
le te'llps sur l'esprit de nç~re pop:üation la suppression C:u 
traitem2n·u de ,.essieurs les vicaires , ':t le vif d§sir qu ' éprouve " 
l'imTense ~1ajorit6 des habitants cl cstte ville de le voir ritabli1 , 

Le r·pporteurJ : :arthory , se dit c. ' 2ccord à. condition au ' on 
rappelle aux t2brL:;ues l ' obligation de présenter des pièces en 
règl e . 

Un embre propose d ' accorder 600 frs en ~out et pour deux 
vicaires seulement . l':ais cette proposition r ' obtient ::;ue 5 voix 
alors que celle du aaire en recuei l l e 21 . 

En 1836 , les curés réclameront d ' autres vicaires mais le 
Conseil LLU1icipal en restera ~ son chiffre de 2 . 100 frs . C2psn
dant le conflit est réglé . (65) 

_ .. li Celui - ci, qui a duré de lë31 ;: i[J6 , rYJontre : un cle.::>gé raroiss:5.I 
ffl~ droit dans ses de:::iancies, vite ~ rg!12UY., ignorant t-ut de la 
co _ptsbilit-:k e l ' administration , soupçonneux à l ' égard des , 
autorités ci viles; r:.cs 6lus municipaux ri2 ]...Ar~illant s , prorapt s a. 
utili ser contre le clerg6 , - et même en les torturant - les texte~ 
et les rratioues adnlinistr~,t i ves , se dissimulant d'ailleurs derriere 
la défense des finances publ i ques; un Evêque , plus conciliant et 
nlus habile que son clergé , inte.:'V0nant peu, :.&is avec à • propos, 
choisissant judicieusement ses arguments; des préfets et des 
mi nistres, plus attentifs que les consei llers ~unicipaux, sinon 
à la dignits de la religion , du moins aux ser.timei:J. ts et & l ' inté
rêt àes popul2tions , un peu lents à agir , . '"lai~ 6n.ergiques quand 
ils s'y wcttent; une populat i on at.:;ach-"e -·· ses prêtres e-c rJ12c.ontentE 

de les voir ~ r~it és par les élus des censitaires; des vicaires 



enfin, livrSs ·uv ca.rices ~~f aLtorités t o~ligis par là de 
solliciter de quoi vivre . 

L'affaire n'est _r-:glée que par un changernent ro::.itique : 
ellile::.llustre la d6penfü,nce du clergé par rap:_--crt à la politique. 

Elle con firme avec une c ,_art é plus cruel 1 e ce que nous 
avions r0levé à tr vers lq d2parte 1Pnt : (es vicaires rial payés, 
tard pa:.-és, pas pay1c,s, , ' en vont quêt9r de porte en porte; leur 
1 ibe,..té et leur digri· en sO'...t.ffrent autart que de ln discussion 
o , chaque année, le 1...;r;,nseil ::unicipal, aya 1 t à voter ur1 supplé
L~~t de taxe~ leur i~tention, passe au crible leur utilité et 
leur activité, en pr~sence L'es rilus fort irrposés, souvent 
bourgeois voltairiens1vtcti~es, dans leurs bourses, de la pidté 
des autres ••• 

~ 
A ce régi e1 " ous perdent : 1:ee-=~B.eneee-fe la com un"'· 'J'(V'I ses 

~inanc es, .es '· c ~s dans l"'~r ,.. i .!'té, les v ·.caires dans l,:.._r 
réputation, tout l" cl,.,,rgé en indépend,"nce et en autorité . 
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C H A P I T R E VII 

L'ARBITRAGE DE L'ETAT ENTRE CATHOLIQUES ET PROTESTANTS 
============= == ===== ============-====---------------

Les protestants ne nous intéresseront ici aue dans leurs 
rapports avec les catholiques . Lous ne parlerons des _protestants 
en tant que tels que brièvement pour les situér e~ographiquement 
et numériquement. 

D'a~lleurs, c'est un fies terrains où se manifestent le 
plus clairement les lacunes de notre documentation trop 1'profane 11 • 

Les archives départementales ne nous ont rien fourni sur les 
conversi0!1S possibles d'une religion à. l'autre, lur les causes 
de l'évolution religieuse ·'{si évolution il y eut , . 

Il est pourtant permis de signaler que les Ar,chi ves @par
ter.:entales contienr.tent des renseignements intéressants sur 
la religion protestante, les conditions matérielles et morales 
de la pratique, l'origine et l ' activité des sectes, la personnalité 
et le rôle de certains pasteurs qui ont varqué leursfidoles : 
el.est cette source ne semble pas avoir été utilisée pleinement 
par les récents historiens du protestantisme véllave. 

I - Les Drotests.nts da!l§._le déoartement et dans_la_~opulati,Qg 
de .1§2.Là 1840. 

La situation des protestants par rapport aux catholiques se 
caracté1'ise par deux traits : géographiquerc,ent, ils sont 
localisés en un secteur très limité; numériquenent; ils ne 
représentent qu'une petite r::inorité . 

On les trouve, cor~rne aujourd ' hui dans l'extrêrrité orientale 
du dé par tcr1ent, surtout dans le canton de :'ence (et, dans ce 
canton, les co,.t::--.unes de Saint Voy, du Chambon, de Tence et de 
aaint Jeures\•, au sud, il y en a dans les co::nrunes sui vantes qui 
appartiennent au canton de Fay: Les Vastres, Champclauze, Saint 
Front, Chaudeyroles; Fay. 

Il poussent une pointe vers le sud-ouest dans le canton 
d'Yssingeaux : corr:rJune d ' .,raules . 

Leur nombre était évalué à, en l ' an XIII à 6.859 dont plus 
de 5. 000 pour 1~ seul canton de Tence (l); 

En 1824 Deribier-de Cheissac, dans sa statistique, coDptait 
1.075 familles, soit w1 total d'environ 6.ooc individus . Il 
répartissait ainsi les familles: 

• • • • 



Saint Voy 
Le Char1bon 
Tence 
Saint Jeures 
.fl..raù.es 
Saint Front 
Chaudeyrol}cs 
Champelause 
Les Vastres 

329 
3~7 

95; 
lOS; 
71; 
30; 
14; 
35· 
-'5' v • 

Le protestantisme n ' était donc majoritaire que dans les 
com.r:,unes du Chari bon et de Saint Voy. (2) 

En 183$ un tableau dressé par le pasteur ~ ~résident 
du Cons:ts toire donne un total de 8. 791 protestants, ~ ~ 

~, pour chaque commune1en coriparaison avec la population: ~1'> 

Saint-Voy : . 604 h. - 2.238 p . 
Saint Jeures 2 . 676 h. - 982 p . 
Araules 1.830 h. 655 p . 
Tence 5.37b h :oo p . q. 
Le Char::bon (' 2.270 h. - 2.150 p. 
Saint Voy (hameau rattaché au pasteur de Tence) 280 p. 
Les Vastres 930 h. - 600 p. 
Champelause 1.042 h. - 473 p. 
Saint Front 2.959 h. - 480 p . 
Ï1,ay 856 h. - 55 p . 
Chaudeyroles 700 h. - 78 .P. (3) 

Au Puy on trouve une petite 
1
conmunauté protestante cor:posée 

surtout d 'étraneers au pays : l '~tat en est dressé en 1036 ,ar 
le coCTmissaire de police ~ui recense 34 protestants dont : 13 
militaires du 55~me de ligne, 6 6lèves de l ' école noroale, le 
cocher du Préfet . Le Maire fera d ' ailleurs observer que les 
militaires ne devraient pas figurer sur cet état parce qu'ils 
ne font pas partie de la population . (4) 

II - Les ·~oints de friction entre cathol i oues et nrotes~ : 

Le Dat~riel dont nous disnosons ne concerne que cet aspect 
de la question. Aspect, a vrai-dire, varié: 

1.- L'instruction Jublique . Les conflits sont assez vifs parce 
que les catholiques détiennent en la ~tière, au moins sous la 
Restauration, une sCL·te de monopole d ' itat, en tout cas un pri vilèee 
de fa.:'.. t. ?.!ais les ":;rotesta1-1ts sont ardents en la rr.atière : ils 
de1.1andent des instituteurs, ils défendent l'école primaire~ sous 
la Lonarchie de Jui:!__let ils peuvent compter sur les autorités. 

~n 1é33 le Pasteur .. ~d &b'lin" demande ~ un nouveau 
local :Jour l'école d' enseigner:1E::~1.t nutuel protestante de Tence 
"je suis très disposs, r éDond le It.in::.. s tre de l ' Instruction, 
Publique, t accueillir cette demande et un secours sera tres 
certaine" ent accordé." (5) 

. . . . 



::;n 1836 , les protestants d 'A.raules et de Saint Jeures 
demandent une école comrrunale protestante . Le Comité d ' in.struction 
publique de l ' ar2:·ondissemt..nt d ' Yssir~geau.x àon!le son accord parce 
"i l irr:porte que le bic.ri..fait de l'instruction soit répandu sur 
tous les cultes reconnus par l ' lZtat . 11 (6) 

A ces efforts , les catholiques o,~osent des résistances 
la comr.:iune de Saint Jeures en offre l'illustration. 

Le 5 S1..-)tembre l~jJ, t la réunion du Got i té de l ' L1struction 
publique è ' Yssinieaux le Sous- Préfet, noucteron, ~ui ]réside, 
annonce uo le Conseil Lu.rüc:!. 1)al de 61:..int Jeures refuse de: 
)r ésenter 11.bel, Î1.:'0tE:sta:'t, C~f,;Le instituteur cor ::'1 Unal, avant 
d ' avoir un inst: ·~uteur catl--io Jj que . Boucher on pense que le coui té 
ept autorisé~ passer outre~ la nomination . Il pose la 1u - stion 
"(!. "' corr::i té supirieur :'eut-il normer un instituteur à une conrrnne 
nonobstant l'avis du Conseil Lunicioal C'Ui annonce ne uouloir 
présente r c et instituteur qui est protestant qu'après la nomination 
d'un. insti t 1.,1te1ll'.' catholique ? La présentation du Conseil est-elle 
une fœalitô substantiello . 11 (7) 

En 1837, le Pr6fet ~tabli:sait ainsi l ' ~tat respectif 
des enseignements catholiques et protestants dans les conrr.w1es 
o~ les deux cultes se faisaient face : l ' école de Saint Jeures 
c..st catholique .'.!ais un instituteur protestant et comLunal est 
installé da11s une localité assez proche . Il est vrai note le 
Préfet , que soa ardeur religieuse lui sus ci te une vive o!;)OSi tien. 
Cn IJeut toujours d.er:_ander régulièrement une école ~;ublique 
spéciale~ent affectée al'- culte 1)rctestai.1t : le Préfet ar:'."niera 
cette revendication • 

. u • . Araules, il~' :.: a pas c1.'6cole corr.-.unale parce 1ue, sans 
nier :::.. 'utilité dl'tJJ;.e ~cole !)r otesta11te, pour fuontbuzat, le 
Conseil ~.unici_pal désire avant tout une c§glise catholique au 
chef-lieu • 

. A Tence , il n'y a pas d ' école protestante publique , nais 
lè Prifet tâchera d'en faire créer et payer une • 

.n oain t Voy et au Cl:.ar.1bon il y a, pour chacune, une école 
publi~ue Jrotestante . 

:~lLic Vastres, l ' école )Ublique 9rotestante est ambulante • 

• t Saint Voy, il y a 12 écoles protestantes privées dont 7 
avec des instituteurs brevetés . Elles ont 500 élèves CJC .:::c.rço.!1.s 
et 170 filles) . 

Pol).r 2 ' .. co2.e !forr'ale et le Collège .âu Puy, le Préfet va 
deôandEr au Jasteur des Vastres d ' assurer le service de l'aum8nerie 

•• .L 'l • ' ·t, ' t ... . ( 0 ) tt , au I .. inis L.re , ac ver scr une inaertnl e a ce aumorner . ~ 

~e ec tableau , montre deux Conseils I.Iwücipaux en r: ajorité 
catholi :.i_ues, rr.al dispos,§s 1•our l'enseignement prir.iaire protestant • 

. . . . 
-------- ----------



'2n: 3'i, la co1:,mne CiE:s Vastres oü, il Est vrai, la L'la
jorit~ est protestante, dcr:iande ~ avoir un,é in.stitute~r pour 
chaque culte . (S) 

Les autorit1s s'efforcent de concilier les intérêts des 
deux cultes : 

hn 1835, quand le Couse tl Lwlici;ial de Saint Jet:res, rena
clai:b à éte.blir un instituteur protestant, le Conseil Supérieur 
d'Arrondissement d ' Yssingeaux, entendait l'un de ses meMbres 
expos( l' 11 ,1u 'il est convenable que le comit~ reste en dehors 
de la question àe savoir si l'instituteur à nof"!""e-r s0ra de la 
rel::.~ion catholique ou d ' une religion dissidente; il est décidé 
que l ' on se bornera à engaeer le Conseil bw1icir al de Saint Jeures 
à s ' occuper prochainerr.ent du choix d '·un candidat et ~ lui indiquer 
l_ ....;inur .. ~bel pour le cas et . cur le cas seulement 011 le Conseil 
ne saurait sur quel sujet arrête1· son choix . 11 (10) 

Ln Ser)te!'lbre de la mêr.>c année, lorsque le Président saisit 
le rr.ê1-:.e co1:1i t6, celui- ci décide de hâter la présentation Pa!' le 
Conseil ! .. unie.:. al d ' un instituteur cat:holique "afin de pouvoir 
faire les deux r:c ·~nations en même tenps . 11 (11) 

2 .- Les Conversions : Le seul incident dont les archives officiel
les aient ga:tàé trace concerne.&4, une affaire qu~, Voyer d'Argenson 
porta~ la tribunet de la Chambre des Diput1s, mais dont la 
date est a11térieure ~. notre poriode . Il faut cependant la 
:nentionner r>arco que, à défaut d ' autres SGMblables, elle définit 
l ' atmos;1hère . 

~n 1_18, un sieur Pêtre, de Tence, protestant avai~ un fils 
qui travail2-ait au Puy, chez un noble, le chevalier de 1a 3eque. 
Ce fils se conv8rtit au catholicis~~ avic l'assistance de 
deux curés du Puy, hiessieurs Péala et JJonhomrne . 

Le pzre , inforsé, fit revenir son fils à Tence et la rumeur 
publique l ' accusa bientôt de le séquestrer. 

Le :Laire de la cor:m:une , saisi par cette rumeu1) fit a""' .... êter 
le père et partir le fils . 

1~1crté par l'intervention parlementaire; le Linistre de 
l ' Intérieur s ' infornu, le 22 Février 181~ auprès du Préfet qui 
lui envoya un rapport du Sous-Préfet d ' Yssineeaux établi ap::'ès 
enquête . 

En gros , cette enquête confi1mait les accusations e t 
orécisait que le œairé <û Tence avait u en 1~15 ces opinions 
Ûltra- royalistes et qu'il avait animé l'attaque er.1.gaeée contre 
un prote star~t influer1t, i!onsieur Laroue. 

Le 26 Lars 1819, Decazes constatait que l ' afEaire ~tait 
r~cl6e, que le ffiaire ~vait ]té remplacé et.que ~c~ ~ucces~e~r 
"ne sera point sujet à des eçart s que la,.?-ive~·~ite aes,o?in~ons ll 
relizi.euses dans ce canton rend plus par uicul1crement aa,1ee!'et.~. 
( 12) • • • 



Dans cette affaire, nous rencontrons des attitudes très habituà: 
les : le clergé catholique fait du zèle sans beaucoup de discri
mination, , les maires le soutiennent en mélant dangereuse!'.nent le 
service du roi et celu:i/de la religion et en mettant trop vite la 
force publique en action; les protestants, sous la Restaura~~1on, 
s ' inclinent sans faire dx. bru~t, mais, qu'un député alerte -~ ·oDinia;. 

- et 1·:inistres, ~ trréfe Ir~ ,prêtent leur autorité aux ,> 
1 protestants menacés dans leur liberté religieuse. 

3 . Les dépenses du culte protestant . 

Le culte protestant était, bien entendu, subventionné, offi
ciellement dans les m~mes conditions que le culte catholique; 
des difficultés viennent de la mauvaise volonté des autorités 
locales quand elles sont catholiques,- parfois, assez rarement, 
du pouvoir central . 

Les besoins c.es protestants ne sont pas m'.)indres que ceux 
des catholiaues : à la négligence de la Révolution et de l ' ~r:ipire, 
s ' ajoutent deux siècles de persécution publique ou réelle . 

Le 24 Septembre 1E19, le Sous- Fréfet d'Yssingeaux dépeint 
au Préfet l ' état des bâtiments du culte réformé: les protestants 
n'ont ni temple ni c b1eti ère; le C onsi st oire se réunit au dorric ile 
du Pasteur de Saint Voy, "mauvaise maison très petite" . 

Et il ajoute des faits qui illustrent les conditions faites 
aux protestants: "f' est dani les bois du Pin, . dans les landes 
de Foumourette, comNune de Saint Voy qu ' exposa0.~~ à toute 
l'intémpérie des saisons et au froid rigoureux qui se fait sentir 
dans ces montagnes, les habitants qui professent le culte 
protestant se réunissent le dimanche et viennent de plusieurs 
lieues pour participer aux cérémonies religieuses, et aucun 
bâtiment n'existe . ~ 

On enterre dans les jardins et dans les champs. 

Cet état de choses vient des guerres de religion : "le fana
tisme des partis à exercé jaQis son emprise ." 

Et le Sous- Préfet conclut en exprimant le point~_de vue qui 
sera généralement celui de l ' Ad~inistration: il faut des te~ples~ 
(13) . 

C' est qe que pense 2ussi le .:inistre de l ' Intérieur qui écrit 
le lS Janvier 1825 : "il est établi en principe par le décret 
du 5 mai 11 06, que les dépenses du culte protestant sont à la 
charge non pas des seuls protestants mais des communes!;. :] cette 
disposition est basée sur le principe que quand des impositions 
relatives auxdépenses du culte catholique sont réparties sur 
une corn, une, tous les habitants doivent y concourir quelle que 
soit d ' ailleurs la différence des dogmes religieux. Or , si les 
protestants concourent aux dépenses du culte catholique il est 
juste que les catholiques participent aux frais du culte réforrié. 11 

(14) 

.... 



Einistre 
Cependant le 19- JaR~ie~ 8 Avril 1825, le même ~~~fet prend 

une position plus réservée : le décret au 5 mai 1E06, écrit-il 
au Préfet donne aux com"'lunes la possihilité 'î'ais non l'obligation 
de subvenir aux suppléments de traitement et aux frais de construc
tion des temples . (15) 

En 1'""27, le I:inistre de l ' Intérieur refuse d ' approuver une 
délibération du Conseil I1~unicipal du Chambon acc-'rdant 2.JOO Frs 
au temple de cette co~mune . 

C' est le Sous-Préfet, un catholique pourtant, de Sainte- Co
lombe, qui fait observer au Préfet que l ' état financier de la 
paroisse protestante rend se secours nécessaire et que, en 
justice, il est légitime puisque les plus fort imposéspo::testants 
ont voté eux aussi 50C Frs pour l ' église catholique . (16) 

Il n ' est pas inutile de rappeler que la paroisse du Chambon 
est protestante dans la proportion de 1 pour 20 . 

Après 1830, la situation change: le 22 Janvier 1835, le 
r:inistre de la Justice et des Cultes rappelle le Préfet à l'ordre: 
celui- ci a rejeté du budget du Chambon 60 Frs votés pour le 
pasteur.6 en 1E35. Quelle est la raison de cette décision 11préju
diciable à un pasteur, père d'u~e nombreuse famille réduit à un 
modique traitement de 1 . 200 Frs·: 11 (17) 

Le 15 Aoô.t 1836 , le 1-!inistre de la Justice et des Cultes, 
ayant reçu par l ' intermédiaire et la recommandation d'un député de 
la Haute- Loire une pétition des habitants du 1!azet- Saint - Voy, 
accorde 1.500 Frs sur les fonds de l ' année pour la pavage du 
temple . (18) 

4 . Les contributions financières des communes : nous avons 
déjà vu les réticences catholiques . Elles continueront ~u- delà 
même de 1830, au mo~ns à l'échelon communal • 

En 1827, les membres du Consistoire de l ' église réformée 
de Saint Voy, écrivent au Sous- Préfet d ' Yssingeaux au sujet de la 
répartition de 900 FRs d'imposition votés par le Conseil l.unicipal 
en faveur de l ' église et du temple : le Conseil ?.~unicipal n ' a 
fas déterminé la côte part de chacune des deux églises, mais 
il était entendu que la répartition serait fPite au prorata de la 
contribution de chaque culte. Il devrait donc rev~nir $00 Frs 
aux protestants . i:ais le maire refuse de cort1muniquer le texte de 
la délibération . 

En plus , le Conseil ;.unic i pal vote régulièrement des fonds 
pour les frais courants du culte: les protestants n'en reçoivent 
rien et le maire en dispose à son gré . 

Aussitôt le Sous-Préfet écrit au 1,:aire pour que, sur les 
:o Frs votés en 1827 en favE\ll:_r du fonctionnement du culte, il 

délivre 30 Frs au pasteur A~ an . 

. ... 



Fort de l ' appr obation du Sous- Préfet , le pasteur Ad/fi;an 
va chez le maire . Celuii- ci promet de délivrer le mand2t; le 
pasteur envoie sa fille avec un reçu tout prêt , le maire la 
renvoie en disant au ' il n ' a pas le temps . 

Le pasteur y va lui- 'llême et s ' ent end répondr e II que les fonds 
al loués pour fr2is du cul te ne regan daient en rien les protestants; 
que l e sous- préfet n ' avait pas le droit d ' en faire la répartition 
et que , au surplus il avait délivré depui~0,m mande.t de 
50 Frs à Mons ·_eur l e Curé . 11 

Dans une lettre du 22 Décembre 1827 , le pasteur se tourne 
vers l e Sous-Préfet : " je ne puis m' .éempêcher de vous dire que 
nous sommes bien malheureux à Saint Voy et que nous le serons bien 
davantage si vous prenier t"si~ p~s la déffens e de nos droitsf :> !J 
J'ai éc ri t à J1!onsieur Olivier ne _oas acquitter le mandat de 
:~onsieur le curé de Saint Voy jusqu'à ce que vous 11'2yez fait 
connaitr 0 vos ordres; nous nous y soumettrons toujours quels qu'ils 
puissent être . 11 

Le même jour le sous- préfet adresse au maire une vigoureuse 
semonce : mais est - elle p2rtie? le document consulté, n'est 
pas signé et il n ' y a pas d'entête . Il pourrait d ' ailleurs 
ijagir d ' une minute . 

11Loins prompt que vous à trancher une difficulté et à fouler 
aux pieds les convenances que les rapports d ' ad~inistration 
doivent établir entre des personnes chargées de la protection 
des mêmes intérêts , je veux bien descendre jusqu ' à une esp9ce 
d ' examen ~taillé et motivé de votre conduite à tous deux 6iaire 
et pasteurJ 11

• 

Une répartition préalable et équitable ?Vait été prescrite 
puisque ce sont les protestants qui contribuent le plus au budget: 
"vous di tes que les 30 Frs appartiennent au cul te catholique~rnoiA 
je dis qu ' ils appartiennent au culte protestantt--: 0 De quel C'ôté 
est la raison et cet esprit de conciliat i on que vous devez toujours 
consulter dans l ' administration de votre com1rrune ?" 

Le sous- Préfet ne conteste pas qu ' il n ' a pas à faire la 
répart ition . :r:ais vous ? demandc-t-il au maire : " si l'on doit 
excuser l ' un ou l'autre de s ' êtr .... arvogé ce droit, l ' excuse sera-t
elle pour celui qui foul ~ aux pieds tout sentiment de justice? 

C:-.:"l votre opinion n' aura son effet qu ' autant qu'elle recevra 
l ' assent iment du Conseil r.:unic i pal seul juge compétent ·" 

11 Votre conduite a été offensante pour moi C.:)et elle me force 
à vous dire eue votre administration a été le suJet de nombreuses 
plaintes de fa part des protestants qui ne trouvent ras 2r vous 
l ' impartialité et la protection qu ' ils ont le droit d ' en attendre, 
car i l s son t français et vos admi nistrés comme les catholiques •" 

Le 24 Décembre , le ma ire s ' exp li que : "autant oue vous, 
Monsieur, j ' admire l ' esprit d'équité et de convenance qui a ~ 
présidé a la rép~rtition que vous avez fait de la somme de 50 Fr ~ .j 
mais le sieur Adt,.('an a fait une plGinte calom.nieuse .,l 

.. .. 



Le maire admet les faits: il a en effet congédié la fille 
du pasteur et le pasteur lui-même, mais c'était pour attendre 
l'avis du Sous-Préfet. 

A Le m2i re rfproche au ~~steur d'êtr~.toujours à coutt d'argent, 
d'etre venu apres son èeuyieme refus, l'insulter en lui criant, 
de la rue : 11l':onsieur le I a ire, c'est une infamie, c'est une 
indignité, votrn conduit3 est révoltante vous êtes un mauvais 
administrateur • 11 

J:t le !,~aire ajoute qu'il se croyait lié au Sous-Préfet "par .. 
des relations plus intimes que celles de ma simple administratio~) 
Les personnes qui se plaignent de mon administration sont quelques 
envieux." 

En post~scriiptum, il note que le pasteurAreçut ~ 'un maire 
voisin 11 une réception analogue à celle qu 'il a reçue chez moi ." 

Au demeurart, la ~aire s'incline et accepte de verser 
30 Frs au pasteur. (15) 

Après 1830, les protestants et les autorités se~blent 
d'accord pour que , sur le plan commun3l, ~e.ete~~ catholiques 
et protestants soient financièrement indépendants et aue chaque 
confession ne contribue plus aux frais de l'autre. 

Le 15 Septembre 1830, le pasteur des Vastres demande au 
Préfet que les protestants ne soient plus tenus de contr.ibuer 
aux dépenses du culte catholique. (!O) 

Cette solution est sans doute acceptée puisque, le 15 Octobre 
1832, le maire d'Araules, envoie au Préfet l'état des protestants 

pour qu 'ils ne concourœnt pas au traitement du vicaire. (21) 

En 1839, le Conseil J,:unicipal de Tence, essaye de diminuer 
l'indemnité de logement versée au pasteur Adéran. 

Il engage une négociation avec la Préfecture. Lsis le Fr_;:et 
lui rappelle '?. vac énergie, sous la dorme solennel le d 'un arrêté, 
que cette indemnité est une dépense ob:I:-igatoire que le Fréfàt 
fixe · près entente avec les maires ; que le Conseil r~unicipal 
a refusé depuis ll3o de payer cet te inde'.1ni té et v~ut en laisser 
la charge aux protestants, mais que ce mê e Conseil i,.unic~al 
a consacré aux bâti·ents catholiques 100 Frs en lc30, 3•1)0 Frs 
en 1833, 550 Frs en lt-3 7 1 Ces ~o ·,.13s ont été prises sur les 
ressources ~rdinaires de la. comrriune c'est-à-dire que les protes
tants ont contribué à entretenir les bâtiments catholiques comme 
ils contribuent à la surimposition votée pour les vicaires. 

Le Fréfet ajoute que l'indemnité de .380 Frs correspond à celle 
des curés d.e cantcn e t que la so:11r1e à rayer par la commune de 
Tence a été fixée proportionnellement a la population protestante, 
en teriant compte de la participation du Chambon. (22) 

• • • • 



? • L'attitude politique des protestants. 

En 1816, dans un discours prononcé par un pasteur au Consis
toir e de l'Eglise i ~formée de la Haute - Loire devant le Sous- Préfet 
d ' Yssingeau:x, l ' or~teur 3ffirme longuement sa fidélité au r:::i 
mais, pr1fise-t-il, il Y a des "devoirs r écippqques de prince et 
de sujets •qui, " ont pour base inaltérable les droits i.:'e l ' ho me 
et du citoyen." Un tel langage, en un tel temrsJ n ' ét"it pas sans 
courage . (23) 

En 1827, le pasteur Borel présiden+ 1..U Consistoire, 5crit 
en post scriptum , - long - d'une lAttre c'~ffaires, - cou~te -
adressée au Sous -Préfet : s cyez 11persuad"' ' de mes bons sentiments 
et des efforts que je ferai t tant que je serai , dans ce pays pour 
vous seconder dans tout ce aui me regarde dans votre administration 
et r our faire respect 0 r l'a• u..:te souverain qui ncus gouverne et 
les ordres émanant de lui /.:::. .] Je ferai , tout ce qui dépend de moi 
pour que vos intentions et vos ordres s ' exécutent parmi les 
protestants de la Haute-Loire ." (24) 

Le 10 J~ars 1827, le S0us- ?réfet1 èe Saint - Colombe, auteur d'une 
caJiate dt thyrambiquei en l ' honnsu~ èe l ' Evêoue expose ainsi 
l ' attitude des protestants : "J usqu ' & ce jour, les fonctions 
religieuses ont étJ rempliés dans tout le ressort de l'église 
consistoriale par , es deux pasteurs de Saint Voy et du Chambon 
obligés de faire les prières du dimanche aux deux teFJip:~es, de 
porter le baptême et les de11 niers secours spirituels a une nombreuse 
population disséminée sur une ~rès vaste, étendue et dans un pays 
coupé de montagnes >U de ra vins) è 'un accès dif ,~icile dans la bonne 
saisonJ oa impraticable• sans danger dans les crues d'eau et souvent 
interce1 té.é par les neiges pe.udaut six mois de l ' année$ il ne 
fallait rien moins que le zele de la p l u~ ardente charit~ et l ' amour 
du devoir _your que r.essieurs Borel et Ad#gran s'ac ""' uittassent 2t.... 
lPur avec une si louable constance, mais, ~algrG leurs f~ort 7/ ~ls 
n ' auraient pu suffire à tous les besoins spirituels de l'~lise 
~ formée, ~i sa r.ajesté n'3vait pas accorèé un troisième pë stet....r 
pour les seconder dans leurs travauxt; .J Je ne finirais pas ce rapport 
sans solJ.i:i ter Sa haute protection :i:0ur les protestants de 
l'arrondissement d ' Yssingeaux dignes de 1 bienveillance royale 
par leur dUdélité et leur soumission ." (.2'.7) 

Ce témoignage vient d 'une plume non suspecte; il donn P. en 
même temps une vue evacte def entraves géographiques que rencon~ 
traient en Haute-Loire et l' A"':ercice du culte et l'action de 
l'administration. $ainte-Colo1,be n ' était ni un sot ni un sectaire : 
il connaissait le ·ays , ses nroblèmes, et ses hommes , Fonctionnaire 
du roi , catholique expkisif, il savait, 2d.1inistrateur, défendre 
tous les intérêts avec une vigueur égale . 

La même année , nous le voyons intervenir pour que le i :inistre 
lève son opposition à l'achèvement du temple du Chambon . Le 26 
décembre, le pasteur Ad~ an le remerciera chaleureusement pour son 
"impartialité" et ..., our " l ' é~prgie avec laquelle vous défendez les 
droits àes protestants 11 : ",Votre c oeur, il vous appartient sans 
réserve . 11 Cette lettre, de ton très personnel , ne parle que du 
Sous- Préfet et de sa fa~ille: ri~n'y est dit pour le gouvernement . 
En cette année 1827, le Sous-Préfet avait plusieurs fois soutenu 
le point de vue pDotestant, soit contre les autorit6s municipales, 

; ... 



soit auprès du ~inistre . (26) 

Sous la Monarchie de Juillet, les rapports seront moins 
nuuncés , la même cordialité règnera à tous les échelons. Il 
arrive au Says-Préfet de comparer le loyalisme des protestants 
aux intrigues légitimistes des prêtres. Le 9 Février 1837, le 
!~inistre de la Justice et des Cultes invite le préfet à remercier 
le Consistoire pour la lettre "par laquelle il exorime au nom 
de ses corréligionnaires à l'occasion de l'attentât àu 27 Décembre 
ses se:.tLents de dévouement et de fidélité pour le Roi et sa 
dynastie . " (27) 

III - ~ititude de J...:Evêoue. 

Jusqu'ici, faute d'archives ecclésiastiques, nous n'avons 
pu nous installer sur le front de rencontre spirituelle entre 
les deux religions : quelles étaient, de famille à famille, 
dans le même village, les relat~ons entre frères séparés? quels 
étaient , dans les communes mixtes , les contacts entre curés et 
pasteurs? quel était, pour chaque groupe, le degré de pratique 
religieuse? que1511a structure sociale et l'itat économique? 
autant de questions qui resteront, ici, sans rjponse. 

Nous ne pouvons éclairer que sur les sentiments de l'~vêque. 

Il n'est pas douteux que ses pensées allaient souvent à cette 
co~munaute dissidente installée dans son diocèse: il en parle 
souvent dans ses lettres pastorales. 

Dans la lettre pastorale du 7 Aoôt 1826, où il trace un 
cadre d'activités à ses prêtres; il leur dem~n9e de donner à 
"nos frères s 3parés 11 l'exemple de l h=ic1 our : "Vous connaissez tout 
ce que nous éprouvons pour eux de charité et de tendresse, et vous 
savez aussi de quel témoignage de respect ils nous ont entour{é.-.;) 
lorsque nous avons eu la consolation de purcourir vos montagnes • 11 

Dans sa let~re de 1828 au Ministre contre les Ordonnances 
de !!art ignac, l'Ev~que pose une question qui montre combien le 
problème protestant le pr éoccupe, mais aussi dans quel esptit. 
défensif il l'a b-:rde : ".Dans le cas où le maitre catholique 
d'urv'é cole ixte serait requis par les parents pro~testants de 
faire réciter à leurs enfants la lettre du catéchisme de Genève 
ou de Nancy , quelle est l'intention du Gouvernement ? 11 

Le 5 Avril 1835, dans une lettre pastorale , Scrite arrès 
une visite générale de son diocèse il rnmercie, les l'fr~ 
séparés" des Vastres, de Saint Voy ~t du Charibon : "Vous~rp-ess~ez 
autour de nous avec tant d'abandon[:. 0,~uand vous en appelates a 
nos sentim9nts pa• ternels pour voc f~P.res dans l'indigenc~ et le 
malheur, comrne nous SEc.- ti es le prix de votr <? confiance(;. î).l. 2r dez 
ici hommage à la véritéC:'"1âvons-nous appélé sur vous le ~eu&-~ 
Ciel ? la malédiction et f1 nét:âème étaient-ils sur nos lE:vres ?(, •1 
Vous avez au reste rendu vous-même uné éclatante justice à nos 
~timents à votre égard, en exprimant des voeux pour la con-
servation de l'antique siège des Georges et des Paulien . P~uvez
vous un jo~r, à l 'exemp:e de vos ancêtres, recevoir avec docilité, 
1 ' en se · gn e en t ù e c e si è g e • 11 

• • • • 



Dans son instrllction past" rale du 4 J.~ars 1838, sllr le Pape, 
Laurice de Bonald rapi:;eJ.1 e la division du protestantisme en 
plusieur s sectes et ~~~ibue à l ' absence d'autorité suÂ'pe ême . 
I l y ajoute un appel aux " frères séparés ri P._otir qu'ils rentrent 
dans l'unité . 

A l ' égarè des protestants, l'Evêque se comporte avec une 
mod2ration un peu condescendante et une fermeté doctrinalement 
assez courte : il les traite avec bonté mais, à son ton, on 
comprend qu ' il les tient rour des égarés . Et, ouand il sort des 
considérations génôrales ou de la charité, il ne s'engage ps s 
pour autant dans un débat doctrinal et ses attitudes restent, 
ici encore, défensives . 
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CHAPITRE VIII 

LA PRESSION DU POUVOIR CIVIL A L'ECHELON COMl:tJNAL 
================================================= 

La pression àu pouvoir civil sur le clergé est surtout 
sensible d~ns ~a cellule la plus primaire : la parois~e . Là se 
trouvent face a face des maires et des conseillers qui ne voient 
pas toujours les ~roblèmcs de tr~s haut , et des curés qu ' ani~e 
trop~ uvent un zele malaàroit, ou une susceptibilité excessive. 

Chargés de faire re~necter l ' ordr2 publique, payant le 
clergé , maires , gendarme , conseillers, "plus fort imposés", ont 
par devoir professionne:., : ur routine aàministrative , par i... v rêt 
pe~sonnel , une tendance a s ' inquiéter de tout mouvenent trop vif 
parmi les population ot de tout usage fait par le clergé des fonds 
publics . 

A Avant 183 , nous ne connais~ons que peu d ' incidents . Hasard 
des archives ? Bonne entente constante entre les deux o r:>irs 
~usqu ' à l ' che]on co'.Ilrmnal? La seconde raison pourraii ê ... :-e bonne 
parce que , ~ans les affaires rGpérées, les autorités d~~artementale~ 
les f:inistres 1. 'encoura g~ ':)as municipalités et populati n à 
se brouiller avec le clergé. 

En 1825 (1), le maire de Saint Julien Chapteuil réclame au 
préfet un bâtiment " · a dis occupé pa r · es filles dAvot es", - pro
bablement des béates 1 et servant aux réunions du Conseil Lun:.cipal. 
La lettre du ?-.aire est t:lsc:ez confuse.net nous n ' avons pas trouvé 
trace des résultats q_l,;. ~e1,,-_e obtint. Lais , cet t e démarche indique 
l' i.l.Ile des mat ières,~15 entre :ras et établissements re
ligieux : la propriété o:..:: sage de · ... ~ ·.merits corn .unnux , jadis 
biens d ' église, devenus depuis la r~\ol~tion co 1œunaux , mais 
affectés sbu ent aux logements .du clergé ou " ' L1ne congrégation . 

Les difficultés ne se limitent pas aux affaires te~porelles . 
Des maires s ' immiscent, volontairemPnt ou non, dans le soin des 
A es. Les actes publics du cul:~-:î.n~l.k.rous un régime concordataire 
et parmi âes populations tr~~~~~r;~ domaine mixte où il est 
arà.u de définir stricte:nent le àroiv èes consciences , les e:::igences 
de l'ordre, les prérogatives des :.inistrcs du culte . 

En lG.:.6 (2), à Retournac, un ancien aatsim nomtté :!oret, parraL 
de son petit- fils , se voit refuser par le curé pour n ' avoir pas 
"confessé à la Pâque àern:.ère . 11 Loret répond avec vivacité ; le 
Sous- Préfet d ' Yssingeaux envoie le maire aupr8s du curé qui 
explique que , sa conscience déchargée par ~a remarque faite, il 
aurait laissé ,.oret se présenter comme parrain . L'incident scrible 
en &tre resté lk, ais il était allé jusqu'au Préfet et au ~inistre 
de l 'Int (!rieur . 

. ... 

-



Tel quêl'- l ' incident i llust r e la situat i on sous la Restaurotion: 
à l ' or igine , d ' un côté un clerg~ paroissial exigent et ·rude, -
plus dans les naniàres que sur le fond ; en face, un homme de loi, 
esprit fort, libér al, indépendant ; puis , un Sous- Préfet , un Préfet, 
vit e a l ar::.1és , avides d ' informations , ::1ais , mesurant l a puissance 
des prêtres, 118 déc idant rien et 811 référant au Î":inistre; un Maire 
qui accomplit c onscienc tteusem.en.t les ordres reçus). ne s ' engage 
pas personneToment '1.ais apporte une certaine pro,r;pti tude à trans
mettre l' explication du cur é . Toutes ces dér:1arches r,ontrent que 
l ' Administration 1&lage l e clergé et s ' en méfie : accord const rt, 
mais sanG chal eur , nuance aux déclamations emphatiques que l ' on se 
prodigue au chef- lieu . 

. . quelques municipal i tés t(ltr/J•!VNlM" dès 1828 - lê 29 , l es hos
tili t os • 

En 1828 (3) 1J ~ Conseil 1:unic i pa l et l es plus fort imposés 
de Saint Didier .La ~é~uve refussnt de payer un 3ème vicaire . Le 
J,_ai r e écrit au Ih5.éiit que la com~une n ' a j mais demandé ce vicaire 
et que si le curé le veut. il doit le payer . Le heurt commenc e à 
propos de finances : mais que cachent- elles ? . sous la !,!onarchie 
ôe Juillet , Saint Didier seraé:!1-i~é par une bour geoisie libérale , 
anticléricale , détenant les charges publiques , en opposition 
avec la majorité , - politiquement, élect oraletnen t 11 pa ssi ve 11 

-

de la population . 

En 18:S , surgit une crise à Villeneuve de Fix ~au~oud ' hui 
Sa i nt Eugeni e de Villeneuve" dans le canton de Paul haguet , (5)8 
habitants en l c 24) (4) . 

Au seuil , une question ëe loge•11ent : le Conseil :tii.unicipal 
a d{ci d"~ d ' acheter un terrain attenant à. la cure pour en faire 
un jardin destiné au curé . Le Maire refuse d ' exécuter cette décision 
et propose un autr 0 terra i n qui, d ' après l ' Evêque, ne convient 
ras : c ' est ce qua :~aurice de Bonald expose au Pr éfet. 

La machine administrative s ' ébranle: le 25 Juin, le Préfet, 
sur un tor pr'=ssant et sérieux , c:e,1ande des infor•nations au 
Sous- Préfet; celui tardant à rSponôre , le . réf et lui e:'><prime 
sa " surprise" le 2 septembre, d ' autant · .l.u~j ,~ entr3 temps , l ' affaire 
du jardin a provoqué une illitercation entrq \e curé et le, aire : 
11.J} aprrends d ' autre part que le r.1aire s ' est permis des propos 
injurieux enver s Ecnsieur le Curé, 11 et , sans plus attendre, le Préfe 
invite l e sous- Prlfet "à tém)igner 2u J ire tout mon mécontente:r.ent 
0. ' un pareil ou.ili des c onv nanc es; veuill-;r lui re.pr eler que s'il 
avait L'es 1laintes fondées à faire contre Lonsieur le Curé, il 
devait s ' c:. C.resse.,.. direct~1ment Èt vou[; • .:;J; rra is, sous aucun prêt e·,.te, 
un magistrot ne doit assez pau respectsr la bienséance pour se 
permettre d ' insulter directemert ou indirectement un eccl~siastique~ 

. . . . 



Ainsi sé1orcé le Mairé ~ s ' expliquer et se justifier , c r 
le Préfet signale au curé Bc~·er que le rapport du Sous- Pr["\,t 
"n ' est pas tout à f'~it d ' ~cc0:.•d avec ce que vous ri ' avez exposé ." 

D,.. e Préfet co 1munique =- l ' · , ,,-~ 'le les éLgments àe l ' enquête, l ' Evêoue 
interroge le cur~ de Jax, ~ur0issc voisine et prend rarti : c ' est 
le 1 .. aire , 6crit - il au Préfet le 28 Octobre , qui a comnencé la 
gt,1erre e: le curé, poussé à bout , lui a fait quelques reproches : 
,tors de leur àiscussion de juillet, le curé est resté calme, 
il u seulement ra'ï elé au Maire qu ' il deva:.t aonrer 'l ' exemple , 
mais le ?·!aire ne s ' est pas découvert dans l ' église et il a t otoyé 
le curé . L ' :..:;vê 1LJ.e conclut que "les r ~par::itions de l ' église étaitnt 
cette fois l ' objet du différent." 

C' est encore une affaire sortie des intérêts matôriels : 
un j,ardin à of!'rir au curé, une agli se à r riparer , un raire qui 
fait opposition, un curé vif , une altercation entre eux en pleine 
église, - le conflit est noué . C' est alors que l ' Evêque saisit le 
Préfet qui , sur cette seule infor1ation, blâne le La:ire, puis , 
nieux informé, n'~yige cependant rien du curé, toujours soutenu 
fermement par l ' Evêque . Hardiesse du clergé, timidité des repr€
sentants du gouverneCTert . 

Les -~aires , sensibles à cette réserve, évit ~ de se mettre 
en m uvais termes avec les curés. Four les tirer c~ leur passivité, 
il fa~t que ~oit ex:i caus~ quel.au€ -~1L vs int1rêt rnatér:_.~el. Ainsi, 
le La::..re du r onasi-:- ~r qui met ~";v~ n mai.ni!:," • ... u F re.- et le 
24 novembre lt29 . : (.J) la Fabr..:.qu"' , , ~ i.'ique 1es bâti!Lents 
d ' un ancien noviciat ue bJnédictines . C' es: bon: ou bien le 
bâti:r.ent est à la Fabrique et, dans ce c ·1 s, les revenus de l'i ,y,meublf 
serviront~ ~cyer le vicaire, ou bie~ :~ cor une paye le vicaire 
ma.is, c ' ert à elle nu ' appartiennent les bâtiner:.ts . Le lobe1ent 
èes vicaires se révJle déjà conm~ une source infinie de contestatio~~ 
Il est vrai ,1ue, er- J. ' espèc e , que:ï. ques c onsei 11 ers riunic i~aux ont 
acheté de leu~ èer:.iers Tais peur le co~pt8 èe la co. une, le 
noviciat en question , qu ' ils ont ensuite cédé à la frbriaue, criant 
une situation juridique confuse . 

Jusqu ' ici cependant rien àe gr~ve. 

La situation cha~ge dès les derniers mois de L 3/J • 

Le oreri:ier siene nous vient de cette par:::>is~e de villeneuve .. 
de~Fix où nous avons déj~ vu ur. curé _udacieux soutenu par l ' Bvê
que et le Pr::et cont~e un Maire r~tif . La coT.rar~ison est 
particuliorer,.ent cfo1_3.ir~nte (6,. 

. C' est un long r~rport du . aire Arnaud qui nous dorne les 
éléMents de l ' affaire. 

Les h;bitants re·uar"u~nt que le cur ' ~ :::> e:-0 et son confrère 
Ba diou, d ' Aut ~ le, se r .§un 1.: ~8nt t OL1 s ~o~ ~ rs ::iu rr"'sbyt er"" re 
Villcn-Juve; on èait bio.r:ttlt qu ' ure dci:0isel::..e. argu~rite Charretier, 
tg!e de 23 ans, si~rle d'esprit, re~oirt les deuy prêtres rour 
Gtre " exorr:::i.séo 11

, car 1er ec~l '::iastiques !"r.:tr-ndent qu ' elle e~t 

poss~d:e du ü:.~~10 . ~~- ~L~nce: ont Jieu en pr ·scnce de p:~sieurs 

••• 



Ces r.-Sunions 1 ys: ~r i":!tJ.ses sum. t ~mt c..c::: co 1 entai"'~::: iron·· r u.cs 
dont 1~ :o::~.rV'f't se l'.:..:t e.: ch:üre ; il .:.nvi.tP les ircrédu:!.es 
à as.'.:'ü:ter lu- --~:nces C. ' eJorcis.,.,e 1ni d'"'vi.,nnc.rit rubliaues. 
Il t.rnoncc en -r.ê e temps 'iL~e le C:.err.ier tr~vail se fera à l ' .:b2..i:e 
le 17 Cctobre ~pr's ~idi . 

Il vi0rt du onde de tou::: 1 es vi, l:,Gc::: voisins . L~ fil, e, 
deblut dev~r.t J ' autel, injurie les dAuv rr~tre::: , aul do~vAnt la 
rc.cconragieJ.' e" la socterant "'ar 1 es bréS • La rop'.llt:tion, dit 
le .. Gi.re , n,,..arct inài<..,;ner .ào l:i. scène scard1üeuse . 11 

Le lS, , nouvell".l c ér '1 onic ) l ' ~gl 4.se . 1& "ill est plus 
calme nais , au bout de 3/4 ü ' heü.re, elle "to~be r,resque évanni;ie 
cuprhs de l'a~tal, vo~it une mati~re vineuse, se nord l= 1 r~ue, 
les C:eux e:xo.i•cisibcs p::oclau:. ,nt le mir-acle •11 

Le: exorcisnes continuent~ l& cure, et les curieux affluant. 
Ler uns .:::on0 · d'.::.:::, les au.t"'es , rcfus~s , s ' :m vont en insultant 
le curj. ~uis les séances s ' arrêtent . 

En rPcontnnt l ' ~f..,a ire, le ~ .aire r appelle ses dé'lléLfo anciens 
avec le eu.ré et denicr..de se :i :part . 

Comme d ' h:;;bitr:.è.3 , 1() Prt:;fet , plus rrudert qu3 le j:a..:.r3, 
s ' adresse ~ l ' '""vê, ue -1:.ii :i,.:rcnd le d~~ ... se '.., s8s ,," tres : i, 
rece,n ait qu 'i1 s Ôc.t Jté irprudents d ' 3gir 1 nlJliqÛe;. ent riais, 
ils n 'irte~venaient ~u '~ la demande des arents de 1~ ~eune fille, 
';t seule :ont rar è.es pri;;r.Js . Ils ' ont :r::s fait d ' "actes scan
daJ.eu · qu::. pourra.i..o .t .rorte·., atteinte auy boœ'es .... oeurs ·" Le curé 
::-.:oyer manc:ue de 11 1od(r.::..tion dars lAs -.. -;Us_ions", ~is ses 
paroiseicn.., lui sont ~, vorc:b1 es . L ' Evt... ie le déplacera cependant 
d~E qu ' il aura un poste convenable et 11

~ cherchant à :viter cc
p~ndant tout c"' ;uL uur:i.t l ' air d:i l ' hu,_1.:.list~Jn. 11 

Ainsj ,r-nt l es diJ ositionc J-; l ' Ctat et du cle_rgé en 
Haute- Lo-i r.. .;;.fli:5but de la ~ .on_nchie èe Juil let : un clcrg{ z .5lé, 
rt[..i~ :!::.ubitu..: 3. se voi:' tout tcl:5rer, i 1prudent en paroles 0t on 
'Cte:, -4-i::>nt ::;on .ondt!, 1;t con_:;r,...n·rt .:al que le siècle s'acco ode 
peu de c P·rtain9s , t;tho:'es; 'es 1t. 0 i rtr t s rrunic iraux soupçon' ru.x., 
hsureu~ enfin de co pense~ uinze ans ~e divcr~tiJ~, r&vis <le 
couv~ir derri~re les exie~rces de l ' ordre publie~~ lnur fAnc~Ent 
à bri""er l.o cl erg,5; une pOfl.tl~tion, _;;;i~:.tse s::::.ns doute, r13is :.:iviJe 
d-:l sc...,rd':.lle ot r~cile ' tr t:..bler; un ïré:'et qu:: , d.'sorr..':lis, so;..ti:r:; 
les :.air:)s, m~is, pélr ccrv_n net et l:'.:.r • olit"'.que p&..,se p :· l ' ..:.1vt ue, 
les -~s::;orvr t; ' ... _,;_.::;Yd .... nt ~ 'S c..c :':utqritG civile; l ' Evêc;_UG -:l"'f::l' 
p:.ueil ?. lui- "- c:, c -Jurt 'Ji:, clcirv:-:iyant, 11<.tis intr- i table sur 
1 ' honneur e-: li.. J:::.gni t · de sor c lert, é • 

...;n "'_.._.31, t:r.."' :l.rculaire J.u: inistre de.; J.'lnstructi:m PL'blique 
et des Cv.ltes , Lc.rt· .,_._v,et i"'rest "c ~:.1~Fr 'fets, fü:e l ' at+it"de dt' 
.:ouverne cr-t : 'We vous µrie, :.rA~penda:iment de 1' cor eEnona~nce 
1ue vous êVe,_, ~ e!'tr ntcnir ,. v~c : on sieur 1 e J ini strc â-; l ' Int éri~vr, 
Ch!Hgé de la LOlice g(3!1~rale du royc Ut e , de bien VOU}Oi.r 

.... 



~'informer, cussitôt ~ue vour on aurez conrais cnce, de3 f1its 
reproch.Ss [,U. r:inistres "e 1ri religion, cies "'""oflstr~tions do t 
ils peuvent ~t~, l'objet, 0nfi~ da tout ce ui ser2it rel~tif à 
de~ coJ1isions ent=P. le cJ~r~~ et les ~opul2tior.:, ~n é~ettant 
votre .1vis rur les rr.esures ~ prendre ou en me rendart co11r~ 
de celles #1'- J'ur~ence 1ue vous auriez cru devoir ordon erl..~ 

11 ::::1 :i.. 1-orte, nour ne !"as â.onr~er lieu à ces r 'cl-m&"ti j~ .... s ~u 
sujet de 1:: conf:.islon ces ,ouvo::rs, et pour nairt-enir la f'l"rarchie 
~dmin.;_strati-..re , de r~p eler' .:essir;urs· les :.3ires -:u'ilsn ' ont 
nucune ::.njonction ; frire aux curés et desservants touc1rJ.9nt 
:'exercicn ~u culte jnns l'int'ricur des églises, et c ' est~ vous 
qu 'ils doivent tr&nrm~t re àirecte~ent les r 1 nintes et les obser
vations qu 'il s Qur iGnt 2 ~r ~senter sur le cor.duite des ecclSsias
ticues . Vous vo~drez bien ajouter, au besoin, Q ces rscom~andations 
que l'nu~orit1 locale 0t la gLrde nationale doivent rrotectio~ t 
tout citoy•n frFn~eis et' ses propri~t~s; aue d~s lorsz quelles 
que ~oi~nt 1.3s torts qt ' ' ur it ... .!. ur: prêtre, il ne peut etr·e puni 
que confornc'ment .sux lois, ce qui exclut et r~nd c_oupabla tou·t 
acte arbitraire ccr.tre sa p8rso~ne et son doricile . - Vous raopele
rez enfin à 1:es ieur s les r:aires que toute ~ t teinte port -:e ~u 
respect que doiv~nt inspirer les te~ples et les sleces q~e cha~~e 
: ligion,. le rait d 'offrir à ln v~-Srüion cies peuples, doit 
~tr e néc8ssairement prévenue ou rérri"l~e. 11 

Le. <-:.;l.3 ser.ti.e1·1e est la protecti')n de l 'or d:-e public. 
Dore : vigilance et inforr1ation; non intervPntion à l ' int(:rieur 
des :glises (~e qui laisse la liberté d ' 2gir en matière d ' acte 
extérieur); orotection Jes curés et des e~bl~ es contre les voi~s 
de fait , - l'dglœ d ' un pou voir ci vil & + en tif à ses pr6rogati ves 
et à ses ob!~c~tions , assez prudeI'-t dans la pratique, soucieux "e 
savoir presque plus que d ' agir . El les laissent cependant aux .. aires 
des possi~i lit .Ss et aes pr ét ext es d ' interve!ltion tatil lO"'.Jle . (7) 

A L~notfue, en Brivadois, l ' oc ·gsion s'offre d ' ap~li~uer ces 
recc 1. nrdations (0). Cert~ins habitants voudraient ~b~ttre la 
cro:rk àress 'e c..... ~lein air . Le J:ai·~e a 1er-: e le Sous- Pr é.:'et qui 
veut ausf'itôt 11 r ::.mener les esprits??. la ['1_0d:rquioni" 1 et cui 
d%1::::nde au !~aire de c onvë-, incre lo curé de j:)lac er la croix dans 
l ' église pour évlbter "désordre et troubles". En même temps il prie 
l 3 Préfet à ' cbt. 3ni!' de l ' Evêque des ordres conformes II autant dans 
l'intérêt ae 1~ r 1-igion que de l'ordre public ." - Au nême 
moment et dans la 'Tê;...e C0!!1"îune , on cr int des d::sordres à 
l'occasion de la procession (es p6nitents : si elle sort de l' ~glise 1 
il y aura des "désordrrs 11 • Le Sous-Préfet voudrait que le .i..aire 
s'entende avec le curé ~our que la r~oc~ssioL ne quitte pas l'église. 
1~ cur6 accepte et tout 2e· p~ss bir·, Jcrit le Sous- Préfet, 
11

0 1·~c e à l'accord qui avait rugné er':r"' le clergé et l'administratial 

C' est en Brivadois : la population n ' e~r ~as unanimement 
cléricale, et c ' est el le qui , par ses menac 0s, créé un problè :ne • 
Opinion publique,- le couve:nement traduit !1Ps itôt en ordre public, 
et il réagit comme tous les gouvernement~, en suppri~ant la cause 
pour suprriner le risque. C'est une ing ~rarce directe dans les 
affaires religieuses, ~ais le Préfet Ggit pcr persuasion • 

. . . . . 



L ' ·nticl 'ricalis:re de Lamothe sn confirn e . Le 23 Novembre 1832, 
vers 5 1· .30 du soir, {9) , on heurte à la port 1., vicaire et l'on 
crie contre lui parce qu 'il n ' aurait pas c6l~br~ la grand'messc 
et les vêpres ce jour là . Le Prlfet apprenà l ' incident on ~e 
sait par quelle voie et dcoaPne ~es informétions au Sous- Préfet 
sur "l ' exactitude de ces fait~, les motifs qui ont pu les provoquer, 
du caractère, des principes e:" c' -~ l' bi tudes àu prêtre • 11 - On lui 
dit , ajoute- tiil que lei air. 0 et l ' è 1joint n'ont pas uzJ de leur 
influence et r ~pli leu~ devoir cP ;rot ·geant et faisant r8spectAr 
le clergé." Le Sous- Pr~fct r~pond, sur renseigne"lents du !~aire, 
que tout est " sans eravité", qu '" il n ' y<> eu ni attroupements, 
ni enfoncement de p.:::rtes, ni cris menaçan·s~ et que le vicaire se 
rend intriressant parce qu 'i l veut changer~~ . oste . 1n attendant, 
d ' après le maire, "il ettaque en chaire les amis du gouvernement 
et il n ' assure prs un service régulier." - Le cl 0 ,..~é se défend : 
la rropriétaire du Vicaii;,e , .une u.1.;;JOiselle Darle , élCCUSe ~ a 
d 'ê tre l ' instigateur du ~--~ et l'..:.v~que dit · u }réfet que : "les 
autorités munbipales de Lamothe sont hostiles ou clergé qui est 
pacifique • 11 

L'incident de 1&31 prouverait plutôt que le J1.aire a été 
entrain' pnr la population . Encore faudrait - il savoir si l ' anti
cléricalisme parmi celle- ci est général ou s 'il ne s ' agit que 
de quelques avancét s, et, si cette irritation vise tout le clergé 
ou seulement un vicaire indolent et ma lctiroit . 

Le Pr6fst s ' est comport~ co·tme il le devait : il a voulu 
surtout savoir , il a été ému ' u. e défaillaLce fOssible du; ai:-e 
alors qu 'il: qllait de l'ordre public; il a saisi l ' Evt4ue . 

Celui- ci , une fois àe plus , a soutenu ses prêtres . 

La même arnée, au sud du département , dans le canton de Praàe]g~ 
écl3tent des incidents contre le curé qui dessert les comounes de . 
Rauret , Ja~gonas et Jonchères (10) . A l ' origine, un changeme~t 
de vicaire " très aimé~; dont le curé est accusn ô ' avoir provoqué 
le départ . M· lgré diff6rentes députations, le curé persévère . Les 
J1:aires et des particuliers lui adressent lé so 11mation verbale de 
déijuerpir sous délai de quelques jours . Eh ê-~ temps une pétition 
part chez l'Evêque. Enfin , dans la nu:Lt du _S, lfvrie:c au 1er mars, 
quelques individus 11non identifiés" attaquent 1~ presbytère 
à coups 0e pierres et cassent un carreau. 

D~ .. ;-oràre,., attrouoemen+: , r ttentati à la propriété, insultes 
à un .. inistre de la ral igion , - le Prifet s ' ébranle : aux 3 :.aires 
~11), ~-~H! ilJj( demandetlt. compte de leur absentà.~b.:j:nau" procureurt., 
il,i demande!;..t. une enquête; à l ' EvÂque : " sans voul '.Jir rechercher 
la légitinité de ces griefs , je me bornerai~ vous signaler 
l ' exaspération" des h:.bitants , "la cr:ünt') que la trnnqui11ité 
publique puisse être troublse 11 ; - au :!inistre, il rend compte en 
détail des uvènemer.ts et des décisions qu ' il a prises. 

Le r.1aire de Jonchères· répond que , à s:i conn~üssnnce aucun ce 
ses administrés n ' a participé aux dÂsordres . 

La réponse de l ' wvêque est vigoureuse": "les er.ne'lli s du curé 
.... 



savent bien que sa conèuitP. est exemplaire mais ils ne l ' aiment pas. 
Ils l'ont soupçor:..né de n ' avoir jarrais désiré un vicaire et il a 
été le premier à m'en demander un . Ils l ' ont accusé d'evoir sollicit 6 
le changeT.ent de celui oue ~e lui avais envoyé, et c ' est sur moi 
seul que doit retoôber cette ~ccusation. J ' av~is des raisons pour 
apreler ailleurs le vicaire et si g ' étais obligé àe renàre co.11pte 
à rr.es diocèsains de tous los actes de mon cdTinistration il d8Vien
d~ait impossible d ' adninistrer et j ' ai bien le droit de n~intenir 
l'indépendance de mon administration spirituelle ." 

-Le gouvernement la:.- 'nême pr~nd rosi ti on . Qa simir-~ -'r\..ier, 
alors Prôsident ·u Conseil et ?Einistre de l'Intérieur, écrit au 
Pr~fet le 22 mars : "Ces sortes d 'interventions dans les affaires 
de discipline ecclésiastique et les violences qui les accompagn nt 
appellent une s<:)rieuse atte~'tion ·" Il aprroL1ve le Pr6fet d'cvoir 
prescrit une enquête sur le rôle des :!aires et veut en conna :tre 
le résultat . La ;.,.anarchie de Juillet av:üt fondé sa politique 
religieui'f. sur deux r8gles : abstention à l'int.:rieur des .glises 
et de la ~ érerchie , d~fense de l ' ordre contre anticléricaux et 
cléricaux . 

i:ais les fonctionnaires locaux ne se privent pas d'y regarder 
de plus près, conma dans l'affaire 1u cur{ du ~onastier, Jam es (12). 

~ A l'orig~~e, un conflit 0 ntre prêtres, à l 'intérieur de 
la --,i érarchie . Un vicaire est en ':.arvais ter'lles avec son curé mais 
bien vu de 1~ population . Il est déplacé et les habitants, furieux, 
complotent une vengeance contre le curé: le conflit débouche sur la 
place pt'blique . 

Le 31 ttuillet, à la nuit, le cur~ ayant refusa d'obtenir 
le maintien du vicaire, la foule va l'injurier sous ses fen~tres et 
jette des piè:cres qui brisent huit carreaux·, endommagent un volet, 
cassent des tuiles et pénêtrert dans les appartements. 

A l ' arrivée du Laire, du Juge de Paix et des gendarmes, la 
foule se calme et se disperse . 

Dès le 1er aoO.t le Laire fait son rapport au Préfet qui 
provoque une enquête du procureur ùu Roi . Celui-ci va sur place 
et s'efforce de :r-inimiser l'affaire : "la politique est 6trangère 
aux scène[. do désordre" mais le curé a "mtcontenté l 'imnense majorité 
de ses paroissiens". Les témoins intérrogés ont pris part eux aussi 
aux violences "car telle ntait l ' aninosité des assistants que tous 
criaient, les uns com~e les autres, parce que tous adressaient les 
mêmes reproches au curé. " L'affaire n'est pas poli·~ique, elle est 
toute persor elle, donc elle n ' intér0ssA p~s le pouvoir civil ••• 

Pourt~r..t, le '.Fréfet demande au J.inistre le " déplacement du 
curé du 1~onastier afin d ' éviter le renouvellement de rassembleITLents 
dont les ennemis àe l '<D!O dre pourraient chercher à s ' emparer ." 

••••• 



p Et le J2inistr~ de l'Int 'ri,..,ur,, !~ont' livet , r ~pon~ le 16 Aoù.t : 
11

{ ' nez les œesures c e>rvc:ia bles p '.)Ur 5vi ter le retour d ' actes 
aussi r 5r,réhensibl€Sb·-;) set te manière de se faire justice ne 
pourrait êt~e tolérée urtout envers un homme ~ue le caractère dont 
il est revêtu r.,oi t rencr0 encore plus respectabl e; s ' il a des torts 
r(1els , c ' est à. l ' ~~tdrité cor1pétente à rrononcer, ri.ais en cas 
d ' actes illégal '"', .... d ' excès caractérisé c ' est au !:inistère pub:!..ic 
à intervenir . u 

Le Linistre des Ctltes constate le 22 . ~t que le cur t Jam~es 
11 est devenu l ' objet de l ànimadl version générale de sa paroisse" 
et prescrit au préfet à ' obtenir de l ' Evêque la démission de Jammes 
qui , curé de c~nton , est inamovibls . 

Dans cette affaire, les autorités ~unc~tpales n ' ont pas paru, 
au moins selon nos sources qui sont, ~our une fois, as~ez complètes. 
Linistreft et .. réfet rr :jlnent r: tteme:nt rarti da.ris un con::lit 
pourtant ir.:t 'rieur È. la ,t\iérarchie : ,ais ils s ' interessent moins 
ét la àéfense au vicaire qu ' aux e~~~e ~J1eutes di.rig{es contre le 
curé . Les deux Linistres n ' ont p?ls tout \ :',:üt le 'Ilême point j vue: 
celui Le l ' intJrieur, répponsable de la police , parle surtout de 
l'ordre troublé, ,-:: manifeste 11îOins de :r.al veillance directe pour 
le cur~; celui ,·es Cultes, cortr~i.eur de 1 ' 1glise, réclame 
aussi tôt le di:Spart de J a!llmes . L ' , 'eque, ay·,are'îl :ent silenc.:.eux, 
consent aux désirs àe l ' opinion t de"' auto ités . 

En 1E32, et en plusieurs end~oits, ?aires et curés s ' affrontent: 
en àes différent's p~rson · els qui tiennznt au caract0re des uns et 
des antres . 

A Lamothe (13), o~ se sont d6j~ Eroduits plusieurs incidents, 
le des serv::...nt se ·)laint du L:::.ire ~ l ' ..... vêque qui se ttourne vers le 
Préfet . Zt elui- ci définit sa conduite à l ' égard des maires en 
pareille matière : "Je me suis attaché dans tot1 tes les circons
tances &. prescrire à ; ... essi.eurs les i.aires la plus grar..de harmonie 
entre eux et le clergé , j ' ai eu soin de leur rappeler l ' obligation 
dans laauelle ils sont de l ' environner de leur bienveillance et de 
la consid8rat · on qui lui e "'t due; j ' aime à croire ue l ' adrr.i
nistration municipale de Lamothe n ' aura point ~éconnu cette partie 
si essentir>l le de ses devoirs ·" 

Le Préfet at ~.:que . ·1r les qualités au clereé : on r "'proche 
au vic::dre de Lamothe " de dési.[ner avec e~portn"lent soit en chaire, 
soit àans se:;, r lations habituelle!: les personnes dont les opinion~ 
sont opros/es aux siennes , d ' ttre la cause que les paroissiens 
sont au gr' de ses caprices , privés de gran0 ' rr.esse et de vêpres :!..es 
jours de fête et àimanches ." - P'r un penc11.art miturel1 l ' adminis
tration gli~se vers le spi:-ituel et , au nom de l ' intéret des 
populations , censure l ' activité s~cerciotale . 

A Saint Vidal, surgit une dns rares affaires de moeurs i put~es 
dans nos sources, au clergé de la p 'riode (14) 

• • • • 



Le 12 Octobre 1E32, :e Laire de s~int Vidal expose au 
Pr fet de ,a Haute- Loire ~ue le Gur~ Giniac ne con:esze les feT~es 
de la paro:sse ou tlprès rvoir re~ardé leur sei~ ~t ~ê~e aprJs 
1 ur en avoir îait davantage •11 

Le r:a ire de :.. ot: "'?.}> t char t: 6 d ' une enquête . Le 10 Oc to1:>r e 
il répond u ' il n'e~ en O::'·at d0 jucer le curé rarce qu ' il ne 
le connait pas, ';'ais le ::ndil' e de Snint~Vidal lui a :-a:-u très hostile 
} s~n curé et le "aire de Louàebojoute 11 QL ~ dans ces retites 
co~ unes le: su~ets qui lGs desservent ne sor,t point lélite du 
clergé •11 Jugerr.ent qui 'claire sinon sur l' 6t t 1· 'el du cl,...rgé, au 
~oins sur l ' opinion qu ' en ~vait un arministr~teur bourgeois. 

D~oncé par le j~aire, enquêté rar le I'.-üre Ju Q.on-::on, le curé 
de Saint Vidal e~:. sous L .. s "'eux du pouvoir ci vil 1 qui traite.-
de long en lar6e cette affaire de discipline eccl~siastique. 

A ( istrièrl- ... , (cnnton de la Chaise- 1::ieu) (15), l ' 8djoint qui 
ar{clamé DlUsie11rs "ois le c1:part du curé revient à la charge le 
10 Octobre , en dor -2 t cdlrn!!le raison que le curé 11st trop jeune 
et qu 'on l ui a volé le battant de sa cloche qui n ' a pas ftJ 
::.·etro1 v.:, ••• Le l t ... 11;.; r ' ayD!"t ~as laissé è ' a1 tr2s traces, il est 
difficile de savoir s'il ne s'agit pas d 'une plaisanterie ••• 

A Fontan.ries (canton de Jrioude) , (16) le Conseil ?~unicipal 
demande par pétition le àépa::-t (U curé :ervil.:.nge à qui l ' on 
reproche de vivre avec une institutrice, de manquer de zèle et 
d ' être mGl je tou~ le monde . Le maire e~t rourtan: inc~pable àe 
ûonner "Es faits précis et Bagé , ~a~oint de Brioude et encien maire 
de Fontan ... nes, esti!r.e que ce sont ries ragots, le seul grief valable 
contre le curé étant de t-:?ni:c des "propos incor.sid.;rés 11 ql.Ài l'ont 
rendu antip~atique . . 

Une let :re du .. ai,;:,c de. ;:oni strol. d ' Al 1 iert,; nue nous c:, vons 
cit~e aille~rs té oig~e ~ ' une a~t~tude très àif~drente (17). C,...rt· in~ 
municipalités contr~lent Gt ~énoncent le curé. D'autres, dans 
1- =,ilc.nce, colla bor, r.t • En voie i L~ne qui ignore, <'f'.ID!=l ""al veillnnce, 
peut être r_ V"'C un peu de m.:pri s . C ' est lG seul sign 3 · ,.., r..ritr é 
jusrn'ici, par::ri ·1es autorité:: , d ' un v~rit~ble espri"" .g. ~<f bien 
distinct du c~saropapisme p~~s ou ·oin~ consc·'i=,mt et vlu.;:, ou.s -
'Il Oins d~vclopp é. 

A C:o:·E:~On"'e, nous avons vu ausc:::i. 1- v.;caire g ·n :r·ü .se .t-'lidndre 
de l'r.ni~osité ùont foLt preuve les forctionr.aires munici~aux dans 
leurs relations avec lç clergé . (l[) 

A LavoCte- sur- Loire, (c·rton Je Cqint ~&uliec) (lS), en 1~34, 
la Fabrique es: l ' ob~et ~ ' un l~~i~e . Le curé r~:u::e de laisrer f·~re 
l'inventaire des orneœents app~rterant ~ la fabrique. Les civils, -
i_aire, sdjo·l.nt et f~"Jric.i.'lls s''"'n plaignent au I-r?,fet, tandis 0ue 
le curé probab::.e .. 0r:t c.ttr ,u_: '"n .~ustice ~,... il '.f'er.d aupr~:. eu 
procur,ur du Roi ~tac ·use les f·briciAns de ne ;3s e~trRtenir le 
culte, "~ rc f[..S tenil~ de co":ptabilité ~t 1 ' avoi'.!' fc 't'l' une cntr-'3 
de c::.rn.~t::.ère n.:cessc . .:.re dl.X rroc "sf:: -:,ns . A ces griefs, le curé 

mêle des allus~ons aux dJf'uts rcrsonn 8 1s de ses 
adversaii·es • 

. . . . 



LG débat ~ ' 4l~rgit. Le Prufet r~coit une pét:tion sigLée àu 
: _,üre, de plu?ieurs conseil:ers et ha1J:.tants, - nn tou':. t:ne trentaine 
qui rapportent que le curé injurie no'11inale':1ert le~ uns et les 
autres du haut de la chaire; il est~ craindre que, ,insi irrit~~, 
les habit8nts ne se veganttr par des violences . .. ~ signature, 
le, aire ajoute que le curE~ n ' a jarnais voulu chart ~ le Domine 
Sa 1 Y,blrn_ f .?.g, • 

Le ,._aire et l ' &djoint r~;ser:scnt, dan3 une lettre ou Préfet, 
les affaü·es de L .... ·abrique, et mentionnent "Ue le curé reproche 
en chaire au:r fsbr:.ciens d8 boire l ' arte~t de la Fabrique. L ' Evêque 
a été saisi 0'une flainte et il n ' y a pé s répondu . 

Alors, l'Bvêque écr~t au Iréfet . Ls plainte n ' 2 pas été rédigée 
par les h2.bitants, mais au Puy " par une r11ain qui 1' ~st connue 11

• 

La.héritable origine èe l'afîaire est un 2cte arbitraire du maire 
qui a eç=~é tout seul le clerc Pt le sonneur; :c curé, d'ailleurs 
igé, M , pour cel.a, }' humeur dL~ficile, s ' en est plaint en chaire. 
1.' ..:..vêcue l ' a rn r,:-, elé ~. 1:::. modération. 

• 
De son ctté, le f'réfet blâme le ,.aire d'avoir 11 îourni à 

l ' autorité eccl ;siastique la possibilité de se plaindre11 en no~mant 
le ëOnneul' r.,t le clerc sans prop osi ti on dt' curé . 

Pour toL:t ar 'é.ngPr, le curé se retire . 

Donc, à l ' arrière- fond et1 sans doute , très anciE.nne. ent, 
un curJ âgé, autoritaire, en meme temps que négligent; des civils 
c,.ui ont su avec lui der frictions . D' s")Ord, ~n heurt de caractère 
entre des hommes cui d.~tiennent le,3 oouv1 irs. - ,. 

Et puis, l"i'1c~icent : profitant de l'cmbli du cu:i·é, ::ressé 
peut- être p3r la t1écessité, le ?:aire nor.tne les agents r}" l ' église. 
Le curt se plaint publique'Jlent et l ' on échange des nccusations 

· mutuelles devant les sup srieurs rcspE::ctifs . -,,. 

Heureuse~ru t, ceux- ci ont plus de sagesse 
:;vêque contribu.1.r.t à apaiser les choses. 

Préîet et 

En juillet lc.34, à Saint Front (canton de Fay), une con
testation sur,le jardin de 1:/cure Qviv~ une hostilité ancienne 
entr8 un vicaire et un maire qui ne s ' 3ntendent pas. (.20) L , ?.aire 
accuse le vicaire d ' exciter les habitants contre lui . 

Le i réfet peEse que le 1 aire se monte un peu la tête, :ais 
il admet le îonà de sa ;- 1 ::\ ~-r~te puisqu ' il demande 3. l ':veque le 
d.Spa:ct du vicaire q_ui , $ e:11ble- t-il, inquiète même son curé . 

A Croisances ( 21), un !.aire ' &.pr lique pas au presbytère les 
crédits. aui lui sont affectés; un curé qui s'0n plaint à l'Evêque 
et poussê ses fidèles a r5clgmer eux aussi contre lE:ur J..ad:re : 
c'est le point ~e vue du clergé, Evêqu9 tt curé. 

. . . . 



Les civils ont aussi lt.urs griefs : le curé, dit le r.faire, 
est mal vu; il ne p~ut sortir dans l0s rues sans danger d ~5tre battu; 
son jardin a été sa<Xàgé <: t il a, depuis, pour"S"ui vi lfaineusement 
les- coupables . Il fait obstacl~ au développerrent de l'instr1Jction 
publiqus : il refuse de laisser s ' installer w1e institutrice, ce 
qui oblie8 les enfant à fairë tous l es jours un cherrin dangereux 
le loHg des ravins. 

A ôaint Pal de Lions, les autorités sup.-:rieures traitent 
ave c calme un di:'férend Jer soru.1el coml1liqué de poli tique (22). 
Le maire accuse le curl fi ' avoir nrêché contre la Garde Natio.l1ale et 
"contre celui qui en a la direction morale ." Le Sous - Pr1fet et le 
Préfe! trouv0nt la plain~e trop vaeue : . 11(.u' a-t-il prr;ché ? Il 
fallcit donr;E:'r un corps a cettt-, accusat1on . 11 Cependant le Sous-
F>r éf et voudrait eu l'on soutié.nne :e !~aire car 11 dar1s ce pays- ci, 

. 1 ~" t d ' . ' b. .• · t t l' " l;;essieurs es :)r'~G!'t.S son 3J2. J.rn assez ror s e , par ce ·. r~c. e, 
assez insolents. 11 Le 6 1:ovenibre le PréfE-t ré.rond qu ' i 1 faut II assoupir 
l'affaire; il a è ' aillE-:urs prom0sse de 1r~vêc:uo de pr~cher la 
"rnodér ation" au curé. 

La prudence du Préfet qui .:.1 ' aime pas s ' e'1gager à la l9eère 
est r~compens~e par celle de l'~v~~ue qui 9réf~re éviter les 
histoires. 

La 1L11c tactü .. ue "assouyiissante " est appliqu~e, toujours en 
1834-, à liozeyrollcs (caEton de PiO.ols). Le 2 Février, le Maire 
--t le Conseil :..unicipal dénoncent le curé ù lr. ... vêque : il se serait 
e. porté co11tr _ le clerc çt l ' nur ait bousculé en pleine église; le 
4 Avril lL f arde du Chateau écrit) l ' ~vfqu~ que le curé Barnier 
l'a adressé )oUr 11 le devoir pascal 11 au curé de Sainte Larguerite 
avec un billet invitant en latin ce confrère à se méfier des 
r 0nsonges; enfin le Conseil Lunciipal , le 2 rr.ai , accuse le curé 
d ' avoir reçu de l'a'gent en dépôt et de l'avoir gardé. 

L'~vtque ne répond ras le 30 Juin, le Laire et le Conseil 
s0 tou.r:1cnt vers le Préfet en reprochant au curé de vouloir 11 sub
j uguer lê. c orr.mune. 11 

Le Préfet , lui aussi , se tait r·t, l e 23 Juillet, les rit ~ries 
r·eviennent )À la charee auprès de lui en forriulant un grief nouveau 
le curé refusé; de payer le loyer pour un pr é.i con: un.al qu'il 
utilise. L(Cjs archives ne contiennent pas trace d' 1111e réaction du 
Préfet C...:3) •. • • 

•••• qui ~'ersiste dans cett e attitude à propos de la cofü, une 
de Bessamorel (canton d ' Yssingeaux) (24) . Le 16 l,ai, le Kaire 
accuse le curé c: ' avoir traitt3 d ' " idole,S 11 un arb:r8 de 'Pai ~ü~nté 
par d~s jeunes sons et d ' avoir aG~oncf qti 'il ne donnerait plus les 
sacremeLts au:x. ha r)i ta~ ts u u village incrii .iné; il aurait lui- r-êr e 
abattu l ' arbre et èéclaré en chaire que 11 le 1-':aire était un hon,He 
sa~1.s r:.-li_;ion et sans moeurs ainsi qu<è. toute sa far,".ille . 11 

..... 



Le Sous- Préfet insiste sur le "scandale", il fait l' él.oge 
11u L.aire et de .... ande une punition pour le "mauvais prêtr. "• 

Le Pr~fet s ' adresse à l ' ~vêque qui lu~ rappelle, le 5 mai, 
que cettü plantation d ' arbre de mai est ''souvent l'occasion de 
quelques ~ai1dale:s 11 ; le curé, interrogé, ,'1r!. a répondu 1t. ' il aurait 
laissé faire si on lui avait dit de quoi il s ' agiss&it ~t que, 
d ' ailleurs, il n ' a Pas parl,~ contre le baire. 

CE-,. ~c fois encore le Préfot se borne à transmettre au Sous
Pr~fet l ' e~plication de l ' Lv~que sans prendre parti . 

A Chaspi1ntc, le vicaire a fait une quêt€' de grains, 
et le Laire lui a refusé son tra:tement, en se L~tant d ' en avPrtir 
le Préfet et d'en donner la raison: les habita1its, "tremblants à 
l'aspect de leurs past(:)urs n ' osent souvent leur refuser un '"'"'U 
de e:::-ain qui est bien souvent nécE:..ssaire à leur far~ille . Il c~:n 

AussitCt informé . ar :e P1·éfüt, l ' ~vêaue lui réponi i:~t 'il 
blâme ces ,_y~t }S mais qu ' elles sont un usage auquel nul :1 ' E.;St 
d ' ailleurs ttmu d ' obéL:, _ t que le clergé a bien le droit · ~ fa::.rj 
des visites . Il promet de faire lar remarque au clergé de Chaspi~na~ 

Les autorités ffUnicipales f abrique1~t les conflits, rr,ais , 
au départH.1ent , on met de la bonne volonté de part f ' d ' aut,.. • 

Tout au lon~ de l ' aimée lv35, traiL une hostilité aieue 
entre le curé de CroncP et le • aire de 1' E::ndroit . 

Le b f évricr, l '. vùque en écrit au Pr éf c t : c'est lt~ prc1.ie:r 
signe que nous ayo1,s d0 cette affai!'e; le curf a informé l'l vt .;,~e 
qu ' un SiE.:ur 8(~rv~1t se dit Maire de la commune et insulte l<:-:: curé 
dans sa cure : "tet individu a voulu faire sortir rie la cure 
I, onsieur ... lob8l't aue son zèle et ses talents ont rendu cher à ses 
paroissiens. Ce ie sont pas les premiers d6sagr~œents que ce 
pasteur a l)prouvésctans sa paroisse . 1, onsieur Romeufj 1 .• aire de 
Lavoûte, pourra vous domier à ce sujet les renseign. tents que 
vous pouv~z désirer . Il vous dira qut trois ou quatre individus 
ou plus troublc~nt toute cettE:.: commune. Déjs. il a été envoJé 
comme Co:1.missaire à Cronce pour y établir la paix. Je dois vous 
ajouter que le pr~G~cesseur de Lonsieur Robert , vieillard vfnérable, 
a eu à se plaindre des m&mes individus . J~ 7c verrais forcé à 
retirer le desservant et le vicaire de cette paroisse s 'ils doivent 
être les victimes des tracasseries de trois riersonnes ." (26) 

Le situation n ' évoluQ, pas : vers la fiL. de l ' année, · le 
haire de Cror1ce a recours au IIinistre des GL<ltes contre le curé 
oui n ' aur Dit Das c..' lébr é de cérér'.lonie à l' oc cas 'ion de l ' attentat 
du 28 Juillet: Cette action directe, tr~s iPhabituelle du .~!~e 
aupr~s du kinistre, permet de sup 1os~r qu'i l s ' 0st adress~ C' abord 
au Préfet (t que celui - ci, fidèle a saR ... •olitiquè d ' assoupiss'" :ent, 
n'a pas réagi . 
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Saisi par le _inistre , il est bien obliPé de demander les 
explications au cur6 qui les lui envoie le 2urovembre : ce cur6 
a lui-même déposé une plainte puisque, le 4 i.,ovembre, .le Sous
Préfet de .ùrioude fait w1 rapport sur "une insulte faite au 
curé de Cror1cc . 11 1:ous n ' avons pas retrouvé ces pièces que nous ne 
connaissons que par de brèves mentions sur les registres . 

Ln 1836 , k Lempdes (canton d ' Auzon) (~/), le curé et les 
missionnaires veulet1t planter une Croix de l .. is üon sur la gr·ar:d ' 
rou-c-e . Le Lai!'e t 'r nsmet au Préfet la der.1ande d ' auto~·i sati on 
avec son avis : 1~tre loc') li té Ptan":. continuellement ~raversée 
par le s gens du midi, ~' ';trais désiré que cette croix de :.:.ssion 
eut .Sté en pierre , la vuç _:1 aurait E~té moins frappante, r.- ais 
ces .. es sieurs ne VE:ulcat la l):iac r qu ' en bois . 11 

Le Laire ne dit sans doute pas toute sa pensde . Il craint 
pour l ' ordre public qui SPra troublé si des voyae;eurs anticléricaux 
s ' excitent contre la Crui.x, - Lt LU1E:: Groix en pierre sera plus 
solide "'Our lour résis:.· :r', en g,,.ù t-, ps que moins voyante • .1!,ll 

tout casJ_l;t . I.Iaire rcstt:. tout ·.i fait insensible au symbolisme 
:!'CliGie ~ ;, is ~~. 

Le Sous- Prclret de Brioude l ' appuie en se fondant sur l ' ~tat 
de l'o)inion: 11l' esprit philosophique du dernier siècle qui a eu 
dans ce pays une si granae influence sous le ra"'po·t -'le la nolitique 
n , y a produit aucun effet en mati~re religieuse (28~ les sentiments 
de la popu2.ation sont restés unanimes en faveur è -s y··atiques les 
~lus supcrsitieuses . Il n ' y a donc pas besoin d ' exciter les croyances 
par des démonstrations du genre de celle que 1(., s :Jissionr aires 
paraisstnt ,rojetcr dans cet arrondisseLlent et je ne vous dissi
~ulerais pas que je désire les voir y séjourner fort peu dü teQps. 
Du reste, je !Jense que la plantation d ' une Croix de l..is si on à Lempdes 
peut avoir lieu sans i.r:convénit:,nt en ce qui coJ~CePne l ' o:·dre 
public . 11 Tu.ais, 6e préférence , à l ' intérieur ne l'~~~lise , à 
l ' exemple du pr~fet du Gard qui annonce que les croix vont ~tre 
toutes 11rentrées à l ' intéric-.rnr des églises" pour que 11 rirotéeées 
par la Sainteté du lieu, elles cessent d ' être l ' objet d ' inquiétude. 11 

Cependant, le Conseil 1._unciipal accer,te pa:r· j voix que la 
Croix soit en bois Pt qu 'on la plnnte sur lé: ch"'' :i11 è u cimetière. 
3 voix se sont prononcdes pour qu'on la mette dans l ' ~glise et le 
~aire qui n ' ~ pns vot~ se range aussi du c6t6 de la· sjorit~, que 
suit le Sous- Préfet 11 avec regret 11 , ûit- il au Préfet qui accorde 
l ' autorisation. 

C'est, exceptionnellement, un conflit ;t l ' état pur , où les 
rivalit6s porsonrelles n ' apparaissent pas et o~ tout se déroule 
entre les manifestations ext6riem·es du z~le apostolique et le souci 
pratique des autorit6s charg6es de d6fendrc l ' ordre . 

En 1037, h Vissac (canton de Lan~eac), une scène tragi- comique 
ol'")cose 1::. ct..ré à la population. Llle nous est bien connue parce 
c~1~11e fut assez grave pour quele Préfet charfe le juge de paix 
·1~ canton d 'une cnnu~te menJe mi~uti~1senent : intèrroeataire du 

~ ervant Lyraud , d ' Ûn certain nombre d ' habitants, rapport circonstan~ 
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.;,. l ' occasion de la fête ,cb:'onale , un eroune de jeunes cens 
vi~nt au presbytère demander au curé d ' avancer la date de la 
proces..:ion . Corrr~o le curé refuse , l ' un d ' eux dit 11 sur un ton pe•u 
convenable " que la procession se ferait . Le curé trinque cepEnd·ant 
avec eux et l ' on en reste là . Au jour dit , dos groupes disent très 
haut sur la place que la proces i on se fera . Dans ces eroupes 

-figure le Laire que le curé a rencontré dans le semaine et qui 
ne lui a rien üit . 

Le curé attend pour comr cncsr la i,fosse l ' ar'T'i v/,e des jP11fles 
partis " ei ... fa..:' <.i. iole 11

• Commt' ils tardent trop , il commence t , 
presque aus.:::i t ôt les jeunes i'ont leur entrée aVf'C tambours c·t fifres . 
A L' évant;ile , lEc dra!)eau , prié de se rlac(:;r contre le ur, refuse : 
le pr&dicateur Chazal , vicaire à Lan~eac , invite le waire ~ s ' inter
poser . Le Laire n~ bouge pas . A la sortit, les jeunes tirent des 
coups de pistolet et , le soir , ils s ' opposent~ la publication des 
reinages : " pas de·processi on , pas de Rois " , crient- ils dans l ' église< 

C.: ' est ce ouo dit le curé; les autres admettent que les je,unes 
avuient un pe~u ·bu mais contestent les coups de feu. dans l ' l;_:l.:..se. 

Le ?uairE:! dit que le curé avait pro11is au jeunes se::ns de 
les at·cendr pom' corœ e..ncer la messe et que le drapeau , tricolore, 
déplut au curé : pointe ~olitique . D'aill, rrs le 1:aire s'en est 
expliqu~ av0c le curé contre lequel il ., ' a pas d ' ini~~tié . 

Il sc~·l)_le que l ' atti tuôL. il'lJ )1·édicateur1 ·trang~ à la 
paroisse_.~ d ' u1i libraire cJ~':1JC,; acco.ripag1,é.lit , Goudur-l 1_de Lan:;eac 
a plus cf ins irrit~ des jeunes assez chauvins d6j~ excit~s par 
la f~te et par le vin . · 

Le Sous- Prcifet de brioude prend la mouche et pro,ose la 
révocation du .. &ire . Le Préfet, plus prudent fait enq,J.Ct r et, 
le Juge de Paix ~yart réduit les proportions de l ' afiaire, celle
ci en reste là . (~;) 

~' Saint Féréol1e::. d ' AW'-11:' om"Q ( canton a~ Saint Didier), la 
population nt.. uontre aucune hosti:!-ité pour la -rel~gicn c~ ses 
.inistres et co11fond les donaines par attachem~ut a un prl;jtre 
au détriLont u'un autre . (30) 

Vérs la ;ir: de ll37, la succursale de Saint F' ',~ ·t&s est 
lJourvue "''u..~ nouvE:au titulaire l>n la pEf""so11_r1e de l ' :~...,.é Riocreux. 
ia por,ulation, néco.1tente du dépal't de son ancien curé , tri 11sulte11 

le nouveau lors dt son installation. Le Vicaire Cuocq, 68alement 
très aimé,E:t qui parait déplacé au m~ue moren~1quitte les lieux 
discrètement .t>OlP' évi tc.r des dJsordres . Tout s~r ble rentrer 
dans le calrr.e/ 

.... n ffv1·ü:r 1L38, l'a~ita.:-ion rLco:te.nce. On élève contre le 
nouveau cur 8 ltS Cïiefs dont tous ne coru aissons 1i le contenu 
ni la réalité . Le Préfet ne les prt;ndra r,as au s{rinuc et les 
considèrE:::ra cor:.tD:e des 1>rétexte$ pow.' une ::,opulation hostile :::. 
son oast0ur . Ils sont en tout cas assez vifs pour fonder une 
dema . .nde je c.!:1nn.::;e~cnt de Curl-1 . 
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Dans la nuit du lS, au ~O Ffvrier, il y a devant la cure 
un 11 tapace iï.1~u.1~~ E= i....::i:: " _1octm,ne 11 , a la sui te dL~Quel les ecndarmes 
de Saint- Didier vien .. ent qnquêter. Ils sont r.•al rpr;us par le 
1.aire qui les 5.r.vi te :i. se :'E·tirer ut par· lC:s l.o.bi tants qui se 
moquent • ... 'eux : 11 blc·us 11 11eri:'~ ou", E..tc ••• 

Entre le 11 tupaee 11 et leur enquête , le Laire, qui a porté 
plainte contre le... curé. à l ' ....,vêché a reçu de Laurice de 0or1a2.d, n 8 
ré)onse cat~eo1 ·ir:uG : ;il ne peut être question de chaneer de curé 
en ce monent, et, si les paroissi ns r:e le veulent pas, ils 11' auront 
ni curé r.-i vicai"'c. 

I.e L::irc r: r 11blie ">as cette l0t~rr, : i 1_ craint de t')rovoC1t1cr 
de nouveaux excès. Le Pr8fCt ,ense r:.ne, dans les a..:buts de l ' n:'"airc, 
ce fonctionnaire a ~té imprudent, et il ir..vi te le Sous-Pr,~fet 2.. 
prescrire t.Jutes r c.sures r our préparer "le r8tour de l'ordre et 
l ' éloiener.ient de tout r1..auvais vouloir contte le curé . 11 

"oùveau si~~nc~, jus~u'au mois le ~uin: 1ans la nuit du 
7 au G, on je.ttc du fun,it.r sun.s la :!.)Orte du curé; dans la nuit du 
S au 10 on escalade le mur du jarrl.in t on ravaee lt:s l4Rur1es; 
le L-atin du lC', on ftTI.H les portes de l' (;ilise )Our e!t.pêcher le 
curé ù. ' y en.trE:lr • 

. 
Le Laire ea,...àe une réserve complic8 : il n ' ir..form1:: ni la 

f;(.11danuerie , ni le jnee de j_"'aix, 11...:.. l_p Sous-Préfet. C'est par les 
,:er:.da_'rLes q..Ut .. ce der.r:ier a .. "r ,.a. les évènerients, et, le 11 juin, 
il ordonne au juge de Paix à ' aller ern~uêter , il rend le !..aire 
res!Jonsable d(, tout ce qui , ...;. ·::-:.vera s ' il ne réprir.t~ :1as 11 !)areil 
scandale 11 : " je veux que, ta fat c1u~ je serai ~ en place, on 
res_i)ecte les lo:::.s et les .1.'onctior,. aires et surtout le donicile 
de tous les c.:t.oycns. 11 

Cette l8ttre ( .t ortée au Laire par :o Lar~chal des ~ogis 
d~ 3endarweric. Cr, - ce d~tail il:ustre 1 ' 6tat intcl~rct~Ll des 
municipali t{s ae l' ~- u .ue - "ce fonction .. aire ne !'Onva:1t la l:.::.·e, 
m'a prif dt• lu.:. en faire lecture. 11 Puis il a expliqué son abster.tion 
et son silence • .1..:.1t la sc~ne q:.,i suit ne 1.:i.anque pas de piquant, 

Si le fuaire n'a pas 6crit, dit-il c'est qu'il n'a pas eu le 
temps parce qu' il avait " sa lessive 2... faire" . 

t.lors, inter~ricnt la fenne ti.u ... l.ire : "tu, es un sot de 
rester en vlace, donne ta démission11 , - et le ~-aire répond qu'il 
va la donner . 

J,.u demeurant, homme et femrie affi r·ment ignorer les coupables 
des d6gits faits h la cure . ~ais ils savent bien que les hcbita~ts 
ont complot~ de ne pas assister~ la procession de la F@te- DiEu. 

Les choses n.e vont nas ·>lus loin car le curé montre plus de 
sagesse tue ~'autres confr~r~s en pareille ci~constance . Il déclare 
aux "'endar:nes que, pour lui , l'incident est clos; il aime ses 
paroissiens, son vicaire prend 2cs int/r8'tS et ~ient la "aroisse 
par de II jolis ser:- ons 11 qui font pleurer les auditeurs . 
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RiE.,~ n ' a été dit ou fait contr( la ri: ligion. Luis les ha hi tants 
de cette _Jaroisse très chrétienne ont unf· tendar ce à intervenir, - .-
et par la forcL - dans la discipline eccl,siastique . Le ~aire les 
a laiss~sfaire pr.ft coœplicit~ et faiblesse . LA curé a ~té olus 
habile : victi:ne , ' Le succession difficil~, il encaisse de rudes 
coups saLs s i pL L1dre , (;t il _i.:1rvi ent ~'t ,". aiser les colères en 
usant de l' ::. . .tfluence la .. ,:us t.:t;{ile . 

Préfet, Sons- Préfet et ,_;endarrr.es ont suivi les opE~t' ations 
avec une a~t€ntion dirigée corr~e touJours vers la ~~uv :zarde 
l'orcœff_ at de la traI1quillité, beaucoup moins vers l 'i Ldépendance 
de la Jµ ér archie et la dignité du clergé . 

6e Le curé, s 'i l n ' avait pas su plL,r au bon moment > i ' aurait 
eu d ' autres recours 4u~ partir ou s ' en ra ettre ~ la fo:c~ des 
armes . 

, La ChaJ)elle d ' Aurec (..)1), dans le canton de !.~onistrol-sur
Loire, le curci Et le vicaire so.t eh diff6rend; puis, les 
habitants s' n m8lent : le cur6 veut interdire atcr feLl~es de 
port~r à 1 ' ~_;lise de petits coussins à mettre 3ous l(iurs genoux . 
~ ' étant P~s obéi , il a fait ehlever les coussins par le sacristaint. 

Invi t{,ss !Jar le vicaire :i. rester tr anquillos, ce~ f emr'les sont 
cEpendant nllées dans la nuit jeter " un r,eaut ~ïc) r1 ' ordures" sur 
le portail de la cure • 

...... n sui to de quoi , le curé et le vica:'..rt, ~ chez 
1 1 .l:!.vêque, et 18 Cl"<.ré ne revient pas à la Chapelle . 

Inform~ par la gendarmerie , le Sous-Préfet se méfie 
Cbtte scène a eu peu d 'importance; cependant les qnr->relles sont 
r;cwuses pour la tranquillit~ frs habitan+s; comruF 1~ curé et le 
vicaire se sont rendus près de _ n~-iseigneur l ' ..,vêqu0 ,(( cu .. Prélat 
.. ou.rvoiera sans doute, dans s~ s 1,~esse, ?: :." ·taolir ,.,,ltr>e eux 
l' har ic.oni e . 11 

1~ous sorJJ .es dans les a1,n.t;es o·ù. l ' 1-vê , e et le pouvoir 
s '. 1Lterldent riièux : la prop,,r ,ion des fohct i onnaires à intervenir 
aans les affaires de l ' lglise · st en raison inverse de leur con
fiance dans les chefs de l ' é~lise . 

~èh::±tfHE: D'autres incidents r.! apparaissent nans les archives 
auc sous de brèves mentions qui ne fournissent pas · atièrc \ co:rptE.>-
1:endu. Des régi t1'E-s l'ésm .. cnt, ,1us ou o::. 1s bien, tlll une licne, 
des lettr8~ peu4 -:tre lon~ues que nous ' avons PRS retrouv~es • 
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VuQ ~ 1'(3cholon nwücipal , l'intervention de l'état dans 
T'é~lise se juge avec plus de nuance . 

Le facteur déterminant est virirn•unent 1 c Concordat par lequel 
les deux dor1aines sont très proch< c;, très ê "l.0s . Les habitudes 
;,ncestrâles, !1al oubliées en nos r(;::ior:s traà.itionnali.stes, rcnfor- -
cent cette te~dace . Le Laire a ime cont~6ler, ~rimer, inquilter, 
dlnoncer le cur6. 

D' uutant qv .. e c, curé est inquiétant : il dispose, dans 1a 
commune d ' une tril 1.,.,..J- la seule en ces temps de suffraee r 0 streint 
et de presse rare : ln chaire) e,_ , ,>rovoqus ou sponténmm'ltJ il s'en 
sert pour dénoncer ou rallier . Il est ,1us ,instruit souveDt que 
le maire, partant plus infl~Gnt. 

· Le caractère des houn;es accentue " es cot'pstitions . Les curés 
l'avaient peu"t-êtr e gén(ralernent très mauvais : mais c0tt~ 
impression résulte des dossit rs de conflitll qui intéresse"""'S'' rtout, -
/videmment - les plus vifs pa!I'mi eux . L1c:s doux , les pruuents sont 
sans histoires . Ceux dont parlent les archives officielles sont 
'1~rdi~ 'à:],ue , prompts ~ la riroste, forts en langue , riéfiants 

•~ t.,,...,, """'.-t~ 1,., ·, fiers de mener l e peuple, ignorant 15_ loi surtout 
."Jaüd E:11:... l...,ur est contraire, peu habiles d ' ailleursr=i t faciles 
1 prendre si le fonctionnaire est adroit . 

Ce :1. ' t..0t pas le c~s nes "fonctionnaires" muntiPanx qui 
anquent , 1_ous le sa1101 z, e finesse, de culture, de désinte;h,esse

mt n t. Fiers de leurs titres où. le portant .s.J.ns joie , noldanroits 
et rustiques , les Laires censurent le c\j.r6'if"empiètti:t sur lui , 
sans b6aucoup d ' astuce . 

La population "'1 ' en él P&s plus . ~.ais quelle vi vaci t6 I ficèles 
ou o.nticléricaux , ~ c,)r.na~ al le détail des lois et des pratic:Les 
uàministrativcs. On s ' excite vite contre ut: curé, - ~>our un riot 
trop fort , Jour un PJaintien trop sévère, pour un geste iriprudent 
.:1vec unr fille, pour un loyer de jardin, pour un vicaire trop aimé. 
~près les menaces, les injures ft les yoies de fait : contre les 
biens seulement , car nous n ' avons pas ~' exemple de pr~treA Llal 
traité en sa _)erson. e . Dans h;ur naivet6 , il arrive que les r,ens 
se plaignent eu Pr:~et contre le cuFé, ~ l ' ~v6qu contre le Laire. 

Ces échelons sup6ricurs sont vite saisis. 

Jiu londen,ain de 1830 les ardeur s municipales se ::->rolo20nt 
jusqu ' au ch8f- liel: .. où le ;~<fet guerroie volonti0rs contre le 
"parti - prêtre " et où l'_,vêque, par habitude et par réaction plus 
que par caractère , défc1.d son cl~1rt;é av c V' igueur . 

D~s 1832 - 1034, les rap9orts se d~tendent . 

L ' Lv~ .ue dt vient plus souple . Il p~se chaque cas : quand le 
cur4 est aftaqu6 , il ne le soutient ~u ' k bon escient et , m&me si 
sa cause est juste, il consi1"èi' e l'opportunité presque autant que 
1 ' 6quit6 ~ Il proâ!gue voloctier s ~ ses pr&tres des co~seils de 
prudence : discrétion av0c les représentants du Ppuvoir, respect 
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des auto:rités cofistituies , charité avec les fid~les . Si le cur~ 
attaque , l ' Ev@que intervi ent peu . Il est rare qu ' il dénonce un 
1.aire . 

..;1: face de lui , le Préfet a unE;_ attitude nodérée . Il laisse 
dorr.ür ou con0 éc1ie les incidents q\lt~ n ' ont ( ' importance que 
srossi s par la passion localE,; i l ser:,once les ;{aires , même quand ils 
ont raison sur le fond, pour que les formes soient r(,S_:Jectées . 

Ses 1a.obiles n ' ont rien c.e religieux . I'our lui , li.aire et curé 
sont àes fonctionùaires : l ' intérêt cte l 'lttat exi ge quo chaque 
fonction soit bier~ remplie et que les titulaires , en ~ même lieu, 
vi ve11t I en born-..e intel l_i~ence . C' est une poli tique )ra tique qui 
aboutit hune distinction du pouvoir spirituel et du pou.voir 
temporel , mois sans fe!'ueté ni continuit~ , au hasard des besoins, 
des dispositions des hoames et de l'esprit du gouverne~ent . 

Pour les Pr6fets , L l ' écard des oopulationso:1--.~ leurs 
rapports avtc lo cler::;é , W.'l point de vue domine : l ' orc..re public 
ne doit pas être troublé . Cette persr ecti ve les rend :1éfiants pour 
tout ce qui est manifestations, rassemblements, bruit . Lentalité 
tr~s polici~re qui impose une attitude de pr~ve11tion et de facil~t6, 
un souci d ' efficacitç extérieu1~et immédiate plus que de justicc ,-
qui , en définitive, r:iréserve mal l ' église contre les curiosités du 
;ouvoir ou contre ses abus . 

Les autorités civiles ·ont, en matière religi euse , une sagesse, 
mais courte et terre - ~- terre . 

Au fond , tr~s m@l~s par la loi aux choses de l ' ~glise, charg~s 
de 13. payer et c..c la contrôler; les administrateurs l ' ignorer.t . 
Ils ne conr:aissent rii ses doemes, ni ses ri tes, ni sa discipline . 
Dans un pays qui vit sous 1_e régL.e du Concordat , - c ' est - 2. - dire, 
er/lroit , de la collaboration , en fait de la con_pénétration-, de 
l ' ..:.glise et de l ' ...... tat , - les administratem~s , qui sont encore de 
l ' ~cole plus ou ~oins voltairienne, - traitent l ' église , m@me 
quand ils ln respectent par exptJl"'ience ou tol6rance, comme une 
institution ;,uren .. ent terrestre , un organisr.10 politique , ou ~~ une 
branche de l ' administration civile . Ils apportent un esprit laïc 
dans le r1a:liement des affaires relieieuses . ,,. ,. 
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7.- A. D. 5/ ~ - 70 
J .- A. D. 5/ I,. - 70 
S • - A. D • 7 - 3 6 et 5 / ri.. - 7 o 

10. - J, . D. 15/ L - 70 . Rapports du Juge de Paix , du Licntenant r1e 
eendartr( rie, des L::i.iros; lettres du Préfet aux ::aires et 
à l ' ~vêque; lettres de l ' Lvêque au Préfet . C' est un 
dos rares dossiers aussi coMnlet . Lbco~e a - t - il fallu 
r::i.sse"hler les pièces qui étâient épa~' s es . 

11.- Le lréfct (luttres du 7 mars ) )araitmt' exé~arer, vo1-o~tairer.1ent ot 
nor.;. la gravité des '.;vènements _puisqu ' il !)arle de 11voies de 
fait " sur lP curé 

12.- j/ l. - 70 ét V - 36 
13 .- A. D. V - 53 
14.- à 15.- .~. V - 36 
16.- . • D. V - 36 
17.- A. D. V - 31 
18.- A. u. V - 36 
19.- A. ~. V - 36 ~ 53 
20. - h. D. V - ;3 
21.- & 22.- ~ 23.- 24.- 25.- 4.D. V - 36 
26. - A. D. V - Jl et 1/ L 
27.- A. D. V - 36 
28 .- Le Sous-Préfet, croyons- nous, exâgère . Au n•oins faudra5-t - il 

distinguer entre la Vallié de l ' ~llier et les wontagnes, 
et, dans chaqunc, selon la richesse et la classe, Il nous 
fn.ud.ra bi~n revenir un jour sur ce problèdw . 

29.- 71 . - 70 
30.- .J ~ - 70, Ra,~orts du Chef de brigade dE gendar~erie et du 

Sous- Préfet, lettres du Préfet . 
31 .- V - 36 



CONCLUSION 

Le 1840, Maurice de Bonald est nommé .Archevêque 
de Lyon; 11 quitte Le Puy le · 

L'enquête trop superficielle menée ici ne permet pas de 
dresser un bilan, - elle autorise, à peine, quelques conclusions 
sur le terrain étroit des rapports entre autorités éiviles et 
ecclésiastiques. 

Le clergé intervient dans la vie administrative et politique. 
L'Evêque lui-même donne l'exemple, - au moins sous la Restauration. 
Mais, malgré la vigueur première de son légitimisme, sa présence 
et son ·exemple n 1 ont pas beaucoup contribué à animer un clergé, 
déjà et constammént, dans son ensemble, royaliste et légitimiste. 
Au contraire, sous la Monarchie de Juillet, 11 est sensible que 
l'Evêque se trouve en retrait par rapport à son clergé. 

Actif dans 1 1Etat, le clergé supporte, en retour, le contrôle 
de l'Etat: nommant les curés, assurant la subsistance de presque 
tout le clergé, autorisant les dons et legs, le Gouvernement 
a beaucoup d'occasions de s'informer et d'intervenir. Il en use 
avec assiduité et fermeté, avec, aussi, une modération qui grandit 
avec la fonction, un Ministre étant plus tolérant que le Préfet, 
le Préfet plus souple que les Maires. 

Malgré cet esprit de conciliation, le clergé ne semble pas 
le bénéficiaire moral du système de collaboration. Plusieurs 
prêtres s'en rendent compte qui protestent contre les mesquineries 
administratives, les lenteurs, les inquisitions, les dénonciations o 

Mais, souffrantsdu système, ils n'en aperçoivent ou n'en 
expriment qu'un remède: une plus grande complaisance de l'Etat 
sans abandon des privilèges matériels du clergé. 

L'inconséquence de cette position illustre l'ambigiité du rôle 
de l'Eglise de France au X~~me siècle: asservie matériellement 
au pouvoir la!c, elle s'en libère de plus en plus par l'esprit 
sans accepterAencore la pauvreté qui garantirait l'authentique 
liberté. 




